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La maîtrise de l’interprétation de la loi
L’apport doctrinal de la Sacrée Congrégation du Concile au XVIIe siècle

Résumé  : Ce travail de recherche se concentre sur le concept d’interprétation 
authentique. Le parcours de recherche débute à l’époque romaine, traverse tout le 
Moyen Age pour se focaliser ensuite sur l’expérience de droit canonique au sortir 
du Concile de Trente représenté par la Congrégation du Concile. L’attention 
s’est notamment portée sur le rôle de ce dicastère romain dans le processus de 
réforme lancé par l’Eglise catholique au XVIe siècle, sur sa fonction interprétative 
des décrets tridentins et sur son impact sur la doctrine juridique de la première 
époque moderne. A ce propos, la recherche prendra en considération les 
principales contributions des juristes du XVIe et XVIIe siècles afin de comprendre 
le rôle de ce dicastère dans l’évolution du concept d’interprétation authentique. 
Enfin, il s’agira de savoir si son influence a eu un effet sur la législation d’autres 
ordonnancements juridiques de la première époque moderne et de comprendre si 
et dans quelle mesure la Congrégation du Concile a représenté un modèle pour 
les autres expériences juridiques de la première époque moderne quant au concept 
d’interprétation authentique.

Mots clefs  : interprétation authentique de la loi – Concile de Trente– 
Congrégation du Concile – Ordonnance civile pour la réformation de la justice 

The dominion over the interpretation of the law
The influence of the Congregation of the Council on the legal doctrine of the 17th century

Abstract : This research focuses on the legal concept of authentic interpretation 
of the law starting from the Roman law, through the Medieval period, in order to 
analyze the canonistic experience represented by the Congregation of the Council 
after the Council of Trent. In particular, the attention will be focus on the role 
of this roman ministry in the reformation process of the Catholic church during 
the 16th and the 17th centuries and especially on its interpretative faculty on the 
decrees of the Council of Trent and on its impact on the legal doctrine of the early 
modern period. In this sense, it will be taken in account the most relevant legal 
texts on the concept of the interpretation of the law of the 16th and 17th centuries 
in order to understand the contribution of the Congregation of the Council. 
Finally, it will be analyzed the influence of this institution on the legislative process 
of other political entities of the early modern period.

Keywords : authentic interpretation of the law – Council of Trent – Congregation 
of the Council – Ordonnance civile pour la réformation de la justice 





ix

Remerciements

Après six années de recherches passées entre la France, l’Allemagne, 
l’Italie et le Vatican, il est temps à présent d’adresser mes remerciements aux 
personnes et institutions sans lesquelles la rédaction de ce travail n’aurait pas 
été menée à bien.

Je souhaite en premier lieu remercier mes directeurs de thèse, M. Arnaud 
Vergne et M. Paolo Alvazzi del Frate, dont la patience et les précieux 
conseils m’ont permis de parvenir à déchiffrer les méandres complexes et 
passionnants de l’histoire du droit. J’ai le privilège de pouvoir les considérer 
comme mes maîtres à penser. Je remercie aussi l’Institut d’Histoire du Droit 
de l’Université Paris Cité ainsi que tous ses membres qui m’ont accueilli et 
encouragé au cours de toutes ces années.

Je souhaite exprimer un profond remerciement aux membres du jury : 
Mme Soazick Kerneis, Mme Anne Rousselet-Pimont, M. Lorenzo Sinisi et 
M. Christian Baldus, qui m’ont fait l’honneur d’accepter de participer à la 
soutenance de ma thèse et de dédier une partie de leur temps à mes travaux.

Je voudrais aussi remercier M. Emanuele Conte pour ses conseils au 
cours de cette dernière année et M. Giovanni Rossi et M. Elio Tavilla pour 
avoir accepté de publier ce travail dans la collection qu’ils dirigent. 

Je tiens également à remercier chaleureusement Mme Benedetta Albani, 
qui dès le début de ma carrière a cru en moi et m’a permis d’effectuer 
mes recherches pendant quatre années au sein du Max-Plack-Institut für 
europäische Rechtsgeschichte de Francfort-sur-le-Main. Grâce à ses conseils et 
à sa patience infinie, j’ai appris à m’orienter dans le monde labyrinthique 
des sources vaticanes.

Merci aussi à Mme Monique Lirussi qui, avec une immense patience, 
m’a accompagné dans le perfectionnement linguistique de cette thèse.

Je remercie également tous les membres du Centre d’Études et de 
Recherches en Histoire des Idées et des Institutions Politiques de l’Université 
d’Aix-Marseille. Je n’oublierai jamais la gentillesse avec laquelle ils m’ont 
accueilli et soutenu au cours de l’année académique 2021-2022.

Enfin, ces remerciements seraient incomplets s’ils n’allaient pas à 
Alessandro, Alice, Anna, Cecilia, Edoardo, Filippo, Francesco, Giulia, 
Giuseppe, Maddalena, Marco, Rodolfo, Valeria et tous les amis, les collègues 
et les personnes qui m’ont été proches et m’ont soutenu tout au long de mon 
parcours.





xi

Liste des principales abréviations

A.A.V.   Archives Apostoliques du Vatican
ACIV   Atti del congresso internazionale di diritto romano e di storia
   del diritto
ANRW   Aufstieg und Niedergang der römischen Welt
AUPA   Annali del seminario giuridico dell’Università di Palermo
B.N.F.   Bibliothèque Nationale de France
BIDR   Bullettino dell’Istituto di Diritto Romano
C.   Codex
C.Th.   Codex Theodosianus
CISAM   Centro italiano di studi sull’alto medioevo
D.   Digestus
EUNSA   Ediciones Universidad de Navarra
I.   Institutiones
LAS   Libreria ateneo Salesiano
LGDJ   Librairie générale de droit et de jurisprudence
LGF   Librairie générale française
NAF   Nouvelles acquisitions françaises
Nov.   Novella
Positiones (sess.)  Positiones Sessiones
PUF   Presses universitaires de France
RIDA   Revue internationale des droits de l’antiquité
RFHIP   Revue française d’histoire des idées politiques
RHDFE   Revue historique de droit français et étranger
SDHI   Studia et Documenta Historiae Iuris
Sec. Brev., Reg.  Secretaria Brevium / Registra Brevium
UTET   Unione Tipografico-Editrice Torino
WTJ   Westminster Theological Journal





Table des matières

Introduction 1

Chapitre I – Les origines romaines et médiévales du concept d’interpretatio 17

   Section 1 – De l’interpretatio prudentium à la compilation de Justinien 19
 1. L’époque archaïque et l’interpretatio du ius par les pontifices 23
 2. La laïcisation de la jurisprudence et l’époque préclassique 29
 3. Le Principat et l’époque classique de la jurisprudence romaine 41
 4. L’âge postclassique et la création du concept d’interprétation authentique 51
 Conclusion 65

   Section 2 – Les concepts d’interpretatio et d’interprétation authentique
                    au Moyen Age 67
 1. L’ interpretatio chez les doctores du Moyen Age 72
 2. Genèse de l’auctoritas pontificale et de son pouvoir interprétatif 86
 3. La valeur juridique des interprétations du pontife 94
 4. Les vicissitudes du Pontificat à la fin du Moyen Age 108
 Conclusion 113

Chapitre II – Le rôle de la Sacrée Congrégation du Concile au sein
du Saint-Siège au lendemain du Concile de Trente 115

   Section 1 – Les projets de réforme au sein et hors de l’Eglise Catholique
                   lors de la première époque moderne 117
 1. La conclusion du Concile de Trente et la création de la Congregatio
 pro executione Concilii Tridentini 126
 2. La Sacrée Congrégation du Concile et la réforme de la Curie romaine 
 par Sixte V 137
 3. L’évolution des compétences de la Sacrée Congrégation du Concile
 au cours du XVII e siècle 147
 4. Bref aperçu de l’histoire de la Congrégation du Concile entre 
 le XVIII e et le XXe siècle 156
 Conclusion 163



   Section 2 – Structure, procédure et valeur des décisions de la
                   Congrégation du Concile 165
 1. Structure et composition de la Congrégation du Concile 167
 2. Fonctionnement et procédures de la Congrégation du Concile 179
 3. Les interventions pontificales pour la réglementation de la
 procédure de la Congrégation du Concile 183
 4. La question de la confirmation par le pontife 191
 Conclusion 200

Chapitre III – La contribution de la Congrégation du Concile aux 
développements de la théorie générale de l’interprétation authentique
au cours des XVIe et XVIIe siècles 201
   Section 1 – L’apport de la Congrégation du Concile au débat doctrinal
                   en Europe 203
 1. La théorie de l’interprétation authentique chez Francisco Suárez 212
 2. An declarationes illustrissimorum Cardinalium heabeant vim legis ? 226
 3. Les théories contraires à la valeur de loi des décisions de la
 Congrégation du Concile 243
 Conclusion 251

   Section 2 – L’infl uence de la doctrine canonique sur les projets de
                    réforme de la justice en France 253
 1. La querelle de la réception du Concile de Trente en France 264
 2. La valeur des décisions des congrégations romaines dans
 le royaume de France 274
 3. Un point de vue différent : Guillaume Maran et ses Discours Politiques 282
 4. L’absolutisme et interprétation de la loi 290
 5. L’ Ordonnance civile pour la réformation de la justice et
 l’interprétation de la loi 305
 Conclusion 322

Conclusion générale 327
Sources 333
Bibliographie 351
Index 395



« M. : Haec ego non nunc primum audio. Sed de ista 
legu[m] interpretatione apertius audire aveo »

(Georgio Buchanano Scoto, De iure regni apud Scotos, Dialogus, 
Edinburgi, apud Iohannem Rosseum, 1579, p. 37)
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Introduction

L’interprétation législative ou authentique de la loi1 représente 
l’instrument juridique à travers lequel le législateur fournit l’interprétation 
de son texte législatif et communique son intention en cas de doute ou 
d’obscurité au moment de son application2. Cet instrument s’applique au 
1 Ainsi le terme « authentique » qualifie l’auteur du texte législatif. A cet égard, Chenu 
s’exprime ainsi : « Un auctor, désormais, c’est celui qui, grâce à une reconnaissance offi-
cielle, civile, scolaire, ecclésiastique, voit son avis, sa pensée, sa doctrine authentiqués, 
au point qu’ils doivent être accueillis avec respect et acceptés avec docilité. L’auctor, ce 
n’est plus seulement celui qui est responsable de la composition d’un ouvrage (auctor), 
par opposition au scribe ou au simple compilateur c’est [...] celui qui a une autorité sur 
laquelle on peut faire fond pour l’examen et la solution d’une question, en grammaire, 
en droit, en philosophie, en théologie. L’opinion de l’auteur est authentique, et ses dits 
sont en effet appelés authentica ». V. M.-D. Chenu, « Auctor, actor, autor », Bulletin Du 
Cange, vol. 3, 1927, p. 83.
2 A ce sujet : «  L’intention de l’auteur (y compris celle de la lettre du texte) ne sont 
pas des qualités intrinsèques des textes juridiques mais représentent des valeurs com-
préhensibles en fonction du travail du juriste  : elle ne peut donc pas être déterminée 
avant son travail d’interprétation et d’argumentation  » [traduction libre  : «  I confini 
dati dall’intenzione dell’autore (ma anche dalla lettera del testo) non rappresentano qualità 
interne dei testi giuridici, ma grandezze relazionali che si dispiegano soltanto nel procedere del 
lavoro pratico del giurista : essi non si possono perciò determinare prima dell’interpretazione 
e dell’argomentazione ».]. V. F. Viola, G. Zaccaria, Diritto e interpretazione. Lineamenti di 
teoria ermeneutica del diritto, Rome – Bari 1999, p. 151. Sur l’interprétation authentique 
et sur le concept d’interprétation de la loi en générale, voir : F. Degni, L’interpretazione 
della legge, II éd. Naples 1909  ; E. Piola-Caselli, Interpretazione delle leggi, in Digesto 
italiano, vol. XIII/2, Turin 1927, p. 75-90  ; M. Ascoli, La interpretazione delle leggi. 
Saggio di filosofia del diritto, Rome 1928 ; E. Betti, Interpretazione della legge e degli atti 
giuridici (teoria generale e dogmatica), II éd., Milan 1971  ; T. Ascarelli, L’idea di codice 
nel diritto privato e la funzione dell’interpretazione, in Tullio Ascarelli (dir.), Studi di 
diritto comparato e in tema di interpretazione, Milan 1952, p. 165-204  ; G. Roncagli, 
L’interpretazione autentica, Milan 1954 ; G. Marzano, L’interpretazione della legge con par-
ticolare riguardo ai rapporti fra interpretazione autentica e giurisprudenziale, Milan 1955 ; 
E. Paresce, Interpretazione (filosofia), in Enciclopedia del diritto, vol. XXII, Milan 1972, 
p. 152-238 ; R. Quadri, Dell’applicazione della legge in generale : art. 10-15, in Antonio 
Scialoja et Giuseppe Branca (dir.), Commentario del codice civile, II éd., Bologne – Rome 
1974 ; G. Tarello, Orientamenti analitico-linguistici e teoria dell’interpretazione giuridica, 
in Giovanni Tarello (dir.), Diritto, enunciati, usi. Studi di teoria e metateoria del diritto, 
Bologne 1974, p. 403-424  ; G. S. Pene Vidari, « Nota sull’analogia legis. L’art. 15 del 
tit. prel. c.c. albertino e la sua formazione », Rivista di storia del diritto italiano, vol. 50, 
1977, p. 342-355 ; G. Tarello, L’interpretazione della legge, in Antonio Cicu, Francesco 
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concept de « loi » conçue comme un acte émanant d’un sujet légitime ou 
d’une communauté d’individus qui souhaitent se doter de normes générales 
et abstraites. Si au cours des siècles cet acte a eu plusieurs appellations 
(leges, constitutiones, canones, capitularia, decreta...), il a cependant toujours 
conservé sa capacité d’imposer des normes générales3. A ce sujet, Maihler de 
Chassat affirmait :

« L’interprétation authentique émane du législateur : comme 
elle porte le caractère de loi, il importe peu qui celui que donne 
cette interprétation ait rendu ou non la loi interprétée ; il suffi t 
qu’il ait le véritable caractère de législateur [...] On pourra défi nir 
l’interprétation authentique : explication donnée par le législateur 
de la volonté qu’il a émise dans une loi antérieure4 ».

Cette définition permet de comprendre comment cette volonté est 
transmise à travers l’émanation d’une autre loi dite « interprétative ». 
L’utilisation d’une mesure de cette nature soulève toute une série de 
questions sur l’identité du sujet légitime à promulguer ce type d’acte et sur 
son application dans le temps. Les racines de ces problématiques actuelles 

Messineo et Luigi Mengoni (dir.), Trattato di diritto civile e commerciale, vol. I/2, Milan 
1980  ; R. Guastini, Interpretazione dei documenti normativi, in Enciclopedia giuridica, 
vol. XVII, Rome 1989 ; A. Pizzorusso, Fonti (sistema costituzionale delle), in Digesto delle 
discipline pubblicistiche, vol. VI, Turin 1991, p. 409-433 ; R. Guastini, Le fonti del diritto 
e dell’interpretazione, in Giovanni Iudica et Paolo Zatti (dir.), Trattato di diritto privato, 
Milan 1993 ; P. G. Monateri, Interpretazione del diritto, in Digesto delle discipline priva-
tistiche. Sezione civile, IV éd. Turin 1993, p. 31-57 ; G. Verde, L’interpretazione autentica 
della legge, Turin 1997 ; A. Gardino Carli, Il legislatore interprete. Problemi attuali in tema 
di interpretazione autentica delle leggi, Milan 1997 ; V. Frosini, La lettera e lo spirito della 
legge, III éd., Milan 1998 ; F. Modugno, Appunti dalle lezioni di teoria dell’interpretazio-
ne, Padoue 1998 ; A. Sciumé, Principi generali del diritto. Itinerari storici di una formula, 
Turin 1998 ; A. Giuliani, Le disposizioni sulla legge in generale gli articoli da 1 a 15, in 
Pietro Rescigno (dir.) Trattato di diritto privato, vol. I, Premesse disposizioni preliminari, 
II éd., Turin 1999, p. 377-502 ; C. Luzzati, L’interprete e il legislatore. Saggio sulla certez-
za del diritto, Milan 1999 ; A. Pugiotto, La legge interpretativa e i suoi giudici. Strategie 
argomentative e rimedi giurisdizionali, Milan 2003 ; V. Omaggio, Ermeneutica e interpre-
tazione giuridica, Turin 2010 ; A. Pizzorusso, Delle fonti del diritto : art. 1-9, in Antonio 
Scialoja et Giuseppe Branca (dir.), Commentario del codice civile, II éd., Bologne – Rome 
2011 ; P. Virgadamo, Interpretazione autentica e diritto civile intertemporale, Naples 2012.
3 En ce sens, il a fallu exclure de cette recherche toute forme d’interprétation fournie 
par l’auteur sur des actes juridiques différents du concept de loi énoncé. Ainsi, sont 
également exclues les interprétations de l’auteur d’un testament à travers l’apposition 
de codicilles. Il en est même pour les formes d’interprétations concernant les coutumes.
4 V. Maihler de Chassat, Traité de l’interprétation des lois, Paris 1822, p. 261-263. 
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sont profondément ancrées dans la pensée juridique occidentale de civil 
law5. L’interprétation authentique trouve en effet ses origines dans le droit 
romain, et il s’agit d’un instrument mis en place pour garantir une certitude 
juridique majeure contre les spéculations de la doctrine et de la jurisprudence, 
qui étaient considérées par le législateur comme des « corruptions » du texte 
d’origine. La crainte envers ces activités intellectuelles des juristes et des 
juges se fondait sur le pouvoir de leurs décisions qui risquaient d’influencer 
l’évolution du système juridique. Ce type de décision fut nommé interpretatio, 
terme qu’il faut différencier du concept actuel d’interprétation, notamment 
en raison de la différence de portée en termes de conséquences juridiques6. 
Ce fut en particulier la science juridique médiévale qui, en analysant les 
expériences pratiques romaines, proposa une classification des formes 
d’interpretatio. Ce fut ainsi que l’interprétation authentique apparut comme 
l’une des quatre catégories créées par les juristes du Moyen Age au sein de 
la science de l’herméneutique juridique. En effet, en plus de celle-ci qui prit 
5 A propos des problématiques applicatives des lois interprétatives, voir  : A. Anzon, 
L’interpretazione autentica legislativa tra controllo di costituzionalità ed evoluzione del ruolo 
della legge, in Adele Anzon (dir.), Le leggi di interpretazione autentica tra Corte Costituzionale 
e legislatore. Atti del seminario di Roma del 5 ottobre 2000, Turin 2001, p. 1-16.
6 Cette question est développée dans les pages suivantes. Il suffit pour l’instant de citer 
la célèbre définition de Tarello : « Lex et interpretatio ne peuvent pas être traduites sim-
plement par loi et interprétation ; il ne s’agissait pas en effet de deux entités situées à deux 
niveaux différents où la seconde représentait une entité instrumentale par rapport à la 
première, comme aujourd’hui l’interprétation par rapport à la loi ; en revanche au début 
du XVIIIe siècle il s’agissait encore de deux systèmes juridiques autoritaires et indépen-
dants l’un de l’autre, auprès desquels il fallait faire recours pour résoudre ou décider sur 
des affaires juridiques. Lex indiquait l’intervention législative du souverain, le texte du 
Corpus iuris, là où il était reçu, en tant que loi du souverain, les coutumes fixées et com-
pilées et toute la législation statutaire (quel que soit le pouvoir d’origine qui statuait). 
L’interpretatio était représenté par toute forme expressive énoncée par des tribunaux ou 
par des juristes experts, en l’absence de règle applicable à un cas individuel sur la base de 
raisons (rationes) ou d’opinions auxquelles étaient attribuées une autorité (auctoritates) » 
[traduction libre : « Lex e interpretatio non possono venire tradotte senza cautele con legge e 
interpretazione ; infatti non si trattava di due entità poste su piani diversi e di cui la seconda 
costituiva un’entità strumentale rispetto alla prima, come l’interpretazione della legge (in una 
concezione più recente) rispetto alla legge ; si tratta, nella concezione ancora corrente all’ini-
zio del secolo XVIII, di due complessi di materiali giuridici autoritativi, indipendenti l’uno 
dall’altro, cui dovevasi ricorrere per risolvere e decidere casi giuridici. Per lex si intendeva 
l’intervento legislativo del sovrano, il testo del Corpus iuris ove recepito ed in quanto legge del 
sovrano, le consuetudini in quanto fissate e compilate, e tutta la legislazione statutaria (da 
qualsiasi potere statuente provenisse). Per interpretatio si intendeva qualunque espressione 
normativa fosse stata enunciata da tribunali o da giurisperiti, in assenza di lex applicabile 
ad un dato caso, in base a ragioni (rationes) o ad opinioni cui si attribuiva autorità (auc-
toritates) »]. V. G. Tarello, Storia della cultura giuridica moderna, Bologne 1976, p. 67.
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le nom d’interpretatio principis, les doctores des différentes écoles juridiques 
mirent également en évidence l’interpretatio consuetudinis, l’interpretatio 
iudiciis et l’interpretatio doctrinalis. Cette classification n’était pas une 
simple découverte des différents types d’interpretationes existant dans la 
sphère juridique, mais représentait l’occasion d’approfondir les différentes 
caractéristiques de chaque type de méthode interprétative.

Si, du point de vue de la doctrine, l’interprétation authentique obtint un 
certain succès justement en raison du grand intérêt qu’elle lui portait, il n’en 
fut pas de même sur le plan pratique en ce qui concerne les interdictions 
d’interpréter et les références au législateur qui en découlaient. Initialement, 
l’interdiction imposée par l’empereur Justinien resta rapidement lettre 
morte en raison du besoin constant d’adapter le texte de la loi aux nouvelles 
exigences qui se présentaient continuellement. Le système mis en place par 
l’empereur ne fut pas en mesure de répondre rapidement et régulièrement 
aux très nombreuses questions posées au législateur, preuve de son manque 
d’efficacité face aux différentes mutations sociales. Pourtant, malgré cet échec, 
l’interdiction d’interpréter imposée par l’empereur Justinien fut reprise dans 
de nombreuses compilations législatives ultérieures. Ce type d’interdiction 
correspondait en effet à l’idéal d’un régime qui n’acceptait pas d’autre source 
normative que la volonté du monarque. En d’autres termes, cela signifie que 
le souverain détenait la voluntas legis qui, après avoir été exprimée dans les 
sources normatives, aurait dû maintenir au fil du temps un sens conforme à 
la volonté de son auteur. Pourtant, comme pour l’interdiction justinienne, 
les interdictions qui suivirent ne connurent pas une application pratique. A 
chaque interdiction introduite dans un corpus législatif correspondait une 
reprise des commentaires ou d’une application discrétionnaire de la part 
des juristes pour les cas individuels. Cela se traduisit par un mouvement 
circulaire et constant de tentatives de fixation de la loi au sein d’un texte et 
un retour inévitable à sa fluidité à travers l’activité des juristes.

Si l’on choisissait d’établir un parallèle avec la mythologie grecque, le 
mythe de Sisyphe pourrait parfaitement illustrer les efforts des différents 
législateurs, efforts comparables au supplice auquel avait été soumis Sisyphe. 
Coupable d’avoir tenté de tromper la mort, les dieux l’avaient condamné 
à rouler jusqu’à la cime de la montagne un énorme rocher qui, une fois 
au sommet, dégringolait vers la vallée, annulant tous les efforts fournis et 
obligeant Sisyphe à subir à nouveau son supplice. Le rappel de ce mythe 
permet d’identifier facilement le souverain législateur au personnage de 
Sisyphe : en raison de son rôle, il ne peut admettre d’autres protagonistes 
sur la scène de la production normative et fournit un effort démesuré 
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pour maîtriser tant la production normative que son application. Il s’agit 
bien là de la métaphore de la lenteur avec laquelle est atteint le sommet 
de la montagne qui représente la certitude législative si convoitée. Une 
certitude amplement recherchée et pour cette raison jalousement protégée, 
notamment en raison de son caractère éphémère. En effet, Sisyphe et le 
souverain législateur partagent le même sort : ils sont contraints d’assister 
impuissants à l’anéantissement de tous leurs efforts. Pour le législateur 
en effet, toute mesure visant à garantir la protection de son ouvrage de 
compilation législative s’avère inefficace contre l’inéluctable et naturel 
processus de médiation entre le texte et le cas spécifique par la doctrine 
et la jurisprudence. Ainsi fut vaine la tentative de Justinien de préserver 
son œuvre législative contre les « corruptions » que les doctores et les juges 
risquaient de mettre en place à travers leur activité créative sur le texte 
du Corpus. Vaines furent aussi toutes les interdictions interprétatives 
prédisposées par les souverains médiévaux et modernes afin de limiter le 
vaste pouvoir discrétionnaire de leurs cours souveraines. Vaine fut enfin 
l’ambition postrévolutionnaire de créer un modèle d’application mécanique 
de la loi, assisté par un système complexe de référence au législateur7.

Dans la tradition juridique occidentale millénaire, il existe toutefois 
une exception en matière d’interdiction d’interpréter et de faire référence 
au législateur qui démontre une certaine continuité en ce qui concerne son 
application pendant toute l’époque moderne et une grande partie de l’époque 
contemporaine. Il s’agit de l’ordre juridique qui a fait de la tradition et d’une 
structure hiérarchique rigide ses principes cardinaux : le droit canonique8. 

7 Voir notamment : P. Alvazzi del Frate, « Aux origines du référé législatif : interprétation 
et jurisprudence dans les cahiers des doléances de 1789 », RHDFE, vol. 86/2, 2008, p. 
253-262.
8 Le Codex Juris Canonici est en effet l’un des rares, si non l’unique, qui prévoit une 
discipline bien précise au sujet du concept d’interprétation authentique. Au canon 16, 
paragraphes 1 et 2, il est établi : « Le législateur interprète authentiquement les lois, ainsi 
que celui auquel il a confié le pouvoir de les interpréter authentiquement. L’interprétation 
authentique donnée sous forme de loi a la même force que la loi elle-même et doit être 
promulguée ; si elle ne fait que déclarer le sens des termes de la loi en eux-mêmes certains, 
elle a effet rétroactif ; si elle restreint ou étend la portée de la loi, ou si elle explicite une 
loi douteuse, elle n’a pas d’effet rétroactif ». Cette tâche qui consiste à fournir l’interpré-
tation authentique est à l’heure actuelle effectuée par le Conseil pontifical pour les textes 
législatifs, créé le 15 septembre 1917 par le pape Benoît XV et réformée à de nombreuses 
occasions. La dernière réforme a eu lieu à travers la bulle Pastor Bonus qui en a défini les 
fonctions aux articles 155-158. L’article 154 porte une attention particulière à l’activité 
d’interprétation et établit  : « Consilii munus in legibus Ecclesiae interpretandis praesertim 
constit » ; et l’article 155 ajoute : « Consilio competit Ecclesiae legum universalium interpreta-
tionem authenticam pontificia auctoritate firmatam proferre, auditis in rebus maioris momen-
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La démarche adoptée dans cette recherche consiste notamment à analyser 
l’expérience représentée par la Congrégation du Concile en tant qu’organe 
de la Curie romaine institué par Pie IV au sortir du Concile de Trente afin 
d’en contrôler l’interprétation des décrets en cas de doute sur leur contenu9. 
L’intérêt accordé à ce dicastère naît du peu d’intérêt que la bibliographie 
lui a accordé par le passé et de l’inégalable opportunité offerte par le projet 
de consultation et de catalogage des archives du Max-Planck-Institut für 
europäische Rechtsgeschichte de Francfort. Le projet dirigé par Mme Benedetta 
Albani a en effet permis de rendre accessible l’ensemble du patrimoine 
archivistique produit par la Congrégation du Concile au cours de ses quatre 
siècles d’existence10.

L’objectif de cette recherche est donc d’analyser l’activité de la 
Congrégation du Concile à travers sa compétence en tant qu’organe 
chargé d’éclairer les doutes concernant l’application des décrets tridentins 

ti Dicasteriis, ad quae res ratione materiae pertinet ». A propos du concept d’interprétation 
authentique en droit canonique, voir  : E. Ferme, « I principi interpretativi e l’inventiva 
interpretativa  », Periodica, vol. 87/2-3, 1998, 191-213  ; C. M. Polvani, «  Evoluzione 
dell’interpretazione autentica nel diritto canonico », Periodica, vol. 89/1, 2000, p. 3-43 ; 
A. S. Sánchez-Gil, La lettera e lo spirito della legge canonica. Brevi considerazioni in teoria 
dell’interpretazione giuridica, in Carlos J. Erráruiz et Luis Navarro, Il concetto di diritto 
canonico. Storie e prospettive, Milan 2000, p. 303-317  ; M. Ganarin, L’interpretazione 
autentica nelle attuali dinamiche evolutive del diritto canonico, Bologne 2018
9 Cet avis fut également partagé par ceux qui au cours du XVIIIe siècle défendirent 
la thèse anti-jurisprudentielle et virent en la Congrégation du Concile l’un des rare 
exemples réussis de contrôle sur l’activité interprétative. Ainsi, Ludovico Muratori : « Pie 
IV interdit les gloses et les commentaires à l’incomparable Concile de Trente car il était 
conscient que les écrivains, les ignorants ou des personnes sans jugement ou encore très 
téméraires auraient pu altérer le contenu des décisions de l’assemblée sacrée des Pasteurs 
Catholiques en l’amplifiant ou en le diminuant. Cela fut respecté car selon Barbosa, 
cette interdiction ne concernait pas les dogmes de la foi » [traduction libre : « Anche Pio 
IV proibì il fa chiose e commenti all’incomparabil Concilio di Trento, perchè ben conosceva 
le brutte conseguenze, che ne poteano avvenire a cagion de gli scrittori, o ignoranti, o poco 
giudiziosi, o molto temerarii, capaci di alterare accrescendo o sminuendo le fondate e chiare 
decisioni di quella sacra e tanto venerabil’ assemblea de’ Pastori Cattolici. Fu egli ubbidito ; 
poichè per conto del Barbosa, egli non entra ne’ dogmi di fede. Non ebbe così buon mercato 
l’Augusto Giustiniano »] V. Lodovico Antonio Muratori, Dei difetti della giurisprudenza, 
in Venezia 1742, p. 21.
10 Concernant le projet de recherche «  Die Regierung der Universalkirche nach dem 
Konzil von Trient » dirigé par Mme Albani près le Max-Planck-Institut für europäische 
Rechtsgeschichte, voir  : B. Albani, Governance of the Universal Church following the 
Council of Trent – Reorganization of the archive of the Congregation of the Council as a start-
ing point for the historical and legal historical research, in Max-Plank-Institut für europäische 
Rechtsgeschichte. Tätigkeitsbericht 2012-2014, Francfort-sur-le-Main 2015, p. 129-134. 
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sur l’ensemble de l’orbe catholique. Le but est de souligner notamment le 
rôle de la Congrégation dans le perfectionnement de la théorie générale 
de l’interprétation authentique. La Congrégation du Concile représente 
en effet l’un des rares exemples pratiques qui a perduré au fil du temps et 
qui a produit une importante quantité de matériel qui fut analysée par la 
doctrine de la première époque moderne. Il s’agit donc ici de recueillir les 
nombreux témoignages des différents auteurs qui, après la création de ce 
dicastère, ont utilisé ses déclarations dans leurs ouvrages. Toutefois, pour 
démontrer l’apport réel de cet organe de droit canonique, il a fallu aller 
au-delà de l’influence que son activité pouvait avoir sur la doctrine de la 
première époque moderne. Une attention particulière a donc été portée au 
processus de réforme juridique lancé par Louis XIV dans la seconde moitié 
du XVIIe siècle. L’objectif est de montrer comment la Congrégation du 
Concile et la science canonique en matière d’interprétation authentique ont 
été en mesure d’influencer les choix du législateur sur le même sujet dans 
un autre Etat. Ainsi, dans son processus de réforme législative qui aboutit 
à la promulgation des grandes ordonnances, Louis XIV jugea également 
nécessaire d’inclure un article par lequel il interdisait de commenter son 
propre texte et obligeait, en cas de doute sur son application, à s’adresser à 
lui pour que son intention soit comprise11.

Pour atteindre son objectif, cette recherche se concentre sur les 
XVIe et XVIIe siècles. Toutefois, pour comprendre pleinement le rôle 
de l’interprétation authentique dans l’évolution de la pensée juridique 
occidentale, il faut creuser les racines de ce concept juridique. C’est ce qui 
justifie la place importante dédiée à la période de droit romain et au Moyen 
Age ; c’est au cours de ce laps de temps que s’est formée et consolidée la 
doctrine sur l’interprétation authentique, laquelle fut reprise ensuite à 
l’époque moderne. Le point central de cette étude reste néanmoins focalisé 
sur les XVIe et XVIIe siècles et notamment sur la période qui suivit la clôture 
du Concile de Trente avec l’interdiction d’interpréter de Pie IV et la création 
de la Congrégation du Concile. Pour mieux comprendre ensuite l’activité de 
ce dicastère, il a fallu sélectionner un arc de temps suffisamment étendu pour 
démontrer qu’il existait une continuité en matière de procédure au sein du 
dicastère. C’est pour cette raison que la période finale prise en considération 

11 Il s’agit ici du texte de l’article 7 du titre Ier de l’Ordonnance civile, qui sera analysé 
ultérieurement de façon plus approfondie : « Si dans les jugements des procès qui seront 
pendans en nos cours de parlement et autres nos cours, il survient aucun doute ou 
difficulté sur l’exécution de quelques articles de nos ordonnances, édits, déclarations et 
lettres-patentes, nous leur défendons de les interpréter, mais voulons qu’en ce cas elles 
aient à se retirer par-devers nous, pour apprendre ce qui sera de notre intention ».
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a été celle du pontificat d’Innocent XII, laquelle correspond exactement à la 
fin du XVIIe siècle. Le choix de faire coïncider la fin de cette recherche avec 
la mort d’Antonio Pignatelli permet non seulement de fournir un intervalle 
assez grand pour apprécier les prémices de réglementation de la procédure 
de la Congrégation du Concile12, mais cet intervalle représente aussi un 
moment riche de réformes qui devaient marquer une étape nouvelle 
dans l’évolution de la Curie romaine13. Pour cette recherche, le pontificat 
d’Innocent XII représente également un moment important quant à la 
définition des rapports entre le Saint-Siège et la France. Ce fut en effet sous 
ce pontificat que, après de nombreuses décennies de conflits, fut trouvé un 
12 Il faut notamment souligner à propos de cette période que les sources produites par la 
Congrégation du Concile sont entièrement manuscrites ; en effet, la première édition de 
la publication officielle des décisions de la Congrégation du Concile est datée de 1739. 
Cf. J. Bosch Carrera, « La Sagrada Congregación del Concilio y el Theseaurus resolutio-
num Sacrae Congregationis Concilii », Cuadernos Doctorales, vol. 19, 2002, p. 15-79.
13 Au-delà des réformes qui concernant de nombreux organes de la Curie romaine, parmi 
lesquels la Congrégation du Concile, le pontificat du pape Innocent XII a été marqué par 
l’abolition de la pratique du népotisme. Son abolition a représenté la fin d’une époque 
pendant laquelle les rapports de sang constituaient un élément de préférence dans l’attri-
bution des fonctions. A ce sujet Rosa a affirmé : « Comme qu’il était conçu pendant la 
Renaissance et plus tard, même si de manière différente, au cours de la Contreréforme, 
le népotisme papal, arriva à son apogée sous les familles Borghese et Barberini ; il s’est 
agi d’un phénomène inhérent à la phase historique qu’a traversé la papauté au cours de 
la période moderne, malgré les critiques politiques et rigoristes qui lui furent adressées, 
notamment sous Innocent XI et Innocent XII. D’un côté, il constituait la réponse à une 
conception patrimoniale de l’Etat et à la possibilité de contrôler le pouvoir détenu par des 
groupes, des familles ou une clientèle et de l’autre il répondait aux exigences spécifiques 
de renforcement de l’autorité papale qui, dans le processus qui le caractérisa entre le XVIe 
et le XVIIe siècles eut la nécessité de placer aux rennes de l’Eglise et de l’Etat, des hommes 
de confiance absolue pour le pontife, ou encore de son sang, ainsi que Paul IV le justifia à 
propos de ses neveux Carafa » [traduction libre : « Il nepotismo papale in effetti, così come si 
era configurato nell’età rinascimentale, e poi, con segno diverso, nell’età della Controriforma, 
toccando il suo apice con i Borghese e con i Barberini, era connaturato con alla fase storica 
attraversata dal papato lungo l’età moderna, di là dalle denunzie politiche e rigoriste, che gli 
furono rivolte più tardi, appunto sotto Innocenzo XI e Innocenzo XII. Esso rispondeva da un 
lato ad una concezione patrimoniale dello Stato e alla possibilità di mediare una gestione del 
potere ripartita tra determinati gruppi o famiglie o clientele, e dall’altro alle specifiche esigenze 
di rafforzamento dell’autorità papale, che nel processo che lo caratterizzò tra il Cinquecento e 
il Seicento ebbe bisogno, nel governo della Chiesa e dello Stato, di uomini di assoluta fiducia 
del pontefice, o addirittura del suo stesso sangue, come ebbe ad esprimersi Paolo IV a giustifica-
zione dei suoi nipoti Carafa »]. V. M. Rosa, La Curia romana nell’età moderna. Istituzioni, 
cultura, carriere, Rome 2013. Cf. M. Laurain-Portemer, « Absolutisme et népotisme. La 
surintendance e l’état ecclésiastique », Bibliothèque de l’Ecole des Chartes, vol. 121, 1973, 
p. 487-568 ; W. Reinhard, « Nepotismus. Der Funktionswandel einer päpstgeschichtli-
chen Konstante », Zeitschrift für Kirchengeschichte, vol. 86, 1975, p. 145-185.
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compromis entre le pontife et Louis XIV14. 
Par ailleurs, cette période permet d’englober l’étude des canonistes qui, 

au cours du XVIIe siècle, ont analysé et commenté la discipline promulguée à 
Trente et la jurisprudence produite par les dicastères romains. La circulation 
difficile des décisions de la Congrégation du Concile, souvent freinée par la 
Curie romaine, a déterminé le choix d’une période temporelle plus ample 
afin d’observer au mieux le recours à ces décisions de la part de la doctrine. 
Enfin, cet intervalle permet également d’analyser amplement la législation 
française de la seconde moitié du XVIIe siècle et notamment la réforme de 
la justice civile de 1667 souhaitée par Louis XIV. A ce propos, il convient de 
souligner que la législation française a également été prise en considération à 
travers l’analyse des expériences qui ont précédé celle du XVIIe siècle. Dans 
un souci d’exhaustivité en ce qui concerne l’interprétation authentique de 
la loi, la tradition française a été analysée dès ses origines, afin de mieux 
comprendre son évolution et la réalisation des ordonnances promulguées par 
Louis XIV.

La prise en compte de l’expérience française n’est pas un choix fortuit, 
mais elle est dictée par la volonté de rechercher l’existence d’un lien entre la 
France et le Saint-Siège au début de l’époque moderne au-delà des relations 
tendues qui les ont opposés, faites de profonds antagonismes qui dataient du 
Moyen Age. Afin de témoigner de la qualité de l’activité de la Congrégation 
du Concile, il convient d’illustrer comment ladite Congrégation fut en 
mesure de surmonter les résistances françaises aux « ingérences » de l’Eglise 
catholique. En d’autres termes, le but de cette thèse est aussi de démontrer 
la capacité de ce dicastère de la Curie romaine à influencer la théorie du 
droit de la première époque moderne et ce, notamment, dans un Etat 
où, au lendemain du Concile de Trente, les résistances contre l’Eglise 
catholique s’intensifièrent. En effet, grâce en particulier à la création d’une 
identité politique, juridique et religieuse qui lui est propre, le royaume de 
France, représente le terrain propice pour évaluer l’influence de la doctrine 
canonique. 

Cette recherche est organisée en trois axes qui correspondent à autant de 
chapitres. Le premier chapitre est consacré à la tradition juridique en tant 
qu’herméneutique juridique qui a précédé la Congrégation du Concile. Le 
deuxième est dédié à la création de ce dicastère, à sa procédure en matière 

14 Un compromis fut obtenu entre 1692-1693 et, plus qu’un véritable concordat, il 
représenta un moment de tranquillité surtout pour le monarque français qui vers la fin 
du XVIIe siècle était engagé sur de nombreux fronts de la politique internationale. Cf. 
P. Blet, Innocent XII et Louis XIV, in Bruno Pellegrino (dir.), Riforme, religione e politica 
durante il pontificato di Innocenzo XII (1691-1700), Lecce 1994, p. 335-352.
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d’interprétation et aux résultats de son action. Le troisième,  traite de son 
influence sur la science canonique et sur la législation du XVIIe siècle, en 
Europe en général et en France en particulier.

Il a fallu avant tout essayer de comprendre pour quelles raisons les 
différents législateurs avaient mentionné dans leurs textes l’interdiction 
pour les juges et les juristes de formuler tout type de commentaire. C’est 
pour cela que l’étude du concept d’interpretatio s’est avérée utile pour 
tenter de comprendre ce que représentait cette activité intellectuelle. Pour 
ce faire, la recherche a dû remonter aux fondements même du concept et 
interroger le droit romain depuis ses origines. Elle s’est aussi appuyée sur les 
premières contributions des juristes en ce qui concerne le développement du 
droit romain de l’époque archaïque et notamment l’activité d’interpretatio 
du collège des pontifices, qui, par leurs décisions furent les premiers à 
contribuer au développement du ius. Cette activité dont le potentiel, dès 
la période archaïque, était bien plus important que celui du concept actuel 
d’interprétation, a été ensuite étudiée par rapport aux influences du monde 
hellénistique15. Il s’agit d’une analyse qui permet de comprendre la qualité 
de la pensée juridique romaine influencée par la culture grecque et de saisir 
l’excellente réputation qui en a découlé et dont jouissaient les juristes de 
la période de la République. Le rôle de ces juristes et l’efficacité de leurs 
décisions dans la production du ius ont été ensuite étudiés par rapport 
à la nouvelle forme de gouvernement. Sous l’Empire et en raison de la 
volonté de plus en plus affirmée de l’empereur qui souhaitait s’identifier 
comme unique source du droit pendant son règne, l’activité des juristes 
fut de plus en plus limitée. Ce sont ces premières tentatives de la part de 
l’empereur qui permettent d’identifier les exemples embryonnaires du 
concept d’interprétation authentique. La concession du ius respondendi dans 
un premier temps et l’apposition de plus en plus fréquente d’interdictions 
interprétatives dans les lois impériales conduisirent l’empereur à ne pas 
admettre durant son règne d’autre forme normative que sa volonté. En 
tant que premiers exemples d’interprétation authentique, ces lois de 
matrice impériale ont été amplement mentionnées et analysées dans cette 
étude afin d’en comprendre l’évolution jusqu’à l’exemple le plus célèbre 
d’interdiction d’interpréter au sein du Corpus justinien et dans la conception 

15 Comme pour les autres secteurs de la culture, la locution extrait de l’Epitre à Auguste 
d’Horace est valable pour la science juridique : « Graecia capta ferum victorem cepit  ». 
(Hor., Ep., 2, 1, 156). Sur ce fragment et au sujet de l’influence de la culture hellénistique 
sur celle romaine, voir : G. Nenci, « Graecia capta ferum victorem cepit. (Hor., Ep., 2, 1, 
156) », Annali della Scuola Superiore di Pisa. Classe di Lettere e Filosofia, vol. 8/3, 1978, 
p. 1007-1023.
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de l’empereur : « cui soli concessum est leges et condere et interpretari ». Cette 
dernière expérience législative a été analysée en ce sens qu’elle a représenté 
le point d’arrivée de toute la tradition romanistique en terme de contrôle 
de l’interprétation et fut en même temps le point de départ de nouvelles 
spéculations doctrinales.

Les réflexions des juristes du Moyen Age sur le texte justinien s’avèrent un 
point fondamental pour cette étude car elles représentent la base doctrinale 
sur laquelle s’est développée la science juridique de l’époque moderne et ont 
également influencé les choix du législateur contemporain. Ces différentes 
théories des juristes médiévaux sur l’interprétation authentique ont été 
ici mises en corrélation avec l’activité normative des pontifes médiévaux. 
Ladite activité imitait, sous certains aspects, celle des empereurs romains, 
en ce sens qu’elle était accompagnée de nombreuses dispositions concernant 
l’évocation par le pontife de l’interprétation de ses textes législatifs mais qui, 
sans aucun doute, par rapport à la période romaine, fut prolongée dans 
le temps et dont le poids politique dans l’évolution du droit canonique 
fut plus important. Cette centralisation de la production législative mina 
progressivement l’autorité de l’autre source de droit canonique qui jusqu’à 
ce moment-là avait le plus contribué au développement de cet ordre : la 
législation conciliaire. Ce qui signifie que le perfectionnement de l’activité 
de production normative de la part du pontife en raison de la plenitudo 
potestatis qu’il revendiquait se mariait mal à l’autre système de production 
collégiale dont les compétences diminuèrent progressivement au point 
d’alimenter une crise entre les défenseurs du primat du pontife et ceux du 
primat du concile. L’analyse de cette délicate période de l’Eglise catholique 
caractérisée par un débat houleux s’est avérée essentielle afin de pouvoir 
introduire l’étude des différentes théories réformistes qui conduisirent à la 
convocation du Concile de Trente (chapitre I).

Le second point de cette recherche occupe un registre central. C’est ici 
que sont analysées la création de la Congrégation du Concile et ses activités 
interprétatives quant aux décrets du Concile de Trente. Pour entamer 
ce chapitre, un bref excursus des théories réformistes internes et externes 
de l’Eglise s’est avéré nécessaire afin de comprendre l’environnement 
dans lequel germa la décision de convoquer un concile œcuménique. Il 
s’agissait d’un concile bien différent de celui des siècles précédents, en ce 
sens qu’il n’était plus perçu comme parallèle ou indépendant par rapport 
au pouvoir du pontife, mais comme un organe soumis à la volonté de ce 
dernier. Pour illustrer cette affirmation, il suffit pour l’instant de rappeler 
la confirmation par le pontife de tous les décrets promulgués à Trente avec 
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l’interdiction d’interpréter, contenue dans le bulle Benedictus Deus. Il s’agit 
d’une décision prodromique à la création de la Congrégation du Concile en 
tant qu’organe chargé dans un premier temps du contrôle de l’application 
des décrets tridentins et par la suite responsable de leur interprétation. 
Afin d’analyser l’activité de ce dicastère de la Curie romaine, la recherche 
s’est focalisée avant tout sur l’évolution des compétences durant toute la 
période de l’époque romaine et contemporaine afin de parvenir à fournir 
un cadre général au rôle tenu par cet organe de droit canonique. Pour ce 
faire, il a fallu analyser les premiers documents concernant la création de la 
Congrégation du Concile et les premières attributions de compétences par 
l’autorité pontificale pour arriver au grand projet de réforme de la Curie 
romaine de Sixte V. Ce fut effectivement au cours de cette grande opération 
de réorganisation de la bureaucratie romaine que les compétences de la 
Congrégation du Concile furent établies de manière stable, même si elles 
subirent quelques modifications au cours des décennies suivantes et au XVIIe 
siècle16. Si la fin de cette étude coïncide avec la fin du pontificat d’Innocent 
XII, il s’est toutefois avéré nécessaire d’observer également les compétences 
de ce dicastère jusqu’à nos jours. Cette démarche a permis de constater une 
tripartition de la vie de la Congrégation du Concile. Une première période 
allant de sa création à la fin du XVIIe siècle est principalement analysée et 
représente le moment de la stabilisation progressive de ses compétences. Une 
seconde période, qui comprend les XVIIIe et XIXe siècles jusqu’aux réformes 
de Pie X, correspond à l’époque au cours de laquelle la Congrégation du 
Concile devint un véritable organe de gouvernement de l’Etat pontifical 
grâce en particulier à la contribution de canonistes influents. Enfin, une 
troisième période, qui correspond à l’activité de la Congrégation du 
Concile à l’époque de l’application du Codex iuris canonici est marquée 
par une diminution progressive de ses compétences jusqu’à sa conversion 
en Congrégation pour le Clergé en 1967 à travers la constitution Regimini 
Ecclesia Universae du pape Paul VI.

Après avoir mis en lumière les nombreuses compétences dont la 
Congrégation du Concile était investie, la recherche s’est concentrée sur 
sa faculté d’interprétation des décrets du Concile de Trente. À partir de sa 
composition, il s’est agi de comprendre quelles étaient les tâches de chacun 
de ses membres. Comme les autres congrégations, la Congrégation du 
Concile était composée de cardinaux, placés sous la direction d’un cardinal-
16 En plus du pontificat de Sixte V, ont été pris en compte les contributions des pontifes 
qui se sont le plus intéressés à la Congrégation du Concile comme Grégoire XIV, Urbain 
VIII, Innocent X, ce dernier ayant également été cardinal-préfet et enfin Innocent XII 
avec la réforme de la Curie romaine vers la fin du XVIIe siècle.
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préfet assisté d’un secrétaire. La nécessité de reconstituer avec précision la 
chronologie des préfets et des secrétaires se justifie afin d’obtenir une vision 
plus claire de la variation de leurs compétences. En effet, grâce à la récolte 
de tous les brefs de nomination conservés dans la série archivistique Registra 
Brevium, il a été possible de documenter ces nombreuses variations. Ces 
documents, indiquent non seulement le nom du cardinal-préfet successeur, 
mais aussi les raisons de la nouvelle nomination, et mentionnent les tâches 
qui leur sont confiées avec une extrême précision. Après avoir défini les 
compétences des membres les plus importants de la Congrégation du 
Concile, l’étude se poursuit en analysant la pratique de cet organe en 
matière d’interprétation. A ce propos, il a fallu prendre en considération 
les documents conservés dans les Archives apostoliques du Vatican sur la 
Congrégation du Concile. 

Cette recherche a mis l’accent sur les séries Positiones Sessiones, Libri 
Decretorum et Libri Litterarum, qui représentent l’immense patrimoine 
de ce dicastère sur la résolution des doutes du Concile de Trente17. Sans 
prétendre lister toutes les questions interprétatives qui furent soumises à la 
Congrégation jusqu’à la fin du XVIIe siècle, cette recherche s’est focalisée 
sur les décisions qui fournissent le plus d’informations sur les éléments 
essentiels concernant leur efficacité et la valeur qui lui était attribuée. C’est 
dans cet objectif qu’il a fallu recueillir les décrets sur la réglementation de 
l’authentica forma, ainsi que toute une série de décisions pour lesquelles 
s’avérait nécessaire l’intervention du pontife afin de confirmer la validité des 
actes de la Congrégation du Concile (chapitre II).

Après avoir défini la procédure et la valeur des décisions de la 
Congrégation du Concile, la recherche s’est intéressée à l’influence que ce 

17 La série Positiones Sessiones représente la collection de tous les actes et mémoires pré-
sentés à la Congrégation du Concile quand il s’agissait de lui soumettre une question 
interprétative. Ces manuscrits son recueillis, au moins jusqu’en 1700, par argument, en 
fonction des sessions du Concile de Trente. L’importance de cette série est primordiale car 
si elle contient les documents qui devaient être présentés à la Congrégation, elle compte 
aussi une série d’informations très intéressantes au niveau local. Les Libri Decretorum, 
quant à eux, contiennent uniquement les décisions de la Congrégation du Concile et 
sont recueillis selon l’ordre chronologique des réunions. Cette série s’avère fondamentale 
car chacune de ses décisions peut représenter un précédent en mesure de consolider la 
jurisprudence sur une question donnée. Enfin, la série Libri Litterarum contient toute la 
correspondance entre la Congrégation du Concile et les autres parties aux niveaux central 
et local, ce qui permet de fournir d’ultérieures informations sur l’activité de ce dicas-
tère. Cf. F. Chiappafreddo, L’archivio della Sacra Congregazione del Concilio, in Quarto 
Centenario dalla Fondazione (1564-1964). Studi e ricerche, Vatican, 1964, p. 395-422 ; A. 
Parisella, Liber Literrarum Sacrae Congregationis Concilii, in ibid., p. 447-476.
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dicastère a pu exercer sur le développement de la science juridique de la 
première époque moderne. Le troisième chapitre aborde donc le contexte 
culturel au sein duquel furent étudiées les décisions de la Congrégation. 
L’accent a ensuite été mis sur le renouveau des études aristotéliciennes et 
tomistiques qui contribua à la naissance d’une école de pensée canonique 
dans le royaume d’Espagne. L’intérêt s’est porté sur les élèves de l’Ecole de 
Salamanque. Dans ce contexte culturel, c’est la théorie générale avancée 
par son représentant le plus influent, Francisco Suarez, qui a été mise en 
avant. L’étude de son traité De Legibus a permis de mieux comprendre la 
théorie générale du concept d’interprétation authentique. A partir de là, la 
recherche a porté sur les positions de ceux qui s’exprimèrent sur la valeur 
des décisions de la Congrégation du Concile. Il a été possible de démontrer 
comment ces décisions, qui furent amplement accueillies et étudiées par 
les juristes de la première époque moderne, représentèrent aussi un terrain 
fertile pour de nombreuses controverses doctrinales. Le développement 
de cette recherche veillera à définir les deux positions nées autour des 
décisions de la Congrégation du Concile. A ceux qui soutenaient que la 
Congrégation du Concile, en tant qu’organe délégué par le pontife, était en 
mesure d’émettre des décisions d’ordre général et abstrait, ayant la même 
valeur que les lois qu’elles clarifiaient, s’opposaient ceux qui considéraient ce 
dicastère comme un simple tribunal et n’attribuaient à ses décisions qu’une 
valeur inter-partes. Cette controverse semble anticiper de plusieurs siècles 
les différentes questions sur le problème de l’interprétation authentique, 
aujourd’hui encore actuelles.

Il s’est ensuite agi d’évaluer comment la Congrégation du Concile, 
grâce à son influence sur la doctrine canonique, fut en mesure d’influencer 
directement ou indirectement la législation française du XVIIe siècle. Ce fut 
effectivement en raison des relations diplomatiques entre ce royaume et le 
Saint-Siège que l’analyse de la législation française s’est avérée opportune. 
Ainsi, pour arriver à saisir comment la Congrégation du Concile a été en 
mesure d’affronter et abattre les résistances du pouvoir civil et du clergé 
du royaume de France, la présentation des vicissitudes politiques entre ces 
deux entités avant le XVIIe siècle s’est avérée fondamentale. Pour arriver à 
les appréhender et les comprendre pleinement, il a été utile de commencer 
par la formation du clergé national de France et le mouvement qui prit le 
nom de Gallicanisme. Il englobait tous ceux qui considéraient l’action du 
pape comme une ingérence dans les affaires du royaume de France. C’est en 
ce sens que le Gallicanisme trouva souvent un allié précieux dans le pouvoir 
politique et dans le concile un moyen pour contraster le pouvoir du pontife. 
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Il n’y a donc rien d’étonnant au fait que les membres du mouvement gallican 
furent nombreux à défendre le primat du concile et sa législation dans la 
hiérarchie des sources du droit canonique. De même, le pouvoir politique 
du royaume de France intervint afin de reconnaître, à travers une série 
d’actes officiels, la législation conciliaire du début du XVe siècle, établissant 
ainsi un parallélisme entre pouvoir politique et pouvoir religieux qui, au fil 
des siècles suivants, s’opposa aux « prétentions » de Rome. Cette réalité se 
traduisit non seulement par la production d’ordonnances qui prévoyaient 
la détermination et la protection desdites libertés gallicanes mais aussi la 
création d’instruments juridiques en mesure de bloquer les « ingérences » de 
Rome dans les affaires de la France.

Une attention particulière a été ensuite accordée à la période délicate 
des rapports entre la France et le Saint-Siège au sortir du Concile de Trente. 
L’acceptation des décrets émis par cette assemblée œcuménique représenta 
un champ de bataille ultérieur. Les nombreuses tentatives visant à introduire 
les décrets tridentins au sein du royaume de France furent systématiquement 
freinées par ceux qui redoutaient leur application. Même après l’acceptation 
des décrets du Concile de Trente en 1615 par le clergé français, l’attention 
s’est focalisée sur les actes des congrégations romaines. Ainsi, il a été possible 
de recueillir de nombreux témoignages des auteurs qui ne reconnaissaient 
aux décisions des congrégations romaines aucune autorité au sein du 
royaume de France et ne les considéraient souvent que comme de simples 
« avis ». Pourtant, il a également été possible de remarquer que, malgré 
ce climat fortement hostile, certains juristes, sans se prononcer sur la 
validité des décisions de la Congrégation du Concile, reconnaissaient la 
fonction fondamentale de cet organe. C’est le cas de Guillaume Maran, 
auteur toulousain et fervent opposant des théories anti-romanistiques de 
la seconde moitié du XVIe siècle. Aux fins de cette recherche, la pensée de 
cet auteur a été analysée en profondeur notamment en vertu de sa position 
sur la Congrégation du Concile et du fait qu’il conseilla même au roi de se 
doter d’un organe semblable afin de pouvoir contrôler l’interprétation de sa 
production normative. Cette déclaration de Maran a permis ensuite de jeter 
un regard sur la tradition française en matière de contrôle de l’interprétation 
à travers l’étude des différents témoignages des nombreuses ordonnances 
qui depuis le XIVe siècle avaient prévu des interdictions d’interpréter et 
des références au souverain législateur afin de comprendre le sens d’une 
disposition normative considérée comme obscure. Après ces expériences 
législatives, cette recherche a exploré les théories qui furent développées 
dans les systèmes absolutistes et qui identifièrent le souverain comme le 
seul législateur de son règne et par conséquent le seul en mesure de les 
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interpréter. Ce parcours a permis enfin de déboucher sur la partie finale de 
cette recherche qui s’est focalisée sur l’Ordonnannce civile pour la réforme 
de la justice civile de 1667. Sur la base des nombreux mémoires adressés 
au souverain pour le conseiller quant à son projet de réforme, il a fallu 
sélectionner les auteurs pour lesquels l’intérêt du souverain pour la question 
de l’interprétation s’avérait fondamentale. L’étape suivante a consisté à 
analyser principalement les travaux préparatoires de cette Ordonnance 
en consultant avec attention non seulement les mémoires rédigés par 
Colbert, mais aussi les procès-verbaux des sessions. En ce qui concerne 
cette dernière source, la recherche s’est focalisée en particulier sur la session 
concernant le titre premier de l’ordonnance. En effet, ce titre, dédié aux 
dispositions générales de l’ordonnance, représentait le champ de bataille 
entre les défenseurs et les détracteurs du pouvoir royal : d’un côté ceux qui, 
comme Pussort, soutenaient que le pouvoir décisionnel du souverain était 
supérieur à celui de ses cours, ce qui faisait de lui le seul en mesure de fournir 
l’interprétation de ses lois et de l’autre, ceux comme Lamoignon, pour 
lesquels il s’avérait fondamental et nécessaire d’octroyer une liberté majeure 
aux cours en raison de leur rôle de médiateur entre la loi et le cas spécifique. 
Il ne fait aucun doute que le compte rendu de cette session représente 
l’élément le plus riche en références à la tradition canonique sur la question 
de l’interprétation de la loi.

Ainsi, cette recherche aspire à mettre en évidence tout élément propre 
à démontrer le rôle qu’a tenu la tradition canonique dans le domaine de 
l’interprétation authentique de la loi et la contribution de la Congrégation 
du Concile en tant qu’exemple pratique de mise en œuvre de ce concept 
juridique dans la doctrine canonique et la législation française du XVIIe 

siècle. Si l’identification de ce dicastère dans le cadre d’une session officielle 
pour la rédaction d’une ordonnance risque de s’avérer une entreprise ardue, 
cette recherche souhaite pour le moins être en mesure de relever tout 
indice pouvant démontrer que les participants à cette session connaissaient 
parfaitement la discipline canonique en matière d’interprétation authentique 
après le Concile de Trente (chapitre III).
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Chapitre I
Les origines romaines et médiévales du concept d’ interpretatio

Pour comprendre au mieux le rôle joué par la Sacrée Congrégation 
du Concile dans le contexte juridique de la première partie de l’époque 
moderne, une étude de l’histoire du concept d’interprétation authentique 
de la loi et de son développement à travers l’apport des juristes romains 
et des doctores du Moyen Age s’impose. En ce qui concerne la période 
romaine, il faut observer le rôle qu’a eu l’activité d’interpretatio prudentium 
dans l’histoire du développement du ius civile. Cela afin d’essayer d’en 
comprendre la portée au niveau juridique et pour analyser son évolution en 
la confrontant au contexte politique dans lequel elle opérait. A partir de la 
période archaïque, il s’agit d’observer l’évolution de l’interpretatio au cours 
de la période de la République, pour pouvoir ensuite analyser ce concept 
pendant le Principat, et se pencher en dernier lieu sur les interdictions 
imposées par Justinien. 

En ce qui concerne les vicissitudes de la période médiévale, cette 
recherche sera axée sur la contribution des principaux auteurs du Bas Moyen 
Age quant à la formulation des caractères fondamentaux de l’interpretatio 
principis. A partir de là, il est possible d’aborder progressivement les différentes 
expériences concrètes du Moyen Age en analysant le développement du 
concept d’interprétation authentique dans le droit canonique afin de 
démontrer comment ce concept a reçu dans cette tradition les apports 
majeurs de la pratique et de la doctrine.
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Section 1
De l’ interpretatio prudentium à la compilation de Justinien

Le concept d’interpretatio1, auquel il est fait référence ici, est bien 
1 Sur ce thème, la bibliographie est très vaste : G. Kleinfeller, « Interpretatio », in Real-
Encyclopädie der classichen Alterumwissenchaft, vol. XVIII, Stuttgart 1916, col. 1709-
1712 ; B. Biondi, Prospettive Romanistiche, Milan 1933 ; A. Schiller, « Roman interpretatio 
and Anglo-American interpretation and construction », Virginia Law Review, vol. 27/6, 
1941, p. 733-768  ; V. Arangio-Ruiz, Storia del diritto romano, V éd., Naples 1947 ; 
P. De Francisci, Arcana Imperiii, 3 vol., Milan 1948  ; E. Betti, Forma e sostanza della 
« interpretatio prudentium », Guiscardo Moschetti (dir.), in Atti del Congresso Internazionale 
di Diritto Romano e di Storia del Diritto (Verona 27-28-29 IX 1948), Milan 1951, p. 103-
120  ; J. Gaudemet, L’empereur, interprète du droit, in Festschrift für Ernst Rabel, vol. II, 
Tübingen 1954, p. 167-203 ; F. Geny, Méthode d’interprétation et sources en droit privé 
positif, vol. I, Paris 1954 ; O. Robleda, « De interpretatione iuridica in Iure Romano et 
Canonico (CIC). Quaestiones », Periodica de re morali canonica liturgica, vol. 48, 1959, p. 
583-606 ; F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, Weimar 1961 ; B. Biondi, 
Obbietto e metodi della scienza giuridica romana, in Gian Gualberto Archi (dir.), Scritti 
di diritto romano in onore di Contardo Ferrini. Pubblicati dall’Università di Pavia, Milan 
1946, p. 203-249, réimpr. in Scritti Giuridici, vol. I, Diritto romano. Problemi generali, 
Milan 1965, p. 99-145 ; B. Biondi, Interpretatio prudentium e legislazione, BIDR, 1935, 
réimpr. in Scritti Giuridici, vol. I, Diritto romano. Problemi generali, cit., p. 321-363 ; L. 
Lombardi, Saggio sul diritto giurisprudenziale, Milan 1967 ; M. Bretone, « Il giureconsulto 
interprete della legge », Labeo, vol. 15/1, 1969, p. 298-310 ; M. Fuhrmann, Interpretatio. 
Notizen zur Wortegeschichte, in Sympotica Franz Wiecker, Göttingen 1970, p. 80-110 ; J. 
Gaudemet, «  L’interprétation des lois et des actes juridiques dans le monde antique  », 
Revue internationale des droits de l’antiquité, 3e série, vol. 17, 1970, p. 235-249  ; A. 
Carcaterra, Semantica degli enunciati normativo-giuridici romani. Interpretatio iuris, Bari 
1972 ; F. Serrao, Interpretazione della legge (dir. rom.), in Enciclopedia del diritto, vol. XII, 
Milan 1972, p. 239-250 ; O. Forzieri Vanucchi, Studi sull’interpretazione giurisprudenziale 
romana, Milan 1973 ; O. Robleda, Introduzione allo studio del diritto privato romano, 
II éd., Rome 1979 ; G. G. Archi, Interpretatio iuris, interpretatio legis, interpretatio 
legum, in Scritti di diritto romano, Milan 1981, p. 83-138 ; A. Guzmán Brito, « Historia 
del Riferimento al legislador  », Revista de estudios histórico – jurídicos, vol. 7, 1982, p. 
107-130  ; M. Bretone, Tecniche e ideologie dei giuristi romani, II éd., Naples 1984 ; R. 
Orestano, Problema della « interpretatio », in Introduzione allo studio del diritto romano, 
Bologne 1987, p. 51-131 ; C. A. Cannata, Histoire de la jurisprudence europeenne, vol. I, La 
jurisprudence romaine, Turin 1989 ; M. Talamanca, Lineamenti di storia del diritto romano, 
II éd., Milan 1989 ; L. Vacca, La giurisprudenza nel sistema delle fonti del diritto romano, 
Turin 1989 ; A. Magdelain, « Le ius archaïque », in Jus imperium auctoritas. Études de droit 
romain, Rome 1990, p. 3-93 ; A. Magdelain, Un aspect négligé de l’ « interpretatio », in 
Jus imperium auctoritas. Études de droit romain, cit., p. 95-101 ; V. Crescenzi, Problemi 
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évidemment tout à fait différent du concept contemporain d’interprétation2. 
Dans le monde romain, l’interpretatio prudentium a représenté l’une des 
principales sources d’adaptation du ius civile aux nouvelles et incessantes 
exigences sociales que les juristes ont dû affronter3. A travers leurs décisions, 
ils permirent au ius civile de se développer, en fonction des besoins de 
la communauté4. Ainsi, cette activité définie comme iuris prudentia ne 

dell’interpretatio nel sistema del diritto comune classico, in Aquilio José Iglesia Ferreirós 
(dir.), El dret comú i Catalunya. Actes del II.on Simposi Internacional. Barcelona, 31 maig-1 
juny de 1991, Barcellona 1992, p. 167-206 ; A. Burdese, Interpretazione nel diritto romano, 
in Digesto, discipline privatistiche – sezione civile, vol. X, IV éd., Turin 1993, p. 1-13 ; F. 
Gallo, Interpretazione e formazione consuetudinaria del diritto, Turin 1993  ; C. Baldus, 
Interpretatio ed ordinamento internazionale, Opuscola IX, Naples 1996 ; A. Carcaterra, Le 
definizioni dei giuristi romani. Metodo mezzi e fini, Napoli 1996 ; A. Giuliani, A. Palazzo, 
I. Ferranti, L’interpretazione della norma civile, Turin 1996 ; C. A. Cannata, Per una storia 
della scienza giuridica europea, vol. I, Dalle origini all’opera di Labeone, Turin 1997  ; L. 
Lantella, Dall’interpretatio iuris all’interpretazione della legge, in Nozione, formazione e 
interpretazione del diritto. Dall’età romana alle esperienze moderne. Ricerche dedicate al 
Professor Filippo Gallo, vol. III, Naples 1997, p. 559-603  ; C. M. Polvani, Authentic 
interpretation in Canon Law. Reflections on a distinctively canonical institution, Rome 1999 ; 
P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica nel XVIII secolo. Divieto di interpretatio e 
« riferimento al legislatore » nell’illuminismo giuridico, cit. ; A. Guzmán Brito, Historia de 
la interpretación de las norma en el derecho romano, Santiago de Chile 2000 ; W. Kunkel, 
Römisches Rechtsgeschichte, XIII éd., Köln 2001 ; N. Palazzolo, F. Arcaria, O. Licandro, 
L. Maggio, P. Sciuto, Le fonti di produzione del diritto romano, Catane 2002 ; F. Schulz, 
Prinzipien des römischen Rechts, II éd., Berlin 2003  ; S. Masuelli, «  Interpretazione, 
chiarezza e oscurità in diritto romano e nella tradizione romanistica. I. Interpretazione : 
tratti di un percorso concettuale », Rivista di diritto romano, vol. 8, 2008, p. 1-62  ; B. 
Frydman, Le sens des lois. Histoire de l’interprétation et de la raison juridique, III éd., 
Bruxelles 2011 ; S. Riccobono, Lineamenti della storia delle fonti e del diritto romano, Maria 
Campolonghi et Carlo Lanza (éd.), Rome 2013, p. 35-154.
2 A ce sujet, consulter également : P. Grossi, L’ordine giuidico medievale, Rome – Bari 1995, 
p. 163 et s. L’auteur conseille de conserver le terme latin pour éviter de le confondre avec 
un terme qui se limiterait à indiquer une activité purement logique, qui trouve sa place 
notamment dans un contexte de positivisme juridique.
3 Pour illustrer cette affirmation, il peut être fait référence au fragment de Pomponius, à 
l’origine dans le Liber singularis Enchiridii, aujourd’hui disponible dans le Digeste : « […] 
constare non potest ius, nisi sit aliquis iuris peritus, per quem possit cottidie in melius produci. » 
(D. 1,2,2,13). Pour Orestano, cette affirmation « […] dans sa formule la plus synthétique, 
définit le rôle et la responsabilité du juriste à toutes les époques. » [traduction libre : « […] 
nella sua estrema sintesi scolpisce il compito e la responsabilità del giurista in ogni tempo. »]. 
V. R. Orestano, Introduzione allo studio del diritto romano, cit., p. 55-56.
4 Il convient de rappeler ici la définition de la jurisprudence de Biondi : « Pour les romains, 
la jurisprudence n’est ni une science au sens de recherche d’une vérité objective, ni 
spéculation abstraite autour d’un ordre juridique, mais plutôt une activité intellectuelle qui 
a pour but la recherche de ce qui est juste et opportun de faire pour la coexistence sociale » 
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se limitait pas à des opérations purement intellectuelles, mais prévoyait 
également de nombreuses applications pratiques, au point de conférer à ces 
juristes le titre de iuris conditores ou auctores5.

Dans la réalité juridique romaine, de même que dans la tradition 
juridique occidentale contemporaine, le rôle de l’interprète est souvent 
lié aux développements socio-politiques du lieu où il exerce son activité6. 
C’est en ce sens qu’il est possible de diviser l’histoire de l’interpretatio dans 
le monde romain en différentes étapes, chacune d’elles étant caractérisée 
par un ordre politique spécifique et par une influence plus ou moins 
significative de l’interpretatio prudentium7. Une première étape, définie 
comme archaïque, commence à partir de la fondation de la Cité, et s’achève 
au début du IIIe siècle avant J.-C. Pendant cette phase, l’interpretatio était le 
monopole du Collège des Pontifes. L’expansion territoriale et le contact avec 
d’autres civilisations au-delà de la péninsule italique donnèrent ensuite lieu 
à un processus de laïcisation de la jurisprudence qui, grâce notamment aux 

[traduction libre : « Per i Romani la giurisprudenza non è scienza nel senso di ricerca di una 
verità obbiettiva, né speculazione astratta intorno all’ordinamento giuridico, ma piuttosto 
attività intellettuale rivolta a far conseguire quello che è giusto ed opportuno nella convivenza 
sociale. »]. V. B. Biondi, Obietto e metodi della scienza giuridica romana, cit., p. 104. 
5 C’est là aussi que Biondi confronte le juriste romain et le philosophe grec, et expose 
comment le premier s’insère volontairement au sein de la vie sociale, pour en comprendre 
les stimulations et répondre à ses besoins. C’est grâce à l’action du juriste au sein de la 
communauté que le ius fut défini par Celse (Publius Iuventius Celsus) comme « […] ars 
boni et aequi », (D. 1,1,1). Cf. ibid., p. 104 et s. Cf. également B. Biondi, Interpretatio 
prudentium e legislazione, cit., p. 324 et s.
6 Il s’agit de la position de Serrao qui, avec un regard critique sur la conception de Schulz, 
à propos de la période archaïque, souligne que l’analyse de ce dernier ne tient pas compte 
des grands conflits politiques et sociaux entre patriciens et plébéiens. A ce sujet, il affirme, 
à propos de la période archaïque que «  l’interprétation du droit et de la loi était, déjà 
à cette époque, conditionnée par les exigences du conflit politique » [traduction libre  : 
« L’interpretazione del diritto e della legge era, già in quel periodo, condizionata dalle esigenze 
della lotta politica »]. V. F. Serrao, Interpretazione della legge (dir. rom.), cit., p. 240.
7 De nombreuses tentatives de division de l’histoire romaine ont été effectuées, en fonction 
des exigences des différentes recherches menées. Certains ont proposé une division de 
l’histoire du droit romain en trois époques, d’autres ont préféré l’envisager en quatre 
et parfois même en cinq époques. Il nous semble que la division en quatre périodes 
correspond le mieux aux caractères généraux de l’évolution de l’interpretatio dans le droit 
romain, notamment par rapport aux principales mutations politiques et sociales advenues 
au cours de l’histoire de Rome. Cette sous-division a aussi été adoptée par Serrao et 
Burdese. Cf. F. Serrao, Interpretazione della legge (dir. rom.), cit., p. 239-250 et A. Burdese 
Interpretazione nel diritto romano, cit., p. 1-12. Pour une vue d’ensemble des autres 
divisions de l’histoire romaine et de leurs motivations, cf. O. Robleda, Introduzione allo 
studio del diritto privato romano, cit., p. 54-76.
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influences hellénistiques, déboucha sur un remarquable développement des 
sciences juridiques. Cette période se situe au cours des trois derniers siècles 
de la République, jusqu’à l’instauration du Principat. Ce fut l’apparition 
de cette nouvelle forme de gouvernement qui marqua le début de l’âge 
du droit romain classique. C’est dans ce laps de temps que la science 
juridique atteignit son apogée à travers, notamment, une vaste production 
bibliographique. Ce fut aussi la période pendant laquelle le pouvoir impérial 
commença à revendiquer son exclusivité sur la production du droit. Les 
premières ébauches de cette volonté de l’empereur se manifestèrent par 
l’instauration du ius respondendi ex auctoritate principis et par l’inclusion des 
jurisconsultes au sein du consilium principis et de la chancellerie impériale. 
Enfin, la quatrième phase, dite postclassique, démarra avec l’empire de 
Dioclétien qui marqua le début de la période du Dominat. Le juriste était 
alors complètement encadré au sein de la chancellerie impériale, et le pouvoir 
d’interprétation était totalement détenu par l’Empereur, considéré comme 
l’unique source du droit. Cette phase s’acheva à la mort de Justinien avec la 
fin de sa production normative/interprétative contenue dans ses Novellae.

Avant d’analyser l’évolution de l’interpretatio au cours de ces quatre 
époques, une brève réflexion sur l’origine du terme s’avère utile8. Les origines 
de ce terme sont pour de nombreux auteurs difficiles à repérer. Lantella se 
base sur les études menées par Fuhrmann et suggère, pour comprendre 
les origines du terme abstrait, d’observer le terme concret correspondant : 
interpres9. Dans le monde romain, l’interpres était un médiateur10, c’est-
à-dire, une personne qui s’interposait entre deux sujets ou deux objets, 
et représentait, selon Orestano  : «  […] l’intermédiaire nécessaire pour 

8 A ce sujet, citons l’importance fondamentale de l’ouvrage de  : M. Fuhrmann, 
Interpretatio. Notizen zur Wortegeschichte, cit., p. 80 et s.
9 Cf. L. Lantella, Dall’interpretatio iuris all’interpretazione della legge, cit., p. 561.
10 Fuhrmann cite comme exemple les comédies de Plaute, dans lesquelles le terme interpres 
évoque souvent la figure de l’intermédiaire. L’auteur cite, entre autres, Miles Gloriosus dans 
laquelle, au vers 798, Palestrion affirme : « […] quasique ego rei sim interpres ». Ce vers 
étant traduit par « […] je serai comme l’entremetteur dans cette affaire ». V. J. Naudet, 
Théatre de Plaute. Traduction nouvelle accompagnée de notes, vol. VI, Paris 1836, p. 130-131. 
D’autres exemples se retrouvèrent dans le Curculio (v. 434) et dans le Pseudolus (v. 42) ainsi 
que dans l’Epidicus (v. 553). Cf. M. Fuhrmann, Interpretatio. Notizen zur Wortegeschichte, 
cit., p. 80-81. Voir également : A. Magdelain, Le ius archaïque, cit., p. 73. Il semblerait que 
ce terme n’était initialement attribué qu’aux affaires purement commerciales. Pour certains 
auteurs la terminaison « -pres » découle du mot « pretium » ; pour d’autres, il faut l’associer 
à « praes » qui signifie « garant ». Cf. L. Lantella, Dall’interpretatio iuris all’interpretazione 
della legge, cit., p. 563 ; A. Guzmán Brito, Historia de la interpretación de las normas en el 
derecho romano, cit., p. 20.
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comprendre quelque chose11  ». Ce terme était utilisé initialement dans le 
contexte religieux, pour indiquer les sujets qui avaient la capacité d’expliquer 
les signes divins12. Ainsi, en reprenant les mots de Cicéron, il est possible 
d’affirmer que le rôle de l’interpres consistait « […]  à éclaircir une chose 
obscure en l’interprétant […]13 ». Il s’agit d’un concept qui regroupe tous 
les sujets qui avaient une activité de « médiation cognitive14 ». C’est dans 
ce contexte de médiation qu’apparaît également le jurisconsulte romain 
qui représentait la connexion entre les nécessités de la société et l’ordre 
juridique et, à travers ses responsa, permettait d’actualiser le ius en fonction 
de nouvelles exigences15.

1. L’époque archaïque et l’interpretatio du ius par les pontifices

Dans le monde romain, la forme archaïque du ius civile était 
principalement formée par les coutumes qui régulaient la vie sociale des 
premières gentes qui s’installèrent dans la région du Latium16. Il s’agissait 

11 [Traduction libre : « […] il tramite necessario a comprendere qualcosa. »]. V. R. Orestano, 
Problema della « Interpretatio », cit., p. 54.
12 On considérait les augures comme des interpres coeli et naturae car ils étaient en mesure 
de comprendre les messages divins exprimés sous forme de auguria, auspicia, portenta, 
prodigia et somnia. Cf. ibid. ; A. Burdese, Interpretazione nel diritto romano, cit., p. 3.
13 Cic., Brut., 41, 152 : « […] obscuram (rem) explanare interpretando […] ». V. Cicéron, 
Dialogues sur l’éloquence. De oratore, Brutus, Orator, traduits par P. L. Lezaud, Paris 
1866, p. 285. Cf. J. Gaudemet, L’interprétation des lois et des actes juridiques dans le monde 
antique, cit., p. 235 ; A. Carcaterra, Le definizioni dei giuristi romani, cit., p. 85 et s.
14 [Traduction libre  : «  mediazione conoscitiva »].  V. L. Lantella, Dall’interpretatio 
iuris all’interpretazione della legge, cit., p. 563. Ce concept s’applique également aux 
traducteurs. A ce propos, Cicéron dit que l’interpres est celui qui traduit « verbum pro 
verbo » (Cic., Libellus de optimo genere oratorum, 14), et se différencie de l’orateur qui, 
lui, essaie de transférer le sens du discours d’une langue à une autre. Cf. A. Magdelain, 
Un aspect négligé de l’ «  interpretatio », cit., p. 100. Cet auteur nous informe aussi que 
dans le domaine de l’art de la rhétorique, interpretatio signifiait le remplacement d’un 
terme par un synonyme, afin d’éviter sa répétition. « Interpretatio est quae non iterans idem 
redintegrat verbum, sed id commutat quod positum est alio verbo quod idem valeat » (Cic., 
Rhetorica ad Herennium, 4, 38).
15 Cf. L. Vacca, La giurisprudenza nel sistema delle fonti del diritto romano, cit., p. 60 ; D. 
J. Harke, Juristenmethode in Rom, in Karl Riesenhuber (dir.), Europäische Methodenlehre. 
Handbuch für Ausbildung und Praxis, Berlin 2010, p. 9-25.
16 Cf. B. Biondi, Prospettive romanistiche, cit., p. 27 et s. L’accent est ici mis spécifiquement 
sur le ius civile car il représente le domaine du développement de l’interpretatio. Cela 
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d’un droit qui puisait ses sources dans les mores, les instituta maiorum, les 
coutumes des antiques Romains auxquelles se mélangeaient des croyances 
magiques et religieuses17. Ce fut en raison de cet amalgame d’éléments 
juridiques et religieux que le Collège des Pontifes devint le gardien du 
ius civile18. Il était chargé de formuler des avis, c’est-à-dire des responsa, et 
d’aider les particuliers dans le suivi des actes juridiques19. Les informations 
n’exclut pas qu’elle pouvait trouver son application y compris en droit public et pour 
l’interprétation des actes juridiques. A ce sujet, pour une bibliographie plus ample, voir : 
F. Serrao, Interpretazione della legge (dir. rom.), cit., p. 249 ; A. Burdese, Interpretazione nel 
diritto romano, cit., p. 10 et s.
17 Pour de nombreux auteurs, pendant la période primitive, l’aspect juridique et celui 
religieux étaient étroitement liés ; ils soulignent une origine commune pour les concepts de 
ius et fas, au moment où les deux termes furent initialement conçus comme instruments 
de licéité d’un comportement, en fonction des canons religieux. Dans un second temps, 
lesdits concepts se distancièrent, le fas représentant alors la licéité d’une déclaration, et le ius 
la licéité d’un comportement. Cf. R. Orestano, « Dal ius al fas. Rapporto fra diritto divino e 
umano in Roma dall’età primitiva all’età classica », BIDR, vol. 46, 1939, p. 194-273 réimpr. 
in Scritti, vol. II, première section. Saggistica, Naples 1998, p. 631, pour les nombreuses 
sources et la riche bibliographie. La position de De Francisci est différente : il accepte la 
thèse de Orestano sur l’amalgame originel du fas et du ius, pour pouvoir démontrer que 
le fas a, lui aussi, un caractère normatif. L’auteur présente notamment une série de normes 
dans lesquelles le fas positionne l’individu en lien avec la divinité ; en revanche, il voit dans le 
ius la solution à une controverse déterminée, imposée par le rex, à travers son imperium. Cf. 
P. De Francisci, Arcana Imperii, cit. p. 136 et s. La théorie de Kaser est encore différente : 
il accepte l’idée de Orestano pour s’en détacher par la suite, en refusant la contraposition 
entre fas et ius fondée sur le binôme déclaration/comportement. Il énonce que le concept 
de ius devrait être reconduit à la licéité d’un comportement envers un autre homme, et celui 
de fas, devrait en revanche faire référence à la licéité du comportement envers la divinité. 
Cf. M. Kaser, Religione e diritto in Roma arcaica, in Martin Josef Schermaier et Zoltán Végh 
(dir.), Ars boni et aequi. Festschrift für Wolfgang Waldstein zum 65. Geburtstag, Stuttgart, 
Steiner, 1993, p. 156 ; J. Scheid, La religion des romains, IV éd., Paris 2019. A propos du 
concept de coutume chez les romains, voir : B. Schmiedel, Consuetudo im klassischen und 
nachklassischen Römischen Recht, Graz, Bölhau, 1966.
18 I. 1,1,1 ; D. 1,1,10,2 : « Iuris prudentia est divinarum atque humanarum rerum notitia, 
iusti atque iniusti scientia  ». C’est au sein de ce collège qu’est advenue la sécularisation 
du ius civile par rapport au ius sacrum. De nombreux auteurs s’accordent pour dire que, 
c’est justement le fait que le même organe était chargé de la préservation du ius sacrum/
divinum et du ius civile/humanum ; cela permit d’adapter le ius civile aux exigences de la 
société, sans aucune influence de la part des autres organes religieux (Cic. De domo sua, 1, 
1). Cf. C. A. Cannata, Histoire de la jurisprudence europeenne, cit., p. 24. Schulz exprime 
le même point de vue quand cite Horace : « Fuit haec sapientia quondam, / publica privatis 
secernere, sacra profanis  », (Ars poet. 396-397). Cf. F. Schulz, Geschichte der römischen 
Rechtswissenschaft, cit., p. 36.
19 D. 1,2,2,6 : « […] et interpretandi scientia et actiones apud collegium pontificum erant 
[…]  ». Etant donné le caractère extrêmement formel du droit romain archaïque, toute 
erreur dans la préparation d’un acte juridique aurait entraîné sa nullité ; c’est pour cette 
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disponibles ne sont pas suffisantes pour avancer des hypothèses quant à 
la première activité d’interpretatio des pontifices20. Selon Arangio-Ruiz, le 
responsum est un acte qui ne modifiait pas les droits des parties et n’obligeait 
pas non plus le juge. Il s’agissait simplement, pour la partie qui recevait 
une réponse favorable, d’obtenir plus facilement une sentence conforme 
découlant de l’autorité des pontifices21. Ainsi, afin d’acquérir une valeur 

raison, que le fait d’être assisté par un groupe d’individus spécialisés s’avérait nécessaire. 
Cf. ibid., p. 22-25 ; V. Arangio-Ruiz, Storia del diritto romano, cit., p. 121. L’attribution de 
telles prérogatives aux pontifes était justifiée, en raison des liens étroits qui existaient entre 
le Collège des Pontifes et le système primordial du ius civile, comme l’affirmait Cicéron : 
« ius nostrum pontificium quia ex parte cum iure civili coniunctum esset », (Cic., Brut., 42, 
156). Cf. F. Schulz, Geschichte derömischen Rechtswissenchaft, cit., p. 10.
20 En ce qui concerne l’activité des pontifices, la doctrine convient sur l’existence de 
trois traits caractéristiques : brevitas, personalitas et solemnitas. Le concept de brevitas fait 
référence à la tendance des pontifices à limiter la législation aux cas qui pouvaient surgir 
dans une société qui, jusqu’alors, était refermée sur elle-même. On identifie par personalitas 
les destinataires de ce ius exclusivement les cives ; enfin, solemnitas signifie l’imposition de 
procédures précises qui représentèrent souvent l’obstacle principal au développement du 
droit romain archaïque. Cf. O. Robleda, Introduzione allo studio del diritto privato romano, 
cit., p. 57-60 ; C. M. Polvani, Authentic interpretation in Canon Law, cit., p. 15-16.
21 Les pontifes pouvaient être interpellés par les particuliers comme par les magistrats. 
Quand un particulier demandait la résolution d’un problème juridique, c’était un 
pontife, nommé pour une année, qui répondait, « quis quoquo anno praeesset privatis » 
(D. 1,2,2,6) ; s’il s’agissait d’un magistrat, l’ensemble du Collège était impliqué dans la 
formulation de la réponse et se limitait à la question de droit, sans la motiver et sans 
enquêter sur les faits allégués, en les présumant comme véridiques. Cf. V. Arangio-
Ruiz, Storia del diritto romano, cit., p. 122 ; C. A. Cannata, Histoire de la jurisprudence 
europeenne, cit., p. 23. Leur haute autorité dérivait du fait qu’ils étaient considérés 
comme des spécialistes de leur matière. Cf. L. Vacca, La giurisprudenza nel sistema delle 
fonti del diritto romano, cit., p. 13 et s. Cannata a reproduit un texte de Tite Live dans 
lequel il décrit la nomination du premier pontife par le roi Numa Pompilius et souligne 
comment l’autorité de ce sujet dériverait non seulement de l’investiture formelle du rex, 
mais également par le fait qu’il était considéré comme le plus compétent en matière 
juridique  :  «  Pontificem deinde Numam Marcium Marci filium ex patribus legit eique 
sacra omnia exscripta exsignataque attribuit, quibus hostiis, quibus diebus, ad quae templa 
sacra fierent, atque unde in eos sumptus pecunia erogaretur. Cetera quoque omnia publica 
privataque sacra pontificis scitis subiecit, ut esset quo consultum plebes veniret, ne quid 
divini iuris neglegendo patrios ritus peregrinosque adsciscendo turbaretur; nec caelestes modo 
caerimonias, sed iusta quoque funebria placandosque manes ut idem pontifex edoceret, 
quaeque prodigia fulminibus a Iove quo visu missa susciperentur atque curarentur » (Liv., Ab 
Urbe condita, 1, 20). Cf. C. A. Cannata, Per una storia della scienza giuridica europea, cit., 
p. 48. A propos de l’activité des pontifes, voir également : F. Van Haeperen, Le Collège 
Pontifical. 3ème s. a.C.-4ème s. p.C., Rome, 2003 ; O. Tellegen Couperus, « Pontiff, praetor 
and iurisdictio in the Roman Republic », Tijdschrift Voor Rechtsgeschiedenis, vol. 74, 2006, 
p. 31-44.
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juridique, la réponse devait être intégrée par un acte d’imperium22. Pour 
certains auteurs, les pontifices n’étaient pas des « créateurs de droit », dans le 
sens contemporain du terme23. Leur fonction devait se « limiter » à relever, 
pour chaque cas, la solution la plus appropriée, parmi celles qui existaient 
dans la tradition des mores24. Pour De Francisci, s’il est vrai que les Romains 
avaient une conception révélatrice du droit, il n’est pas non plus possible de 
nier le caractère créateur de l’interpretatio, en ce sens que l’existence d’une 
norme juridique est subordonnée à sa manifestation, c’est-à-dire au moment 
où « […] elle se concrétise par l’imposition d’une conduite précise face à un 
cas particulier25 ». Selon De Francisci :

« En eff et, lorsque nous parlons de sources du droit ou de création 
du droit, le juriste a toujours à l’esprit le droit positif, et non pas 
directement celui qui peut exister à travers les croyances et dans 
l’esprit du peuple : et de ce point de vue, le rex ou les pontifes sont 
créateurs de droit autant que le législateur moderne lorsqu’il for-
mule dans les lois des règles et des principes qui pourraient déjà être 
en train de germer dans la conscience des citoyens26 ».

22 A l’origine, c’était le rex qui était investi de l’imperium, en raison de son pouvoir de 
dicere ius. Successivement, ledit pouvoir fut transféré au magistrat. Cf. P. De Francisci, 
Arcana Imperii, cit., p. 148.
23 Il s’agit de la position que soutient Arangio-Ruiz. Cf. V. Arangio-Ruiz, Storia del diritto 
romano, cit., p. 129 et s. 
24 Biondi décrit la tâche de l’interpretatio comme celle qui consiste à « fixer la tradition 
dans une formule précise  » [traduction libre  : « […] fissare in una formula precisa la 
tradizione »]. Cf. B. Biondi, Interpretatio prudentium e legislazione, cit., p. 325 et s. Dans 
un autre ouvrage, il livre cette définition bien plus complète : « L’interpretatio […] n’a rien 
à voir avec l’interpretatio que les juristes romains effectuent par rapport à d’autres systèmes 
juridiques, ou avec l’interprétation que nous pouvons faire au sujet du droit justinien ou 
moderne, car celle-ci n’a pas pour objectif de comprendre la volonté législative, mais au 
contraire, d’adapter les vieux préceptes, vieux comme la nuit des temps, aux exigences 
de la vie pratique, qui changent et évoluent à travers les siècles  » [traduction libre  : « 
L’ interpretatio […] nulla ha a che fare con l’interpretatio che gli stessi giuristi romani 
compiono rispetto agli altri complessi giuridici o con la interpretazione che noi possiamo fare in 
ordine al diritto giustinianeo o moderno, giacché quella ha lo scopo non di intendere la volontà 
legislativa ma piuttosto di adattare i vecchi precetti, che si perdono nella notte dei tempi, 
alle esigenze della vita pratica che mutano e si evolvono attraverso i secoli »]. V. B. Biondi, 
Prospettive romanistiche, cit., p. 27. Voir aussi : A. Magdelain, Le ius archaïque, cit., p. 74.
25 [Traduction libre  : « […] si concreta nell’imposizione di una certa condotta in un caso 
particolare »]. V. P. De Francisci, Arcana Imperii, cit., p. 149.
26 [Traduction libre : « Infatti, quando si parla di fonti del diritto o di creazione del diritto, il 
giurista ha sempre presente il diritto positivo, non già quello che può vivere nelle credenze o nel 
sentimento del popolo : e, da questo punto di vista, il rex o i pontefici sono creatori di diritto 
quanto lo è il legislatore moderno quando formula nelle sue leggi regole e principii che già 
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Pour confirmer cela, l’auteur souligne enfin que, quand les pontifices 
proposaient une solution pour un cas spécifique, ils créaient un « précé-
dent » qui pouvait être réutilisé dans des cas similaires27. La rédaction des 
commentarii pontificum, c’est-à-dire les registres secrets des pontifes dans 
lesquels étaient recueillis toutes leurs décisions, permet de confirmer cette 
affirmation28.

C’est dans ce contexte juridique que s’est consolidé ce que de 
nombreux auteurs ont défini comme étant le « monopole interprétatif » des 
pontifices29, caractérisé par de fortes connotations socio-politiques, dans la 
mesure où il était réservé à l’élite de la société30. Ce monopole commença 
à péricliter à la suite d’une série de conflits sociaux qui menèrent au cours 
du Ve siècle av. J.-C. à la rédaction de la Lex XII Tabularum31. Ladite loi, 
à la foi juridique et politique, tentait de consolider l’ensemble du ius 
civile précédent32. Son objectif était de fixer la tradition, en limitant les 
domaines d’action des pontifices33. Ces derniers n’en perdirent pas pour 
autant leur pouvoir et continuèrent pendant encore longtemps à exercer 
l’activité d’interpretatio.

possono essere in germe nella coscienza dei cittadini »]. V. ibid. Betti partage aussi cette idée et 
qualifie l’interpretatio d’instrument « hétéro-intégratif » du ius civile, au regard de l’activité 
des pontifes d’abord et des juristes laïques par la suite. Cf. E. Betti, Forma e sostanza della 
« interpretatio prudentium », cit., p. 112.
27 Cf. P. De Francisci, Arcana Imperii, cit., p. 149.
28 Cf. V. Arangio-Ruiz, Storia del diritto romano, cit., p. 123 ; C. A. Cannata, Per una storia 
della scienza giuridica europea, cit., p. 80 et s.
29 Cf. V. Arangio-Ruiz, Storia del diritto romano, cit., p. 119 et s.  ; L. Vacca, La 
giurisprudenza nel sistema delle fonti del diritto romano, cit., p. 26.
30 Selon Schultz, seuls les «  honoratiores  », c’est-à-dire les personnes issues des familles 
les plus importantes de la société romaine, pouvaient devenir membres du Collège des 
Pontifes. Cf. F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 9.
31 Cf. C. A. Cannata, Per una storia della scienza giuridica europea, cit., p. 89 et s.
32 Live définit cette loi «  […] fons omnis publici privatique est iuris  », (Liv., Ab Urbe 
condita, 3,34). Pour une analyse approfondie de l’histoire et du contenu de la Lex XII 
Tabularum, voir en particulier  : G. Crifò, «  La legge delle XII Tavole. Osservazioni e 
Problemi », ANRW, vol. 1/2, 1972, p. 115-133 ; A. Schiavone, Ius. L’invenzione del diritto 
in Occidente, Turin 2005, p. 74 et s.  ; M.F. Cursi (dir.), XII Tabulae. Testo e commento, 
Naples 2018 ; M. Humbert, La loi des XII Tables. Edition et commentaire, Rome 2018.
33 De nombreux auteurs s’accordent pour dire que, compte tenu du niveau stylistique 
élevé et de l’absence d’éléments novateurs dans le texte de la Lex XII Tabularum, le contenu 
de ladite loi semble représenter un exemple du résultat de l’activité de interpretatio des 
Pontifices sur les mores au cours de la période qui précéda sa rédaction. Cf. M. Bretone, 
Tecniche e ideologie dei giuristi romani, cit., p. 5  ; A. Guzmán Brito, Historia de la 
interpretación de las normas en el derecho romano, cit., p. 25.
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Avec la rédaction de la Lex XII Tabularum, l’activité d’interpretatio se 
perfectionna en s’appuyant sur un texte législatif. Comme le confirme 
Pomponius : 

«  Ainsi la jurisprudence romaine est composée du droit, ou de 
la loi [des douze tables]  ; du droit civil non écrit, qui vient de 
l’interprétation des prudens […]34 ». 

Le ius civile est donc progressivement devenu l’activité logique des 
pontifices basée sur le texte de la Lex. Les responsa des pontifices de l’époque 
archaïque n’avaient pas de motivations, et leur valeur dépendait de l’autorité 
du Collège. Issu d’une tradition orale, ce type d’activité se concrétisait par 
un extrême formalisme lié à l’interprétation littérale du texte législatif, qui, 
toutefois, permit aux pontifices de répondre aux exigences de la société35.

34 D. 1,2,2,12 : « Ita in civitate nostra aut iure, id est lege, constituitur, aut est prorium ius 
civile, quod sine scripto in sola prudentium interpretatione consistit […] ». V. Le cinquante 
livres du Digeste ou des Pandectes de l’empereur Justinien, traduits en français par M. 
Hulot, Paris 1803, p. 57. A propos de ce fragment et pour une bibliographie ultérieure, 
voir  : R. Orestano, Introduzione allo studio del diritto romano, cit., p. 55  ; A. Burdese, 
Interpretazione nel diritto romano, cit., p. 3
35 Pour le travail effectué par les pontifes au sujet de la Lex XII Tabularum, Magdelain 
affirma : « L’art du mot à mot est pour la jurisprudence […] ce qu’il faut entendre par 
interpretatio  ». A. Magdelain, Le ius archaïque, cit., p. 73. De nombreux exemples au 
sujet de ce que Schulz définit « Der interpretative formalismus » figurent dans : F. Schulz, 
Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 34 et s. Selon l’auteur, dans ce contexte, 
l’interpretatio, au départ une activité empreinte de liberté, a tout d’abord été soumise à la 
loi, pour récupérer ensuite son caractère de liberté. Cf. ibid. Cannata a la même position. 
Il souligne le niveau élevé de la production de la jurisprudence et démontre comment le 
texte législatif lui a « coupé les ailes », en la privant de son aspect caractéristique : « Celui 
qui consistait à élaborer les structures juridiques, à partir de la réalité économique et 
sociale, c’est-à-dire, en trouvant les formes juridiques que cette réalité pouvait impliquer 
de façon naturelle, en transformant la volonté économique en une valeur importante 
au niveau juridique […] » [traduction libre : « Quello, cioè, che consisteva nel concepire le 
strutture giuridiche partendo dalla realtà economica e sociale in se stessa, trovando dunque le 
forme giuridiche che quella stessa realtà potesse naturalmente assumere, traducendo, in altre 
parole, il volere economico in valore giuridicamente rilevante »]. V. C. A. Cannata, Per una 
storia della scienza giuridica europea, cit., p. 129. Pour d’autres exemples à ce sujet, voir : S. 
Riccobono, Lineamenti della storia delle fonti del diritto romano, cit., p. 38 et s.



Section 1 – De l’INTERPRETATIO PRUDENTIUM à la compilation de Justinien

29

2. La laïcisation de la jurisprudence et l’époque préclassique

La laïcisation de la jurisprudence est représentée par le processus lent 
et continu qui conduisit à la perte du pouvoir d’interpretatio des pontifes. 
Comme il a déjà été mentionné, la rédaction de la Lex XII Tabularum, 
représenta une première atteinte au monopole du Collège Pontifical. 
Toutefois, les pontifes continuèrent à exercer pendant encore longtemps leur 
contrôle sur la production normative36.

Il est d’usage de considérer la publication des premiers travaux juridiques 
de Appius Claudius Caecus (consul en 307 et 296 av. J.-C) et de son scribe 
Cnaeus Flavius (édile curule en 304 av. J.-C.) comme le début du processus 
de laïcisation37. Au premier de ces auteurs est attribuée la rédaction 
d’un traité de usurpationibus38 et au second la publication du  Ius civile 
Flavianum39. Selon Cannata, ce dernier contient des formulaires d’actions 
et des actes juridiques ainsi que la publication du calendrier pontifical avec 
l’indication des dies fasti, les jours pendant lesquels il était possible d’agir en 
justice40. Le second moment dudit processus est représenté par la pratique 
instaurée par Tiberius Coruncanius41, le premier pontifex maximus plébéien 
36 C. A. Cannata, Histoire de la jurisprudence europeenne, cit., p. 26-27 ; L. Vacca, La 
giurisprudenza nel sistema delle fonti del diritto romano, cit., p. 26.
37Au sujet de ces deux personnages, voir aussi  : F. Schulz, Geschichte der römischen 
Rechtswissenschaft, cit., p. 11 et s.  ; C. A. Cannata, Per una storia della scienza giuridica 
europea, cit., p. 131 et s.
38 D. 1,2,2,36.
39 D. 1,2,2,7. Pour les sources et la bibliographie, voir  : F. Casavola, Ius Flavianum, in 
Antonio Azara et Ernesto Eula (dir.), Novissimo Digesto Italiano, III éd., vol. IX, Turin 
1957, p. 380-381.
40 Ce même auteur souligne que ces deux ouvrages ne parvinrent pas à éradiquer 
le monopole des pontifes car, comme pour la Lex XII Tabularum, ces publications 
répondaient plus à des nécessités politiques que juridiques. Leur objectif était, avant 
tout de recueillir les éléments normatifs sur certaines questions, et non pas de soustraire 
aux pontifes leur monopole d’interprétation. Ils marquèrent tout de même un moment 
important de l’histoire du droit romain, et ce furent les premiers ouvrages juridiques écrits 
dans un monde qui, jusqu’alors, était fondé sur la transmission orale des connaissances. 
Cf. C. A. Cannata, Histoire de la jurisprudence europeenne, cit., p. 25 et s.
41 Tiberius Coruncanius fut pontifex maximus en 254 av. J.-C. (env.) et remplit la fonction 
de consul en 280 et fut dictator en 246 av J.-C. Cf. C. A. Cannata, Tiberius Coruncanius, 
qui primuus publice profiteri coepit. L’inizio dell’insegnamento pubblico del diritto, in 
Mélanges en l’honneur de Jacques-Michel Grossen, Bâle/Francfort sur le Main, Helbing & 
Lichtenhahn, 1992, réimpr. in Letizia Vacca (dir.), Carlo Augusto Cannata. Scritti scelti 
di diritto romano, vol. II, Turin 2012, p. 31-42. Voir aussi  : F. Schulz, Geschichte der 
römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 13 et 16 ; F. D’Ippolito, I giuristi e la città. Ricerche sulla 
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qui communiqua ses responsa en public42. Ladite activité ne se limitait pas à 
donner libre accès au public dans le lieu où les pontifes pouvaient prendre 
leurs décisions, mais consistait aussi à expliquer les raisons juridiques qui les 
avaient déterminées43. La scientia iuris entra ainsi dans le domaine public44. 
Toutes les réflexions qui motivaient une décision n’étaient plus secrètes et 
pouvaient, dès lors, être librement transmises45.

La publication des Tripertita de Sextus Aelius Paetus Catus (consul en 
198 av. J.-C.) marque une nouvelle étape dans le processus de laïcisation. 
Il s’agit d’un texte dont Pomponius affirma qu’il contenait les cunabula 
iuris du droit romain46. Cet ouvrage tentait d’effectuer la systématisation 

giurisprudenza romana della Repubblica, Naples 1978, p. 29.
42 D. 1,2,2,35. Le responsum était l’acte rendu par les juristes romains dans leur activité 
de consultation, celle que Cicéron indiquait par le terme de « respondere ». Cicéron met 
en exergue deux autres compétences, une de nature conservatoire, et l’autre d’aide sociale 
au moment du procès, connues par les termes «  cavere  » et « agere  », (Cic., De oratore, 
1,48,212). Le premier indiquait la contribution des juristes dans la réalisation d’actes 
juridiques précis. En revanche, « agere » ne faisait pas référence à l’activité de représentation 
devant un juge (activité toutefois menée par certains juristes), mais au « prêter l’actio  », 
c’est-à-dire au fait d’indiquer le moyen processuel qui permettait de sauvegarder ses propres 
droits au moment du jugement. Après l’introduction du procès formulaire, cette activité 
ne disparut pas mais se transforma, en ce sens que, dès lors, les juristes participèrent à la 
rédaction de la formule. Cf. V. Arangio-Ruiz, Storia del diritto romano, cit., p. 124  ; O. 
Robleda, Introduzione allo studio del diritto privato romano, cit., p. 106-107.
43 D’après Cannata, Tiberius Coruncanius commença cette activité de publice profiteri au 
cours de sa longue et remarquable carrière de jurisconsulte, encore bien avant son élection 
en tant que pontifex maximus. Il lui semble improbable que le plus haut responsable du 
Collège des pontifes ait passé autant de temps à expliquer les raisonnements logiques qui 
auraient débouché sur une décision. Cf. C. A. Cannata, Tiberius Coruncanius, qui primuus 
publice profiteri coepit. L’inizio dell’insegnamento pubblico del diritto, cit., p. 38-39.
44 Il faut préciser que les séances publiques étaient uniquement celles de droit civil, et 
non pas celles de droit sacré. Rappelons également que la publicité était toujours réservée 
aux membres des familles les plus aisées. Cf. C. A. Cannata, Per una storia della scienza 
giuridica europea, cit., p. 148.
45 Avant l’introduction de la pratique de Tiberius Coruncanius, l’apprentissage du droit se 
faisait soit en devenant pontife, soit à travers l’utilisation des rares instruments disponibles. 
Le système qu’il mit en place, non seulement représenta le début de l’enseignement du 
droit, mais permit un nouvel essor du ius civile. Cannata pense également que cette pratique 
d’enseignement : « eut alors l’effet […] de rénover la science du droit civil, en la dotant 
d’un esprit nouveau, qui se maria à la rigueur technique et à sa parfaite correspondance à la 
réalité sociale qui avaient été les caractéristiques de la jurisprudence pontificale » [traduction 
libre : « ebbe dunque l’effetto […] di rinnovare la scienza del diritto civile, animandola di uno 
spirito nuovo che si aggiunse al rigore tecnico ed alla sua perfetta aderenza alla realtà sociale, che 
già furono i caratteri della giurisprudenza pontificale »]. V. ibid., p. 149.
46 D. 1,2,2,38. Pomponius indique Sextus Aelius Paetus Catus et son frère Publius Aelius 
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de l’ensemble du droit romain produit jusqu’alors, à travers la tripartition 
des catégories du droit en Lex XII Tabularum, interpretatio et legis actiones. 
L’interpretatio représentait alors l’une des tres partes du ius civile. Ce dernier, 
qui s’appuyait sur le texte de la Lex XII Tabularum, pouvait à partir de 
là découler (fluere) grâce à l’activité d’interpretatio47. Archi illustre très 
clairement le rapport qui s’instaura entre ces tria iura :

« Pomponius, en tant qu’historien des faits, précise que les XII Tables 
furent chronologiquement, le prius, duquel découlèrent ensuite 
l’interpretatio et les legis actiones, et en tant que rationalisateur 
du droit, il prend soin de nous avertir que les trois partes, les tria 
iura, représentent un ordre, qui, au-delà des séquences historiques, 
doivent être considérées unitaires (et ita eodem paene tempore tria 
haec iura nata sunt, D. 1,2,2,6). De par ce caractère unitaire, les 
trois ius avaient la même valeur juridique, sans aucun rapport 
hiérarchique entre eux48 ».

Ainsi, grâce à l’initiative de Tiberius Coruncanius et à une circulation 
majeure de la littérature spécialisée49, l’interpretatio commença à se libérer 

Paetus ainsi que Publius Atilius (en réalité L. Acilius selon Schulz), comme les premiers 
juristes non-pontifes. Cicéron en fait de même et les qualifie de « veteres interpres » (Cic., 
De legibus 2, 59). Cf. F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 13 et 55. 
Pour en savoir plus sur la contribution de Sextus Aelius Paetus Catus, voir : M. Bretone, 
Tecniche e ideologie dei giuristi romani, cit., p. 4 et s. ; L. Vacca, La giurisprudenza nel 
sistema delle fonti del diritto romano, cit., p. 29 et s ; A. Burdese, Interpretazione nel diritto 
romano, cit., p. 5 ; C. A. Cannata, Per una storia della scienza giuridica europea, cit., p. 149 
et s. Rappelons enfin la recherche effectuée par Stolfi sur le concept de cunabula dans : E. 
Stolfi, « Cunabula », Annali del Seminario Giuridico dell’Università degli Studi di Palermo 
(AUPA), vol. 54, 2010-2011, p. 264-271.
47 D. 1,2,2,6. A ce sujet, Serrao remarque comment l’interpretatio trouve sa fonction 
créative en se basant sur le texte de la loi, sans l’élever au rang de source de droit, « en ce 
sens que, en jouant sur la formulation législative du ius, elle aide celui-ci à se réaliser, à 
fluere » [traduction libre : « ma nel senso che, facendo leva sulla formulazione legislativa dello 
ius, aiuta lo ius stesso a svolgersi, a fluere »]. V. F. Serrao, Interpretatazione della legge (dir. 
rom.), cit., p. 243.
48 [Traduction libre : « Pomponio, se come storico dei fatti precisa che le XII Tavole furono 
cronologicamente il prius, da cui sorsero e l’interpretatio e le legis actiones, come sistematico 
del diritto ha cura di avvertire che le tre partes, i tria iura, costituiscono un ordinamento, che, 
al di là delle sequenze storiche, deve considerarsi unitario (et ita eodem paene tempore tria 
haec iura nata sunt, D. 1,2,2,6). Da questa unità discende che tra le parti, dal punto di vista 
della loro natura di ius, non vi è alcun rapporto gerarchico »]. V. G. G. Archi, Interpretatio 
iuris, interpretatio legis, interpretatio legum, cit., p. 99.
49 A propos de la littérature spécialisée de cette période, il faut noter l’importance de la 
publication des responsa en 15 livres sous le titre de Comentarii iuris civilis de Marcus 
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du monopole pontifical et du formalisme qui la liait à une interprétation 
littérale du texte décemviral, et, sous l’impulsion de nouveaux facteurs 
sociaux, économiques et culturels50, devint l’instrument de la classe 
émergente de juristes laïques51. C’est vers la moitié du IIe siècle av. J.-C 
que l’on vit apparaître les figures de Manius Manilius (consul en 149 av. 
J.-C.)52, Marcus Iunius Brutus (préteur en 140 av. J.-C environ), et Publius 
Mucius Scævola (consul en 133 av. J.-C.), au sujet desquels Pomponius 
disait que « fundaverunt ius civile53 ». Par cette expression, Bretone précise 
que ces personnages, à travers leurs décisions, qui désormais étaient 
motivées en ce sens qu’elles n’étaient plus fondées sur l’auctoritas pontificale, 
permirent d’asseoir et de stabiliser l’interpretatio qui devint alors une activité 
indépendante du texte de la loi54.

La concomitance de nouveaux facteurs internes et externes, conjuguée 

Porcius Cato Licinianus, mort en 152 av. J.-C., fils de Marcus Porcius Cato Censorius, 
consul en 195 av. J.-C. (D. 1,2,2,38), dont Cicéron fait état (Cic. De oratore 2,33,142). 
Pour Schulz, le contenu de cet ouvrage n’était pas simplement une liste des différents 
responsa, mais incluait aussi les annotations théoriques de l’auteur lui-même. Cf. F. Schulz, 
Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 55 et 108 ; C. A. Cannata, Histoire de 
la jurisprudence europeenne, cit., p. 40 et s.  ; C. A. Cannata, Per una storia della scienza 
giuridica europea, cit., p. 207 et s.
50 Il s’agit des années du grand expansionnisme romain en Méditerranée, notamment 
contre les Carthaginois qui, après la seconde guerre punique (201 av. J.-C), perdirent leur 
hégémonie commerciale sur les mers.
51 Ces nouveaux juristes, au moins initialement, appartenaient tous à la même classe sociale 
des membres du Collège pontifical et il était fréquent que ces juristes recouvrent la charge 
de pontife au cours de leur carrière. Cette jurisprudence, extrêmement aristocratique, fut 
définie par Schulz : « ausgesprochene Honoratiorenjurisprudenz ». Cf. F. Schulz, Geschichte 
der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 71. C’est pourquoi il est important de rapporter les 
paroles de Cannata selon lequel : « […] le juriste laïque ne peut-il pas être défini comme 
un juriste qui n’est pas un prêtre, mais simplement comme une personne exerçant la 
profession de juriste en son propre nom, sans fair valoir une éventuelle qualité de membre 
d’un collège sacerdotal.  » [traduction libre  : «  [...] per giurista laico deve intendersi non 
tanto giurista sacerdote, ma persona che esercita la professione del giurista in nome proprio, e 
non valendosi della sua (eventuale) qualità di membro di un collegio sacerdotale »]. V. C. A. 
Cannata, Histoire de la jurisprudence europeenne, cit., p. 27. Sur ce point, voir aussi : V. 
Arangio-Ruiz, Storia del diritto romano, cit., p. 123. 
52 Cf. F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 55 ; C. A. Cannata, 
Histoire de la jurisprudence europeenne, cit., p. 38.
53 D. 1,2,2,39. Manius Manilius rédigea un ouvrage qui recueillait une série de formulaires 
pour les différents cas de contrats de vente. M. Iunius Brutus est l’auteur d’un recueil en 
sept volumes intitulé De iure civili ; enfin, P. Mucius Scævola, a probablement rassemblé 
ses responsa dans dix volumes. Cf. V. Arangio-Ruiz, Storia del diritto romano, cit., p. 126.
54 Cf. M. Bretone, Tecniche e ideologie dei giuristi romani, cit., p. 262. 
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à l’activité de médiation de la nouvelle classe de juristes, représenta un 
nouvel élan pour la science juridique. Parmi ces facteurs, il faut souligner 
le rapport qui se créa entre les juristes et la figure du préteur55. Celui-ci, en 
tant que détenteur de l’imperium, était en mesure, à travers son édit et ses 
promesses de formules56, de garantir la protection judiciaire des nouvelles 
situations juridiques que l’expansionnisme territorial et le développement 
du commerce ne cessaient d’imposer57. Cette production, intégrée par 
55 Créée en 367 av. J.-C. la charge de préteur fut scindée en 242 av. J.-C. en praetor 
urbanus pour les litiges entre citoyens, et praetor peregrinus pour les controverses entre 
pérégrins. Au sujet de l’origine du pouvoir de iurisdictio du pretor urbanus et à son rapport 
avec le ius civile, voir  : E. Betti, «  Iurisdictio praetoris e potere normativo », Labeo, vol. 
14/1, 1968, p. 14-23 ; en ce qui concerne le praetor peregrinus, consulter notamment  : 
F. Serrao, La «  iurisdictio  » del pretore peregrino, Milan 1954  ; F. Gallo, L’officium del 
pretore nella produzione e applicazione del diritto. Corso di diritto romano, Turin1997  ; 
T.C. Brennan, The Praetorship in the Roman Republic, 2 vol., Oxford 2000  ; H. Beck, 
Karriere und Hierarchie. Die römische Aristokratie und die Anfänge des cursus honorum in 
der mittleren Republik, Berlin 2005 ; G. Nicosia, « Dalla creazione di un secondo praetor 
all’autonomizzazione della iurisdictio peregrina », BIDR, vol. 109, 2015, p. 1-18.
56 Le procès formulaire date de cette période. Le formalisme excessif du procès per legis 
actiones avait effectivement rendu difficile la tutelle juridique au moment du procès des 
nouveaux cas qui se présentaient. C’est ainsi, selon Gaius (Inst., 4,30), que fut introduit le 
procès per formulas avec la promulgation de la Lex Aebutia (IIe s. av. J.-C. env.). A l’heure 
actuelle, la doctrine tend à réduire l’importance de cette loi, et à reconnaître l’utilisation 
du procès per formulas y compris à une période antérieure. Quelle que fût son origine, 
il faut noter que ce procès, en raison de la grande souplesse qui le caractérisait, reflétait 
les nécessités de ce moment historique. Ainsi, le magistrat, qui pouvait être un préteur 
urbain ou pérégrin, mais aussi un édile curule ou un magistrat local, octroyait une formule 
contenue dans un decretum, à travers laquelle le sujet qui s’était adressé à lui, pouvait 
trouver un soutien au moment du procès. La bibliographie sur cet argument est très vaste, 
voir en particulier  : F. Bonifacio, Studi sul processo formulare romano, Naples 1956  ; G. 
Pugliese, Il processo civile romano, vol. II, Il processo formulare. Corso di diritto romano anno 
accademico 1961-1962, Milan 1963  ; C. St. Tomulescu, « Les origines de la procédure 
formulaire », RIDA, vol. 20, 1973, p. 355-367 ; C. A. Cannata, Profilo istituzionale del 
processo privato romano, vol. II, Il processo formulare, Turin 1982 ; I. Buti, Il « praetor » e 
le formalità introduttive del processo formulare, Naples 1984  ; G. Papa, Studi in tema di 
processo formulare, Turin 2012.
57 Pour le monde romain, il s’est agi d’une période marquée par de nombreux contacts 
avec d’autres populations qui conduisirent à la prolifération de situations juridiques ne 
pouvant plus être réglées par le Ius Quiritium. Pour ce type de situation, l’activité du 
preator peregrinus représenta une protection juridique, et son application aux rapports 
entre cives et étrangers, permit de créer un corpus de règles dénommé ius gentium. La 
grande liberté du préteur pérégrin qui jugeait sur la base de la bona fides, mais aussi sur 
l’absence de formalismes particuliers au sujet du perfectionnement des actes juridiques, 
favorisèrent le développement et le succès du ius gentium. Ceci influença notablement le 
caractère rigoureux du ius civile, comme le confirme Guarino : « […] ius gentium, qu’il 
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l’interpretatio des juristes, illustra le dualisme juridique qui caractérisa le 
système romain pendant toute l’époque classique58. Cette introduction du 
droit prétorien fut souvent justifiée au nom d’une protection majeure et 
équitable de situations juridiques déterminées. Ainsi, selon Biondi, il se 
serait créé un contraste infondé entre ius civile et aequitas, en ce sens que 
le premier, empreint d’un formalisme excessif, n’était pas en mesure de 
répondre aux nouvelles mutations de la société romaine des IIIe et IIe siècles 
av. J.-C.59. Pour Biondi, le contraste devait en revanche advenir concernant 
la différence de portée de l’aequitas des juristes par rapport à celle du 
législateur60. Elles se seraient différenciées en ce sens que, celle des juristes 
était limitée par le processus logique qui les conduisait à trouver la solution 

serait plus approprié d’appeler ius civile novum » [traduction libre : « […] ius gentium, che 
meglio potrebbe chiamarsi ius civile novum »]. V. A. Guarino, Equità (diritto romano), in 
Novissimo Digesto Italiano, vol. VI, cit., p. 622.
58 Cf. B. Biondi, Interpretatio prudentium e legislazione, cit., p. 332.
59 Biondi refuse ce point de vue et, à ce sujet, cite de nombreux écrits (dont Cic., De 
orat., 1, 42 ; Cic., De republ., 5, 2, 3, mais surtout Cic., Top. 2, 9 dans lequel il est affirmé 
« ius civile est aequitas constituta iis, qui eiusdem civitatis sunt, […] ») afin de démontrer 
que «  […] aucune époque historique n’a pu renoncer à ce que représente l’essence de 
l’aequitas  » [traduction libre  : « […] nessuna epoca storica ha mai potuto prescindere da 
quello che sia l’essenza dell’aequitas »]. V. ibid., p. 335. Il réaffirme son point de vue dans 
B. Biondi, Diritto e politica nel pensiero romano, cit., p. 36 et s. Dans ce cas, il base son 
raisonnement sur la définition de Celse «  ius est ars boni et aequi  » (D. 1, 1, 1 pr.) en 
écho à la définition de Cicéron « ex aequo et bono ius constat », (Cic., Rhet. ad Her., 2, 13, 
20). A partir de ces affirmations, l’auteur réfléchit sur le rapport du ius et de l’aequitas, 
et définit cette dernière comme une entité «  toujours relative ». En raison du caractère 
variable de l’aequitas, il pouvait arriver que, à un moment donné, le ius ne parvienne pas 
à s’adapter à la règle de l’aequitas. Toutefois, Biondi souligne que : « L’antithèse [entre ius 
et aequitas] n’est qu’un phénomène temporaire ou fruit de l’évaluation historique et se 
réduit en définitive à une opposition entre droit passé et droit en vigueur » [traduction 
libre : « L’antitesi [tra ius e aequitas] è fenomeno soltanto temporaneo o frutto di valutazione 
storica, e si riduce in definitiva al contrapposto tra diritto passato e diritto vigente »]. Le seul 
problème réside dans le fait que souvent, l’adéquation du ius à l’aequitas, peut ne pas être 
immédiat. L’aequum et le bonum sont donc conçus comme ce qu’une collectivité donnée 
perçoit comme ce qui est juste à un moment historique précis. C’est en ce sens que Biondi 
conclut : « Le ius est donc justice, mais il ne s’agit pas d’une justice abstraite, ni d’une 
idéologie politique ou d’une philosophie, mais d’une justice telle qu’elle est ressentie dans 
la conscience sociale, à des moments historiques précis. Il s’agit d’une entité élastique 
et variable » [traduction libre : « Il ius è dunque giustizia, ma non giustizia astratta, né 
ideologia politica o filosofica, ma la giustizia come è effettivamente sentita nella coscienza 
sociale nei vari momenti storici. È un’entità elastica e variabile  »]. V. ibid., p. 38. Voir 
aussi : L. Solidoro Maruotti, « Aequitas e ius scriptum. Profili storici », Annali della Facoltà 
Giuridica dell’Università di Camerino, vol. 1, 2012, p. 207-320.
60 Cf. B. Biondi, Interpretatio prudentium e legislazione, cit., p. 336.
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d’un cas spécifique ; en revanche, la seconde, en tant qu’acte d’imperium, 
n’avait pas de limite, et parvenait à traiter des questions qui n’auraient pas 
pu l’être uniquement à travers l’interpretatio61. L’activité du préteur fut alors 
perçue comme parallèle à et supplétive du ius civile62. A ce sujet, la définition 
de Papinien est souvent énoncée  : « Le droit prétorien est celui qui a été 
introduit par les préteurs, pour confirmer, suppléer, corriger le droit civil, 
suivant que l’exige l’utilité publique […]63 ». Il convient de mettre ici en 
relief comment l’introduction du droit prétorien, qui soustrayait une ample 
portion de la production normative à l’interpretatio des jurisconsultes, 
représenta également pour ces derniers, une occasion de redéfinir leur rôle 
dans la formation du droit. A cet égard, Cannata, en se basant sur un adage 
de Marcien64, affirme que : « […] l’activité de préteur ne fut toujours en cela 
que la voix, et jamais la pensée [du ius civile]65 ». Ainsi, les juristes trouvèrent 
dans l’édit du préteur et dans le procès formulaire, la liberté d’action et les 
meilleurs moyens, à travers lesquels leurs raisonnements logiques pouvaient 
trouver une efficacité juridique66.

61 Cf. ibid.
62 Cannata souligne comment le ius civile, qui trouva son origine dans la Lex XII Tabularum 
et successivement dans l’activité d’interpretatio, représentait la pierre angulaire du système 
juridique, en lui conférant un caractère de droit commun, toujours applicable, sauf si la loi ou 
le ius honorarium statuaient sur le cas spécifique. Toutefois, même dans ce cas, la validité du ius 
civile était présumée inaltérée, dans la mesure où ni la loi, ni le ius honorarium ne pouvaient 
l’abroger. Cf. C. A. Cannata, Per una storia della scienza giuridica europea, cit., p. 40.
63 D. 1,1,7,1 (Pap. 2 def.) : « Ius praetorium est, quod praetores introduxerunt adiuvandi vel 
supplendi vel corrigendi iuris civilis gratia propter utilitatem publicam […] ». V. Les cinquante 
livres du Digeste ou des Pandectes de l’empereur Justinien, cit., p. 43.
64 D. 1,1,8 : « Nam et ipsum ius honorarium viva vox est iuris civilis ».
65 [Traduction libre : « […] la pretura fu in ciò sempre e solo voce, non mente »]. V. C. A. 
Cannata, Per una storia della scienza giuridica europea, cit., p. 181. Vacca partage la même 
opinion et cite non seulement l’activité des juristes au niveau du développement du ius 
honorarium, mais également l’activité tout aussi importante d’ « interprétation » de l’édit 
du préteur visant son application. Cf. L. Vacca, La giurisprudenza nel sistema delle fonti del 
diritto romano, cit., p. 51.
66 Cette collaboration, entre juristes et autorité dotée du pouvoir d’imperium, ne doit pas 
être considerée comme une nouveauté. L’activité d’imperium d’un magistrat était requise 
y compris en ce qui concerne les responsa des pontifes quant à un cas particulier. Biondi 
le confirme : « […] l’action de la jurisprudence concourt toujours avec celle de l’autorité 
de l’Etat » [traduction libre : « […] l’opera della giurisprudenza concorre sempre con quella 
dell’autorità di Stato »]. V. B. Biondi, Interpretatio prudentium e legislazione, cit., p. 334. 
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Un élan ultérieur qui permit le développement de la science juridique 
provint de la Grèce, et du grand impact de la philosophie hellénistique 
sur le monde romain67. Ainsi la dialectique68, instrument définitoire pour 
Platon, ultérieurement développée par Aristote, parvint à Rome sous son 
aspect le plus concret, grâce à sa rencontre avec la philosophie stoïcienne69. 
Dans le monde romain, la dialectique apparut principalement sous forme 
de διαίρεσις, la division systématique en genera et species70. Ce processus 
logique permettait aux juristes de retrouver pour chaque institution 
juridique les éléments qui leur permettaient de la classifier dans un genus, 
afin de la soumettre à sa discipline ; ils pouvaient aussi identifier au même 
moment ses caractéristiques plus spécifiques pour ensuite élaborer une 

67 Rappelons ici l’adage « Graecia capta ferum victorem coepit » (Hor., Epist., 2, 1, 156). 
Son influence se manifesta pour les disciplines littéraires de la ἐγκύκλος παιδεία. La 
traduction littérale de ce terme par «  instruction circulaire » fut inventée par Plutarque 
et reprise ensuite par Quintilien (Inst., 1, 10, 1) qui définissait l’ensemble des sept 
arts libéraux  : trois littéraires (la rhétorique, la grammaire et la dialectique) et quatre 
mathématiques (la géométrie, l’arithmétique, l’astronomie et la musique) qui concouraient 
à la formation de la jeunesse et qui allaient former ensuite, à l’époque carolingienne, les 
enseignements du Trivium et du Quadrivium. Cf. H.-I. Marrou, Histoire de l’éducation 
dans l’antiquité, VII éd., Paris 1948, p. 226 et s. et p. 400 et s.
68 De nombreux auteurs s’accordèrent pour dire que le développement de la jurisprudence 
à cette époque fut principalement lié à l’influence de la rhétorique. Il s’agissait du point 
de vue de  : J. Stroux, Summum ius summa iniuria, in Römische Rechtswissenschaft und 
Rhetorik, Potsdam 1949, p. 69-107, lequel s’opposait notamment aux thèses de la critique 
sur les interpolations, qui au cours des années 1920 et 1930 avaient tendance à nier toute 
forme de contact entre les juristes et les influences culturelles hellénistiques. Au sujet de 
cette controverse, voir  : M. Talamanca, Lo schema «  genus-species  » nelle sistematiche dei 
giuristi romani, in La filosofia greca e il diritto romano. Colloquio italo-francese (Roma, 
14-17 aprile 1973), vol. II, Rome 1977, p. 4 et s. Si la rhétorique influença le monde 
juridique romain, elle n’eut pas de répercussion sur l’activité des iuris prudentes. Ce furent 
en revanche les avocats qui bénéficièrent de son influence, dans la mesure où celle-ci, 
dans la vision aristotélicienne (Arist., Top., VI 12, 149b 25), était considérée comme un 
raisonnement oratoire utilisé pour convaincre : « La rhétorique est la faculté de considérer, 
pour chaque question, ce qui peut être propre à persuader  » (Arist., Rhét. I 2, 1355b 
26). Mais aussi : « La rhétorique semble, sur la question donnée, pouvoir considérer, en 
quelque sorte, ce qui est propre à persuader » (Rhét. I 2, 1355b 32). V. Aristote, Poétique 
et Rhétorique, traduction entièrement nouvelle d’après les dernières recensions du texte, par 
Ch.-Émile Ruelle, Paris 1883, p. 82. Voir aussi : J. H. Freese, Analysis, in Aristotle, The 
« art » of rhetoric, with an English translation by John Henry Freese, Cambridge (MA) – 
London 1982, p. xxxvi et s.
69 Pour une ample bibliographie et pour la richesse des sources, voir : M. Talamanca, Lo 
schema « genus-species » nelle sistematiche dei giuristi romani, cit., p. 20 et s.
70 Cf. F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 73 et s. ; M. Betone, 
Tecniche e ideologie dei giuristi romani, cit., p. 107 et s.
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protection appropriée71. Cette doctrine fut ainsi reçue par le monde culturel 
romain et trouva son expression majeure dans un traité de Cicéron72.

Cette réalité juridique s’est concrétisée dans les œuvres des juristes 
Quintus Mucius Scævola Pontife73 et Servius Sulpicius Rufus74. Cicéron 

71 La définition de Cannata, de par sa richesse et son caractère synthétique, a un rôle 
fondamental : « […] la classification par genres et espèces permet de résoudre le problème 
scientifique fondamental, qui est celui de pouvoir connaître en même temps l’un et le 
multiple. Cette classification consiste à déterminer, avec une exactitude scientifique (c’est-
à-dire épistémologique), la position de l’un dans le multiple, en clarifiant comment et 
dans quelle proportion cet un est semblable à ou se différencie de toute autre quantité qui 
appartient au même multiple » [traduction libre : « […] la classificazione per generi e specie 
permette di risolvere il problema scientifico fondamentale, che è quello di poter conoscere ad un 
tempo l’uno e il molteplice. Tale classificazione consiste infatti nel determinare con esattezza 
scientifica (e cioè conoscitiva  : epistemologica) la posizione che all’uno spetta nel molteplice, 
chiarendo in che senso ed in quale precisa misura quell’uno sia simile ovvero si differenzi 
rispetto a qualunque altra entità appartenente allo stesso molteplice »]. V. C. A. Cannata, Per 
una storia della scienza giuridica europea, cit., p. 221-222.
72 Cic., Top. 5,28-34. A propos de ces extraits voir  : A. Carcaterra, Le definizioni dei 
giuristi romani, cit., p. 77 et s. ; D. Nörr, Divisio und Partitio. Bemerkungen zur römischen 
Rechtsquellenlehre und zur antiken Wissenschaftstheorie, Berlin 1972, p. 20 et s.
73 D. 1,2,2,41. Né en 140 av. J.-C., Quintus Mucius Scævola fut consul en 95 av. J.-C. après 
avoir été Pontifex Maximus. Il mourut en 82 av. J.-C. A travers la « méthode dialectique », 
il rédigea 18 libri iuris civilis. A son propos, Schulz affirme : « Avec Quintus Mucius, la 
jurisprudence pontificale atteint simultanément son apogée et son point final » [traduction 
libre  : « Aber mit Q. Mucius erreicht die pontifikale Zivilrechtsjurisprudenz zugleich ihren 
Höhe- und Endpunkt  »]. V.  F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., 
p. 48 et s. Ce fut donc avec lui que le ius civile se détacha définitivement de la carrière 
pontificale. Pomponius cite certains de ses élèves : Caius Aquilius Gallus, Lucius Lucilius 
Balbus, Sextus Papirius et Gaius Iuventius (D. 1,2,2,42). Marcus Tullius Cicéron figure 
aussi parmi ses élèves (Cic., De am., 1,1 ; Cic., Brut., 89,306). Cf. F. D’Ippolito, I giuristi 
e la città, cit., p. 14 ; M. Bretone, Tecniche e ideologie dei giuristi romani, cit., p. 67 et s. 
et 107 et s. ; C. A. Cannata, Per una storia della scienza giuridica europea, cit., p. 250 et s.
74 D. 1,2,2,43. Servius Sulpicius Rufus nacquit vers 106 av. J.-C. et il mourut en 43 
av. J.-C. Il fut consul en 51 av. J.-C. Ami proche de Cicéron, celui-ci le cite à plusieurs 
reprises et fournit ainsi de nombreuses informations sur sa vie et son activité de juriste. 
(Brut., 40, 150-42,157 ; Phil. 9,5,10 ; De leg. 1,5,17 ; De off., 2,19,65). Servius Sulpicius 
fut l’auteur de nombreuses monographies et, comme le rappelle Pomponius, il fut 
entouré par de nombreux disciples (D. 1,2,2,43). Au sujet de ce juriste, voir : P. Meloni, 
« Servio Sulpicio Rufo e i suoi tempi. Studio Biografico », Annali della Facoltà di lettere 
e filosofia dell’Università di Cagliari, vol. 13, 1946, p. 67-245 ; F. Schulz, Geschichte der 
römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 56 ; P. Stein, The place of Servius Sulpicius Rufus in 
the development of Roman Legal Science, in Okko Behrends et Malte Diesselhorst (dir.), 
Festschrift für Franz Wieacker zum siebzigsten Geburtstag, Göttingen 1978, p. 175-184 ; M. 
Bretone, Tecniche e ideologie dei giuristi romani, cit., p. 79 et s. ; C. A. Cannata, Per una 
storia della scienza giuridica europea, cit., p. 266 et s.
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analysa les processus logiques de ces juristes et souligna que Quintus Mucius 
Scævola avait une grande capacité à utiliser (usus) le droit75. Pour Cicéron, 
il s’agissait d’un raisonnement limité à une classification rationnelle du 
patrimoine juridique préexistant76. Servius Sulpicius, en revanche, possédait 
75 Cic., Brut., 41,152.
76 Bretone voyait en lui « l’héritier des anciens juristes-sacerdotes » et le situait au même 
niveau que les juges anglais. Comme William Blackstone dans Commentaries on the Laws 
of England, il le définissait d’« oracle vivant ». V. M. Bretone, Tecniche e ideologie dei giuristi 
romani, cit., p. 109. Pour la citation de Blackstone citée par Bretone, voir : W. Blackstone, 
Commentaries on the Laws of England, vol. 1, Oxford 1765, p. 69 : « They are the depositary 
of the laws ; the living oracles, who must decide in all cases of doubt, and who are bound by 
an oath to decide according to the law of the land ». On se souvient de Q. Mucius Scævola 
pour sa participation à la Causa Curiana, au cours de laquelle il s’opposa vivement à un 
grand orateur de l’époque, Lucius Licinius Crassus (cons. en 95 av. J.-C. avec Q. Mucius 
Scævola). La controverse portait sur la question de savoir si la substitution d’un héritier 
pupillaire pouvait donner lieu à une substitution vulgaire, au cas où l’enfant ne serait pas 
né. Dans ce procès, Q. Mucius Scævola prononça un discours lié à la lettre de la formule de 
substitution pupillaire et excluait ainsi le substitut de la succession. Lucius Licinius Crassus 
s’y opposa et, dans son discours, basé sur la voluntas présumée du testateur, il affirma 
comment la thèse de Q. Mucius Scævola, trop littérale, ne respectait pas les exigences de 
l’aequitas. Par ce discours éloquent, L. Licinius Crassus parvint à convaincre le Tribunal 
des Centumvirs, marquant ainsi le tournant de la science juridique romaine, c’est-à-dire 
la suprématie de la voluntas sur le scriptum dans l’interprétation des affaires juridiques. A 
partir de la Causa Curiana, certains auteurs (comme par exemple : J. Stoux, Summum ius 
summa iniuria, cit., p. 42 et s.) ont postulé une opposition entre l’interprétation ex litteris 
de Mucius Scævola et celle ex voluntate de Crassus. Cette opposition a été atténuée par 
Bretone. Selon lui, l’attention que portait Q. Mucius Scævola à la voluntas du testateur 
était hors de doute. En réalité, son but était d’ « […] établir un lien plausible entre les 
paroles et les écrits d’un côté, la volonté de l’autre, en refusant que cette dernière soit le 
résultat d’une intuition ou d’une reconstruction hypothétique » [traduction libre : « […] 
stabilire un nesso plausibile fra le parole e lo scritto da un lato, la volontà dall’altro, negando 
che quest’ultima possa essere intuita o ricostruita in maniera ipotetica  »]. V. M. Bretone, 
Tecniche e ideologie dei giuristi romani, cit., p. 114. Les références de Cicéron concernant 
cette cause célèbre sont nombreuses : Cic. De inv., 2,122 et s. ; Cic. Pro Caec., 51-53 et 67 
et s. ; Cic., De orat., 1,180, 1,242 et s., 2,24, 2,140-141f, 2,220 et s. ; Cic., Brut., 39,144 
et s. ; 52,194-53,198 ; Cic. Top. 44. Pour la bibliographie voir : F. Wieacker, « The Causa 
Curiana and Contemporary Jurisprudence », The Irish Jurist, vol. 2/1, 1967, p. 151-164 ; 
G. L. Falchi, Interpretazione tipica nella causa Curiana, Rome 1982 ; J. W. Vaughn, « Law 
and Rhetoric in the Causa Curiana », Classical Antiquity, vol. 4/2, 1985, p. 208-222 ; U. 
Halbwachs, Causa Curiana, in Ulrich Falk, Michele Luminati, Mathias Schmoeckel (dir.), 
Fälle aus der Rechtsgeschichte, Munich 2008, p. 14-28 ; G. Negri, « Cicerone come ‹ fonte 
di cognizione › del diritto privato romano. L’esempio della causa curiana  : appunti per 
una ricerca », Ciceroniana, vol. 13 (Atti del XIII Colloquium Tullianum. Milano, 27-29 
marzo 2008), 2009, p. 165-183 ; P. Thomas, The intention of the testator : from the causa 
Curiana to modern South African law, in Jan Hallebeek, Martin Schermaier, Roberto Fiori, 
Ernest Metzger, Jean-Pierre Coriat (dir.), Inter cives necnon peregrinos. Essays in honour of 
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cet ars qui se concrétisait en une véritable activité créative de droit pour 
chaque cas spécifique77. Grâce à ses responsa, ce juriste fut en mesure de 
perfectionner la « méthode dialectique78 ». Selon Cicéron, ladite méthode 
consistait principalement à :

«  […] diviser un tout en ses diverses parties, à expliquer ce qui 
est abstrait en le défi nissant, à éclaircir une chose obscure en 
l’interprétant, à reconnaître d’abord ce qui est équivoque, à le 
démêler, à posséder une règle pour juger le vrai et le faux et si la 
conséquence est conforme ou contraire au principe qu’on a posé79 ».

Les responsa que Servius Sulpicius fournissait étaient stylistiquement très 
différents par rapport à ceux de ses prédécesseurs. A la description du casus, 
ces responsa privilégiaient le traitement de la quaestio. Autrement dit, au 
lieu de s’éterniser dans la description de tous les facteurs qui caractérisaient 
un cas précis, ils se concentraient sur la définition et la formulation de la 
question juridique80. C’est en ce sens que lesdits responsa acquéraient le 
niveau d’abstraction nécessaire qui permettait de procedere ad similia, c’est-
à-dire de les appliquer, par analogie, à des cas semblables81.

Boudewijn Sirks, Göttingen 2014, p. 727-739.
77 Cic., Brut., 41, 152 ; Cic., Phil., 9,10-11. Cf. L. Vacca, La giurisprudenza delle fonti del 
diritto romano, cit., p. 58. Serrao définit Servius Sulpicius comme « […] le juriste à la fois 
le plus complet et le plus représentatif et innovateur de cette période […] » [traduction 
libre  : « […] il giurista più completo e nello stesso tempo più rappresentativo e innovatore 
di quel periodo […]  »]. V. F. Serrao, Interpretazione della legge (dir. rom.), cit., p. 244. 
Il explique comment, grâce à lui, l’interpretatio ex aequitate, c’est-à-dire celle basée sur 
la voluntas, sur la ratio de la norme, parvint à supplanter définitivement l’intepretatio ex 
litteris, achevant ainsi le processus mis en marche au sortir de la Causa Curiana.
78 Cf. M. Miglietta, « Servius respondit ». Studi intorno a metodo e interpretazione nella 
scuola giuridica serviana. Prologomena I, Trente 2010, p. 38 et s. 
79 Cic. Brut. 41, 152 : « […] rem universam tribuere in partis, latentem explicare definiendo, 
obscuram explanare interpretando, ambigua primum videre, deinde distinguere, postremo 
habere regulam qua vera et falsa iudicarentur et quae quibus propositis essent qua eque non 
essent consequentia ». V. Cicéron, Dialogues sur l’éloquence, cit., p. 285. Ce passage, déjà 
mentionné au début de cette section est analysé en profondeur dans  : M. Miglietta, 
« Servius respondit », cit.,p. 43 et s.
80 Cf. M. Bretone, Tecniche e ideologie dei giuristi romani, cit., p. 92.
81 Ce type d’intervention des juristes romains par rapport au cas concret a amené de 
nombreux auteurs à cataloguer le droit romain comme un droit casuistique. Cette définition 
ne doit pourtant pas conduire à identifier la pratique des juristes romains à celle des juges 
dans les systèmes de Case Law. A ce sujet, Horak met en exergue les différences des deux 
systèmes en les confrontant  : il faut, dit-il, avant d’affronter la comparaison, préciser les 
différences qui existent entre « procédure casuistique » et Case Law. A cet égard, il explique 
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Le grand essor de la jurisprudence au cours des dernières années de la 
République fut à l’origine d’une volonté globale de systématisation du droit. 
Cicéron l’avait souhaitée à plusieurs reprises et les empereurs du Principat 
la développèrent à travers la concession du ius respondendi ex auctoritate 
principis et la centralisation de la fonction législative grâce à l’activité du 
Consilium principis et de la chancellerie impériale82.

que : « le Case Law est toujours casuistique ; mais un droit casuistique n’est pas forcément 
un Case Law » [traduction libre : « il Case Law è sempre casistico ; ma un diritto casistico 
non è in nessun modo sempre Case Law »]. V. F. Horak, Osservazioni sulla legge, la casistica 
e il Case Law nel diritto romano e nel diritto moderno, in Legge, Giudici, Giuristi. Atti del 
convegno tenuto a Cagliari nei giorni 18-21 maggio 1981, Milan 1982, p. 68. Les exemples 
qu’il cite sont ceux des codifications prussiennes et notamment le Preussische Allgemeine 
Landrecht, qui, malgré leur approche casuistique, ne comprenaient aucun élément de Case 
Law. Ces éléments se traduiraient, toujours selon ce même auteur, par l’absence totale 
d’une tendance à l’abstraction dans les jugements du système de Common Law. Cette 
absence éliminerait toute trace du procès de subsomption, c’est-à-dire la réduction d’un cas 
concret à une règle abstraite. Le « reasoning from case to case » (raisonnement au cas par cas), 
typique des juridictions de Common Law, qui se fonde sur la règle du stare decisis, serait 
basé sur un raisonnement logique de type inductif, par lequel il est possible d’identifier les 
principes régulateurs d’un cas déterminé, en partant des cas résolus auparavant. La tendance 
à l’abstraction, perfectionnée grâce au travail de juristes comme Servius Sulpicius, permet de 
définir les différences qui existent entre le système casuistique romain et celui du Case Law. 
La capacité des juristes romains à extraire d’un cas spécifique la règle générale est exprimée 
de façon lapidaire par Schulz au début du chapitre « Abstraktion » : « Au début, il y avait 
le cas » [traduction libre : « Im Anfang war der Fall »]. F. Schulz, Prinzipien des römischen 
Rechts, cit., p. 27. La pratique des juristes romains, notamment au cours de la période 
classique, qui consistait également à apporter des variations aux cas concrets qui leur étaient 
soumis, à seule fin de pouvoir résoudre de nouveaux cas juridiques, les différenciaient, là 
aussi, des cases du droit anglosaxon dans lequel, au contraire, les cas étaient tous réels. Ainsi, 
à propos du droit jurisprudentiel romain, Horak conclut : « […] le niveau d’abstraction en 
droit jurisprudentiel casuistique romain [connu comme Juristenrecht] […] est à mi-chemin 
entre les descriptions minutieuses des cas concrets dans les cas de Case Law anglo-saxon, 
et les cas abstraits des codifications systématiques européennes » [traduction libre : « […] 
il diritto giurisprudenziale casistico romano [il c.d. Juristenrecht] per quanto riguarda il grado 
di astrazione, […] sta a metà strada fra le descrizioni minuziose delle fattispecie concrete nei 
casi di Case Law anglosassone e le fattispecie astratte delle codificazioni sistematiche europee »]. 
V. F. Horak, Osservazioni sulla legge, la casistica e il Case Law nel diritto romano e nel diritto 
moderno, cit., p. 69-81. A ce sujet, voir aussi : L. Vacca, Contributo al metodo casistico nel 
diritto romano, Milan 1976 ; C. Baldus, Gesetzbindung. Auslegung und Analogie : Grundlagen 
und Bedeutung des 19. Jahrhunderts, in Karl Riesenhuber (dir.), Europäische Methodenlehre. 
Handbuch für Ausbildung und Praxis, III éd., Berlin 2015, p. 22-52.
82 Cic., De orat., 1,42,190 et 2,33,142. Cicéron fait ici référence à son ouvrage disparu : 
De iure civili in artem redigendo, dans lequel l’auteur indiquait probablement les lignes 
directrices à suivre dans le processus de systématisation du ius civile. Selon Suétone (De 
vitis Caesarum, Divus Iulius.,44,1-4) et Isidore de Séville (Etym., 5,1,4), ce furent Pompée 
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3. Le Principat et l’époque classique de la jurisprudence romaine

La République s’acheva sans pouvoir s’opposer aux fortes poussées de 
centralisation qui conduisirent à la nouvelle forme de gouvernement  : le 
Principat. Cette mutation du régime politique engendra également une série 
de modifications sur le plan juridique. Les juristes se trouvèrent dans une 
situation différente par rapport à celle des derniers siècles de la République. 
L’augmentation de la production normative de la part du princeps et 
la nécessité de contrôler le développement jurisprudentiel du ius civile 
réduisirent considérablement leur rôle dans le système normatif romain. 
Deux passages bien connus des Institutiones de Gaius illustrent parfaitement 
cet état de choses :

Gai., Inst., 1,2 : « Le droit prend sa source dans les lois, les plébiscites, 
les sénatus-consultes, les constitutions des princes, les édits de ceux 
qui ont le pouvoir de dire le droit, et les réponses des prudents83 ».

Gai., Inst., 1,7 : « Les réponses des prudents sont les sentences et 
opinions de ceux auxquels il est permis de fonder le droit. Si tous 
leurs avis concourent et n’en font qu’un, cette décision unanime 
obtient force de loi ; mais, si les diff èrent, il est permis au juge de faire 
un choix entre tous : cela ressort d’un rescrit du divin Adrien84 ».

Dans le premier texte, Gaius dressait une liste des sources du ius civile 
et indiquait, avant les décisions des juristes, une série d’actes normatifs qui, 
pendant la période du Principat, devinrent de plus en plus importants et 
Dans son programme de restitutio reipublicae85, Auguste tenta de restaurer 

et César qui mirent en place le projet, en proposant une codification de l’ensemble du 
ius civile produit jusqu’alors. Nous savons que ces projets échouèrent et ne furent jamais 
réalisés, mais leur ambition d’organiser le ius civile fut reprise par le disciple de Servius 
Sulpicius, Aulus Ofilius, dont Pomponius dit qu’il était l’auteur de vingt livres sur les lois et 
d’une première compilation de l’édit du préteur (D. 1,2,2,44). Cf. F. D’Ippolito, I giuristi 
e la città, cit., p. 93 et s.
83 Gai., Inst., 1,2  :  «  Constant autem iura populi Romani ex legibus, plebiscitis, senatus 
consultis, constitutionibus principum, edictis eorum, qui ius edicendi habent, responsis 
prudentium ». V. Institutes de Gaïus, traduits par M. L. Domenget, Paris 1866, p. 2.
84 Gai., Inst., 1,7  : «  Responsa prudentium sunt sententiae et opiniones eorum, quibus 
permissum est iura condere. Quorum omnium si in unum sententiae concurrunt, id, quod 
ita sentiunt, legis vicem optinet ; si vero dissentiunt, iudici licet quam velit sententiam sequi ; 
idque rescripto divi Hadriani significatur ». V. ibid., p. 8.
85 L’origine de ce terme est habituellement située dans le fragment des Res Gestae Divi 
Augusti 34,1. Sur le concept de « restitutio rei publicae » voir l’ample analyse de O. Licandro, 
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l’activité législative en rétablissant et parfois en augmentant les prérogatives 
des antiques institutions de la République86. Le point le plus intéressant 
du texte de Gaius est l’indication de la nouvelle activité normative du 
princeps, qui se traduisait par l’émission des edicta87, mandata88, decreta, 
rescripta et epistulae89. Les actes du prince qui intéressent le plus ce travail, 
quant à l’activité d’interpretatio des prudentes, sont les trois derniers. Les 
decreta principum étaient les sentences par lesquelles les empereurs, assistés 
de juristes, décidaient sur les controverses90. Ce type d’acte, expression 
du pouvoir de iurisdictio du princeps, émanait de ce dernier, en première 
instance ou en appel, dans les procédures de cognitio extra ordinem91. Même 

« Restitutio rei publicae tra teoria e prassi politica. Augusto e l’eredità di Cicerone », Annali 
del Seminario Giuridico dell’Università degli Studi di Palermo (AUPA), vol. 58, 2015, p. 
57-130.
86 Cette revitalisation concerna les conciles plébéiens, les comices centuriates et enfin 
le Sénat, qui pendant la période du Principat émana des actes contraignants, les 
senatusconsulta (Gai., Inst., 1,4). Cf. N. Palazzolo, Appunti sul sistema normativo nel 
Principato, Catane 1994, p. 30-32.
87 Les édits impériaux découlaient du pouvoir de ius edicendi de l’empereur. A la différence 
de ceux du préteur, ces édits étaient immédiatement normatifs et avaient une marge 
d’action plus ample. La durée de validité d’un édit était souvent liée à la vie de l’empereur 
qui l’avait promulgué et pouvait être prolongée par son successeur. A ce sujet, voir la 
contribution de R. Orestano, «  Gli editti imperiali. Contributo alla teoria della loro 
validità ed efficacia nel diritto romano classico », BIDR, vol. 44, 1936-37, p. 219-331. 
88 Les mandata étaient des directives adressées aux fonctionnaires centraux ou périphériques, 
qui contenaient des indications sur l’administration des provinces de l’Empire. Au sujet 
des mandata, voir : V. Marotta, Mandata principum, Turin 1991.
89 Au sujet de l’activité normative du princeps, des éclaircissements s’imposent. En effet, 
si pour les juristes de la fin de l’époque classique (Gai., Inst., 1,5 et Ulpien, D. 1,4,1) 
ce pouvoir normatif était délégué par le peuple à travers la lex de imperio, il n’en reste 
pas moins que le peuple, pendant la période de la République, ne jouissait pas de ces 
prérogatives, et ne pouvait par conséquent les déléguer per legem. Talamanca décrit cette 
situation et indique comment cette question ne peut en aucun cas être traitée de manière 
unitaire. Il est vrai, en effet, que jusqu’à la seconde moitié du Ier siècle apr. J.-C. il n’y eut 
aucune prise de conscience de la réelle portée des normes impériales. Leurs effets varièrent 
en fonction des cas et, ce ne fut qu’au IIe siècle apr. J.-C. que se consolida l’idée que les 
constitutions impériales pouvaient avoir force de loi. Cf. M. Talamanca, Lineamenti di 
storia del diritto romano, cit., p. 409-411. Pour les actes législatifs/interprétatifs du princeps, 
voir aussi : C. M. Polvani, Authentic interpretation in Canon Law, cit., p. 38 et s.
90 Cf. P. De Francisci, « Per la storia della legislazione imperiale », BIDR, vol. 70, 1967, p. 
204 ; N. Palazzolo, Appunti sul sistema normativo nel Principato, cit., p. 34 ; J.-P. Coriat, 
Le prince législateur. La technique législative des Sévères et les méthodes de création du droit 
impérial à la fin du Principat, Rome 1997, p. 94-100.
91 La cognitio extra ordinem, déjà utilisée dans le secteur administratif pendant la période de 
la République, devint le principal instrument de résolution des conflits durant le Principat, 
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si les decreta ne concernaient qu’un cas spécifique, ils pouvaient acquérir une 
valeur générale à travers le travail des juristes qui les inséraient dans leurs 
ouvrages et pouvaient ainsi faire abstraction du principe juridique qu’ils 
contenaient92. Les rescripta et les epistulae étaient en revanche des actes émis 
par l’empereur, toujours avec la collaboration des juristes, afin de résoudre 
un doute quant à une question de droit93. Dans son étude sur les epistulae 
impériales, Arcaria met l’accent sur les différences entre ces deux séries 
d’actes juridiques94 : alors que par le rescriptum l’empereur répondait à une 
question de droit posée par un particulier, l’epistula répondait à un doute 
émis par un magistrat95. Toutefois, si les deux types d’actes traduisaient le 

et supplanta ensuite toutes les autres procédures sous l’empire de Dioclétien. La différence 
principale, avec les autres procédures, résidait dans le fait que la cognitio extra ordinem se 
basait sur l’autorité publique, alors que le procès formulaire trouvait son essence dans la 
volonté des parties. Dans cette procédure, on décidait en suivant les canons de la bona fides 
et du bonum et aequum. Riccobono confirme ainsi : « La décision se déduit, non pas en 
fonction du ius ou de la lex, mais de la vie même, du mode de vivre et de sentir commun, 
sans artifices de normes et de principes préconstitués » [traduction libre : « La decisione si trae 
non dal ius né dalla lex, ma dalla vita medesima, dal modo di vedere e di sentire comune, senza 
artifizii di norme e di principii precostituiti »]. V. S. Riccobono, « Cognitio extra ordinem. 
Nozioni e caratteri del ius novum », BIDR., vol. 55-56, 1952, p. 8. Cette procédure fut à 
l’origine d’un ample développement du droit qui permit de garantir les exigences juridiques 
que le procès formulaire n’était désormais plus en mesure de satisfaire. A ce sujet, il convient 
de citer l’importance majeure de l’ouvrage de R. Orestano, « La Cognitio extra ordinem : una 
chimera », SDHI, vol. 46, 1980, p. 236-247. L’auteur explique pourquoi il est impossible 
de donner une définition unitaire du concept de cognitio extra ordinem et qu’il faut au 
contraire reconnaître l’existence de différentes cognitiones en fonction des circonstances, 
chacune ayant ses propres procédures et caractéristiques.
92 Cf. P. De Francisci, « La storia della legislazione imperiale », cit., p. 204 ; J.-P. Coriat, 
Le prince législateur, cit., p. 94.
93 J. Gaudemet, L’empereur, interprète du droit, cit., p. 175 et s. Dans ce passage, l’auteur 
évoque le premier cas où il fut demandé à l’empereur de résoudre un doute de droit. Il 
s’agit d’une lettre de Pline le Jeune adressée à Trajan dans laquelle il affirmait : « Sollemne 
est mihi, Domine, omnia de quibus dubito ad te referre », (Plin., Epistulae, X, 96, a. 112). 
Ce texte de Gaudemet représente un important patrimoine de sources qui nous permet 
d’appréhender le début de l’activité interprétative des empereurs du IIe siècle. Sur ce point 
voir aussi : J.-P. Coriat, Le prince législateur, cit., p. 77 et s.
94 Cf. F. Arcaria, Referre ad Principem. Contributo allo studio delle epistulae imperiali in 
età classica, Milan 2000, p. 3 et s.
95 Les rescripta étaient caractérisés par une subscriptio apposée sur le document (libellus), 
avec lequel un particulier demandait la solution d’un cas de droit précis (preces). Dans le 
cas des epistulae, en revanche, l’empereur adressait lui-même une epistula avec laquelle il 
répondait à la question du magistrat. Arcaria souligne une autre différence importante : si 
les rescripta étaient facilement identifiables, car ils étaient soumis à la propositio, c’est-à-dire 
à l’affichage en un lieu public, les epistulae, en revanche, étaient adressées exclusivement 
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pouvoir créateur et interprétatif de l’empereur, ils n’avaient pas la même 
efficacité. Bien qu’émanant d’une autorité prestigieuse, le rescriptum ne 
contraignait pas nécessairement le juge auprès duquel le problème de droit 
avait été exposé ; en revanche, l’epistula, en raison du fait qu’il était demandé 
lors d’un processus, trouvait son application lors du processus même96.

L’accès au trône d’Hadrien représenta un tournant décisif, non seulement 
quant à la question de la centralisation du pouvoir législatif par l’empereur, 
centralisation qui sera complétée pendant la dynastie des Sévères, mais 
également quant au rapport qui existait entre le pouvoir impérial et les 
juristes de l’époque classique97. Le texte de Gaius susmentionné, Inst. 
1,7, s’avère d’une importance fondamentale, en ce sens qu’il introduit 
une procédure particulière inaugurée par Auguste et poursuivie jusqu’à la 
fin de l’empire d’Hadrien, le ius respondendi ex auctoritate principis98. Les 

au magistrat demandeur et ne pouvaient être publiées que dans certains cas. Cf. ibid., p. 
4, pour d’autres références bibliographiques.
96 Cette différence permit de reconnaître les epistulae comme de véritables actes normatifs 
par rapport aux rescripta qui, même si demandés, n’étaient pas forcément utilisés. Cf. ibid., 
p. 39 et s.
97 Gaudemet qualifie l’œuvre interprétative des premiers empereurs «  modeste et 
prudente », en raison du rôle important de la jurisprudence au cours des deux premiers 
siècles. Cf. J. Gaudemet, L’empereur, interprète du droit, cit., p. 174 et s. De Francisci 
partage cet avis et situe la période qui va du règne d’Hadrien à celui d’Alexandre Sévère 
comme la plus prolifique du point de vue normatif, notamment à travers l’émission des 
epistulae et des rescripta. Cf. P. De Francisci, «  La storia della legislazione imperiale  », 
cit., p. 208 et s. Sur ce point voir aussi : J.-P. Coriat, Le prince législateur, cit., p. 9 et s. 
Il faut également ajouter la rédaction de l’édit du préteur effectuée par le juriste Salvius 
Iulianus à la demande d’Hadrien. V. A. Guarino, L’esaurimento del ius honorarium e la 
pretesa codificazione dell’editto, Milan 1950 ; A. Guarino, « La leggenda sulla codificazione 
dell’editto e la sua genesi », ACIV, vol. 2, 1952, p. 253-266.
98 Parallèlement à cet ouvrage, il faut également citer l’autre remarquable et célèbre 
passage de Pomponius sur le ius respondendi, conservé en D. 1,2,2,48-50. Ces fragments 
transmettent des renseignements sur la faculté de respondere pendant et après le Principat 
de Auguste et ce, en évoquant deux épisodes advenus au cours des règnes de Tibère et de 
Hadrien. L’épisode relatif à l’autorisation à respondere octroyée à Masurius Sabinus par 
Tibère est d’une importance majeure, car Masurius Sabinus devint le premier «  juriste 
autorisé  » qui ne provenait pas de l’ordre sénatorial, mais de l’ordre équestre. Au sujet 
de cette institution, voir notamment de F. De Visscher et M. Nicolau, « Le ius publice 
respondendi », RHDFE, vol. 15, 1936, p. 615-650 ; A. Magdelain, « Jus respondendi », 
RHDFE, vol. 27, 1950, p. 1-22  ; F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, 
cit., p. 132 et s. ; M. Horvat, Note intorno allo « Jus respondendi », in Synteleia. Vincenzo 
Arangio-Ruiz, vol. II, Naples 1964, p. 710-716  ; F. Wieacker, Respondere ex auctoritate 
principis, in Johan Albert Ankum, Johannes Emil Spruit, Felix Bernard Jozef Wubbe 
(dir.), Satura Roberto Feenstra oblata, Fribourg 1985, p. 71-94 ; J. Paricio, El « Ius publice 
respondendi ex auctoritate principis », in Valor de la opiniones jurisprudenciales en la Roma 
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multiples études effectuées autour de cette procédure juridique ont donné 
lieu à des interprétations multiples et variées99. La thèse aujourd’hui acceptée 
reconnaît dans le ius respondendi la concession de la part de l’empereur de 
l’autorisation à respondere100, afin que la jurisprudence puisse continuer à 
se développer sous son autorité101. Les responsa des juristes qui obtenaient 
le permis impérial étaient les seuls qui pouvaient être invoqués devant 
le juge en conservant leur fonction créatrice de ius propre à la période 
précédente102. Toutefois, il ne faut pas oublier que l’attitude des empereurs 
envers les juristes n’a pas toujours été linéaire. Si sous les règnes d’Auguste 
et de Tibère les juristes purent continuer leur activité grâce à la concession 
du ius respondendi, cela ne fut pas possible avec leurs successeurs. Caligula103 
et Claude eurent toujours un comportement hostile envers l’activité de 
jurisprudence104, au point que Sénèque affirma que, à la mort de Claude, 
« les juristes purent finalement renaître, et sortir des ténèbres105 ». L’attitude 

clásica, Madrid 2001, p. 13-45. Pour une analyse du fragment de Gai., Inst., 1,7 voir : M. 
U. Sperandio, « Gai scripta universa. Note su Gaio e la ‹ Legge delle Citazioni › », SDHI, 
vol. 79/1, 2013, p. 162-164.
99 Certains voyaient dans le ius respondendi la volonté d’Auguste d’apposer un signum 
aux responsa des différents juristes, afin de leur conférer une force juridique. On ne devait 
pas le considérer comme un privilège acquis, mais comme un acte ponctuel du prince 
ayant pour objectif de corroborer un responsum spécifique. Ce ne fut qu’avec Tibère que 
le ius respondendi devint une prérogative octroyée par l’empereur Cf. F. De Visscher et 
M. Nicolau, « Le ius publice respondendi », cit., p. 626. Pour une vue d’ensemble sur les 
autres théories concernant le ius respondendi, voir  : M. Horvat, Note intorno allo « Jus 
respondendi », cit., p. 710-711.
100 Ceux qui n’obtenaient pas cette autorisation, avaient tout de même la possibilité 
de se dédier à d’autres activités, comme la publication d’ouvrages scientifiques ou 
l’enseignement. Cf. ibid., p. 713.
101 Il s’agit de l’avis de A. Magdelain, « Jus respondendi », cit., p. 12 et s., acceptée par M. 
Horvat, Note intorno allo « Jus respondendi », cit., p. 716.
102 Gai., Inst., 1,7  : «  Responsa prudentium sunt sententiae et opiniones eorum, quibus 
permissum est iura condere ».
103 Suétone révèle l’attitude de Caligula envers les juristes (Suét., Gaius, 34  : « De juris 
quoque consultis, quasi scientiae eorum omnem usum aboliturus, saepe jactavit se mehercule 
effecturum, ne quid respondere possint praeter eum  »). L’intention de l’empereur était de 
s’approprier des prérogatives des juristes afin de contrôler le développement du ius civile, 
anticipant ainsi de quelques siècles la volonté des empereurs de l’époque postclassique. Cf. 
A. Magdelain, « Jus respondendi », cit., p. 14.
104 Cf. G. May, « L’activité juridique de l’empereur Claude », RHDFE, vol. 15, 1936, 
p. 55-97.
105 Sen., Apocoloquint., XII,2,3 : « Juris consulti e tenebris procedebant pallidi, graciles, vix 
animam habentes, tamquam qui tum maxime reviscerent ». Cf. G. May, « L’activité juridique 
de l’empereur Claude », cit., p. 80 et s. ; F. De Visscher et M. Nicolau, « Le ius publice 
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de Néron fut semblable : il fit fermer l’une des principales écoles, celles des 
Sabiniens, et condamna à l’exil son représentant C. Cassius Longinus106. 
Ce ne fut qu’avec Vespasien et successivement avec Trajan et Hadrien 
que cessa ce comportement hostile envers la jurisprudence107. Les juristes 
avaient désormais perdu leur indépendance, déjà restreinte au moment 
de l’introduction du ius respondendi108. Sous les dynasties des Flaviens, et 
ensuite, à l’avènement d’Hadrien, le rôle des juristes fut de plus en plus 
encadré au sein de l’administration d’Etat et du Consilium principis109. 
Ce conseil de juristes110, avec les membres de la famille et les amis du 
princeps, aidait ce dernier à administrer le vaste territoire de l’Empire111. 
Les juristes furent aussi progressivement inclus au sein d’un autre organe : 
la chancellerie impériale112. La centralisation mise en œuvre par Hadrien 

respondendi », cit., p. 630 ; G. Magdelain, « Jus respondendi », cit., p. 15.
106 Cf. F. De Visscher et M. Nicolau, «  Le ius publice respondendi  », cit., p. 631  ; G. 
Magdelain, « Jus respondendi », cit., p. 15. Les deux textes mentionnent les passages de : 
Tacite, Ann., 16,9 ; Suét., Nero, 37 ; Pomponius en D. 1,2,2,52.
107 Nous présumons que l’accès au trône d’Hadrien coïncida avec le déclin du ius 
respondendi. En effet, les sources ne fournissent pas de référence quant à la concession de 
ce ius par les empereurs qui suivirent. G. Magdelain, « Jus respondendi », cit., p. 15 et s.
108 Cf. P. De Francisci, « La storia della legislazione imperiale », cit., p. 214.
109 Créé par Auguste, ce conseil devint permanent sous Hadrien. Ce consilium comptait 
parmi les plus importants juristes de l’époque qui pour leur fonction recevaient un salaire. 
Cf. E. Cuq, « Le conseil des empereurs d’Auguste à Dioclétien », in Mémoires présentés 
par divers savants à l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Paris 1884, p. 311-503  ; 
G. Cicogna, Consilium Principis. Consistorium. Ricerche di diritto romano pubblico e 
diritto romano privato, Turin 1902 ; F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, 
cit., p. 121 et s.  ; N. Palazzolo, Potere imperiale ed organi giurisdizionali nel II secolo 
D.C. L’efficacia processuale dei rescritti imperiali da Adriano ai Severi, Milan 1974, p. 30 
et s.  ; J. Crook, Consilium Principis. Imperial councils and counsellors from Augustus to 
Diocletian, Cambridge 1955 ; J. Devreker, « La continuité dans le consilium principis sous 
les flaviens », Ancient Society, vol. 8, 1977, p. 223-243 ; N. Palazzolo, Appunti sul sistema 
normativo nel Principato, cit., p. 64-66.
110 Pour la liste des juristes qui furent membres du consilium principis, voir : G. Cicogna, 
Consilium Principis. Consistorium, cit., p. 120-180.
111 D. 27,1,30 pr. Cf. P. De Francisci, « La storia della legislazione imperiale », cit., p. 
204, nt. 46. Pour Devreker les membres de ce consilium « […] formaient avec l’empereur 
la cime de la structure pyramidale du pouvoir romain. […] ces hommes constituaient 
le cerveau qui faisait tourner les rouages de la machine d’État sous la supervision de 
l’empereur […]  ». V. J. Devreker, «  La Continuité dans le consilium principis sous les 
flaviens », cit., p. 224.
112 Cf. P. De Francisci, « La storia della legislazione imperiale », cit., p. 211 ; N. Palazzolo, 
Potere imperiale ed organi giurisdizionali nel II secolo D.C., cit., p. 35  ; N. Palazzolo, 
Appunti sul sistema normativo nel Principato, cit., p. 71-73, voir pour la bibliographie sur 
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permit de réformer cet organe qui fut chargé de collaborer avec l’empereur 
en matière de politique législative et judiciaire. Pour ce faire, la chancellerie 
fut organisée autour des bureaux ab epistulis, a libellis et a cognitionibus113. 
Le premier bureau, ab epistulis, lui aussi divisé en deux sections (ab epistulis 
latinis et ab epistulis graecis), était chargé de la gestion de la correspondance 
impériale et notamment des epistulae qui avaient pour objectif de résoudre 
les questions soulevées par les fonctionnaires de l’Empire114. Le bureau 
a libellis était quant à lui chargé de la rédaction des rescripta115. Enfin, le 
bureau a cognitionibus était celui sur lequel s’appuyait l’empereur pour 
organiser la justice à travers l’émanation des decreta116.

Les profondes mutations de la bureaucratie de l’Etat romain 
modifièrent le rôle des juristes : leur activité, qui, pendant la République, 
consistait à rendre des consultations (cavere) cessa, dans la mesure où ils 
commencèrent à occuper de prestigieuses fonctions bureaucratiques117. 
Au même moment, les juristes du Principat s’appliquèrent, avec un 
enthousiasme toujours majeur, à la rédaction d’ouvrages juridiques grâce 
auxquels ils perfectionnèrent l’héritage des veteres, ce qui favorisa une 
évolution sans précédent du ius118. Ces années d’intense production

la chancellerie impériale.
113 Cf. ibid., p. 72.
114 Cf. ibid.
115 Cf. ibid.
116 Cf. ibid., p. 73.
117 Les juristes de la période classique, notamment à partir de Vespasien, perdirent tout 
intérêt pour l’activité politique, qui pendant la période précédente se traduisait par la 
participation aux corsus honorum. C. A. Cannata, Histoire de la jurisprudence europeenne, 
cit., p. 110.
118 Cf. F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 149. L’étendue de la 
bibliographie de cette période est documentée par une remarquable analyse de Schulz. 
Au début du chapitre intitulé «  Die Literatur der klassischen Zeit  : Literaturformen und 
Überlieferung », il affirme : « Ce chapitre est sans doute le plus important de cet ouvrage. La 
littérature juridique représente, en effet, le noyau central de nos sources de droit romain et 
chaque étude méthodique dépend de l’évaluation correcte de ces textes, de comment ils nous 
sont parvenus, et cette évaluation ne peut avoir lieu que sur la base d’une connaissance claire 
et profonde de la forme et du destin de cette littérature » [traduction libre : « Dieses Kapitel 
ist vielleicht das wichtigste dieses Buches. Literatur bildet den Kern unsrer Quellen des römischen 
Rechts, und jede methodische Untersuchung hängt von der richtigen Wertung dieser Texte ab, wie 
sie uns überliefert sind, einer Wertung, die nur erfolgen kann auf Grund eines klaren Einblicks 
in Form und Schicksal dieser Literatur »]. V. ibid., p. 166. Pour une vue d’ensemble de la 
contribution de la jurisprudence classique au développement du ius, voir : S. Riccobono, La 
giurisprudenza classica come fattore di evoluzione nel diritto romano, in Gian Gualberto Archi 
(dir.), Scritti di diritto romano in onore di Contardo Ferrini, cit., p. 17-80.
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bibliographique conduisirent principalement à la rédaction d’œuvres de 
caractère problématique119, essayiste120 et isagogique121. Pour la résolution 
des cas individuels, on utilisa toujours la méthode dialectique, même si ce 
fut avec un moindre niveau de créativité par rapport à la période précédente. 
Le principal instigateur du passage de la jurisprudence à l’époque classique 
fut Labéon122. Avec Ateius Capiton, ils créèrent les deux principales écoles de 
119 Pour la doctrine, la «  Literatur der Problemata  » était composée des textes qui 
affrontaient l’étude d’une seule question de droit particulièrement problématique. 
Ces textes, habituellement rédigés sur le contenu de l’édit du préteur, constituaient 
un recueil de responsa et quaestiones, c’est-à-dire des avis, fournis par les juristes avec 
lesquels on cherchait de résoudre un cas pratique (responsum) ou une question doctrinale 
(quaestio). De nombreux auteurs se dédièrent à la rédaction de libri responsorum et 
de libri quaestionum. Dans cette catégorie, on comptait aussi les libri epistularum qui 
constituaient une collection d’avis sous forme de lettres. F. Schulz, Geschichte der römischen 
Rechtswissenschaft, cit., p. 281 et s. A ce sujet, voir aussi C. A. Cannata, Histoire de la 
jurisprudence europeenne, cit., p. 113-117. Pour une liste des auteurs qui s’essayèrent à ce 
genre littéraire de l’époque classique romaine, consulter F. Schulz, Geschichte der römischen 
Rechtswissenschaft, cit., p. 286 et s.
120 Les libri digestorum appartiennent à cette catégorie. Il s’agissait d’études monographiques 
composées principalement de responsa. Leur structure était similaire à l’édit du préteur et ils 
avaient de nombreux points en commun avec les libri ad edictum. Ces derniers se limitaient 
essentiellement à un commentaire paragraphe par paragraphe de l’édit du préteur. En 
revanche, on trouvait dans les libri digestorum, des références importantes au ius honorarium 
et au ius civile. Cf. C. A. Cannata, Histoire de la jurisprudence europeenne, cit., p. 117 et 119.
121 L’exigence d’une formation appropriée et uniforme des juristes fut à l’origine de la 
bureaucratisation de leur catégorie. Cela donna lieu à la publication des institutiones, dont 
les plus célèbres et complètes connues sont les Institutiones de Gaius. Il faut accorder à 
cet auteur le mérite d’avoir réalisé une systématisation selon la tripartition personae, res 
et actiones, du droit civil en vigueur, fournissant ainsi une base solide pour les tentatives 
d’organisation suivantes. Cf. ibid., p. 62 et s. Il convient de rappeler que les genres 
littéraires ne se limitaient pas à ces trois catégories. Il y eut en effet, pendant la période 
classique, une prolifération de la production bibliographique, à la fois importante et de 
qualité. Pour une vue d’ensemble de ces genres, voir encore  : F. Schulz, Geschichte der 
römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 184 et s. A propos de l’activité littéraire des juristes, 
voir également  : U. Babusiaux, Legal writing and legal reasoning, in Paul J. du Plessis, 
Clifford Ando et Kaius Tuori (dir.), The Oxford Handbook of Roman Law and Society, 
Oxford 2016, p. 176-187 ; D. Mantovani, Les juristes écrivains de la Roma antique. Les 
œuvres des juristes comme littérature, Paris 2018.
122 Marcus Antistius Labeo naquit vers 50 av. J.-C. et mourut entre 15 et 20 apr. J.-C. Au 
cours de son activité de juriste, il fut un fervent opposant aux politiques de centralisation 
du pouvoir d’Auguste, duquel il refusa les fonctions honorifiques (D. 1,2,2,47), car il fit 
de sa libertas et de son lien avec l’antiquitas, c’est-à-dire les valeurs du passé, son cheval de 
bataille contre la nouvelle forme de gouvernement qui était en train de naître. Pour plus 
de détails sur la vie de cet auteur, voir : A. Pernice, Marcus Antistius Labeo. Das Römische 
Privatrecht im ersten Jahrhunderte der Kaiserzeit, vol. I, Halle 1873, p. 7 et s.
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pensée des années du Principat : les Proculiens, qui suivirent l’enseignement 
de Labéon et les Sabiniens qui suivirent celui de Capiton123. Bien que l’on 
tentât à plusieurs reprises de différencier les deux écoles de pensée, la doctrine 
dut renoncer à en définir les canons généraux. De fait, les contrastes entre 
les deux écoles se créaient souvent autour d’une question de droit précise, 
sans pour autant fournir les éléments nécessaires pour définir les positions 
générales des membres d’une école ou de l’autre124. Des fondateurs de ces 
deux écoles, Labéon fut celui qui contribua le plus à l’évolution de l’activité 
d’interpretatio pendant cette période. C’est à lui que l’on doit la rédaction de 
l’une des principales œuvres qui influencèrent les travaux des juristes jusqu’à 
la fin de l’époque du Dominat  : les Libri pithanôn, parvenus à travers un 
épitomé de Paul intitulé Pithaná125. L’importance de ces ouvrages réside dans 
l’habileté de leur auteur à avoir su s’approprier la technique de l’abstraction 
de la règle juridique en partant du cas spécifique, sans pour autant tenter 
de la transformer en une norme générale. Il ne souhaitait pas fournir des 
solutions définitives, mais possibles126. D’ailleurs, le titre Pithaná dérive du 
verbe πείθω qui signifie « persuader127 ». Ainsi, le juriste qui aurait souhaité 
trouver la solution d’un cas spécifique aurait dû partir de la réponse fournie 

123 D. 1,2,2,47.
124 Il y eut de nombreuses tentatives pour établir les critères généraux des deux écoles : 
à ceux qui avançaient l’hypothèse d’une rivalité politique, s’opposaient ceux qui y 
voyaient des différences méthodologiques, sans jamais pour autant arriver à une solution 
satisfaisante. Ainsi : L. Vacca, La giurisprudenza nel sistema delle fonti del diritto romano, 
cit., p. 96 et s.
125 A propos de cet ouvrage, voir en particulier  : M. Bretone, «  Ricerche labeoniane. 
Pithana », La Parola del Passato, vol. 28, 1973, p. 171-193 ; M. Talamanca, « I Pithana 
di Labeone e la logica stoica », IVRA, vol. 26, 1975, p. 1-40 ; W. Formigoni, Pithanôn 
a Paulo epitomatorum libri VIII. Sulla funzione critica del commento del giurista Iulius 
Paulus, Milan 1996.
126Le caractère possible offert par les Pithaná est confirmé par l’utilisation du mode 
conditionnel dans le texte et l’absence de motivation des décisions prises. Cf. M. 
Talamanca, « I Pithana di Labeone e la logica stoica », cit., p. 35.
127 Selon Cannata, pour Labéon, il est clair que : « […] la règle casuistique est bien sûr 
un instrument de régulation, mais elle est aussi problématique parce qu’elle n’est pas 
normative : elle est construite par un juriste pour être utilisée, mais elle est proposée 
avant tout, à d’autres juristes, pour qu’ils la vérifient d’abord et qu’ils la corrigent ou la 
soumettent ensuite à un processus d’abstraction ultérieur » [traduction libre  : «  […] la 
regola casistica è poi, certo, regolativa, ma è anche problematica, perché non è normativa  : 
è costruita da un giurista perché sia utilizzata, ma essa è proposta anzitutto agli altri 
giuristi, perché la verifichino e, verificatala, la correggano o la sottopongano, se possibile, ad 
un’astrazione di grado ulteriore »]. V. C. A. Cannata, Per una storia della scienza giuridica 
europea, cit., p. 319.



50

Chapitre I – Les origines romaines et médiévales du concept d’interpretatio

en effectuant le distinguo, qui aurait permis de repérer la correspondance 
des traits typiques du cas en question avec ceux déjà résolus, afin de pouvoir 
décider s’il conviendrait d’appliquer ou pas la réponse de départ128.

L’œuvre de Labéon, qui réussit à synthétiser toute l’expérience romaine 
des siècles précédents, fournit la base méthodologique et marqua l’apogée 
intellectuelle de la jurisprudence. Cette fluidité du droit, qui avait 
caractérisé les siècles précédents, continua pendant toute l’époque classique 
comme l’illustre la très féconde production juridique, intellectuelle et 
bibliographique. Toutefois, le processus de centralisation administrative mis 
en place sous le Principat avait déjà commencé à influencer la jurisprudence 
de cette époque. Comme il l’a déjà été mentionné, les juristes furent 
progressivement considérés comme les représentants de l’administration 
impériale et commencèrent à instituer une nouvelle catégorie définie par 
Schultz comme «  Die bürokratischen Juristen129  ». Ce fut donc ainsi que 
tous les plus importants jurisconsultes qui se succédèrent à partir d’Hadrien 
jusqu’à la fin de la dynastie des Sévères, occupèrent tous, à leur tour, 
des fonctions administratives au sein de l’Empire130. Cette position des 
juristes, si proche de la nouvelle source de création du droit, les conduisit 
128 Cf. Vacca, à propos de cette procédure : « La réponse ne peut et ne doit donc pas être 
nécessairement appliquée, mais il faut l’utiliser dans le raisonnement qui vise à identifier 
la norme du cas individuel. Il est du ressort de chaque juriste de confirmer au coup par 
coup, le principe déjà exprimé, ou d’identifier la nécessité de le modifier, en introduisant 
des différences et des exceptions  » [traduction libre  : « Il responso cioè non può e non 
deve necessariamente essere applicato ma deve invece essere necessariamente utilizzato nel 
ragionamento volto ad individuare la norma del caso singolo. Spetta poi al singolo giurista 
confermare di volta in volta il principio già espresso o individuare la necessità di modificarlo, 
introducendo distinzioni ed eccezioni »]. V. L. Vacca, La giurisprudenza nel sistema delle fonti 
del diritto romano, cit., p. 121.
129 Cf. F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 122.
130 Parmi les plus célèbres, rappelons : Celse (P. Iuventius Clesus Iunior), auteur du célèbre 
adage « ius est ars boni et aequi », qui fut membre du consilium sous Hadrien mais également 
gouverneur et de la Thrace (114) et consul  ; Julien (Publius Salvius Iulianus), qui fut 
membre du consilium sous les règnes de Hadrien, Antonin le Pieux, Marc Aurèle et Lucius 
Aurelius Verus, mais aussi gouverneur de la Germania Inferior (155) et successivement de 
la Hispania Citerior (161-166)  ; Papinien (Aemilius Papinianus), membre du consilium 
sous Septime Sévère et praefectus praetorio sous Caracalla ; Paul (Iulius Paulus), conseiller 
de Papinien quand ce dernier était praefectus et ensuite magister memoriae et membre du 
consilium ; Ulpien (Domitius Ulpianus), magister libellorum sous le règne d’Alexandre 
Sévère et membre du consilium et praefectus praetorio ; enfin, Modestin (Herennius 
Modestinus), souvent considéré comme le dernier grand juriste de la période classique, 
fut praefectus vigilum à Rome, mais nous n’avons pas d’autres renseignements à son sujet. 
Pour l’activité des autres juristes aux IIe et IIIe siècle, voir : ibid., p. 123 et s., y compris 
pour la vaste bibliographie.
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à encourager les nouvelles tendances centralisatrices du Dominat au 
détriment de sa fluidité.

4. L’âge postclassique et la création du concept d’interprétation authentique

A la fin de la période du Principat, deux formes de source de droit se 
côtoyaient : les iura des prudentes, qui avaient pu continuer à contribuer 
à l’évolution du ius grâce aux concessions impériales et les actes législatifs 
des empereurs cités précédemment131. On situe habituellement à la mort 
de Herennius Modestinus la fin de cette cohabitation  ; dès lors, l’activité 
législative impériale devint l’unique source de création du droit. Après la 
mort d’Alexandre Sévère (19 mars 235) et la période d’anarchie militaire 
qui s’ensuivit, de princeps l’empereur devint dominus132. L’accès au pouvoir 
de Dioclétien représenta un moment clé de la centralisation du pouvoir par 
l’empereur et de la bureaucratisation de la jurisprudence133. 

Clair et concis, Schulz illustre parfaitement la connexion entre ces deux 
processus :

«  La tendance de toute organisation bureaucratique est de 
concentrer le monopole du développement du droit au sein d’un 
organe gouvernant, de codifi er le droit et de contrôler son exacte 
application et exécution134 ».

131 Avec les réformes d’Hadrien, les organes républicains perdirent le reste de leurs 
prérogatives en limitant l’ensemble des sources du droit aux constitutions impériales et 
aux responsa des juristes. Pour l’opposition entre ius et leges pendant la période qui suit 
le Principat, voir  : M. Massei, La citazione della giurisprudenza classica nella legislazione 
imperiale, in Gian Gualberto Archi (dir.), Scritti di diritto romano in onore di Contardo 
Ferrini, cit., p. 403-475 ; J. Gaudemet, « Ius et leges », IVRA, vol. 1, 1950, p. 223 et s. ; 
G.G. Archi, Giustiniano Legislatore, Bologne 1970, p. 11 et s.
132 Cf. C. A. Cannata, Histoire de la jurisprudence europeenne, cit., p. 152 ; L. Vacca, La 
giurisprudenza nel sistema delle fonti del diritto romano, cit., p. 146.
133 De Francisci décrit ainsi le nouveau mode d’appréhender la figure de l’empereur vers la 
fin du IIIe siècle apr. J.-C. : « La puissance de ce souverain est absolue, sa volonté est loi, il 
est l’origine de tous les pouvoirs : et lui à son tour, pense être investi de la souveraineté de 
droit divin » [traduction libre : « Assoluta è la signoria di questo sovrano, la sua volontà è legge 
tutti rilevano da lui il loro potere : ed egli, a sua volta, si ritiene investito della sovranità dalla 
divinità »]. V. P. De Francisci, Arcana Imperii, vol. III, cit., p. 7.
134 [Traduction libre : « Jede Bürokratie hat die Tendenz, die Fortbildung des Rechts im Zentralbüro 
zu monopolisieren, das Recht zu kodifizieren und seine genaue Anwendung und Durchführung zu 
kontrollieren »]. V. F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 119.
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Cette centralisation du pouvoir normatif contraignit la jurisprudence 
à adopter un comportement qui eut une influence notoire sur l’évolution 
de la science juridique. Le manque de confiance des jurisconsultes en la 
doctrine classique fut à l’origine de la mise en place d’un processus de 
récupération des œuvres de leurs prédécesseurs qu’ils adaptèrent constam-
ment lors des premières années du Dominat. Ces adaptations traduisaient 
le symptôme de ce mouvement « classicisant » de la jurisprudence romaine 
qui conduisit les juristes à reprendre les œuvres de leurs prédécesseurs 
pour en extrapoler un principe ou une norme, dans le but de résoudre un 
problème de leur époque135. Ce faisant, ils mirent en place un système de 
fixation du patrimoine, à travers la création de compilations officielles qui 
recueillaient les iura et en définissaient les règles d’utilisation136. La « Loi 

135 Le concept de classicisme est souvent confronté à celui d’historicisme : si ce dernier 
conçoit le passé comme un moment unique et tend à le relativiser, sans prétendre le 
reconduire à des situations présentes, le classicisme a pour ambition la canonisation d’un 
principe juridique, afin de pouvoir l’appliquer à des contextes contemporains. Ce fut 
l’attitude des juristes de la période postclassique qui se traduisit principalement par la 
production d’épitomés et d’anthologies des ouvrages des classiques. Cf. ibid., p. 356 et s. 
Les principaux ouvrages de cette période furent l’Epitome Ulpiani et les Pauli sententiae, 
à partir desquels, selon Vacca : « […] on comprend par ailleurs clairement le passage des 
principes généraux interprétatifs formulés par la technique de la méthode problématique-
casuistique, à la règle abstraite de type normatif » [traduction libre : « […] si coglie peraltro 
con grande evidenza il passaggio dai principi generali interpretativi formulati con tecnica 
del metodo problematico-casistico, alla regola astratta di tipo normativo »]. V. L. Vacca, La 
giurisprudenza nel sistema delle fonti del diritto romano, cit., p. 158.
136 Ces règles avaient pour objectif de réglementer le recours à la recitatio des juristes 
classiques au moment du procès. Les premiers exemples que nous avons de ces directives 
sont deux constitutions de Constantin de 321 et 327 (date incertaine), par lesquelles 
l’empereur légiférait sur l’authenticité des ouvrages des juristes classiques, en admettant 
ou pas leur recours par devant les tribunaux. Cf. V. Marotta, La recitatio degli scritti 
giurisprudenziali : premesse repubblicane e altoimperiali di una prassi tardoantica, in Valerio 
Marotta, Emanuele Stolfi (dir.), Ius controversum e processo fra tarda Repubblica ed età dei 
Severi, Rome 2012, p. 357-385.
C.Th. 1,4,1 : « (Imp. Costantinus A. ad Maximum p.u.) : Perpetuas prudentium contentions 
eruere cupientes Ulpiani ac Pauli in Papinianum notas, qui, dum ingenii laudem sectantur, 
non tam corrigere eum, quam depravare maluerunt, aboleri praecipimus.
 D. III k. Oct. Crispo et Constantino conss. ».
C.Th. 1,4,2 : « (Idem A. ad maximum p.p.)  : Universa, quae scriptura Pauli continentur, 
recepta auctoritate firmanda sunt et omni veneratione celebranda. Ideoque sententiarum 
libros plenissima luce et perfectissima elocutione et iustissima iuris ratione succinctos in iudiciis 
prolatos valere minime dubitatur.
 D. V. k. Oct. Trev. Constantio et Maximo conss. ».
Ces constitutions sont citées dans  : M. Massei, La citazione della giurisprudenza classica 
nella legislazione imperiale, cit., p. 435-436 ; G. Bassanelli Sommariva, L’imperatore unico 
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des Citations » de l’an 426, uniquement parvenue en tant que partie du 
Codex Theodosianus de l’an 438137, fut une tentative illustre de cette volon-
té d’organisation138. Parallèlement à cette tendance «  classicisante  », il y 
eut un mouvement de simplification et un autre de stabilisation du droit.

Le premier traduisait la volonté des juristes du IIIe siècle de revenir à 
un droit essentiel, constitué de concepts clairs, typique des juristes de la fin 
de la République et de ceux des premières années du Principat139. Le mou-
vement de stabilisation du droit envisageait lui la conversion de l’ensemble 
du ius en droit législatif140. Cette conversion représente un point central 
pour la présente recherche car ce fut à travers ce processus que s’affirma 
l’idéal de l’empereur, en tant que législateur et interprète tout puissant, 
qui ne concevait aucun autre type de droit en dehors de celui qu’il pro-

creatore ed interprete delle leggi e l’autonomia del giudice nel diritto giustinianeo, Milan 1983, 
p. 16, n. 11 ; E. Volterra, « Sulla Legge delle Citazioni », in Atti della Accademia Nazionale 
dei Lincei, vol. 27/4, 1983, p. 193.
137 Cf. J. Matthews, Laying down the law  : a study of the Théodosian code, New Haven 
2000 ; A. J. B. Sirks, The Theodosian code. A study, Friedrichsdorf 2007.
138 C.Th. 1,4,3. La Loi des Citations établissait qu’au moment du procès, il n’était possible 
de faire référence qu’aux scripta de Papinien, Paul, Gaius, Ulpien et Modestin. Il s’agissait 
des seuls juristes pouvant être cités. Si ces juristes avaient une opinion divergente sur un 
argument précis, il fallait alors respecter l’avis majoritaire. En cas de parité, il fallait alors 
suivre l’opinion de Papinien. Les avis sur l’étendue de cette loi ont été nombreux : pour 
certains, elle représentait l’occasion de célébrer l’œuvre de ces cinq auteurs  ; d’autres la 
considéraient comme un frein à l’utilisation des opinions de la jurisprudence au moment 
du procès. Massei, lui, se prononce ainsi  : «  En définitive, la Loi des Citations peut 
être considérée comme le point d’arrivée d’un processus qui tend à affaiblir la valeur 
des opinions des juristes et à la subordonner, y compris formellement, à la législation 
impériale » [traduction libre : « In sostanza la Legge delle Citazioni può considerarsi come 
il punto di arrivo del processo tendente ad esautorare il valore delle opinioni dei giuristi ed a 
subordinarle anche formalmente alla legislazione imperiale »]. V. M. Massei, La citazione della 
giurisprudenza classica nella legislazione imperiale, cit., p. 442. Sur la « Loi des Citations » 
voir aussi : A. Marongiu, Legislatori e giudici di fronte all’autorità dei giuristi. Dalla Legge 
delle Citazioni all’art. 265 cpv. reg. gen. giud., in Studi di storia del diritto in onore di Enrico 
Besta per il XL anno del suo insegnamento, vol. III, Milan 1939, p. 443 et s. ; G. Bassanelli 
Sommariva, L’imperatore unico creatore ed interprete delle leggi e l’autonomia del giudice nel 
diritto giustinianeo, cit., p. 16, nt. 12  ; E. Volterra, « Sulla Legge delle Citazioni », cit., 
p. 185-267 ; A. C. Fernández Cano, La llamada «  ley de citas » en su contexto historico, 
Madrid 2000 ; M. U. Sperandio, « Gai scripta universa. Note su Gaio e la ‹ Legge delle 
Citazioni › », cit., p. 182 et s.
139 F. Schulz, Prinzipien des römischen Rechts, cit., p. 45 et s. Cette tendance vers une 
simplification se concrétisait par la réduction du nombre d’ouvrages et le regroupement des 
institutions juridiques classiques. Cf. F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, 
cit., p. 368-369.
140 Cf. ibid., p. 362 et s.
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duisait141. A partir du IIIe siècle, effectivement, le droit impérial, considéré 
comme étant le seul droit produisant un ius certum, devint la seule source 
de production normative142. La liberté de l’interpretatio des juristes de la 
République et du Principat disparut définitivement avec les premières 
tentatives de compilation des constitutions impériales qui se succédèrent 
dès la fin du IIIe siècle143. Dès lors, les empereurs revendiquèrent l’inter-

141 Afin de démontrer cette tendance centralisatrice, Massei mentionne une série de 
constitutions. La première de ces constitutions, par laquelle l’empereur déclarait de ne 
pas vouloir tenir compte des précédents en matière de jurisprudence et de législation, fut 
promulguée par Constantin en 325.
C.Th. 11,39,1 :« (Imp. Constantinus A. Aurelio Helladio) : Etsi veteris iuris definition et retro 
principum rescribta in iudicio petitori eius rei quam petit necessitatem probationis dederunt, 
tamen nos aequitate et iustitia moti iubemus, ut, si quando talis emerserit causa, in primordio 
iuxta regulam iuris petitor debeat probare, unde res ad ipsum pertineat ; sed si deficiat pars eius 
in probationibus, tunc demum possessori necessitas imponatur probandi, unde possideat vel quo 
iure teneat, ut sic veritas examinetur ».
Massei mentionne une constitution ultérieure à celle-ci, celle des empereurs Gratien, 
Valentinien Ier et Théodose Ier de 385, par laquelle fut établi le pouvoir absolu de 
l’empereur dans le domaine du droit et l’impossibilité de discuter sur ses délibérations. 
C.Th. 1,6,9  :  «  (Imppp. Gratianus Valentinianus et Theodosianus AAA. Ad Symmachum 
praefectum urbi, a. 385) : Disputari da principali iudicio non oportet : sacrilegii enim instar 
est dubitare, an his dignus sit, quem elegerit imperator. Si quis igitur iudicum fuerit repertus, 
qui supercilium suum principali aestimet iudicio praeferendum, quinque libras auri eius 
officium, nisi formam nostrae sanctionis suggesserit, decem ipse fisci viribus inferre cogatur ». 
Cf. M. Massei, La citazione della giurisprudenza classica nella legislazione imperiale, cit., p. 
445-446, nt. 1.
142 Cf. F. Schulz, Geschichte der römischen Rechtswissenschaft, cit., p. 362-363.
143 Ces collections étaient requises afin de répondre à l’absence des instruments nécessaires 
pouvant garantir la certitude juridique. C’est en ce sens, qu’à partir de la fin du IIIe siècle, 
plusieurs auteurs et empereurs, s’appliquèrent à la rédaction et à la promotion de collections, 
en mesure de combler cette sensation d’incertitude juridique. Parmi ces recueils, rappelons 
notamment le Codex Gregorianus de 292-293, qui rassemblait les rescrits impériaux en 
matière de droit civil à partir de Septime Sévère (même si certains auteurs tendent à penser 
que les plus anciens rescrits qui pouvaient être inclus dans ledit codex devraient dater de 
l’époque d’Hadrien)  ; le Codex Hermogenianus, faisait suit au Gregorianus et recueillait, 
selon les schémas établis par celui-ci, les rescrits produits par Dioclétien entre 293 et 294. 
Une des compilations suivantes fut le Codex Theodosianus. Cette collection, commandée 
par Théodose II, une première fois en 429 (C.Th. 1,1,5), et ensuite en 435 (C.Th. 1,1,6), 
avait pour objectif de rassembler toutes les constitutions de caractère général à partir de 
Constantin, en essayant de les harmoniser, pour éviter les contradictions et les répétitions. Ce 
codex comptait 16 livres et se différenciait des précédents par ce qu’il intégrait des matières 
de droit public et de droit privé. Il comprenait également les iura des prudentes à travers 
la Loi des Citations (C.Th. 1,4,3). Pour les collections postclassiques, voir  : G. Scherillo, 
Codex Gregorianus et Codex Hermogenianus, in Novissimo Digesto Italiano, vol. III, cit., p. 
379-380 ; A. Cenderelli, Ricerche sul Codex Hermogenianus, Milan 1965 ; F. de Marini 
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pretatio à travers une série de leges generales qui, au VIe siècle, conduisirent 
aux célèbres déclarations qui inauguraient les compilations justiniennes.

Selon Archi, la première de ces dispositions qui débouchèrent sur le 
concept selon lequel l’empereur est le seul à détenir le pouvoir d’interpre-
tatio, date de l’époque de Dioclétien (a. 290)144. En analysant le contenu 
de la constitution impériale, il affirme que :

« L’interpretatio, conçue comme benigna, devient la substance de 
l’intervention des empereurs. En d’autres termes, elle apparaît 
comme la nouvelle évaluation équitable d’une activité juridique 
précise, et en tant que telle, justifi e la solution innovatrice imposée 
par la chancellerie impériale. C’est dans cette nouvelle acception 
de cause justifi ante que l’interpretatio cesse d’être, comme par le 
passé, un moyen technique qui trouvait dans la ratio du système sa 
justifi cation145 ».

Avonzo, La politica legislativa di Valentiniano III e Théodose II, II éd., Turin 1975, p. 110 et 
s. ; G. G. Archi, Théodose II e la sua codificazione, Naples 1976, p. 32 et s. ; G. G. Archi, Le 
codificazioni postclassiche, in Manlio Sargenti et Giorgio Luraschi (dir.), La certezza del diritto 
nell’esperienza giuridica romana. Atti del convegno (26-27 aprile 1985), Padoue 1987, p. 149-
168 ; G. Scherillo, Teodosiano, Gregoriano, Ermogeniano, in Emilio Albertario (dir.), Studi in 
memoria di U. Ratti, Milan 1934, p. 247-323, réimpr. in Scritti giuridici, vol. I, Milan 1992, 
p. 263-332 ; M. U. Sperandio, Codex Gregorianus. Origini e vicende, Naples 2005, p. 301 
et s. ; J. M. Coma Fort, Codex Theodosianus. Historia de un texto, Madrid 2015, pour une 
ultérieure bibliographie ; P. Jaillette, Une lumineuse réalisation : la codification théodosienne, 
in Stéphane Ratti (dir.), Une Antiquité tardive noire ou heureuse ? Colloque international de 
Besançon (12 et 13 novembre 2014), Besançon 2015, p. 191-207.
144 C. 8,54,3 : « Imperatores Diocletianus, Maximianus. Quotiens donatio ita conficitur, ut 
post tempus id quod donatum est alii restituatur, veteris iuris auctoritate rescriptum est, si is 
in quem liberalitatis compendium conferebatur stipulatus non sit, placiti fide non impleta, ei 
qui liberalitatis auctor fuit vel heredibus eius condictiaciae actionis persecutionem competere. 
§1. Sed cum postea benigna iuris interpretatione divi principes ei qui stipulatus non sit utilem 
actionem iuxta donatoris voluntatem competere admiserint, actio, quae sorori tuae, si in rebus 
humanis ageret, competebat, tibi accommodabitur.
A. 290 pp. Sirmi XI K. Oct. Ipsis IIII et III aa. conss. »
145 [Traduction libre : « L’interpretatio, in quanto benigna, diventa sostanza dell’intervento 
degli imperatori. In altre parole, essa si presenta come nuova valutazione equitativa di una 
determinata attività negoziale, che come tale giustifica la soluzione innovativa imposta dalla 
cancelleria imperiale. E in questo nuovo significato di causa giustificante, l’interpretatio cessa 
di essere, come prima, mezzo tecnico, che trovava nella ratio del sistema la sua giustificazione »]. 
V. G. G. Archi, Interpretatio iuris, interpretatio legis, interpretatio legum, cit., p. 122
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Ce texte doit être lu conjointement à la constitution « Inter aequitatem » 
de Constantin de l’an 316 : « Inter aquitatem iusque interpositam 
interpretationem nobis solis et oportet et licet inspicere146 ». L’empereur 
y déclarait sa volonté de se positionner en tant que médiateur entre le 
droit et l’équité ; une position qui pendant les siècles précédents avait été 
occupée par les prudentes147. L’empereur occupait cette fonction au cours 
des procès sur un cas spécifique148. Après l’acte de Constantin, de nouvelles 

146 C. 1,14,1. On trouve le texte dans sa formule complète dans C. Th. 1,2,3  : « Imp. 
Costantinus A. Septimio Basso Praefecto Urbi. Ubi rigorem iuris placare aut lenire specialiter 
exoramur, id observetur, ut rescribta ante edictum propositum impetrata suam habeant 
firmitatem, nec rescripto posteriore derogetur priori. Quae vero postea sunt elicita, nullum 
robur habeant, nisi consentanea sint legibus publicis ; maxime cum inter aequitatem iusque 
interpositam interpretationem nobis solis et oportet et licet inspicere. (a. 316)  ». Cf. G. G. 
Archi, Giustiniano legislatore, cit., p. 43 et s. ; G. G. Archi, Interpretatio iuris, interpretatio 
legis, interpretatio legum, cit., p. 123.
147 Cette célèbre constitution est généralement considérée comme la déclaration 
fondamentale de la volonté de centralisation du pouvoir de interpretatio dans les mains de 
l’empereur. Silli livre une analyse approfondie du texte dans laquelle il exalte le rôle central 
de l’aequitas comme facteur dérogatoire du ius. Cette dérogation ne pouvait désormais être 
effectuée que par l’empereur dans des cas exceptionnels et de caractère politique. L’auteur 
explique ainsi : «  […]  l’aequitas représente le critère à partir duquel l’empereur, dans 
certains cas spécifiques, peut exceptionnellement déroger à la loi pour réaliser des objectifs 
supérieurs qui la dépassent ; donc, pour des raisons purement politiques. On doit lui 
attribuer ce caractère exceptionnel ; une exception que l’empereur réserve à lui seul, pour 
mieux réaliser les finalités de l’art de gouverner devant lesquelles, même l’ordre juridique 
doit céder le pas » [traduction libre : « […] la aequitas rappresenta qui il criterio mediante il 
quale l’imperatore, in casi singoli, può eccezionalmente derogare all’ordinamento per perseguire 
fini più alti che lo trascendono ; per motivi puramente politici, quindi. Ad essa deve dunque 
essere attribuito questo pregnante valore di eccezione ; eccezione che l’imperatore riserva a sé solo, 
per meglio perseguire le finalità dell’arte di governo alle quali lo stesso ordinamento giuridco 
deve cedere il passo »]. V. P. Silli, Mito e realtà dell’ « aequitas Christiana », Milan 1980, 
p. 47. Bassanelli Sommariva partage le même point de vue, et au sujet des interventions 
de l’empereur dans la sphère juridictionnelle, elle déclare  : «  L’empereur jouait en 
définitive un rôle de médiateur entre la réalité sociale et le droit […] » [traduction libre : 
« L’imperatore finiva dunque per svolgere il ruolo di mediatore fra la realtà sociale e diritto 
[…] »]. V. G. Bassanelli Sommariva, L’imperatore unico creatore ed interprete delle leggi e 
l’autonomia del giudice nel diritto giustinianeo, cit., p. 72. Cette constitution est citée dans : 
O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina dell’interpretazione autentica in diritto 
canonico, cit., p. 10  ; G. G. Archi, Giustiniano Legislatore, cit., p. 86  ; C. M. Polvani, 
Authentic interpretation in Canon Law, cit., p. 31 ; P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione 
autentica nel XVIII secolo, cit., p. 43.
148 Cette intervention pouvait être provoquée par différentes procédures. Il était possible 
de s’adresser à l’empereur à travers la consultatio ante sententiam, par relatio du juge a quo ; 
mais aussi directement par l’envoie de preces ou supplicationes. Pour une vue d’ensemble 
des différentes procédures, voir  : ibid., p. 72. Gaudemet a défini ainsi la portée de ce 
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constitutions furent promulguées par lesquelles se renforça le pouvoir 
exclusif de l’empereur, en tant que interpres legum, et par conséquent le 
seul apte à résoudre les éventuelles obscuritates qui pouvaient se présenter 
dans les susdites constitutions149. Cette assimilation de la figure de 

type de recours à l’empereur : « Il ne s’agit donc pas d’une simple demande d’avis. […] Il 
intervient en tant que source de tout droit et de toute justice ». J. Gaudemet, L’empereur, 
interprète du droit, cit., p. 186. Ce même auteur rappelle aussi une relatio de Symmaque 
dans laquelle il soulignait clairement la différente portée des décisions de l’empereur par 
rapport à celles du juge : là où le juge était obligé de respecter la loi, l’empereur avait la 
faculté de se placer au-dessus de la loi et de l’adapter aux exigences du cas spécifique. 
«  Alia est enim condictio magistratuum, quorum corruptae videntur esse sententiae, si sint 
legibus motiores, alia est divinorum principum potestas, quos decet acrimoniam severi iuris 
inflectere » (Symm., Rel. XLIX, 4). Cf. J. Gaudemet, L’empereur, interprète du droit, cit., 
p. 196. Au sujet du rapport entre le cas spécifique et l’intervention impériale, voir aussi 
la recherche effectuée sur la période qui va de Constantin à Théodose II que l’on trouve 
dans M. Bianchini, Caso concreto e « lex generalis ». Per lo studio della tecnica e della politica 
normativa da Constantino a Teodosio II, Milan 1979. D’intéressantes informations sur 
la valeur des interventions interprétatives figurent également dans U. Brasiello, Aspetti 
innovativi delle costituzioni imperiali. I : L’aspetto innovativo-interpretativo, in Studi in onore 
di Pietro De Francisci, vol. IV, Milan 1956, p. 471-503.
149 Il s’agit de la constitution «  Leges Sacratissimae  » des empereurs Valentinien III et 
Marcien de l’an 454. Selon Archi, pour comprendre en profondeur le contenu de cette 
constitution, il faut la lire dans sa version d’origine et non pas dans la transposition de la 
compilation justinienne (C. 1,14,9).
Nov. Marc. 4  : «  (Impp. Valentinianus et Marcianus AA. Palladio praefecto praetorio)  : 
Leges sacratissimae, quae constringunt omnium vitas, intellegi ab omnibus debent, ut universi 
praescripto earum manifestius cognito vel inhibita declinent vel permissa sectentur. Si quid vero 
in isdem legibus latum fortassis obscurius fuerit, oportet id imperatoria interpretatione patefieri, 
ut omnis sanctionis removeatur ambiguum et in suam partem iuris dubia derivare litigatorum 
contentio alterna non possit, negotiorum quoque cognitores ac tribunalium praesides apertam 
definitionem legum secuti suspensis nutantibusque sententiis inter scita incerta non fluctuent. 
Plana enim et facilis ad pronuntiandum via patet iudici, quotiens non est illud ambiguum, 
iuxta quod neccesse est [iudicia dari] ». 
V. G. G. Archi, Interpretatio iuris, interpretatio legis, interpretatio legum, cit., p. 129  ; 
G.G. Archi, Giustiniano legislatore, cit., p. 104 et s. Cette constitution est mentionnée 
à de nombreuses autres occasions, voir à ce sujet  : O. Giacchi, Formazione e sviluppo 
della dottrina dell’interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 10  ; J. Gaudemet, 
L’empereur, interprète du droit, cit., p. 199 ; C. M. Polvani, Authentic interpretation in Canon 
Law, cit., p. 31, nt. 77 ; P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica nel XVIII secolo, cit., 
p. 43, nt. 6. Certains auteurs ont également pris en compte une constitution de l’an 474 des 
empereurs Léon Ier et Zénon où il est affirmé que pour la résolution d’une dubitatio dans 
les constitutions impériales, la référence à la suggestio iudicis n’est plus suffisante et qu’il faut 
désormais s’adresser à la principalis auctoritas.
C. 1,14,11 : « (Impp. Leo et Zeno AA., a. 474) : Cum de novo iure, quod inveterato usu non 
adhuc stabilitum est dubitatio emergat, necessaria est tam suggestio iudicantis quam sententiae 
principalis auctoritas ».
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l’empereur comme unique auteur et interprète des lois, représenta la base 
du concept d’interprétation authentique tel qu’il est connu aujourd’hui150. 
L’affirmation explicite du pouvoir de condere concomitant au pouvoir 
d’interpretari se trouve, pour la première fois, dans une série de constitutions 
célèbres de Justinien, promulguées à l’occasion de la publication de ses 
compilations151. Le premier texte dans lequel ces deux termes se côtoient 
est une constitution de l’an 529 contenue dans C. 1,14,12152. Par cet acte, 

Ce texte est cité notamment par M. Massei, La citazione della giurisprudenza classica 
nella legislazione imperiale, cit., p. 447-478 ; G. Bassanelli Sommariva, L’imperatore unico 
creatore ed interprete delle leggi e l’autonomia del giudice nel diritto giustinianeo, cit., p. 40 ; 
E. Volterra, « Sulla Legge delle Citazioni », cit., p. 246. Au sujet du concept de obscuritas 
du droit romain, voir l’analyse approfondie de : S. Masuelli, « Interpretazione, chiarezza e 
oscurità in diritto romano e nella tradizione romanistica. III. L’oscurità », Rivista di diritto 
romano, vol. 10, 2010, pages. 1-16.
150 Cf. G. G. Archi, Interpretatio iuris, interpretatio legis, interpretatio legum, cit., p. 130 et s.
151 Sur les constitutions programmatiques de Justinien, voir : M. Bianchini, Osservazioni 
minime sulle costituzioni introduttive alla compilazione giustinianea, in Studi in memoria di 
Guido Donatuti, vol. I, Milan 1973, p. 122-135.
152 C. 1,14,12  : «  (Imp. Iustinianus A. Demostheni pp.) : Si imperialis maiestas causam 
cognitionaliter examinaverit et partibus cominus constitutis sententiam dixerit, omnes 
omnino iudices, qui sub nostro imperio sunt, sciant hoc esse legem non solum illi causae, pro 
qua producta est, sed omnibus similibus. §.1 Quid enim maius, quid sanctius imperiali est 
maiestate ? Vel quis tantae superbiae fastidio tumidus est, ut regalem sensum contemnat, cum et 
veteris iuris conditores constitutiones, quae ex imperiali decreto processerunt, legis vicem obtinere 
aperte dilucideque definiunt ? §.2 Cum igitur et hoc in veteribus legibus invenimus dubitatum, 
si imperialis sensus legem interpretatus est, an oporteat huiusmodi regiam interpretationem 
obtinere, eorum quidem vanam scrupolositatem tam risimus quam corrigendam esse censuimus. 
§.3 Definimus autem omnem imperatoris legum interpretationem sive in precibus sive in 
iudiciis sive alio quocumque modo factam ratam et indubitatam haberi. Si enim in praesenti 
leges condere soli imperatori concessum est, et leges interpretari solum digno imperio esse oportet. 
§.4 Cur autem ex suggestionibus procerum, si dubitatio in litibus oriatur et sese non esse idoneos 
vel sufficientes ad decisionem litis illi existiment, ad nos decurritur et quare ambiguitates 
iudicum, quas ex legibus oriri evenit, aures accipiunt nostrae, si non a nobis interpretatio mera 
procedit ? Vel quis legum aenigmata solvere et omnibus aperire idoneus esse videbitur nisi is, cui 
soli legis latorem esse concessum est ? §.5 Exploxis itaque huiusmodi ridiculosis ambiguitatibus 
tam conditor quam interpres legum solus imperator iuste existimabitur : nihil hac lege derogante 
veteris iuris conditoribus, quia et eis hoc maiestas imperialis permisit.

Recitata septimo milliario urbis Constantinopolitanae in novo consistorio palatii 
Iustiniani. D. III K. nov. Decio vc. cons. ».

En ce sens voir  : G. G. Archi, Giustiniano legislatore, cit., p.86 et s.  ; G. G. Archi, 
Interpretatio iuris, interpretatio legis, interpretatio legum, cit., p. 88  ; G. Bassanelli 
Sommariva, L’imperatore unico creatore ed interprete delle leggi e l’autonomia del giudice nel 
diritto giustinianeo, cit., p. 26. Cette constitution a été analysée de nombreuses fois. Voir en 
particulier : J. Gaudemet, L’empereur, interprète du droit, cit., p. 199 ; R. Orestano, Problema 
della « Interpretatio », cit., p. 59 ; C. M. Polvani, Authentic interpretation in canon law, cit., 
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l’empereur souhaita élever ses décisions au rang de leges. Celles-ci, bien 
qu’exprimées pour un cas particulier, pouvaient être alléguées dans des 
affaires analogues153. Les interprétations de la loi fournies par l’empereur, 
en tant que seul sujet en mesure de produire des lois et par conséquent de 
les interpréter154, acquéraient ainsi un caractère général et abstrait. Archi 
explique clairement la conception de l’interpretatio legum selon Justinien :

« Il ne fait aucun doute […] que dans le cas examiné, interpretatio 
legum indique une activité normative ou créatrice de droit, qui a la 
particularité de ne pas avoir été sollicitée par un spontaneus motus 
(et dans cette expression l’adjectif spontaneus signifi e absence d’une 
causalité de nature juridique immédiate), mais a bien au contraire 
rencontré l’occasio legis dans une precatio ou relatio ou lis mota 
concernant un cas particulier155 ».

Cette tendance fut confirmée par une série de mesures impériales 
ayant suivi la promulgation du Codex par lesquelles la chancellerie impé-
riale qui résolvait un cas particulier, tenta également de fixer les principes 
généraux que l’on pouvait recouvrer afin de résoudre, dans le futur, des 
situations analogues156. A ces actes législatifs, furent ajoutées les célèbres 
constitutions de Deo Auctore du 5 décembre 530, et Tanta/Δέδωκεν du 
14 décembre 533. Leur importance est fondamentale en ce qui concerne 
le rapport entre l’auctoritas impériale et les iura des prudentes157. Pour la 
p. 48 et s. ; P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica nel XVIII secolo, cit. p. 42.
153 C. 1,14,12 pr.
154 C. 1,14,12, 3 et 5.
155 [Traduction libre : « Non vi può essere dubbio […] che nel testo in esame con interpretatio 
legum si voglia indicare una attività normativa o creatrice del diritto, la quale ha questo 
di particolare e cioè di non essere stata sollecitata da uno spontaneus motus (e in questa 
espressione l’aggettivo spontaneus vuole significare assenza di una immediata causalità di 
natura giuridica), ma bensì abbia trovato l’occasio legis in una precatio o relatio o lis mota 
relativa a un singolo caso pratico »]. V. G. G. Archi, Interpretatio iuris, interpretatio legis, 
interpretatio legum, cit., p. 88-89.
156 Ainsi, quand Bassanelli Sommariva analyse le §. 3 de la Novella 159 de l’an 555 sur la 
nécessité de publier les décisions prises sur un cas spécifique, elle cite le passage dans lequel 
la chancellerie impériale déclare  : « […] non solum praesentis causae decisio sit, sed etiam 
reliquarum […] ». Cf. G. Bassanelli Sommariva, L’imperatore unico creatore ed interprete 
delle leggi e l’autonomia del giudice nel diritto giustinianeo, cit., p. 31.
157 Voir également les constitutions Omnen reipublicae et Summa qui régulaient 
respectivement l’enseignement du droit et la discipline de la recitatio des opinions des 
juristes classiques pendant le procès, dans la mesure où elles étaient conformes aux 
indications du Codex. G. G. Archi, Giustiniano legislatore, cit., 127  ; G. Bassanelli 
Sommariva, L’imperatore unico creatore ed interprete delle leggi e l’autonomia del giudice nel 
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plupart des auteurs, c’est à ce niveau qu’il est possible d’apprécier la pers-
pective, totalement différente par rapport aux tentatives précédentes, par 
laquelle la chancellerie impériale se positionna vis-à-vis de la jurisprudence 
des siècles précédents158. En effet, les constitutions de Constantin (C.Th. 
1,4,1 e C.Th. 1,4,2), de Valentinien III et de Théodose II (C.Th. 1,4,3), 
avaient suivi une approche définie ab extrinseco de la jurisprudence clas-
sique, c’est-à-dire qu’elles avaient évité de donner des jugements de valeur 
et s’étaient limitées à authentifier les œuvres des juristes considérées dans 
leur intégralité159. Justinien transforma en profondeur ce mode d’agir, 
grâce à une approche plus explicite de la jurisprudence qui, dès lors, put 
être remaniée en fonction des nécessités de rationalisation et d’harmonisa-
tion du système juridique160. La nouvelle compilation, du nom de Digeste, 
ne pouvait être sujette à des commentaires qui auraient pu engendrer 

diritto giustinianeo, cit., p. 23.
158 V. M. Massei, La citazione della giurisprudenza classica nella legislazione imperiale, cit., 
p. 450 et s.
159 Cf. G. Bassanelli Sommariva, L’imperatore unico creatore ed interprete delle leggi e 
l’autonomia del giudice nel diritto giustinianeo, cit., p. 16-17. Pour étayer sa thèse, l’auteure 
cite le §.6 de la constitution Deo Auctore, qui présente la nouvelle volonté impériale de se 
détacher des tentatives précédentes de recueil de iura.
C. 1,17,1,6  :« Sed neque ex multitudine auctorum quod melius et aequius est iudicato te, 
cum possit unius forsitan et deterioris sententia et multos et maiores in aliqua parte superare. et 
ideo ea, quae antea in notis aemilii papiniani ex ulpiano et paulo nec non marciano adscripta 
sunt, quae antea nullam vim obtinebant partim propter honorem splendidissimi papiniani, 
non statim respuere, sed, si quid ex his ad repletionem summi ingenii papiniani laborum 
vel interpretationem necessarium esse perspexeritis, et hoc ponere legis vicem obtinens non 
moremini: ut omnes qui relati fuerint in hunc codicem prudentissimi viri habeant auctoritatem 
tam, quasi et eorum studia ex principalibus constitutionibus profecta et a nostro divino fuerint 
ore profusa. omnia enim merito nostra facimus, quia ex nobis omnis eis impertietur auctoritas. 
nam qui non subtiliter factum emendat, laudabilior est eo qui primus invenit ».
Cette intention fut ensuite reprise au moment de la conclusion du Digeste dans la 
constitution de Tanta, là où au C.  1,17,2,20 il est exprimé : «  Legislatores autem vel 
commentatores eos elegimus, qui digni tanto opere fuerant et quos et anteriores piissimi 
principes admittere non sunt indignati, omnibus uno dignitatis apice impertito nec sibi 
quodam aliquam praerogativam vindicante. cum enim constitutionum vicem et has leges 
obtinere censuimus quasi ex nobis promulgatas, quid amplius aut minus in quibusdam esse 
intellegatur, cum una dignitas, una potestas omnibus est indulta ? ».
160 C. 1,17,1,4  : «  Iubemus igitur vobis antiquorum prudentium, quibus auctoritatem 
conscribendarum interpretandarumque legum sacratissimi principes praebuerunt, libros ad ius 
romanum pertinentes et legere et elimare, ut ex his omnis materia colligatur, nulla secundum 
quod possibile est neque similitudine neque discordia derelicta, sed ex his hoc colligi, quod 
unum pro omnibus sufficiat. quia autem et alii libros ad ius pertinentes scripserunt, quorum 
scripturae a nullis auctoribus receptae nec usitatae sunt, neque nos eorum volumina nostram 
inquietare dignamur sanctionem ». V. G. G. Archi, Giustiniano legislatore, cit., p. 119 et s.



Section 1 – De l’INTERPRETATIO PRUDENTIUM à la compilation de Justinien

61

de la confusion  ; on admettait simplement la division en index et titres 
appelés παράτιτλα161. Après avoir été insérés dans le Digeste, les iura 
devaient être considérés comme des sources de droit au même niveau que 
les actes impériaux162. Cette volonté apparut à nouveau dans la constitu-
tion Tanta, par laquelle était annoncée la fin des travaux de compilation 
du Digeste163. Ces manifestations du pouvoir impérial apparaissent au 
paragraphe §.21164. Justinien imposa à nouveau l’interdiction d’émettre 
des commentaires pouvant porter à confusion165. Il permit à nouveau de 

161 C. 1,17,1,12-13 : « §.12 Nostram autem consummationem, quae a vobis deo adnuente 
componetur, digestorum vel pandectarum nomen habere sancimus, nullis iuris peritis in 
posterum audentibus commentarios illi adplicare et verbositate sua supra dicti codicis 
compendium confundere : quemadmodum et in antiquioribus temporibus factum est, cum per 
contrarias interpretantium sententias totum ius paene conturbatum est sed sufficiat per indices 
tantummodo et titulorum subtilitatem quae paratitla nuncupantur quaedam admonitoria eius 
facere, nullo ex interpretatione eorum vitio oriundo. §.13 Ne autem per scripturam aliqua fiat 
in posterum dubitatio, iubemus non per siglorum captiones et compendiosa aenigmata, quae 
multas per se et per suum vitium antinomias induxerunt, eiusdem codicis textum conscribi : 
etiam si numerus librorum significatur aut aliud quicquam : nec haec etenim per specialia sigla 
numerorum manifestari, sed per litterarum consequentiam explanari concedimus ».
162 Toujours C. 1,17,1,6, dans la partie finale : « […] quasi et eorum studia ex principalibus 
constitutionibus profecta et a nostro divino fuerint ore profusa ». 
163 Pour l’analyse du texte de cette constitution, il ne peut pas être fait abstraction des études 
menées dans : M. Campolunghi, « Tanta. Analisi di una costituzione programmatica », 
SDHI, vol. 71, 2005, p. 35-191 ; G. Di Maria, « Tanta/Δέδωκεν. Quando la retorica 
assume forma e vigore di legge », « Medieval Sophia ». Studi e ricerche sui saperi medievali, 
vol. 12, 2012, p. 116-140.
164 C. 1,17,2,21  : « Hoc autem quod et ab initio nobis visum est, cum hoc opus fieri deo 
adnuente mandabamus, tempestivum nobis videtur et in praesenti sancire, ut nemo neque 
eorum , qui in praesenti iuris peritiam habent, nec qui postea fuerint audeat commentarios 
isdem legibus adnectere  : nisi tantum si velit eas in graecam vocem transformare sub eodem 
ordine eaque consequentia, sub qua voces romanae positae sunt (hoc quod graeci κατὰ πόδα 
dicunt), et si qui forsitan per titulorum subtilitatem adnotare maluerint et ea quae παράτιτλα 
nuncupantur componere. alias autem legum interpretationes, immo magis perversiones eos 
iactare non concedimus, ne verbositas eorum aliquid legibus nostris adferat ex confusione 
dedecus. quod et in antiquis edicti perpetui commentatoribus factum est, qui opus moderate 
confectum huc atque illuc in diversas sententias producentes in infinitum detraxerunt, ut 
paene omnem romanam sanctionem esse confusam. quos si passi non sumus, quemadmodum 
posteritatis admittatur vana discordia  ? si quid autem tale facere ausi fuerint, ipsi quidem 
falsitatis rei constituantur, volumina autem eorum omnimodo corrumpentur. si quid vero, ut 
supra dictum est, ambiguum fuerit visum, hoc ad imperiale culmen per iudices referatur et ex 
auctoritate augusta manifestetur, cui soli concessum est leges et condere et interpretari ».
165 Cf. V. Crescenzi, Problemi dell’interpretatio nel sistema del diritto comune classico, cit., 
p. 172 ; M. Campolunghi, « Tanta. Analisi di una costituzione programmatica », cit., p. 
172 et s.
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créer des index et des titres pour expliquer certaines parties ; il autorisa la 
traduction littérale du latin au grec, en suivant l’ordre des mots166. Toute 
autre forme de legum interpretationes devait désormais être considérée 
comme interdite et, en cas de doute, celui-ci ne pouvait être résolu que 
par l’empereur : « cui soli concessum est leges et condere et interpretari ». C’est 
ainsi que Giacchi nous explique que :

« L’interpretatio, en réalité, n’a pas encore cessé, a vrai dire, d’être 
source de droit ; pourtant, sa fonction intrinsèque n’est plus exprimée 
par les prudentes, mais par le seul conditor juris, l’empereur167 ».

Cette interpretatio impériale, qui représentait le point d’arrivée d’une 
longue tradition entamée sous le Dominat, fut concrètement exprimée 
dans les Novellae promulguées par Justinien à partir de 535. Bonini, qui 
a analysé ces actes normatifs, est parvenu à en dégager les lignes générales 
qui ont progressivement caractérisé l’interpretatio imperialis168. Il avance 
que les interventions de l’empereur dans le secteur judiciaire étaient sou-
vent justifiées pour contraster les interprétations facétieuses de la loi169. 
Certaines étaient véritablement créatrices de droit, c’est-à-dire en mesure 
de modifier la situation de droit alors en vigueur  ; d’autres, avaient une 
finalité explicative et leur objectif était d’éclairer le sens d’une norme170. 

166 Le terme utilisé dans la constitution Tanta §.21 est le mot grec κατὰ πόδα. Ce 
concept est habituellement défini comme la « traduction pas à pas » ou « traduction mot à 
mot ». Selon les différents auteurs, quand Justinien inclut la possibilité de traduire de façon 
littérale le Corpus, il démontra qu’il était conscient du fait qu’il était en train de publier 
un texte latin sur un territoire où le grec était la langue de la majorité. Il ne faisait aucun 
doute que la traduction s’avérait nécessaire pour une application pratique de la nouvelle 
compilation juridique. Ainsi, la traduction κατὰ πόδα était considérée comme la seule 
en mesure de s’harmoniser avec les différentes interdictions interprétatives imposées par 
l’empereur. A ce sujet, voir  : S. Šarčević, New approach to legal translation, The Hague 
1997, p. 24 et s. ; Z. Yuhong, « Legal Translation in the Legislative Genre », Fan yi xue bao 
/ Journal of Translation Studies, vol. 4, 2000, p. 19-44 ; C.-H. Lavigne, « Droit, traduction, 
langue et idéologie : Kata poda ou la traduction pas à pas selon Justinien 1er », Traductions 
et représentations : Parcours dans l’espace hispanique II, vol. 18/1, 2005, p. 183-202.
167 [Traduction libre : « L’interpretatio, cioè, non ha ancora cessato, a ben vedere, di essere 
fonte di diritto ; soltanto che, in quanto essa abbia tale funzione, non spetta più ai prudentes, 
ma all’unico conditor juris, l’imperatore  »]. V.  O. Giacchi, Formazione e sviluppo della 
dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 11.
168 Cf. R. Bonini, Interpretazioni della pratica ed interpretazioni autentiche nel codice e nelle 
novelle giustinianee, in Ricerche di diritto giustinianeo, II éd., Milan 1990, p. 233-268.
169 Cf. ibid., p. 233.
170 Cf. ibid., p. 236.
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Dans son étude, Bonini s’est focalisé sur ce second groupe d’interven-
tions en affirmant que celles-ci sont un exemple typique d’interprétation 
authentique, car on peut y apprécier les caractères spécifiques de ce genre 
d’interprétation : 

« l’incertitude concernant la valeur normative, c’est-à-dire la formule 
du précepte ; l’identifi cation de l’auteur de la loi avec celle de celui de 
l’interprétation ; l’effi cacité rétroactive de ladite interprétation171 ». 

Ces caractères ressortent clairement du contenu des textes que l’auteur 
a examinés172. La chancellerie attaquait l’interprétation qui était faite du 
texte des lois et la qualifiait souvent de « supervacua subtilitas173 », « parva 
interpretatio174 », ou « superflua dubitatio175 ». Elle soulignait fréquemment 
le monopole de l’empereur sur l’interprétation des normes, en ce sens 
qu’il était le seul ayant la faculté de les produire176. Les doutes soulevés par 
cette pratique représentaient toutefois une occasio pour l’empereur et pour 
la chancellerie, non seulement d’éclairer le sens de la norme, mais aussi 
d’établir une règle générale177. Enfin, à plusieurs reprises, on abordait la 
question difficile de la validité rétroactive des interprétations impériales178. 
171 [Traduction libre  : « L’incertezza sul significato normativo, ossia sulla formula, del 
precetto ; l’identità dell’autore della legge e della interpretazione ; l’efficacia retroattiva della 
interpretazione stessa »]. V. ibid., p. 238.
172 Cf. ibid. Dans sa recherche, l’auteur examine les actes législatifs suivants : C. 5,27,11, 
Nov. 12,4, Nov. 18,11 et Nov. 19 par rapport à C. 5,27,10 ; C. 4,32,27 pr. par rapport à C. 
4,32,26,1-5 ; et enfin la Nov. 143 par rapport à C. 9,13,1. Cette dernière novella est aussi 
mentionnée dans : O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina dell’interpretazione della 
interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 11-12  ; G. Broggini, La retroattività 
della legge nella prospettiva romanistica, in Coniectanea. Studi di diritto romano, Milan 
1966, p. 388 ; Bonini R, Giustiniano e i problemi del diritto e del processo penale : appunti 
sul libro IX del Codice, dans Ricerche di diritto giustinianeo, cit., p. 188 et s. 
173 C. 5,27,11,2.
174 C. 4,32,27 pr.
175 Nov.143.
176 Dans la Nov. 12,4, par exemple, l’intervention impériale était justifiée dans la mesure 
où l’empereur était considéré « pater legis » (« τοῦ νόμου πατήρ », dans la version grecque). 
Ce principe était à nouveau exposé au début de la Nov. 143  : « Legis interpretationem 
culmini tantum principali competere nemini venit in dubium, cum promulgandae quoque 
legis auctoritatem fortunae sibi vindicat eminentia ».
177 On trouve un exemple dans C. 5,27,11,4.
178 Cet argument est développé plus amplement dans : G. Broggini, La retroattività della 
legge nella prospettiva romanistica, cit., p. 386 et s. L’auteur affronte le problème dans une 
prospective pénaliste et s’appuie sur les théories de Cicéron au sujet des limites du principe 
de non-rétroactivité. Pour Cicéron, le principe de non-rétroactivité disparaîtrait, dans 
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Cette question a eu par la suite une importance centrale pour les juristes 
du Moyen Age. Il faut noter que la Chancellerie ne perdait pas une occa-
sion pour insérer dans les novellae interprétatives des formules telles « ab 
initio179  » ou «  in praeteritis casibus180  », afin de souligner comment, la 
nouvelle interprétation devait être appliquée à tous les cas qui n’avaient 
pas encore été jugés ou réglés par une transaction181.

la mesure où un comportement ne serait pas expressément prévu par une norme mais 
résulterait punissable, compte tenu de son caractère injuste (Cic., In Verrem, II, 1, 42, 
108). Broggini affirme donc que : « Le principe de non-rétroactivité trouve sa limite dans 
le droit naturel, dans les règles fondamentales de justice, un droit qui existe depuis toujours, 
au-delà du temps, sans un point de départ historique. […] L’ordre des valeurs morales n’est 
pas exprimé par la lex, mais vit dans la conscience sociale du moment que Cicéron identifie 
comme droit naturel. La règle écrite, déclare Cicéron, a alors une fonction déclarative et 
procédurale » [traduction libre : « Il principio di irretroattività trova il suo limite nel diritto 
naturale, nelle regole fondamentali di giustizia, che sono al di fuori del tempo, senza un inizio 
storico, sempre esistite. […] L’ordine dei valori morali non è espresso dalla lex, ma vive nella 
coscienza sociale del momento che Cicerone identifica con il diritto naturale. La regola scritta, 
dice Cicerone, ha allora funzione dichiarativa e procedurale »]. V. G. Broggini, La retroattività 
della legge nella prospettiva romanistica, cit., p. 387. Cette argumentation, qui conduit à 
la différenciation des effets de la lex constitutiva par rapport à ceux de la lex declarativa, 
sera à la base des théories médiévales sur les limites aux principes de non-rétroactivité des 
interprétations authentiques.
179 Nov. 12,4.
180 Nov. 143,1  : « Quam interpretationem non in futuris tantummodo casibus, verum in 
praeteritis etiam valere sancimus, tamquam si nostra lex ab initio cum interpretatione tali 
promulgata fuisset ». 
181 Pour un exemple ultérieur de la valeur rétroactive de l’interprétation authentique, 
voir également la Nov. 19. Sur la question du caractère rétroactif des lois dans les procès 
pendant la période du Dominat, voir l’analyse de G. Broggini, La retroattività della legge 
nella prospettiva romanistica, cit., p. 391 et s.
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Conclusion

Jusqu’à présent, cette étude a permis de démontrer que l’évolution et la 
mutation progressives du concept d’interpretatio ont eu lieu parallèlement 
aux transformations du pouvoir politique. L’interpretatio ponteficis, 
empreinte de mystères et de croyances religieuses, se transforma, pendant 
la République, grâce à l’influence des nouvelles cultures, et notamment 
hellénistique. Elle devint un instrument privilégié de l’évolution du droit 
qui permettait de répondre aux questions soumises quotidiennement 
aux prudentes. Ces juristes, qui auparavant jouissaient d’une grande 
liberté, se retrouvèrent, avec l’instauration du Principat, à remplir leurs 
fonctions sous l’auctoritas du princeps. Ce dernier permit toutefois un 
grand développement du ius et de la production bibliographique. Avec 
l’avènement du Dominat, caractérisé par la centralisation du pouvoir et de 
la fonction législative, les prudentes furent progressivement encadrés dans 
la réalité bureaucratique du nouvel État qui était en train de se former. 
C’est à ce moment-là que la production du droit et la possibilité d’en 
éclairer le sens en cas de doute passa définitivement, pour le moins en ce 
qui concerne l’expérience romaine, des mains des juristes au seul conditor 
iuris, l’empereur. 

L’objectif des pages à venir est de démontrer comment ce dévelop-
pement des méthodes d’interprétation du droit, parallèlement à l’évolu-
tion du pouvoir politique, ne fut pas limité à l’époque romaine et qu’il 
se retrouva au cours du Moyen Age et surtout au début de l’histoire 
moderne. L’idée est donc d’analyser le rapport entre interpretatio, perçue 
comme développement logique du droit par les juristes, et législation, 
c’est-à-dire expression de la volonté du pouvoir central de réguler non seu-
lement la production mais aussi l’interprétation du droit ; un rapport qui 
peut être examiné avec une clé de lecture permet de mettre en exergue son 
caractère cyclique. En ce sens, il faut évoquer Biondi qui, en conclusion de 
son ouvrage « Interpretatio prudentium e legislazione » déclare :

« Au départ le droit n’est qu’interpretatio, une formation logique, au-
delà de toute autorité. Au fur et à mesure qu’elle n’est plus suffi sante, 
la loi intervient comme expression de l’autorité pour compléter 
l’interpretatio et atteint des points où celle-ci ne parvient pas. On 
arrive ensuite à un niveau où la législation absorbe l’interpretatio : 
à ce moment, l’ensemble du droit est législation ; mais il ne s’agit 
que d’un instant : d’un côté, l’interpretatio recommence à élaborer, 
développer et transformer en ligne logique ; de l’autre, la législation 
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continue à soutenir l’évolution sociale182 ».

C’est en ce sens qu’il faut comprendre ce mouvement circulaire entre 
législation et activité intellectuelle des juristes qui, contrevenant à l’in-
terdiction d’interpréter, étudièrent le texte justinien, contribuant ainsi 
amplement au perfectionnement du concept d’interprétation authentique.

182 [Traduction libre : « Da prima il diritto è solo interpretatio, che è tutta una formazione 
logica al di fuori di ogni autorità. A misura che appare insufficiente, interviene la legge, la quale 
espressione di autorità, completa l’interpretatio, e perviene laddove questa non può arrivare. Si 
arriva poi ad un punto in cui la legislazione assorbe l’ interpretatio ; per un momento tutto il 
diritto è legislazione ; ma è solo per un momento : da una parte ricomincia l’interpretatio, che 
elabora, sviluppa e trasforma in linea logica, dall’altra continua la legislazione che asseconda 
l’evoluzione sociale »]. V. B. Biondi, Interpretatio prudentium e legislazione, cit., p. 363.
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Section 2
Les concepts d’ interpretatio

et d’interprétation authentique au Moyen Age

Le concept d’interpretatio tel que le concevait le droit romain réapparut 
au cours du Moyen Age. Cela ne fut pas immédiat après la rédaction 
du Corpus Iuris Civilis1. En effet, pour de nombreux auteurs, le laps de 
temps qui s’écoula entre la mort de Justinien et la renaissance des études 
juridiques représente une longue période de décadence pour les sciences 
juridiques2. L’étude du droit survécut de façon indirecte dans les écoles 
1 La bibliographie sur le concept d’interpretatio au Moyen Age est très vaste : O. Giacchi, 
Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 
15 et s. ; A. Marongiu, Legislatori e giudici di fronte all’autorità dei giuristi, cit., p. 443-464 ; 
Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique. Contribution historique et doctrinale 
à l’étude du canon 20 sur la méthode et les sources en droit positif, Paris 1938 ; U. Nicolini, Il 
principio di legalità nelle democrazie italiane. Legislazione e dottrina politico-giuridica dell’età 
comunale, II éd., Padoue 1955 ; V. Piano Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione 
del diritto nel secolo XVI, Milan 1956 ; E. Cortese, La norma giuridica. Spunti teorici nel 
diritto comune classico, 2 vol., Milan 1962-1964 ; M. Sbriccoli, L’interpretazione dello statuto. 
Contributo allo studio della funzione dei giuristi nell’età comunale, Milan 1969  ; V. Piano 
Mortari, Interpretazione (diritto intermedio), in Enciclopedia del diritto, vol. XII, Milan p. 
277-293 ; V. Piano Mortari, Lineamenti della dogmatica giuridica medievale, in Dogmatica 
e interpretazione. I giuristi medievali, Naples 1976  ; E. C. C. Coppens, L’interprétation 
analogique des termes de droit romain en droit canonique médiéval, in Olga Weijers (dir.), 
Actes du colloque « Terminologie de la vie intellectuelle au Moyen Âge ». Leyde – La Haye 20-21 
septembre 1985, Turnhout 1988, p. 54-64 ; A. Campitelli, Europeenses. Presupposti storici 
e genesi del diritto comune, Bari 1990  ; V. Crescenzi, Linguaggio scientifico e terminologia 
giuridica nei glossatori bolognesi : «  interpretari  », «  interpretatio  », in Olga Weijers (dir.), 
Vocabulaire des écoles et des méthodes d’enseignement au moyen âge. (Actes du colloque, Rome 
21-22 octobre 1989), Turnhout 1992, p. 111-129 ; V. Crescenzi, Problemi dell’interpretatio 
nel sistema del diritto comune classico, cit.  ; I. Maclean, Interpretation and meaning in the 
Renaissance . The case of law, Cambridge 1992  ; S. Caprioli, Interpretazione nel diritto 
medievale e moderno, in Digesto, discipline privatistiche – sezione civile, vol. X, IV éd., Turin 
1993, p. 13-25 ; P. Grossi, L’ordine giuridico medievale, cit. ; P. Costa, Iurisdictio. Semantica 
del potere politico nella pubblicistica medievale (1100-1433), II éd., Milan 2002 ; N. Bobbio, 
L’analogia nella logica del diritto, II éd., Milan 2006.
2 La section précédente a permis d’évoquer comment le sentiment de méfiance de Justinien 
envers la science juridique avait eu une répercussion sur l’enseignement du droit. Ainsi, 
l’empereur avait limité à trois les écoles juridiques : Rome, Constantinople et Bérite. Elles 
n’étaient pas suffisantes si l’on pense à l’étendue de l’empire et aux exigences constantes de la 
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des artes liberales3. Ce fut notamment l’Eglise qui, en différentes occasions, 

société. Celle de Rome en particulier, bien qu’ayant survécu jusqu’au siècle suivant, ne laissa 
pas de témoignages éloquents concernant son activité. L’absence d’une classe de juristes 
ayant reçu une formation efficace marqua le déclin de la science juridique au profit de la 
pratique judiciaire. En effet, étant donnée la mauvaise formation des juges, au moment du 
procès, on préférait cette pratique à la loi écrite. Sur cet argument, voir en particulier : U. 
Gualazzini, « L’insegnamento del diritto in Italia durante l’Alto Medioevo », Ius Romanum 
Medii Aevi, pars I, 5b aa, 1974, p. 4-8. Il convient de rappeler la contribution des différents 
auteurs qui ont souhaité mettre en place un système d’étude du droit qui aurait pu anticiper 
celle des juristes de l’Ecole de Bologne. Il s’agit en particulier des travaux de Vaccari, Pagnin 
et Diurni, sur l’existence d’une école d’études juridiques de Pavie. Dans l’activité dite 
d’expositio concernant le Liber Papiensis, ces auteurs ont indiqué l’élément caractérisant la 
présence d’une étude systématique du droit dans la capitale du Regnum Langobardorum. 
Cette expositio n’était pas considérée comme une simple exégèse des lois franco-lombardes 
comprises dans le Liber Papiensis  ; au contraire, elle s’apparentait à une véritable activité 
d’actualisation du droit de la part d’une classe de juristes de Pavie qui suivaient des schémas 
interprétatifs précis grâce notamment aux enseignements des textes justiniens (Institutiones, 
Codex, Digesta et les Novellae Constitutiones dans la version d’Epitome Iuliani). Sur ce thème, 
voir en particulier les auteurs déjà cités  : P. Vaccari, «  Diritto longobardo e letteratura 
longobardistica intorno al diritto romano », Ius Romanum Medii Aevi, pars I, 4b ee, 1966, 
p. 3-23 ; B. Pagnin, Scuola e cultura a Pavia nell’alto Medioevo, in Atti del IV Congresso 
internazionale di studi sull’alto medioevo (Pavia, Scaldasole, Monza, Bobbio, 10-14 settembre 
1967), Spoleto 1969, p. 75-106 ; G. Diurni, L’expositio ad Librum Papiensem e la scienza 
giuridica preirneriana, Rome 1976 ; voir aussi A. Padoa Schioppa, La cultura giuridica, in 
Storia di Pavia, vol. II, L’Alto Medioevo, Pavie 1987, p. 219-235. Gualazzini critique ces 
textes et considère les raisonnements des juristes de Pavie comme étant médiocres  : plus 
proches à des polémiques judiciaires, qu’à des débats académiques. Cf. U. Gualazzini, La 
scuola pavese, con particolare riguardo all’insegnamento del diritto, in Atti del IV Congresso 
internazionale di studi sull’alto medioevo (Pavia, Scaldasole, Monza, Bobbio, 10-14 settembre 
1967), Spoleto, Fondazione CISAM, 1969, p. 35-74 ; U. Gualazzini, L’insegnamento del 
diritto in Italia durante l’Alto Medioevo, cit., p. 23, nt. 38. Caprioli à cet égard s’est plus 
intéressé à ce thème. Il reconnait la complexité du Liber Papiensis, mais souligne son 
caractère étranger à la tradition de l’école romaine. De façon plus spécifique, Caprioli met 
l’accent sur le fait que, parmi les sources romaines utilisées par les juristes de Pavie, ne figure 
pas la constitution Inter aequitatem de Constantin (C. 1,14,1), qui « […] en témoignant 
des rapports entre les organes de l’ordre impérial, ainsi que la répartition des charges 
publiques, avait transformé l’interpretatio en une institution juridique – et deviendra la 
clef de voûte de la construction bolognaise du phénomène  »,[traduction libre  : «  […] 
rispecchiando le relazioni fra gli organi dell’ordinamento imperiale, come il riparto fra loro delle 
funzioni pubbliche, aveva fatto dell’interpretatio un istituto giuridico – e reggerà come chiave 
di volta la costruzione bolognese del fenomeno  »]. V. S. Caprioli, Interpretazione nel diritto 
medievale e moderno, cit., p. 17.
3 La présence des écoles des artes liberales a déjà été évoquée dans la première section 
au sujet du concept de ἐγκύκλος παιδεία. Ces écoles étaient divisées en Trivium et 
Quadrivium. Dans les premières, l’enseignement était dédié à la grammaire, la rhétorique 
et la dialectique ; dans les secondes, on apprenait la musique, l’astrologie, le calcul et la 
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promut la création de ces institutions, guidée non seulement par la nécessité 
d’avoir un corps clérical correctement instruit, mais aussi par la volonté de 
développer le plus possible la culture au sein des fidèles4. Ce fut donc grâce 
à la mise en place du Trivium, que le niveau culturel, atteint entre la fin du 
XIe et le début du XIIe siècle, permit la renaissance de la science juridique. 
A cet égard, les paroles de Gualazzini synthétisent bien la contribution des 
écoles du Haut Moyen Age à la reprise de l’étude du droit :

« Il est important de souligner ici combien l’encadrement du 
particulier dans le général (c’est-à-dire de la norme juridique dans 
le contexte social et moral où il est appliqué, qui pourrait différer 
par rapport à celui pour lequel il avait été promulgué) était favorisé 

géométrie. Pour Gualazzini : « Elles constituaient la synthèse du savoir et favorisaient la 
reductio ad unum qui devait permettre le rapprochement à l’Ὤν, c’est-à-dire à l’Etre  » 
[traduction libre  : «  Esse costituivano la sintesi del sapere, e favorivano quella reductio 
ad unum che doveva consentire l’avvicinamento all’Ὤν, all’Essere  »]. V. U. Gualazzini, 
« Trivium e Quadrivium », Ius Romanum Medii Aevi, pars I, 5a, 1974, p. 17.
4 Il s’est agi également de certains capitulaires émanés de Louis le Pieux et Lothaire Ier. 
Dans le premier de ces actes l’empereur prévoyait l’utilité des écoles non seulement pour 
les membres du clergé mais pour tous. Ce capitulaire, publié entre 823 et 825, reprenait 
une série de capitulaires formulés par des évêques en 822 à Attigny et disposait ainsi « §.6 
Scolae sane ad filios et ministros ecclesiae instruendos vel edocendos, sicut nobis praeterito 
tempore ad Attiniacum prim sistis et vobis iniuximus, in congruis locis, ubi necdumperfectum 
est, ad multorum utilitatem et profectum a vobis ordinari non neglegantur ». V. A. Boretius, 
Capitularia Regum Francorum, t. I, n. 150, §.6, in Monumenta Germaniae Historica, 
Hannoverae 1833, p. 304. Il y avait ensuite le Capitulare olonnese ecclesiasticum primum 
(mai 825) de Lothaire Ier par lequel il déplorait les mauvaises conditions de la culture 
de la péninsule italique et disposait au §.6 la création de neuf disctricts scolaires pour la 
formation des jeunes. V. A. Boretius, Capitularia Regum Francorum, t. I, n. 163, §.6, in 
Monumenta Germaniae Historica, cit., p. 327. Enfin, la réglementation des écoles et des 
arts libéraux fut complètement réformée par la disposition du pape Eugène II que ce 
dernier fit approuver au Concile romain de 826. Cette disposition prévoyait la faculté 
pour chaque évêque de créer une école au sein de son diocèse malgré les dispositions 
de Lothaire. Cette disposition fut ensuite accueillie par Gratien et incluse dans son 
Decretum : « Magistros et doctores episcopi congruis locis constituant. Item ex Sinodo Eugenii 
Papae [II. c. 34]. De quibusdam locis ad nos redertur, neque magistros neque curam inveniri 
pro studium litterarum. Idcirco ab universis episcopis subiectis plebibus, et aliis locis, in quibus 
necessitas occurrerit, omnino cura et diligentia habeatur, ut magistri et doctores constituantur, 
qui studia litterarum liberaliumque artium dogmata assidue doceant, quia in his maxime 
divina manifestantur atque declarantur mandata  ». V. Aemilius Friedberg (dir.), Corpus 
Iuris Canonici, editio Lipsiensi secunda, pars I, Decretum Magistri Gratiani, Graz 1955, 
D. XXXVII, C. XII, c. 139. Sur cet argument voir : U. Gualazzini, Ricerche sulle scuole 
preuniversitarie del Medioevo. Contributo di indagini sul sorgere delle università, Milan 1943, 
p. 25 et s. ; U. Gualazzini, « L’insegnamento del diritto in Italia durante l’Alto Medioevo », 
cit., p. 64 et s. ; et en particulier U. Gualazzini, « Trivium e Quadrivium », cit., p. 43-48.
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par la rhétorique ; l’aspect technique, introduit par la dialectique 
pour la recherche de la vérité, et en particulier de l’essence de la loi ; 
l’intérêt toujours majeur pour la culture classique, pour la forme du 
phrasé, pour la méthodologie étymologique stimulée par la gram-
maire furent les bases des intuitions irneriennes et de toute l’école 
de la glose5 ».

Les réflexions effectuées jusqu’à présent concernent en particulier le 
droit civil qui ne fut pas particulièrement pris en considération par les 
législations des différents monarques du Haut Moyen Age. Cette branche 
du droit fut effectivement traitée de façon occasionnelle dans les textes 
législatifs promulgués entre le VIIe et le IXe siècle. L’historiographie qui s’est 
occupée de cette période cite principalement les expériences juridiques lom-
bardes et celles des Francs, dont il ressort ce que Grossi définit par « relative 
indifférence du pouvoir politique envers le droit6 ». Les souverains du Haut 
Moyen Age furent plus attentifs à la nécessité de consolider les différentes 
coutumes sans prétendre obtenir un ordre complet et uniforme comme dans 
le cas de la législation lombarde7 ; ils préféraient s’orienter vers des aspects 
de droit public comme par exemple les rapports entre le pouvoir politique 

5 [Traduction libre  : «  Qui ci preme sottolineare come l’inquadramento del particolare nel 
generale (quindi spesso della norma giuridica nel contesto sociale e morale in cui opera, magari 
differente da quello per il quale era stata emanata) favorito dalla retorica; il tecnicismo, introdotto 
dalla dialettica per la ricerca della verità, nella specie dell’essenza della legge; il sempre maggiore 
interesse per la cultura classica, per la forma del periodare, per la metodologia etimologica 
stimolata dalla grammatica abbiano costituito le fondamenta delle intuizioni irneriane e di tutta 
la scuola della glossa »]. V. U. Gualazzini, « Trivium e Quadrivium », cit., p. 41.
6 Relative indifférence, en ce sens : «  […] que le détenteur du pouvoir ne conçoit pas le 
droit en tant qu’objet nécessaire à l’exercice de son pouvoir ni instrument fondamental de 
son régime ; il ne s’agit pas pour lui d’un instrumentum regni indispensable » [traduction 
libre  : «  […] che il detentore del potere non concepisce il diritto in quanto tale come oggetto 
necessario delle sue attenzioni e strumento irrinunciabile del suo regime ; non lo identifica in un 
indispensabile instrumentum regni »]. V. P. Grossi, L’ordine giuridico medievale, cit., p. 50 et s.
7 Cf. ibid., p. 56. Grossi fait ici allusion à l’édit de Rotari de 643. Ce texte recueillait les 
coutumes lombardes ainsi que les sources de tradition romaine, visigothe et ecclésiastique. 
La doctrine, après avoir analysé l’Edit et notamment la période pendant laquelle il fut 
promulgué, considère que l’objectif de cette compilation est plus d’ordre politique que 
juridique. Voir à ce sujet : G. P. Bognetti, L’Editto di Rotari come espediente politico di una 
monarchia barbarica, in Studi in onore di G. De Francesco, vol. II, Milan 1957, p. 235-256, 
réimpr. in L’età longobarda, vol. IV, Milan 1968, p. 113-135. Pour les sources, voir : N. 
Tamassia, Le fonti dell’Editto di Rotari, Pise 1889, réimpr. in Scritti di storia giuridica, vol. 
II, Padoue 1967, p. 181-260 ; A. Cavanna, « Nuovi problemi intorno alle fonti dell’Editto 
di Rotari », SDHI, vol. 34, 1968, p. 269-361.
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et le pouvoir ecclésiastique des législations des Francs8. Toutefois, aux fins 
de cette recherche, en ce qui concerne les capitularia, il convient de préciser 
certains points. Dans un ouvrage de 1958, Ganshof, analyse l’importance 
de la diète dans le processus de rédaction et cite un capitulaire dans lequel 
il était expressément obligatoire de s’adresser au roi ou à l’empereur dans le 
cas où un doute se serait installé9.  Sans analyser en profondeur cette dispo-
sition, il est toutefois possible d’affirmer que ce document témoigne que le 
concept de souverain « cui soli concessum est leges et condere et interpretari » a 
perduré pendant le Haut Moyen Age10.

Cet idéal fut également repris par le système de normes qui, à partir du 
Bas Empire, avait commencé à se développer et à forger progressivement sa 
propre identité : le droit canon. L’objectif de cette section est de démontrer 
comment ce droit, à partir d’éléments de droit romain, créa son propre 
système de références au législateur, ou, mieux encore, au pontife11. 

8 Cf. F. L. Ganshof, Recherches sur les capitulaires, Paris 1958, p. 72 et s. ; P. Grossi, L’ordine 
giuridico medievale, cit., p. 56.
9 Le document cité ici est un capitulaire de Charlemagne qui au §.13 établit  : «  […] 
Si quid vero fuerit unde dubitetur, ad proximum placitum nostrum quod cum ipsis missis 
habituri sumus interrogetur. ». V. A. Boretius, Capitulare missorum in Theodonis villa datum 
secundum, generale, t. I, n. 44, §.13, in Monumenta Germaniae Historica, cit., p. 125. Selon 
Ganshof, cette disposition s’adressait aux missi dominici, c’est-à-dire aux représentants que 
le roi ou l’empereur envoyait dans les différentes parties de son territoire. Ainsi, en cas de 
doutes, ces agents devaient s’adresser au souverain qui y aurait répondu à l’occasion du 
placitum, c’est-à-dire de la diète. Selon Ganshof, cette procédure était motivée par deux 
types de raisons  : «  L’une des raisons de cette instruction était que les missi, ainsi que 
d’autres évêques, abbés ou comtes, devaient être présents à la diète et qu’ils avaient ainsi 
l’occasion de s’entretenir avec le chef de l’Etat. Mais il y avait également une seconde 
raison  : les agents supérieurs du pouvoir, ecclésiastiques et laïques, siégeant à la diète 
pouvaient donner sur les questions controversées un avis utile et parfois compétent, fondé 
sur leur propre expérience ». V. F. L. Ganshof, Recherches sur les capitulaires, cit., p. 28. 
Ganshof cite ensuite un autre document qui représente un exemple pratique de réponse 
du souverain à un doute émis par un missus et qui prend le nom de Responsa misso cuidam 
data, et au §.2 affirme : « De secundo unde me interrogasti, si come de notitia solidum unum 
accipere deberet et scabinii sive cancellarius. Lege Romanam legem, et sicut ibi inveneris exinde 
facias ; si autem ad Salicam pertinet legem et ibi minime repereris quid exinde facere debeas, ad 
placitum nostrum generale exinde interrogare facias. ». V. A. Boretius, Responsa misso cuidam 
data, t. I, n. 58, §.2, in Monumenta Germaniae Historica, cit., p. 145. Cf. F. L. Ganshof, 
Recherches sur les capitulaires, cit., p. 28, nt. 95.
10 Voir notamment : J. Gaudemet, « Survivances romaines dans le droit de la monarchie 
franque du Vème au Xème siècle », Tijdschrift voor Rechtgeschiedenis, vol. 23/2, 1955, p. 149-
206 ; F. L. Ganshof, Frankish institutions under Charlemagne, Providence 1968, p.73 et s.
11 Parmi les nombreuses biographies concernant les liens entre le droit romain et le droit 
canonique, il faut citer en particulier  : G. Le Bras, «  Le droit romain au service de la 
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Toutefois, afin d’apprécier pleinement l’évolution de ce concept, il convient 
de se pencher au préalable sur le développement de la doctrine médiévale 
dans le domaine de l’interpretatio.

1. L’ interpretatio chez les doctores du Moyen Age

La reprise de la vie citadine au XIe siècle et les développements 
politiques et économiques qu’elle engendra ont représenté un des moteurs 
principaux du renouveau d’intérêt pour les études juridiques. Après avoir 
approfondi les enseignements des écoles des arts libéraux, la science 
juridique fit référence au Corpus justinien afin de pouvoir répondre aux 
questions en matière juridique de cas concrets qu’elle devait affronter.

Comme il a déjà été mentionné, dans ce contexte, il convient d’éviter 
de traduire le terme interpretatio par le mot actuel «  interprétation  », 
étant donné la grande différence qui existe entre les deux, en termes 
de contenus12. L’activité d’interpretatio fut non seulement légitimée par 

domination pontifical », RHDFE, vol. 26, 1949, p. 377-398 ; J. Gaudemet, Droit romain 
et droit canonique en Occident aux IVe et Ve siècles, in Actes du congrès de droit canonique. 
Cinquantenaire de la faculté de droit canonique (Paris, 22-26 avril 1947), Paris 1950, p. 
254-267 ; G. Le Bras, La formation du droit romano-canonique, in Actes du congrès de droit 
canonique, cit., p. 335-338 ; B. Biondi, Il diritto romano cristiano, 3 vol., Milan 1952 ; 
J. Gaudemet, La formation du droit séculier et du droit de l’Église aux IVe et Ve siècles, Paris 
1957 ; J. Gaudemet, Les sources du droit de l’Église en Occident du IIe au VIIe siècle, Paris 
1985 ; J. M. Viejo-Ximénez, « La recepción del derecho romano en el derecho canónico », 
Ius Ecclesiae, vol. 14/2, 2002, p. 375-414 ; J. Gaudemet, Formation du droit canonique et 
gouvernement de l’Église de l’antiquité à l’âge classique. Recueil d’articles, Strasbourg 2008.
12 La Grande Glose offre la définition suivante : « Interpretor, idest corrigo […] Item verbum 
apertius exprimo […] item arrogo, item prorogo, sed contra corrigo id est addo ». V. Accursii, 
Infortiatum. Pandectarum iuris civilis tomus secundus, Lugduni 1558, lib. XXXVIII, tit. 
XVIII, Ad senatusconsultum Terullianum, et Orficianum, gl. Interpretatione, p. 1375. 
Crescenzi, fournit à ce sujet une riche analyse à propos des concepts d’interpretari et 
d’interpretatio chez les glossateurs bolognais. Grâce à ses recherches, il a démontré que 
pour ces glossateurs lesdits concepts n’avaient pas la simple fonction descriptive qu’ils 
arboraient, car elle ne suffisait pas à exprimer la portée de ces deux termes. Crescenzi a 
examiné le contenu du D. 1,3,17 : « Scire leges non hoc est verba earum tenere, sed vim ac 
potestatem », et a mis l’accent sur le rôle spécifique de la science du droit au sein du système 
juridique, qui ne se limite pas à observer mais, à travers son langage et sa terminologie, 
contribue au développement de l’ordre juridique. Par conséquent  : «  En un mot, et 
plus spécifiquement [interpretari et interpretatio] n’ont pas une fonction descriptive des 
normes mais désignent une fonction normative […] » [traduction libre : « In una parola 
e più precisamente non descrivono precetti, ma esplicano una funzione precettiva […]  »]. 
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le Corpus (C.  1,14,1), mais ce dernier lui conféra aussi sa raison d’être 
ainsi qu’une règlementation13. Il s’agit là du point de vue de nombreux 
auteurs qui se sont particulièrement penchés sur les fragments D. 1,3,12 
et D. 1,3,1314. Il a été indiqué comment, à travers ces passages, Justinien 
avait reconnu que certains cas pouvaient ne pas trouver une discipline 
spécifique au sein de son Corpus15. Afin de pouvoir résoudre un éventuel 
problème de ce genre, on exigeait de la part du titulaire du pouvoir de 
iurisdictio, le devoir de « ad similia procedere16 ». Grâce à cette procédure, 
V. V. Crescenzi, Linguaggio scientifico e terminologia giuridica nei glossatori bolognesi  : 
« interpretari », « interpretatio », cit., p. 116-117. De même : M. Sbriccoli, L’interpretazione 
dello statuto, cit., p. 85 et s. ; S. Caprioli, Interpretazione nel diritto medievale e moderno, 
cit., p. 13 et s. ; P. Grossi, L’ordine giuridico medievale, cit., p. 163 et s.
13 Au-delà de S. Caprioli, Interpretazione nel diritto medievale e moderno, cit., p. 17 ; ce 
point de vue est partagé par V. Crescenzi, Linguaggio scientifico e terminologia giuridica nei 
glossatori bolognesi: « interpretari », « interpretatio », cit., p. 119 et s.
14 D. 1,3,12 : « Non possunt omnes singillatim aut legibus aut senatus consultis comprehendi : 
sed cum in aliqua causa sententia eorum manifesta est, is qui iurisdictioni praeest ad similia 
procedere atque ita ius dicere debet. [13] Nam, ut ait Pedius, quotiens lege aliquid unum 
vel alterum introductum est, bona occasio est cetera, quae tendunt ad eandem utilitatem, vel 
interpretatione vel certe iurisdictione suppleri ».
15 Sur la base de cette prévision, Crescenzi a démontré comment la compilation de 
Justinien est « porteuse de la théorie de l’incomplétude » [traduction libre  : « portatrice 
della metodica dell’incompletezza]. V. V. Crescenzi, Linguaggio scientifico e terminologia 
giuridica nei glossatori bolognesi  : «  interpretari », «  interpretatio », cit., p. 121. Justinien 
prévoyait dans son Corpus les moyens qui permettaient d’élargir une disposition à des cas 
semblables qui toutefois n’avaient pas été explicitement envisagés, en sauvegardant ainsi 
l’idéal de complétude de son œuvre. Cf. ibid.
16 De nombreux auteurs s’accordent pour identifier ces dispositions avec le moment 
exact de la création du lien indissoluble entre interpretari et ad simili a procedere qui 
continuera pendant tout le Moyen Age. Cf. U. Nicolini, Il principio di legalità nelle 
democrazie italiane, cit., p. 64 et s.  ; M. Sbriccoli, L’interpretazione dello statuto, cit., p. 
226 et s.  ; V. Crescenzi, Problemi dell’interpretatio nel sistema del diritto comune classico, 
cit., p. 175 ; N. Bobbio, L’analogia nella logica del diritto, cit., p. 34-35. Crescenzi souligne 
également comment ce lien arriva du droit romain à l’Ecole bolognaise grâce notamment 
à la médiation des différentes gloses pré-bolognaises aux Institutiones justiniennes. Il fait 
en particulier référence à la Glose de Poppi qui affronte à plusieurs reprises le thème de 
l’interpretatio. Dans la glose Inst. 1,17, par exemple, le mot «  interpretationem  », était 
défini « Idest similitudinem ». V. V. Crescenzi (éd.), La Glossa di Poppi alle Istituzioni di 
Giustiniano, Rome 1990, l. Interpretationem, p. 117, n. 1,588. Par la suite dans Inst. 
2,1,43, «  qua ratione  », est rendu par «  Idest ad similitudine, et interpretationem huius 
rationis ». V. ibid., l. qua ratione, p. 192, n. 2,169. Pour de plus amples renseignements 
sur le concept d’interpretatio dans la période qui va de l’époque justinienne à l’Ecole de 
Bologne, voir  : V. Crescenzi, Problemi dell’interpretatio nel sistema del diritto comune 
classico, cit., p. 176 ; V. Crescenzi Linguaggio scientifico e terminologia giuridica nei glossatori 
bolognesi : « interpretari », « interpretatio », cit., p. 122-123.
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il était donc possible, au nom de la eadem ratio, d’inclure ou pas certains 
cas particuliers dans des catégories de normes qui initialement ne le 
concernaient pas directement17. L’attention n’était donc pas mise sur les 
verba18, mais sur la ratio de la loi19. C’est en ce sens que l’interpretatio 
pouvait être extensiva, restrictiva et enfin comprehensiva. Ces trois concepts 
permettaient d’identifier les trois principales activités d’interpretatio. 
Extensiva, faisait référence à l’étendue de la discipline dictée par une 
norme à un cas non spécifiquement mentionné, mais qui présentait une 
eadem ratio. La restrictio, quant à elle, indiquait la réduction de la portée 
d’une norme, souvent dictée par des raisons d’harmonisation par rapport 
aux autres dispositions en vigueur. Enfin, la comprehensio permettait 
d’inclure dans la discipline une norme concernant un cas qui n’avait pas 
été mentionné et qui n’avait pas non plus la même ratio, mais qui avait 
certaines qualités qui le rendaient semblable aux cas traités par la norme. 
Le terme similitudo était le terme utilisé pour parler de deux cas qui 
présentaient des eadem qualitas20.

L’activité d’interpretatio représenta à nouveau la méthode d’actualisation 
de l’ordre juridique aux nouvelles exigences sociales. C’est le concept 
d’aequitas qui permit de rester ancré dans une société en mutation21. Ainsi, 
17 Il faut rappeler ici la célèbre maxime  : «  Ubi eadem ratio ibi idem ius  ». L’existence 
d’une norme était par conséquent conditio sine qua non de l’activité d’interpretatio. A ce 
sujet, il faut rappeler l’intervention de Caprioli : « Production de normes par les normes » 
[traduction libre : « produzione di norme a mezzo di norme »], pour indiquer l’importance 
du concept d’interpretatio pendant cette période. V. S. Caprioli, Interpretazione nel diritto 
medievale e moderno, cit., p. 18.
18 Les verba avaient une fonction instrumentale dans la recherche de la ratio d’une 
norme donnée. L’étude des verba n’était pas systématiquement considérée comme partie 
intégrante de l’interpretatio, et c’est pour cette raison qu’elle était habituellement indiquée, 
notamment par les commentateurs, par le terme significatio ; ou alors, pour les différencier 
des cas d’interpretatio extensiva et restrictiva, on utilisait le terme interpretatio declarativa. 
Bartole définissait cette démarche « ex propria significatione vocabuli ». V. Bartoli, Prima in 
Digestum Vetus, Lugduni 1555, tit. De iustitia et de iure, l. omnes populi, f. 16r, n. 57. Cf. V. 
Piano Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., p. 63 
et s., pour plus de renseignements, y compris sur les positions d’autres auteurs médiévaux.
19 Au sujet du rapport entre verba et ratio legis, il faut rappeler l’expression évoquée par 
Piano Mortari selon laquelle : « ratio est sicut anima et spiritus legis, verba autem sicut corpus 
et superficies ». V. ibid., p.32.
20 V. ibid., p. 80 et s., notamment pour la richesse des sources.
21 La bibliographie sur ce concept est vaste. Il faut citer notamment : J. Leclef, La notion 
d’équité au Moyen-Age, Dissertation présentée pour l’obtention du grade de licencie en 
droit canon, Université de Louvain, Faculté de théologie 1931 ; A. Giannini, « L’equità », 
Archivio Giuridico, serie 4, vol. 21/2, 1931, p. 45-84 ; Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge 
en droit canonique, cit., p. 164 et s. ; E. M. Meijers, « Le conflit entre l’équité et la loi chez 



Section 2 – Les concepts d’INTERPRETATIO et d’interprétation authentique au Moyen Age

75

l’interpretatio, en s’identifiant à une ratio naturalis, devait stimuler et guider 
le processus d’interprétation afin de trouver une solution pour chacun des 
cas22. C’est la doctrine qui s’est le plus penchée sur le concept d’aequitas à 

les premiers glossateurs », Tijdschrift voor Rechtsgeschiedenis, vol. 17, 1941, p. 117-135 ; A. 
Rota, « La concezione irneriana dell’aequitas », Rivista internazionale di filosofia del diritto, 
vol. 26, 1949, p. 241-257 ; M. Boulet-Sautel, Equité, justice, et droit chez les glossateurs du 
XIIe siècle, in Recueil de mémoires et travaux publiés par la Société d’histoire du droit et des 
institutions des anciens pays du droit écrit, vol. II, Montpellier 1951, p. 3-11 ; G. Zanetti, 
« Carattere canonico dell’aequitas nella letteratura civilistica preirneriana », Rivista di Storia 
del diritto italiano, vol. 26-27, 1953-1954, p. 227-245 ; Ch. Lefebvre, Équité, in Raul 
Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, vol. V, Paris 1957, col. 394-410 ; H. Lange, 
« Ius aequum und ius strictum bei den Glossatoren », Zeitschrift der Savigny-Stiftung für 
Rechtsgeschichte. Romanische Abteilung, vol. 71, 1954, p. 319-341 ; U. Nicolini, Il principio 
di legalità nelle democrazie italiane, cit., p. 216, nt. 43  ; V. Piano Mortari, Ricerche sulla 
teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., p. 19 et s. ; J. Gaudemet, Equité 
et droit chez Gratien, in La storia del diritto nel quadro delle scienze storiche. Atti del primo 
congresso internazionale della Società italiana di storia del diritto, Florence 1966, p. 269-
291 ; P. G. Caron, « Aequitas romana, misericordia patristica ed epicheia aristotelica nella 
dottrina decretalistica del duecento e trecento », Studia Gratiana, vol. 14, in Collectanea 
Stephan Kuttner, vol. IV, Bologne 1967, p. 307-347 ; P. G. Caron, I fondamenti romanistici 
e patristici del concetto di aequitas canonica dalle origini alla dottrina dei decretisti, en 
Studi in memoria di Pietro Rasi Caldogno, vol. I, Milan 1969, p. 117-180 ; M. Sbriccoli, 
L’interpretazione dello statuto, cit., p. 90 et s. ; P. Grossi, L’ordine giuridico medievale, cit., p. 
175 et s. ; G. Brugnotto, L’ « aequitas canonica ». Studio e analisi del concetto negli scritti di 
Enrico da Susa (Cardinal Ostiense), Rome 1999 ; O. Bucci, Il principio di equità nella storia 
del diritto, Naples 2000 ; P. Costa, Iurisdictio, cit., p. 135 et s. ; V. Capuzza, « Aequitas 
canonica. Dinamica derogatoria nel sistema delle fonti canoniche della prima scienza e 
nell’utraque lex », Apollinaris, vol. 76, 2003, p. 423-472 ; M. F. Falcón y Tella, Equidad, 
derecho y justicia, Madrid 2005 ; L. Solidoro Maruotti, Tra morale e diritto. Gli itinerari 
dell’aequitas. Lezioni, Turin 2013, p. 143 et s.
22 L’aequitas devint un critère dans les raisonnements juridiques non seulement parce qu’elle 
représentait un idéal de justice, mais surtout parce que la solution adoptée sur la base de 
l’aequitas semblait plausible et raisonnable. Sbriccoli l’a résumée ainsi  : « L’aequitas n’est 
donc pas seulement un mètre de jugement, mais un paramètre de crédibilité et un canon de 
la raison » [traduction libre : « L’aequitas non è soltanto, cioè, un metro di giudizio, ma è anche 
un parametro di credibilità, un cànone di ragionevolezza »]. V. M. Sbriccoli, L’interpretazione 
dello statuto, cit., p. 96-97. Il existe de nombreuses expressions qui permettent d’exalter le 
caractère central de l’aequitas au sein du processus d’interpretatio : « aequitas est fundamentum 
interpretandi leges et pacta » (v. Cepolla, De interpretatione legis extensiva, Venetiis 1557, f. 
32v, c. 6) ; «  omnis interpretatio aequitatem desiderat  » (v. Baldi, In quartum et quintum 
Cod. lib. Commentaria, Venetiis 1599, tit. De usuris, lex XV, Cum allegas, n. 29, f. 90r) ; 
« […] interpretatio debet esse bona et aequa et consueta, unde interpretatio debet habere istos 
bonos duos comites s. bonum et aequum, etc. » (v. Baldi, In primam et secundam infortiatim 
partem commentaria, Venetiis 1577, lib. XXXV, De condicionibus et demonstrationibus, lex 
XVI, In his quae, f. 163v). Ces textes figurent dans : V. Piano Mortari, Ricerche sulla teoria 
dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., p. 31. 
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partir de deux constitutions de Constantin : la plus souvent citée, la const. 
Inter aequitatem (C. 1,14,1) et la l. Placuit (C. 3,1,8)23. La première, comme 
il a déjà été dit, établissait que le législateur avait l’exclusivité de la résolution 
des conflits entre le droit écrit et l’aequitas ; la l. Placuit en revanche imposait 
à l’interprète de préférer la solution la plus proche de l’aequitas, au détriment 
de celle plus conforme au ius strictum. Les textes de ces deux constitutions, 
qui présentaient de nets contrastes, furent à l’origine de nombreux débats 
quant au rôle du juge24.

Les décrétistes et les décrétalistes ont eux aussi étudié le concept d’aequi-
tas, et en particulier celui d’aequitas canonica25. Même si, dans le Decretum 
de Gratien, ce terme n’est pas fréquent, il a toutefois été remarqué qu’il y est 
assimilé au concept de iustitia26. Cette assimilation fut à nouveau proposée 
23 C. 3,1,8 : « Placuit in omnibus rebus praecipuam esse iustitiae aequitatisque quam stricti 
iuris rationem ».
24 Il faut rappeler ici le débat entre Bulgarus et Martinus. Le premier, avec le support 
de ses disciples, affirmait que la const. Inter aequitatem faisait référence à l’aequitas rudis 
ou aequitas primaeva, dont seul l’organe législatif pouvait représenter le médiateur par 
rapport à un cas spécifique. Au sujet de la l. Placuit, ils expliquèrent que le terme aequitas 
qui était utilisé, faisait référence au concept d’aequitas scripta, c’est-à-dire une aequitas 
précédemment exprimée dans le texte juridique. Ainsi, le magistrat, pour trouver une 
solution concernant un cas spécifique, aurait dû appliquer, en cas d’indécision, la règle 
la plus conforme à l’aequitas. Selon Rogerius  : « Hanc equitatem, que ipsa non rudis est 
set ius scriptum, cum iuri scripto strictoque similiter contradicat, omne iudices investigare 
diligenter a iurisque rigore propria secernere interpretatione ac secundum eam iudicare 
precipiuntur, ut illa lex de iudiciis divit. ». V. Rogerii, Enodationes quaestionum super Codice, 
De legibus et constitutionibus, in H. Kantorowicz, W. W. Buckland, Studies in glossators 
of the Roman law. Newly discovered writings of the twelfth century, II éd., Aalen 1969, p. 
282, 25. Martinus et ses disciples s’opposèrent à cette thèse. Au sujet de la l. Placuit, ils 
expliquèrent que l’aequitas qui y était mentionnée comprenait également l’aequitas rudis et 
ils reconnaissaient par conséquent la possibilité du juge de se poser en tant que médiateur 
entre l’aequitas et le cas spécifique. Voir à ce sujet : E. M. Meijers, « Le conflit entre l’équité 
et la loi chez les premiers glossateurs », cit., p. 119 et s. ; U. Nicolini, Il principio di legalità 
nelle democrazie italiane, cit., p. 220 et s. ; P. Costa, Iurisdictio, cit., p. 139 et s.
25 Cf. Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p. 179 et s. ; J. Gaudemet, 
Equité et droit chez Gratien, cit., p. 269 et s. ; P. G. Caron, « Aequitas romana, misericordia 
patristica ed epicheia aristotelica nella dottrina decretalistica del duecento e trecento », cit., 
p. 309 et s.
26 Le rapport avec le concept de iustitia dérivait directement de la patristique pour laquelle 
l’aequitas représentait le meilleur instrument permettant de nuancer un droit qui manquait 
parfois de flexibilité. Cf. Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p. 179-
183 ; J. Gaudemet, Equité et droit chez Gratien, cit., p. 279. Gaudemet cite des passages 
du Decretum, et en particulier le dictum post C. XXV, q. I, c. 16, pars II, §. 4  : « Valet 
ergo, ut ex premissis colligitur, sancta Romana ecclesia quoslibet suis privilegiis munire, et extra 
generalia decreta quedam speciali beneficio indulgere, considerata tamen rationis equitate, 
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dans les différentes summae sur le Decretum27. Ce ne fut pas la seule théorie 
avancée. Les décrétistes associèrent souvent le terme aequitas à ceux d’origine 
patristique de misericordia et de benignitas28. Enfin, une dernière tendance 
proposa d’identifier le concept d’aequitas à la notion aristotélicienne 
d’epieikeia (ἐπιεικές), c’est-à-dire de non-application de la loi par rapport à 
un cas spécifique, qui autrement serait inique29. Ce dernier concept corres-
pondait au terme d’aequitas non scripta, dans la liste établie par Bernard de 
Parme, dans la glose à la Décrétale Ex parte de Honorius III30. Cette aequitas 

ut que mater iusticiae est in nullo ab ea dissentire inveniatur […] ». V. Aemilius Friedberg 
(dir.), Corpus Iuris Canonici, editio Lipsiensi secunda, pars I, Decretum Magistri Gratiani, 
cit., C. XXV, q. I, c. 16, pars II, §. 4, col. 1012. La formule « tamen rationis equitate » 
est également présente dans le dictum post C. XXV, q. II, c. 21, pars. II, §. 1, où il est fait 
référence au droit de l’Eglise de modifier les privilèges. Cf. J. Gaudemet, Equité et droit 
chez Gratien, cit., p. 280-281. Il faut également ajouter la référence au concept de iniquia 
sententia, dans le dictum ante C. XI, q. III, c. 91, §. 1 : « Item est quando contra equitatem 
sententia fertur, veluti quando subditi non possunt cogi ad malum, scientes obedientiam non 
esse servandam prelati in rebus illicitis. ». V. Aemilius Friedberg (dir.), Corpus Iuris Canonici, 
editio Lipsiensi secunda, pars I, Decretum Magistri Gratiani, cit., C. XI, q. III, c. 91, §. 1, 
col. 668. Cf. J. Gaudemet, Equité et droit chez Gratien, cit., p. 280-281. Ces textes sont 
également cités dans : P. G. Caron, « Aequitas romana, misericordia patristica ed epicheia 
aristotelica nella dottrina decretalistica del duecento e trecento », cit., p. 310.
27 Cf. Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p.180 et s. ; J. Gaudemet, 
Equité et droit chez Gratien, cit., p. 284 et s. ; P. G. Caron, « Aequitas romana, misericordia 
patristica ed epicheia aristotelica nella dottrina decretalistica del duecento e trecento », cit., 
p. 311 et s., pour les références sur les auteurs qui s’exprimèrent sur ce thème.
28 Il est intéressant de souligner comment dans certains de leurs ouvrages, ces auteurs firent 
référence à la l. Placuit pour opposer l’aequitas au rigor, en l’assimilant à la miséricorde, 
et par conséquent à un concept de relaxatio legis in casu speciali. Ce furent notamment 
Etienne de Tournay dans sa Summa au Décret de Gratien et Jean le Teutonique dans sa 
Glose ordinaire au Décret qui proposèrent cette orientation. Cf. ibid., pour bibliographie.
29 «  Lors donc que la loi s’explique d’une manière générale, et qu’il se rencontre des 
circonstances auxquelles ces expressions générales ne peuvent pas s’appliquer, alors on a 
raison de suppléer ce que le législateur a omis, ou de rectifier l’erreur qui résulte de ses 
expressions trop générales, en interprétant ce qu’il dirait lui-même s’il était présent, et ce 
qu’il aurait prescrit par sa loi s’il avait eu connaissance du fait. Voilà pourquoi il y a une 
justice préférable à la justice rigoureuse dans tel cas particulier ; non pas à la justice absolue, 
mais à celle qui prononce en des termes absolus, qui [dans ce cas] sont une cause d’erreur ; 
et telle est précisément la nature de l’équité ; elle remédie à l’inconvénient qui naît de la 
généralité de la loi ». V. Aristote, Etique à Nicomaque, liv. V, chap. X, in La morale et la 
politique d’Aristote, traduites par M. Thurot, Paris 1823, p. 239. Sur cet argument voir : 
L. J. Riley, The history, nature and use of epikeia in moral theology, Washington D.C. 1948, 
p. 239 et s. ; Ch. Lefebvre, Epikie, in Raul Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, 
vol. V, cit., col. 364-375.
30 « Quam iudex prae oculis semper debet habere […]. Et ita videtur ex eo quod dicit ; in quibus 
ius non invenitur expressum, procedas aequitate, etc., quod ius semper sit praeferedum aequitati. 
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non scripta devait être appliquée uniquement au cas où les applications de 
l’aequitas scripta et du ius scriptum s’avéraient iniques pour le cas en ques-
tion31. C’est le sens attribué au concept d’epieikeia par Saint Thomas qui 
affirma que si la loi ne pouvait être appliquée, car étant injuste pour un cas 
précis, il fallait s’adresser au législateur qui était le seul en mesure d’être le 
médiateur entre ledit cas et l’aequitas non scripta32. Caron affirme à ce sujet :

« L’epieikeia prend chez S. Thomas la valeur de source 
d’interprétation : celle-ci, en relation à l’obligation proclamée 
par le doctor angelicus de faire référence au législateur, deviendra 
interprétation authentique, en ce sens que ce sera le législateur lui-
même qui proclamera, praetermissis verbis legis, son intentio33 ».

Ce rôle de médiation du législateur fut amplement développé dans le 
domaine du droit civil dès les premiers glossateurs34. Sur la base de la const. 
Inter aequitatem35, le princeps législateur avait donc la faculté d’atténuer la 
Arg. Contra C. de iud. placuit  ; sed potest intelligere illud de aequitate scripta, quae debet 
praeferri rigori iuris, hic de aequitate non scripta, quae tunc solum servanda est cum ius deficit 
hoc verbum sumptum fuit de lege illa […] Sic dicitur de consuetudine, quae servatur cum deficit 
lex. […] Et ubi ius scriptum non est, de similibus ad similia est procedendum. […] ». V. Corpus 
iuris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII. Pont. Max. iussu editum, Romae 
1582, vol. II, Decretales D. Gregorii Papae IX suae integritati una cum glossis restitutae, lib. I, 
tit. XXXVI, De transactionibus, cap. XI, Ex parte, gl. Aequitate, cc. 453-454.
31 Cf. Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p. 198 et s.
32 « Sed tamen hoc est considerandum, quod, si observation legis secundum verba non habet 
subitum periculum, cui oporteat statim occurri, non pertinet ad quemlibet, ut interpretetur, 
quid sit utile civitati, et quid inutile civitati, sed hoc solum pertinet ad principes, qui propter 
huiusmodi casus habent auctoritatem in legibus dispensandi  ». V. S. Thoma, Summa 
theologica, Ie IIae, q. 96, art. 6 in corp.
33 [Traduction libre  : «  L’epicheia assume così in S. Tommaso, il valore di fonte di 
interpretazione : questa, dato l’obbligo proclamato dal Dottore Angelico del ricorso al legislatore, 
sarà interpretazione autentica, poiché sarà il legislatore stesso a proclamare, praetermissis 
verbis legis, la propria intentio »]. V. P. G. Caron, « Aequitas romana, misericordia patristica 
ed epicheia aristotelica nella dottrina decretalistica del duecento e trecento », cit., p. 333. 
Ce concept, ainsi qu’il a été défini par la pensée thomiste fut par la suite adopté par Suarez 
pendant la première période de l’époque moderne, qui l’inséra et le développa dans son 
ouvrage De legibus ac Deo legislatore. Cf. ibid., p. 331-332 ; L. J. Riley, The history, nature 
and use of epikeia in moral theology, cit., p. 67 et s. ; Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en 
droit canonique, cit., p. 200 et s.
34 Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in 
diritto canonico, cit., p. 15 ; Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p. 
216 et s. ; U. Nicolini, Il principio di legalità nelle democrazie italiane, cit., p. 205 et s. ; V. 
Piano Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XV, cit., p. 39 et s.
35 Cette constitutio n’était pas le seul texte de la compilation justinienne examiné pour 
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valeur du rigor iuris en fonction des exigences imposées par l’aequitas rudis36. 
Cette intervention avait ainsi un caractère correctif du ius37. Effectuée par 
le sujet chargé de l’émanation des lois38, cette intervention ne se limitait pas 
au cas pour lequel elle avait été invoquée mais ses effets étaient étendus erga 
omnes. Rogerius synthétisa parfaitement les caractéristiques de l’activité qui 
fut définie comme l’interpretatio principis :

« L’interpretatio du prince est dite nécessaire dans la mesure où les 
parties au procès devant le prince doivent s’en tenir à ce qui est 
prévu par l’interprétation de la loi. Elle est dite générale parce qu’elle 
sera obligatoire non seulement pour cette cause, pour ces personnes 
et pour cette occasion mais aussi pour des cas semblables comme 
par exemple quand une autre loi porte préjudice à la communauté 
[…]39 ».

fonder la faculté du princeps. Les commentaires concernant la l. Si imperialis (C. 1,14,12) 
sont également nombreux et notamment sur le §.3 : « […] si enim in praesenti leges condere 
soli imperatori concessum est et leges interpretari solo dignum imperio esse oportet » ; et sur 
le §.5 : « Explosis itaque huiusmodi ridiculosis ambiguitatibus tam conditor quam interpres 
legum solus imperator iuste existimabitur […] ». Il y avait également la l. Cum de novo (C. 
1,14,11) qui établissait : « Cum de novo iure iure, quod inveterato usu non adhuc stabilitum 
est, dubitatio emergat, necessaria est tam suggestio iudicantis quam sententiae principalis 
auctoritas ». Cf. U. Nicolini, Il principio di legalità nelle democrazie italiane, cit., p. 210.
36 Rogerius, auparavant, s’était exprimé ainsi : « In hoc casu et similibus, quibus inter ius 
et equitatem rudem questio vertitur, sibi dumtaxat interpretationem divi principes […]  ». 
V. Rogerii, Enodationes quaestionum super Codice, De legibus et constitutionibus, in H. 
Kantorowicz, W. W. Buckland, Studies in glossators of the Roman law, cit, p.  284,  13. 
Albericus de Rosate soutenait la même idée  : «  Interdum aequitas contradicit rigori, et 
tunc dic[o], quod si est aequitas rudis, et in hominis mente quiescens, non approbata scripto, 
vel consuetudine, tunc solus princeps legis rigorem interpretari potest […] ». V. Albericus de 
Rosate, In primam codicis partem commentarii, Venetiis 1586, tit. XVII, De legibus, et 
constitutionibus, lex prima, n. 4, f. 49v. Plus tard Bartholomeus de Salyceto s’exprima ainsi : 
« Solius principis est aequitatem non scriptam ad iuris praecepta redigere ». V. Bartholomaeus 
a Salyceto, In primum, et secundum codicis libros commentaria, Venetiis 1586, Pars prima, 
tit. XVII, De legibus et constitutionibus Principis, lex prima, Inter aequitatem, pr., f. 37r.
37 Rogerius, s’exprimait ainsi : « […] hic [princeps] enim, sicuti soli legibus presunt, sic eas 
corrigere soli possunt, ut et facere ». V. Rogerii, Enodationes quaestionum super Codice, De 
legibus et constitutionibus, in H. Kantorowicz, W. W. Buckland, Studies in glossators of the 
Roman law. Newly discovered writings of the twelfth century, cit., p. 284, 15.
38 La définition de Azon à ce sujet est célèbre et Giacchi l’évoque ainsi : « […] interpretatur 
leges et quidem hi omnes, qui condunt […] ». V. Azonis, Summa, Basileae 1563, In primum 
librum Codicis, De legibus et constitutionibus principis et edictis, col. 25, n. 12. Cf. O. Giacchi 
Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., 
p. 15. Voir aussi : U. Nicolini, Il principio di legalità nelle democrazie italiane, cit., p. 211.
39 [Traduction libre : « Princips interpretatio ideo necessaria dicitur, quoniam ei litigantes, 
inter quos princeps cognoscebat, cum legem interpretaretur, stare compelluntur. Generalis 
ideo vocatur, quoniam non solum in ea causa eisque personis, que ei occasionem dederint, 
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Rogerius reconnaissait ainsi à l’interpretatio principis un caractère 
général et nécessaire. Dans la même optique, Azon ajouta un élément 
ultérieur :

« […] le prince est le seul autorisé et à qui il convient de s’interposer, 
c’est-à-dire interposer l’interprétation entre le droit défi ni strict et 
l’équité dont la portée est plus ample. En effet, il est le seul en mesure 
de juger afi n que l’interpretatio soit générale, nécessaire et sous forme 
écrite40 ».

Nécessaire, générale, et par écrit. Il s’agissait là des caractéristiques 
de l’interpretatio principis telles qu’elles furent incluses y compris dans 
la Grande Glose41 et par les Commentateurs42. Pour eux, «  nécessaire  » 
tenenda est, verum etiam similium causarum velut alia lex in commune preiudicans fata 
debet componere […]  »]. V. Rogerii, Enodationes quaestionum super Codice, De legibus et 
constitutionibus, in H. Kantorowicz, W. W. Buckland, Studies in glossators of the Roman 
law, cit, p. 286, 2). Rogerius fait ici référence à C. 1,14,12, pr. : « Si imperialis maiestas 
causam cognitionaliter examinaverit et partibus cominus constitutis sententiam dixerit, omnes 
omnino iudices, qui sub nostro imperio sunt, sciant hoc esse legem non solum illi causae, pro 
qua producta est, sed omnibus similibus ». Cf. V. Crescenzi, Problemi dell’interpretatio nel 
sistema del diritto comune classico, cit., p. 182.
40 [Traduction libre  : «  […] soli principi licere, et oportere inspicere interpositam, id est 
interponendam interpretationem inter ius, scilicet strictum et aequitatem, quae latius patet. 
Nam ei soli licet, ut interpretatio sit generalis, et necessaria, et est in scriptis redigenda »]. V. 
Azonis, Summa, cit., In primum librum Codicis, De legibus et constitutionibus principis 
et edictis, col. 25, n. 12. Outre Azon, Odofredus commenta  : «  […] solus princeps 
interpretat legem faciendo interpretationem generalem, et necessariam, et in scriptis redigenda » 
V. Odofredus, Lectura super Codice, Lugduni 1552, réimpr. anastatique, Bologne 1968-
1969, prima pars, lib. I, De legibus et constitutionibus, Inter aequitatem, f. 35v, 9. Cf. U. 
Nicolini, Il principio di legalità nelle democrazie italiane, cit., p. 211-212.
41 «  […] principis interpretatio est necessaria, et in scriptis redigenda, et generaliter  ». V. 
Accursii, Digestum vetus, Parisiis 1559, lib. I, tit. III, De legibus sentusque consultis, l. Si de 
interpretatione, gl. usa fuit, col. 83 ; « […] quaedam est interpretatio generalis et necessaria, 
et in scriptis redigenda : et ista soli imperatori competit ». V. Accursii, Codex Dn. Iustiniani, 
Parisiis 1559, lib. I, tit. XIV, De legibus et constitutionibus, l. Inter aequitatem, gl. solis, col. 
138-139. Cf. O. Giacchi Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica 
in diritto canonico, cit., p. 15.
42 Parmi eux et souvent cité, il y a Cynus de Pistoie  : «  […] illa interpretatione quae est 
generalis, necessaria, et in scriptis redigenda non licet alicui se intromittere nisi soli principi 
[…] » (v. Cyni Pistoriensis, Lectura super Codice, réimpr. anastatique, Rome 1998, vol. I, 
lib. I, tit. XIV, De legibus et constitutionibus Principum, Inter aequitatem, f. 24v, 2) ; Bartolus 
de Saxoferrato : « […] quaedam est interpretatio generalis et necessaria et in scriptis redigenda 
et illa potest facere solus princeps ut hic » (v. Bartholus de Saxoferrato, Commentaria super 
prima Codicis, réimpr. anastatique, Giovanni Polara (dir.), Rome 1996, vol. VII, De legibus 
et constitutionibus principum, Inter aequitatem, f. 31r, 7) ; Costantius Rogerius : « […] quod 
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signifiait la capacité de créer un « iuris vinculum43 » qui dérivait directement 
du fait que celui qui avait prononcé l’interpretatio avait également la faculté 
de légiférer44. Par ailleurs, c’est justement en raison de ladite faculté, que 
le caractère obligatoire du dispositif d’interprétation ne se limitait pas 
aux parties en cause mais étendait ses effets erga omnes  ; il était en fait 
«  général45  ». Il s’agit des conséquences de la juridiction connue comme 
« iurisdictio plenissima46 », par laquelle on identifiait un concept d’interpretatio 

quaedam est interpretatio iuris generalis, et necessaria, ac in scriptis redigenda: et istam potest 
facere solus supremus princeps » (v. Constantius Rogerius, Tractatus de iuris interpretatione, 
Lugduni 1549, p. 34, 1). Cf. U. Nicolini, Il principio di legalità nelle democrazie italiane, 
cit., p. 212  ; V. Piano Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione nel secolo XVI, 
cit., p. 43 et s. Pour la référence aux autres auteurs, voir : E. Cortese, La norma giuridica, 
cit., vol. II, p. 365, nt. 4.
43 Cf. S. Caprioli, Interpretazione nel diritto medievale e moderno, cit., p. 19.
44 Cf. E. Cortese, La norma giuridica, cit., vol. II, p. 364 et s.  ; V. Crescenzi, Problemi 
dell’interpretatio nel sistema del diritto comune classico, cit., p. 183.
45 Dans les Questiones de iuris subtilitatibus il est affirmé : « Que autem generaliter obtinet, 
principi competit soli  ». V. Questiones de iuris subtilitatibus, in Ginevra Zanetti (cur.), 
Questiones de iuris subtilitatibus, Florence 1958, tit. IV, De legibus et constitutionibus, 2, 
p. 18. Cf. S. Caprioli, Interpretazione nel diritto medievale e moderno, cit., p. 18. Costa 
cite un passage de Vacarius pour illustrer le rapport entre sententia du souverain et lex  : 
«  Sententiam imperatoris latam inter aliquos legem esse  ». V. Vacario, Liber Pauperum, in 
Francis de Zuleta (cur.), The Liber Pauperum of Vacarius, Londres 1927, lib. I, tit. VIII, De 
legibus et constitutionibus senatusque consultis et longa consuetudine, C. 1,14,12, pr., maiestas, 
p. 16. Cf. P. Costa Iurisdictio, cit., p. 140. Ce texte est également cité par Ch. Lefebvre, 
Les pouvoirs de juges en droit canonique, cit., p. 217. En ce qui concerne le caractère de 
généralité, Lefebvre évoque la différence établie dans le Codex  : «  Sed et si generalis lex 
vocata est, vel ad omnes iussa est pertinere, vim obtineat edicti : interlocutionibus quas in uno 
negotio iudicantes protulimus […] » (C. 1,14,3,1). Lefebvre fait référence à la Grande Glose 
et déclare : « Ses jugements interlocutoires n’ont pas force de loi […] à moins que le Prince 
n’en ait décrété autrement, ou qu’elle n’ait été insérée dans le Corpus, ou enfin qu’elle ne 
constituât un droit nouveau ». V. ibid. Cf. Accursii, Codex Dn. Iustiniani, cit., lib. I, tit. 
XIV, De legibus et constitutionibus, l. Leges, gl. Praeiudicantibus, col 140. Cette position était 
également présente dans la glose du Digest où il était déclaré : « […] quae tamen interlocutio 
non est generalis, nisi hoc expresse dicat […] ». V. Accursii, Digestum vetus, cit., lib. I, tit. IV, 
De constitutionibus principium, Quod Principi pacuit, gl. Interlocutus est, col. 85.
46 «  [2] Dividitur autem iurisdictio : quia alia plenissima est, et ea est in solo principe ; 
alia est minus plena, et ea est in caeteris magistratibus. [17] Plenam ergo vel plenissima 
iurisdictionem soli principi competere dico : cum lege Hortensia populus ei, et in eum omne 
imperium et omnem potestatem transulerit […] quod innuit iurisdictionis definitio  : sic 
enim dicit, aequitatis statuendae. ». V. Azonis, Summa, cit., In tertium libris Codicis, De 
iurisdictione omnium iudicium, et de foro competenti, col. 185-186, n. 2 et 17. Cf. P. Costa 
Iurisdictio, cit., p. 140. 



82

Chapitre I – Les origines romaines et médiévales du concept d’interpretatio

à celui de condere leges47. La troisième caractéristique, « in scriptis redigenda », 
représentait une condition de formalité requise, dérivant du caractère légal 
de l’interpretatio principis, et qui était défini comme lex declaratoria48. La 
condition de la forme écrite permettait par ailleurs d’établir une différence 
entre l’interpretatio principis et l’autre forme d’interpretatio à laquelle 
les juristes attribuaient la même force contraignante erga omnes, c’est-à-
dire l’interpretatio consuetudinis49. Cette forme d’interpretatio concevait la 
47 Sur ce thème, la réflexion de Costa est fondamentale : « Iurisdictio est avant tout le lieu 
où une information est formalisée : non pas changée, mais exprimée, non pas créée mais 
où elle se manifeste. […] La sentence de l’empereur évolue et devient norme générale, la 
norme générale est également le fruit d’une interpretatio (necessaria et generalis) qui conserve 
en tant que telle des éléments de l’activité juridique (plus herméneutique que créative ex 
nihilo). […] Iudicare signifie aussi legem condere (et vice-versa) parce que iudicare n’est pas 
équivalent à juger, mais, dans le contexte en question (iurisdictio – sommet du pouvoir) 
est plutôt l’équivalent d’un processus de pouvoir : et la norme représente un moment 
fondamental du processus de pouvoir. Dès l’origine, iurisdictio est liée à legem condere, le 
processus du pouvoir s’exprime dans la norme : mais la connexion entre les deux termes 
est l’aequitas.  » [traduction libre  : «  Iurisdictio non è altro che il luogo in cui un dato 
informale viene formalizzato : non mutato, ma espresso, non creato ma rispecchiato. […] La 
sentenza dell’imperatore trascolora in norma generale, la norma generale è anche frutto di una 
interpretatio (necessaria et generalis appunto) che mantiene come tale qualcosa dell’attività 
giudiziale (ermeneutica più che creativa ex nihilo). […] Iudicare è anche legem condere (e 
viceversa) perché iudicare non è senz’altro equivalente a giudicare, ma, nel contesto considerato 
(iurisdictio – culmine del potere) è equivalente piuttosto a processo di potere : e del processo di 
potere la norma è un momento essenziale. Già nella sua protostoria, iurisdictio si salda a legem 
condere, il processo del potere si esprime nella norma : ma il collegamento fra i due termini è 
l’aequitas »]. V. ibid., p. 143-144.
48 A ce type de lex la doctrine reconnut des caractéristiques particulières qui seront 
observées dans les pages suivantes. Pour l’heure, à ce sujet, voir : O. Giacchi, Formazione 
e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 20 et s. ; 
V. Piano Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., 
p. 41 et s.
49 Les références à la force obligatoire de la coutume étaient déjà nombreuses dans la 
compilation justinienne. D. 1,3,23  : «  Minime sunt mutanda, quae interpretationem 
certam semper habuerunt »  ; D. 1,3,37 : « Si de interpretatione legis quaeratur, in primis 
inspiciendum est, quo iure civitas retro in eiusmodi casibus usa fuisset  : optima enim est 
legum interpres consuetudo » ; et enfin C. 1,14,11 : « Cum de novo iure, quod inveterato 
usu non adhuc stabilitum est, dubitatio emergat, necessaria est tam suggestio iudicantis quam 
sententiae principalis auctoritas ». Les glossateurs se chargèrent de ce type d’interpretatio 
en de nombreuses occasions. Dans sa Summa Codicis, Rogerius affirmait  : «  […] si 
vero ex consuetudine sic erit iudicatum, tunc consuetudo erit optima legis interpres, sic talis 
interpretatio erit necessaria et generalis ». V. Rogerii, Summa Codicis, in Scripta anecdota 
glossatorum, editio altera emendata, curante Iohanne Baptista Palmerio, Bononiae, Typis 
Societatis Azzoguidianae, 1913, réimpr. anastatique Turin 1962, p. 56, n. 9. Il s’est 
également agi de l’approche de la Grande Glose : « Sed dic[o], interpretatio consuetudinis 
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coutume comme un critère de compréhension du sens d’une loi ayant la 
même force contraignante que celle du princeps50.  Les glossateurs avaient 
également repéré deux formes ultérieures d’interpretatio  : l’interpretatio 
iudicis et l’interpretatio magistris51. La première faisait référence à l’activité 
interprétative des organes judiciaires, connue comme stylus curiae 52. Elle 
revêtait un caractère contraignant en raison du fait qu’elle provenait d’un 
sujet doté d’un pouvoir de jugement. Toutefois, considérant qu’elle était 
émise en fonction d’un cas précis, elle ne pouvait avoir un caractère général 
car elle se limitait aux parties en cause53. Pour finir, l’interpretatio magistris 

est probabilis et necessaria, non in scriptis redigenda.  ». V. Accursii, Digestum vetus, cit., 
lib. I, tit. III, De legibus sentusque consultis, l. Si de interpretatione, gl. usa fuit, col. 
83  ; «  Quaedam est generalis et necessaria et in scriptis non redigenda, quae competit 
consuetudini.  ». V. Accursii, Codex Dn. Iustiniani, cit., lib. I, tit. XIV, De legibus et 
constitutionibus, l. Inter aequitatem, gl. solis, col. 139.
50 Selon Piano Mortari, ce furent Bartole et Balde qui fournirent la définition de la 
coutume comme instrument permettant de comprendre la signification de la portée 
d’une norme et en intégrer sa valeur normative. Piano Mortari cite le passage suivant 
de Bartole : « Aut consuetudo est secundum legem, et eius virtus est interpretari, si [lex] est 
dubia, et corroborare si [lex] est certa ». V. Bartolus a Saxoferrato, In primam Digesti Veteris 
partem, Lugduni 1581, tit. De legibus et senatusconsultis et longa consuetudine, lex XXXI, 
De quibus, n. 5, f. 18v. Cf. V. Piano Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione del 
diritto nel secolo XVI, cit., p. 51, voir également pour la richesse des auteurs de l’Ecole 
des postglossateurs.
51 «  […] quatuor sunt genera interpretationum […]  ». V. Bartholomaeus a Salyceto, In 
primum, et secundum codicis libros commentaria, cit., Pars prima, tit. XVII, De legibus et 
constitutionibus Principis, lex prima, Inter aequitatem, pr., f. 37r. Cf. O. Giacchi, Formazione 
e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 15.
52 Lefebvre indique que ce terme signifiait initialement «  […] expression écrite de 
volonté » et que ce ne fut que dans un second temps qu’il aurait fait référence au style 
utilisé par une cour de justice pour résoudre certains cas. Il fait en particulier référence 
à une citation de Vacarius  : « Suprema voluntas dicitur stilus si scripta sit, si non scripta 
dicitur arbitrium ». V. Vacarius, Liber Pauperum, in The Liber Pauperum of Vacarius, cit., 
lib. I, tit. II, De sacrosanctiis ecclesiis et rebus et privilegiis earum, C. 1,2,1, (iii), p. 5. Cf. 
Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p. 224 et s. Ce fut surtout le 
droit canonique qui développa ce concept et le mit en rapport avec l’activité de la Curie 
romaine. A ce sujet, voir : Ch. Lefebvre, Style et pratique de la Curie romaine, in Raul Naz 
(dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, vol. VII, cit., col. 1092-1094. 
53 Dans la Grande Glose, il est indiqué : « Iudicis autem interpretatio est in scriptis redigenda : 
quia fine scriptis sententia non valet ». V. Accursii, Digestum vetus, cit., lib. I, tit. III, De 
legibus sentusque consultis, l. Si de interpretatione, gl. usa fuit, col. 83. Bartole donna une 
définition plus complète : « Quaedam est interpretatio necessaria, et in scriptis redigenda, 
non tamen est generalis, et ista potest facere quilibet iudex, et proferre sententiam procedendo 
de similibus ad similia […] licet ista innterpretatio sit necessaria, et inter ipsas partes et in 
scriptis redigenda, tamen non est generalis. ». V. Bartoli, Commentaria in primam Codicis 
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ou doctrinalis, conçue comme le produit de l’activité intellectuelle des 
doctores sur les textes juridiques, était dépourvue de caractère nécessaire 
ou général54. Les avis des doctores, en effet, étaient considérés comme 
simplement probabilis55. Si sur le plan formel cette interpretatio ne 
jouissait pas d’une force contraignante56, dans la pratique, il faut souligner 
l’immense contribution de la doctrine dans le développement du droit 
comme instrument permettant de répondre aux nouvelles exigences de la 
société57.  Les juristes médiévaux se sont appuyés sur l’héritage de leurs 
partem, Lugduni 1552, De legibus et constitutionibus principum, lex I, Inter aequitatem, 
n. 8, f. 33v. Costantius Rogerius en fit de même  : « Quaedam vero est necessaria, et in 
scriptis redigenda, non tamen generalis, ut est illa, quam facit iudex in prolatione sententiae 
ex potestate sibi attribuita […] Nam illa est in scriptis redigenda […] et est necessaria quo 
ad partes, sed non est generalis ». V. Constantius Rogerius, Tractatus de iuris interpretatione, 
cit., p. 34-35, 1. Cf. V. Piano Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione del diritto 
nel secolo XVI, cit., p. 54.
54 Cf. Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p. 262 et s.  ; V. Piano 
Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., p. 54 et 
s. ; V. Piano Mortari, Lineamenti della dogmatica giuridica medievale, in Dogmatica e 
interpretazione, cit., p. 11 et s.
55 «  […] magistri vero probabilis, non necessaria, nec in scriptis redigenda, nisi ad 
memoriam. ». V. Accursii, Digestum vetus, cit., lib. I, tit. III, De legibus sentusque consultis, 
l. Si de interpretatione, gl. usa fuit, col. 83. « […] doctoris autem tamen probabilis […] ». 
V. Accursii, Codex Dn. Iustiniani, cit., lib. I, tit. XIV, De legibus et constitutionibus, l. 
Inter aequitatem, gl. iusque, col. 138. Bartole se prononça également sur cette question : 
«  Tertia est interpretatio probabilis, tamen non est necessaria, et potest in scriptis redigi 
[…] ». V. Bartoli, Commentaria in primam Codicis partem, Lugduni 1552, De legibus et 
constitutionibus principum, lex I, Inter aequitatem, n. 9, f. 33v. Enfin, Costantius Rogerius : 
« Quaedam vero est interpretatio probabilis, non tamen necessaria, sed potest in scripris redigi, 
ut interpretatio, quam fecerunt, et faciunt quotidie doctores scriventes […] ». V. Constantius 
Rogerius, Tractatus de iuris interpretatione, cit., p. 35, 1. Concernant le concept de 
probabilitas voir notamment : Th. Deman, « Probabilis », Revue de sciences philosophiques 
et thélogiques, vol. 22, 1933, p. 260-290.
56 En effet, Costantius Rogerius continua en déclarant : « […] quae non est necessaria, quia 
nemo cogitur in iudicando, et multo minus in disputando eam sequi, etiam si esset communis 
opinio, quia iudex in iudicando potest recedere a communi opinione, si potest convinci 
fortissimis rationibus […]  ». V. Constantius Rogerius, Tractatus de iuris interpretatione, 
cit., p. 35, 1. Cf. V. Piano Mortari, L’argumentum ab auctoritate, in Dogmatica e 
interpretazione, cit., p. 81.
57 Les juristes devinrent ainsi les médiateurs entre l’ordre juridique et les nouvelles 
exigences de la société. Leurs opinions pouvaient influencer l’évolution du droit dans 
la mesure où elles étaient émises par des personnes influentes. Ce fut à cette époque 
que naquit le terme auctoritas probabilis. Cf. Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit 
canonique, cit., p. 280 et s.  ; J. Collart, «  A propos du mot auctoritas  », Helikon, vol 
1, 1961, p. 211-216  ; V. Piano Mortari, L’argumentum ab auctoritate, in Dogmatica e 
interpretazione, cit., p. 85 et s.



Section 2 – Les concepts d’INTERPRETATIO et d’interprétation authentique au Moyen Age

85

collègues romains des époques préclassique et classique, et, mettant en 
œuvre des procédures logiques de la dialectique aristotélicienne-scolastique, 
ont activement contribué au développement de la scientia iuris58. L’absence 
d’une intervention opportune de la part du législateur, favorisa alors la 
consolidation du caractère créatif de la doctrine que l’on avait tenté de 
limiter à travers les interdictions d’interpretatio imposées par Justinien59. A 
ce sujet, Sbriccoli affirme :

« […] nous pouvons constater que le passage d’une méthode à un 
code, effectué par Justinien, est inversé par nos juristes : ce faisant, 
ces juristes mettent en place les conditions de fond qui permettent 

58 Les juristes médiévaux perfectionnèrent la technique de leurs collègues romains en 
introduisant de nouveaux instruments afin de relever l’applicabilité d’une norme au cas 
qui leur était soumis. Ces instruments, la definitio, la derivatio ou la comparatio, furent 
transmis à travers la tradition des écoles des artes liberales et repris par la doctrine pour 
l’actualisation de l’ordre juridique. A ce sujet, voir  : V. Piano Mortari, «  Dialettica e 
giurisprudenza. Studio sui trattati di dialettica legale del sec. XVI », in Annali di storia del 
diritto, vol. I, 1957, p. 293-401. La succession des juristes médiévaux aux juristes romains 
apparaît claire dans les propos de Lucas de Penna qui nous renvoient clairement à ceux 
de Pomponius cités dans la section précédente : « Nam ex responsis prudentium inter alia 
constitutum est ius civile. ». V. Lucae da Penna, Commentaria in tres libros Codicis, Lugduni 
1583, De decurionibus, l. Omnes iudices, f. 54v, n. 33. Le texte est indiqué par V. Piano 
Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., p. 56.
59 Au sujet des interdictions interprétatives de la compilation justinienne, il convient de 
souligner que les juristes médiévaux ont toujours vu l’empereur comme interlocuteur 
principal à qui s’adresser en cas de doute pour un cas nouveau. Ils furent toutefois 
en mesure de contourner ces interdictions en établissant le recours à l’empereur 
dans la mesure où celui-ci était présent. Dans le cas contraire, il fallait avoir recours 
à la procédure analogique citée auparavant. Azon  : «  Quando autem recurratur ad 
interpretationem alicuius praedictorum, bene est, videamus. Et sciendum est, quia in iudicio 
quandoque contigit dubitatio super aliquo novo negocio, quandoque super lege aliqua. Si 
super negocio dominus Imperator consulendus est : si tamen praesens sit, et eius copia sit […] 
Si autem non sit eius copia : procedendum est de similibus ad similia ». V. Azonis, Summa, 
cit., In primum librum Codicis, De legibus et constitutionibus principis et edictis, col. 25, n. 
14. L’explication de la Grande Glose le confirme : « […] cum dubitatio in iudicio contigit : 
aut super aliquo novo negocio, aut super lege aliqua. Si super negocio, dominus imperator est 
consulendus, si tamen praesens sit, et eius sit copia […] si autem non sit eius copia, procedam 
de similibus ad similia […] ». V. Accursii, Digestum vetus, cit., lib. I, tit. III, De legibus 
sentusque consultis, l. Non possunt, gl. Non possunt, col.76. Balde en fit de même : « […] 
quando habetur Principis praesentia, non est recurrendum ad interpretationem inferioris, sed 
ad ipsum Principem, qui est lex animata […] ». V. Baldi, In primum, secundum et tertium 
Codicis libros commentaria, Venetiis 1577, tit. De legibus et constitutionibus, lex X, Cum 
de novo, f. 71v. Pour les références à d’autres auteurs, voir  : U. Nicolini, Il principio di 
legalità nelle democrazie italiane, cit., p. 239-246 ; A. Marongiu, Legislatori e giudici di 
fronte all’autorità dei giuristi, cit., p. 447.



86

Chapitre I – Les origines romaines et médiévales du concept d’interpretatio

de donner aux nouvelles structures sociales un cadre juridique adé-
quat (et infl uent)60 ».

Ici, Sbriccoli semble confirmer la thèse de Biondi, en soulignant 
l’existence d’un mouvement circulaire entre législation et activité des juristes 
dans le développement du droit en fonction des nouvelles exigences de la 
société.

2. Genèse de l’auctoritas pontificale et de son pouvoir interprétatif

Cet exposé succinct du concept d’interpretatio dans la doctrine de droit 
civil peut représenter le point de départ de l’étude dudit concept dans la 
doctrine canonique. Il a déjà été mentionné comment les décrétistes et les 
décrétalistes s’exprimèrent à plusieurs reprises sur le terme d’aequitas. Il 
s’agit à présent d’observer leur contribution quant au concept d’interpretatio 
principis. Ils eurent la possibilité de se baser sur un volume de matériaux 
beaucoup plus important par rapport à celui de leurs collègues de droit 
civil. Effectivement, dès la période du Bas Empire, le droit canonique fit 
constamment référence au pontife législateur, au point que ses déclarations 
représentèrent l’une des principales sources d’évolution jusqu’à l’époque de 
la codification. L’observation de Polvani à ce sujet est claire : « […] ce ne 
fut que la spéculation sur l’institution de l’interprétation authentique qui 
disparut pendant six siècles et non pas son application61 ». Dès le IVe siècle, 
le pontife commença effectivement à répondre aux différents doutes qui 
provenaient du monde catholique62. Pour permettre la création d’un système 

60 [Traduction libre  : «  […] possiamo constatare che il passaggio da un metodo a un 
codice, operato da Giustiniano, viene rovesciato dai nostri giuristi : i quali realizzano così 
le condizioni di fondo per dare alle nuove strutture sociali una cornice giuridica adeguata (ed 
autorevole) »]. V. M. Sbriccoli, L’interpretazione dello statuto, cit., p. 119.
61 [Traduction libre  : «  […] only the reflection on the institute of authentic interpretation 
disappeared for six centuries, not its use  »]. V. C. M. Polvani, Authentic interpretation in 
Canon Law, cit., p. 70.
62 Au sujet de la période précédente, Gaudemet indique que le pontife se limitait à exercer 
ses prérogatives en tant qu’évêque de Rome et Primat d’Italie. Cet auteur cite également St. 
Athanase d’Alexandrie et St. Jerôme qui fournirent les premiers témoignages concernant 
la résolution des doutes de la part des pontifes à partir du IVe siècle. St. Athanase fait 
référence à une lettre du pape Jules Ier de 338 (ou 341), dans son ouvrage Apologie contre 
les ariens (§. 21). St. Jerôme mentionne son activité aux côtés du pape Damase pour 
la résolution des questions soumises par les conciles occidentaux et orientaux  : «  Il y a 
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stable de lois en mesure de réguler la vie de l’ensemble des fidèles, le droit 
canonique absorba de nombreuses institutions du droit romain63. Cette 
tendance eut une influence tant au niveau terminologique que technique. 
D’un point de vue terminologique, il ressort que le pape réutilisa souvent le 
vocabulaire législatif des empereurs pour nommer ses actes : epistola, epistola 
decretalis, constitutio, auctoritas, responsio, rescriptum, decreta, decretalia, 
consituta, praecepta64. Ce ne fut que dans un second temps que prévalut le 
terme decretales 65. Ces actes devinrent rapidement l’expression du pouvoir 
bien des années, lorsque je donnai mon concours à Damase, l’évêque de Rome, pour la 
correspondance ecclésiastique, répondant aux consultations synodales de l’Orient et de 
l’Occident […] ». V. Œuvres complètes de Saint-Jérôme, traduites en français et annotées 
par l’abbé Bereille, vol. II, Paris 1878, lettre CXXII, A Agéruchia, De la monogamie, §. 10, 
p. 211. Cf. J. Gaudemet, La formation du droit séculier et du droit de l’Église aux IVe et Ve 
siècles, cit., p. 148. Il faut noter que l’auteur indique la lettre CXIII. La numération semble 
modifiée d’une édition à l’autre.
63 L’historiographie a aujourd’hui amplement révisé les positions précédentes selon 
lesquelles le droit canonique ne représentait que la réception du droit romain sans aucune 
autre contribution. Bien au contraire, cette contribution a été importante. Le droit 
canonique et la science juridique furent en effet en mesure d’assimiler les éléments de 
droit romain et de les modifier en fonction de leurs exigences. Rappelons ici les paroles 
de Le Bras  : «  Le droit romain fut toujours l’un de ses aliments  : l’Eglise le conserve, 
l’exploite, l’enrichit pour le profit du Sacerdoce et singulièrement de la Papauté  ». 
V. G. Le Bras, « Le droit romain au service de la domination pontificale », cit., p. 384. 
Gaudemet également partage cette idée : « Continuité et renouveau caractérisent mieux 
cette situation qu’emprunt ou réception ». V. J. Gaudemet, La formation du droit séculier et 
du droit de l’Église aux IVe et Ve siècles, cit., p. 205. De même : B. Biondi, Il diritto romano 
cristiano, cit., p. 29.
64 Il s’agit de la liste offerte par Gaudemet sur la nomenclature des premières collections 
d’actes législatifs du pontife. A ce sujet, il déclare  : « Ces mots évoquent tour à tour le 
genre épistolaire, la forme de réponse, sa division en chapitres (decreta), le fondement de 
son autorité, son caractère normatif ». V. J. Gaudemet, La formation du droit séculier et du 
droit de l’Église aux IVe et Ve siècles, cit., p. 149. Au-delà de ces actes, le cardinal Stickler 
ajoute également  : litterae, pagina, scriptum, privilegium, praceptum, statutum, regula, 
monitum, sanctio, interdictum, sententia. V. A. M. Stickler, Historia iuris canonici latini, 
vol. I, Historia fontium, Turin 1950, p. 15.
65 Il semble que le terme « décrétale » était utilisé principalement par la doctrine. Il s’agit 
du point de vue d’Hanenburg qui mentionne une lettre d’Innocent III, présente dans 
l’édition de Friedberg du Corpus Iuris Canonici : « Verum ex verbis cuiusdam epistolae, quam 
dicunt scholastici decretalem […]  ». V. Aemilius Friedberg (dir.), Corpus Iuris Canonici, 
editio Lipsiensi secunda, pars II, Decretalium collectiones, cit., Decretal. Gregor. IX, lib. V, tit. 
XXXIX, De sententia excommunicationis, cap. XL, col. 906. Cf. J. Hanenburg, « Decretals 
and Decretal Collections in the Second Half of the Twelfth Century  », Tijdschrift voor 
Rechtgeschiedenis, vol. 34/4, 1966, p. 553-554, nt. 3. Concernant la période antique, de 
nombreux auteurs ont tenté de fournir une définition satisfaisante du terme « décrétale ». 
Gaudemet le résume ainsi  : à partir de la définition de décrétales de Naz  : «  […] lettres 
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du pontife qui, en reprenant la technique des empereurs romains, se faisait 
assister par un groupe d’experts66. Et les méthodes suivies pour soumettre 

préceptives adressées par les papes dès les IVe et Ve siècles en fonction de leur pouvoir 
législatif » (v. R. Naz, Décrétales (lettres), in Raul Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, 
vol. IV, cit., col. 1064) ; il souligne son caractère imprécis notamment en ce qui concerne 
l’époque considérée. Gaudemet rapporte également le point de vue de ceux qui opposaient 
les décrétales aux rescrits : « […] l’on réserve celui de décrétales aux ordonnances d’ordre 
général faites en réponse à des demandes ou consultations, le nom de rescrit désigne les 
constitutions ayant pour objet des personnes privées ou de causes d’ordre particulier ». V. A. 
Villien, Décrétales, in Alfred Vacant, Eugène Mangenot, Emile Amann (dir.), Dictionnaire 
de théologie catholique, vol. IV, Paris 1911, col. 206-207. Cette opposition était fondée sur le 
contenu d’une lettre du pape Sirice (384-398) à Himère de Téragone en 385 dans laquelle il 
affirmait : « ad servandos et tenenda decretalia constituta […] ». V. P. Jaffé, Regesta Pontificum 
Romanorum, vol. I, II éd. Lipsiae 1885, p. 40-41, n. 255. Gaudemet souligne que si la 
nature de décrétale de ce document est indéniable la procédure suivie pour l’adopter 
s’inspirait de celle per relatio des rescrits impériaux. Il affirmait ainsi : « La décrétale n’est 
donc par sa forme qu’un rescrit, mais de portée moins restreinte que le rescrit ordinaire ». 
Il conclut enfin : « On pourrait donc définir la décrétale, une lettre pontificale, répondant 
à des questions posées par la hiérarchie ecclésiastique en matière disciplinaire et devant 
recevoir application sur un territoire d’une étendue notable ». V. J. Gaudemet, La formation 
du droit séculier et du droit de l’Église aux IVe et Ve siècles, cit., p. 149-150. De même : C. M. 
Polvani, Authentic interpretation in Canon Law, cit., p. 71.
66 «  Decretalis epistola dicitur quam statuit Papa vel solus, vel cum Cardinalibus ad 
consultationem alicuius ». V. Corpus juris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii 
XIII pont. max. iussu editum, cit., vol. I, Decretum Gratiani emendatum et notationibus 
illustratum una cum glossis, dictum ante D. III, gl. Omnes., col. 10. La création d’un organe 
chargé de la rédaction et de l’expédition de la correspondance pontificale remonterait, 
d’après certains auteurs, au IVe siècle. Cf. C. Silva-Tarouca, « Nuovi studi sulle antiche 
lettere dei Papi. Originali e registri del secolo IX. Canone critico per le lettere pontificie 
dei secoli VII-IX », Gregorianum, vol. 12/1, 1931, p. 6. Pour d’autres, la création de cet 
organe coïncide avec leur mention dans les archives papales dans le Liber pontificalis sous la 
papauté d’Antéros (238-239). Cf. V. Martin, Les cardinaux et la Curie. Tribunaux et offices, 
la vacance du siège apostolique, Paris 1930, p. 105. Il est en tout cas certain que la première 
réglementation qui prit ensuite le nom de Chancellerie Apostolique date de la papauté 
de Grégoire Ier dit le Grand (590-604). En se basant sur le système de l’auditorium des 
empereurs byzantins, il confia aux notaires la charge de rédiger les documents pontificaux et 
les actes du synode. Ces derniers étaient parfois identifiés en tant que scrinarii quand ils se 
chargeaient également de l’enregistrement et de la conservation desdits actes. Le primicerius 
notariorum se trouvait à la direction de cet office et représentait le plus haut fonctionnaire 
de l’administration pontificale. En tant que membre des consiliarii et familiares papae, 
quand le Siège était vacant le primicerius occupait également la régence, avec le premier 
des cardinaux-prêtres et le premier des cardinaux-diacres. Au Xe siècle il fut remplacé par 
la figure du cancellarius, qui avait également la charge de bibliothécaire. Sous la papauté 
d’Innocent III (1198-1216), la Chancellerie Apostolique fut réorganisée et renforcée. Elle 
fut divisée en quatre sections : un bureau pour les litterae notatae, c’est-à-dire les minutes 
rédigées par les abbreviatores  ; un pour les copies, litterae redactae in grossam litteram, 
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des questions déterminées à l’attention du pape s’inspiraient, elles aussi, 
des éléments de droit romain. Le pontife était habituellement interpellé 
soit en appel, soit à travers la procédure de provocatio67.  L’exercice de ces 

composées par les grossatores  ; un pour l’enregistrement effectué par des registratores ou 
scriptores registri  ; et enfin un pour l’apposition du sceau en plomb par les bullatores ou 
bullarii. Cet office fut pendant longtemps le seul compétent en matière de correspondance 
pontificale. La création de la Secrétairerie des brefs dans un premier temps et du système 
des congrégations au XVIe siècle, réduisirent énormément ses compétences et marquèrent 
le début de la perte d’influence de la Chancellerie qui fut réformée plusieurs fois au cours 
des siècles suivants avant d’être définitivement supprimée par le pape Paul VI avec le motu 
proprio Quo aptius du 27 février 1973. V. ibid., p. 104-111. Voir aussi  : N. Del Re, La 
Curia romana. Lineamenti storico-giuridici, IV éd., Vatican 1998, p. 435-446. Au sujet de la 
Chancellerie, nous devons mentionner la pratique des pontifes, à partir de Jean XXII, qui 
consistait à réguler le fonctionnement de cette institution à travers l’imposition de certaines 
regulae. Celles-ci avaient une durée limitée à la période de gouvernement du pape qui les 
avait approuvées. Chaque nouveau pape promulguait d’éventuelles nouvelles regulae. V. A. 
M. Stickler, Historia iuris canonici latini, cit., p. 347 et s. ; G. Mollat, Règles de chanchellerie, 
in Raul Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, vol. VII, cit., col. 540-541 ; E. Von 
Ottenthal, Regulae Cancelleriae Apostolicae. Die päpstlichen Kanzleiregeln von Johannes 
XXII. bis Nikolaus V., gesammelt und herausgegeben, réimpr. anastatique de l’éd. Innsbruck, 
1888, Aalen 1968. Récemment, Di Paolo a fait remarquer comment au XVe siècle ces actes 
eurent une importance normative toujours majeure et furent utilisés comme instruments 
en mesure de suppléer les lacunes normatives notamment en ce qui concerne les bénéfices 
ecclésiastiques. Cf. S. Di Paolo, « Da regulae particolari a norme generali : verso un diritto 
amministrativo della Chiesa (XV-XVI sec.) », Historia et Ius, vol. 11, 2017, p. 2. Il faut 
enfin rappeler que ce ne fut pas le seul domaine dans lequel le droit canonique absorba une 
partie du patrimoine du droit romain. Et, à ce sujet en effet, Tamassia a fourni des éléments 
intéressants concernant le rapport entre les méthodes décisionnelles par acclamation du 
Sénat romain et celles des premiers conciles de l’époque chrétienne. Cf. N. Tamassia, 
« Senato romano e concili romani », Rendiconto dell’Accademia dei Lincei. Scienze morali, 
vol. 8, 1887, p. 306-311, réimpr. in Scritti di storia giuridica, vol. I, cit., p. 301-309. 
67 Dès les premiers siècles de l’ère chrétienne, les fidèles avaient l’habitude de s’adresser au 
pontife au moment de l’appel ou relatio. C’est le can. III du Concile de Sardique (343-344) 
qui règlemente pour la première fois cette pratique : « […] Si quis autem eposcoporum in 
aliquo negotio condemnandus visus fuerit, et extimet se non malam, sed bonam causam 
habere, ut etiam rurus judicium renovetur  : si vestrae dilectioni videtur, Petri apostoli 
memoriam honoremus, ut ab iis qui judicaverunt, scribatur Julio Romanorum episcopo ; 
et per propinquos provinciae episcopos, si opus sit, judicium renovetur ; et cognitores ipse 
praebeat. Si autem probari non potest, causam eius esse talem, ut eam rursus judicari opus 
sit  ; quae semel sunt judicata, non infirmentur, sed rata sit lata sententia ». V. Johannes 
Dominicus Mansi, Sacrorum Conciliorum nova, et amplissima collectio, vol. III, Ab anno 
CCCXLVII ad annum CCCCIX, Florentiae, Antonii Zatta Veneti, 1759, col. 7. Cf. Ch. 
de Grandmaison, « Des appels en cour de Rome jusqu’au concile de Sardique en 347 », 
Bibliothèque de l’École des chartes, vol. 14, 1853, p. 105-124. Le thème de l’appel fut ensuite 
repris par le Concile Romain de 386 comme l’indique une lettre d’Innocent Ier à Victricius 
de Rouen du 15 février 404. Le pape y évoque comment lors dudit concile il fut établi 
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prérogatives était fondé sur la primauté du Siège Apostolique68. De Francisci 

que les causes les plus importantes devaient être soumises au Siège Apostolique après avoir 
été jugées par les évêques  :  «  […] §.4 maiores causas ad sedem apostolicam post iudicium 
episcopale referendas esse ». V. P. Jaffé, Regesta Pontificum Romanorum, vol. I, cit., p. 44, n. 
286. Ces sources se trouvent chez Gaudemet qui à ce sujet affirme : « Tous deux [le recours 
au pape et celui à l’empereur] supposent une même conception d’une hiérarchie, séculière 
ou ecclésiastique, qui s’achève dans la primauté romaine ou l’absolutisme impérial ». V. J. 
Gaudemet, La formation du droit séculier et du droit de l’Église aux IVe et Ve siècles, cit., p. 
206. Au sujet de la provocatio, c’est encore Gaudemet qui explique que cette procédure 
s’inspirait de celle en pratique sous le Bas Empire. On en parla au cours du Concile Romain 
de 378 dans un rescrit dudit concile de Gratien et Valentinien qui répondait aux questions 
dudit concile, y compris dans la Collectio Avellana : « […] quod si vel metropolitani episcopi 
vel cuiuscumque alterius sacerdotis iniquitas suspectatur aut gratia, ad Romanum episcopum 
vel ad concilium quindecim finitimorum episcoporum arcessito liceat provocare, modo ne post 
examen habitum, quod definitum fuerit, integretur  ». V. Günter O. Epistulae imperatorum 
pontificum aliorum inde ab a. CCCLXVII usque ad a. DLIII datae Avellana quae dicitur 
collectio, pars I, Epistulae I-CIV, Pragae – Vindobonae – Lipsiae 1895, p. 58, Epist. XIII, 
De rebaptizatoribus, §. 13. Cf. J. Gaudemet, Droit romain et droit canonique en Occident 
aux IVe et Ve siècles, cit., p. 263 ; J. Gaudemet, La formation du droit séculier et du droit de 
l’Église aux IVe et Ve siècles, cit., p. 206.
68 Le terme Sedes Apostolica est une évolution du concept précédant de Cathedra Petri, où la 
chaire représentait le symbole de la succession des pontifes à l’apôtre Pierre. Maccarone sur 
cette question affirme : « […] celui qui s’assied sur cette chaire détient la même autorité et 
légitimité des prédécesseurs » [traduction libre : « […] chi siede in essa possiede la medesima 
autorità e legittimità dei predecessori »]. V. M. Maccarone, La dottrina del primato papale del 
IV all’VIII secolo nelle relazioni con le chiese occidentali, in Gian Piero Bognetti (dir.), Le chiese 
nei regni dell’Europa occidentale e i loro rapporti con Roma sino all’800 (7-13 aprile 1959), 
vol. II, Spoleto 1960, p. 636. Le concept de Sedes Apostolica apparaît dans certaines lettres 
pontificales du IVe siècle. Maccarone nous informe au sujet d’une lettre du pape Liberius de 
354 rapportée par Batiffol, qui semble le premier exemple de l’utilisation de ce terme dans 
la correspondance pontificale. V. P. Batiffol, Cathedra Petri. Etudes de l’histoire ancienne de 
l’Eglise, Paris 1928, p. 152-153. La formule fut par la suite développée par le pape Damase, 
si bien qu’à partir du Ve siècle Sedes Apostolica devint une expression commune au sein de 
la chancellerie. A ce sujet Maccarone affirme  : «  […] leur langage illustre parfaitement 
[…] le niveau de maturité du concept du Primat papal et une conscience théologique et 
juridique élevée de l’institution qu’ils représentent. En effet, l’expression sedes apostolica 
élevait les rapports de l’évêque de Rome avec les autres évêques (et avec l’Eglise en général) 
d’un niveau personnel et contingent à un niveau immutable et éternel, d’un organe qui en 
vertu de son origine revendiquait au sein de l’Eglise l’autorité suprême. » [traduction libre : 
« […] il loro linguaggio manifesta […] una maturità raggiunta dal concetto del Primato papale 
ed un’alta coscienza teologica e giuridica dell’istituzione da essi rappresentata. Infatti l’espressione 
sedes apostolica elevava i rapporti del vescovo di Roma con gli altri vescovi (e con la Chiesa in 
genere) da un piano personale e contingente a quello immutabile e perenne di un organo che 
in virtù della sua origine rivendicava la suprema autorità nella Chiesa »]. V. M. Maccarone, 
La dottrina del primato papale del IV all’VIII secolo nelle relazioni con le chiese occidentali, 
cit., p. 644-645. Voir aussi : J. Gaudemet, « Aspects de la primauté romaine du Ve au XVe 
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expose avec une extrême précision le rapport entre les pouvoirs du pontife 
et la primauté du Siège Apostolique :

« Toute la vie de l’Eglise prend sa source dans l’auctoritas apostolicae 
sedis, qui gouverne l’ensemble de l’Eglise comme nous enseignent 
les canons et la tradition : cette auctoritas est puissance et source 
de droit ; en vertu de cela, le siège apostolique exerce la discipline, 
fi xe les règles de conduite et se prononce sur les controverses. Ce 
pouvoir n’a ni limites ni liens contraignants : il se situe au-dessus 
des synodes, il confère une valeur juridique à leurs délibérations et 
peut aussi agir de façon indépendante. L’auctoritas sedis apostolicae 
représente le sommet de l’Eglise universelle ; la potestas, qui naît de 
son pouvoir et qui historiquement et institutionnellement dérive de 
celle conférée par l’Apôtre Pierre, est bien plus qu’une potestas ligandi 
et solvendi ; c’est également un véritable pouvoir juridictionnel et 
disciplinaire69 ».

S’il est vrai qu’elle a souvent été assimilée à l’auctoritas des empereurs 
romains70, de nombreux auteurs ont toutefois souligné son origine 
théologique indépendante. Gaudemet à ce sujet affirme que :

« Le pouvoir législatif du pape, qui se manifeste dans les grandes 
décrétales des IVe et Ve siècles, sa juridiction suprême, affi rmée 
si nettement par Augustin, ne sont pas une simple transposition 
d’institutions romaines. Elles sont fondées sur le Tu es Petrus, et 
apparaissent comme la conséquence juridique de la Primauté71 ».

siècle », Ius Canonicum, vol XI, n. 22, 1971, p. 96 et ss, réimpr. in J. Gaudemet, La société 
ecclésiastique dans l’Occident médiéval, London 1980, V.
69 [Traduction libre : « Tutta la vita della Chiesa ha la sua sorgente nell’auctoritas apostolicae 
sedis, che presiede a tutta la Chiesa come insegnano i canoni e la tradizione : quell’auctoritas è 
potestà di comando e fonte di diritto ; in forza di essa la sede apostolica esercita la disciplina, fissa 
le regole di condotta e decide le controversie. Questa potestà non conosce limiti o vincoli : essa sta 
al di sopra dei sinodi, dà valore giuridico alle loro deliberazioni, può agire indipendentemente 
da essi. L’auctoritas sedis apostolicae rappresenta insomma l’apice della Chiesa universale ; la 
potestas, che da essa discende e che storicamente e istituzionalmente deriva da quella conferita 
all’Apostolo Pietro, è molto più che una potestas ligandi et solvendi ; è anche una piena potestà 
giurisdizionale e disciplinare »]. V. P. De Francisci, Arcana imperii, vol. III.2, cit., p. 186.
70 La théorie selon laquelle il y aurait eu une simple transposition de l’auctoritas des 
empereurs romains non seulement envers les pontifes mais aussi aux empereurs de 
tradition germanique, est identifiée par le nom de imitatio imperii. Cf.  G. Catalano, 
Impero, regni e sacerdozio nel pensiero di Uguccio da Pisa, Milan 1959, p. 27 et s.
71 Cf. J. Gaudemet, Droit romain et droit canonique en Occident aux IVe et Ve siècles, 
cit., p. 263. Le « Tu es Petrus  » (v. Matthieu, XVI, 18), représenta le point de départ 
des différentes spéculations qui ont tenté de démontrer les fondements de la primauté 
pontificale. De nombreux auteurs se sont attachés à rassembler des textes, parmi lesquels 
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Ensemble, ces prérogatives législatives et juridictionnelles représentaient 
la forme et la substance du pouvoir du pontife qui fut défini comme plenitudo 
potestatis72. Les pouvoirs de iurisdictio et de condere leges étaient inclus dans 

de fausses-décrétales, des lettres pontificales authentiques et des textes patristiques, qui 
mentionnent cette phrase. L’objectif était de démontrer la connexion indissoluble entre 
Pierre et la primauté, garantie par la succession des Pontifes à l’Apôtre. Cf. J. Gaudemet, 
La Primauté pontificale dans les collections canoniques grégoriennes, in Cesare Alzati (dir.), 
Cristianità ed Europa. Miscellanea di Studi in onore di Luigi Prosdocimi, vol. I.1, Rome – 
Freibourg – Wien 1994, p. 69-71. Voir ce texte y compris pour la richesse des sources et 
la bibliographie. La référence à Saint Augustin concerne la Epist. 52, 2 del 400. L’évêque 
d’Hippone y affirmait  : « Si enim ordo episcoporum sibi succedentium considerandus est, 
quanto certius et vere salubriter ab ispo Petro numeramus, cui totius Ecclesiae figuram gerenti 
Dominus ait : Super hanc petram aedificabo Ecclesiam meam, et portae inferorum non 
vincent eam ». Traduction : « En effet, s’il s’agissait d’établir l’ordre et la succession de 
tous les évêques, quelle marche plus sûre pourrions-nous adopter qu’en les comptants à 
partir de saint Pierre que le Seigneur regardait comme la figure de toute l’Église, quand il 
lui dit : Je bâtirai mon église sur cette pierre, et les portes de l’enfer ne prévaudront pas contre 
elle (Matth., XVI, 18)  ». V. H. Barreau, Œuvres complètes de Saint Augustin évêque 
d’Hippone. Traduites en français et annotées, vol. IV, Paris 1873, p. 444.
72 Le terme plenitudo potestatis apparaît dans une lettre de Léon Ier dans laquelle est 
également introduit le terme pars sollicitudinis. Par cette lettre, le pape rappelait à Anasthase, 
évêque de Thessalonique, qu’il ne lui revenait que la part des pouvoirs qui lui avaient été 
délégués et non pas la « plénitude des pouvoirs » qui revenait au pontife : « […] Vices enim 
nostras ita tuae credidimus charitati, ut in partem sis vocatus sollicitudinis, non in plenitudinem 
potestatis ». V. Sancti Leonis Magni papae primi Opera omnia, editio secunda, vol. I, Lugduni 
1700, epist. XII, 1, p. 222. La lettre est indiquée dans : R. L. Benson, « Plenitudo potestatis : 
Evolution of a formula  », Studia Gratiana, vol. 14, cit., p. 198, nt. 12. A ce sujet, voir 
aussi  : J. Revière, « In partem sollicitudinis  : Évolution d’une formule pontificale », Revue 
des sciences religeuses, vol. 5, 1925, p. 210-231  ; M. Maccarone, La dottrina del primato 
papale, cit., p. 727 ; W. Ullmann, « Leo I and the theme of Papal primacy », The journal 
of theological studies, vol. 11, 1960, p. 25-51, réimpr. in W. Ullmann, The Church and 
the Law in the Earlier Middle Ages, Londres 1975, IV  ; A. Recchia, L’uso della formula 
plenitudo potestatis da Leone Magno ad Uguccione da Pisa, Rome 1999. Benson note 
comment Léon Ier faisait en fait référence à son pouvoir juridictionnel au moment de l’appel 
pour les questions causae graviores déjà évoquées par Innocent Ier. Effectivement, l’auteur 
cite une correspondance antérieure entre Léon Ier et Anasthase dans laquelle ces prérogatives 
judiciaires avaient déjà été illustrées à l’évêque de Thessalonique : « §. 6 Si quae verò causae 
graviores vel apellationes emerserint, eas sub ipius relatione ad nos mitti debere decrevimus  : 
ut nostram secundum Ecclesiasticum morem sententiam finiatur  ». V. Sancti Leonis Magni 
papae primi, Opera omnia, cit., epist. V, 6, p. 213. Cf. R. L. Benson, « Plenitudo potestatis : 
Evolution of a formula  », cit., p. 199 Le terme plenitudo potestatis fut ensuite repris en 
833 dans une décrétale de Grégoire IV. Dans ce cas, le terme évoquait encore celui de pars 
sollicitudinis, et permettait de renforcer la juridiction pontificale au regard des maiores 
causae. Il faisait en particulier référence au procès contre l’évêque de Le Mans, Aldric. Selon 
Grégoire IV l’appel de l’évêque à Rome, aurait entraîné la suspension de toute action légale à 
l’encontre de l’évêque même, en lui donnant la possibilité d’exercer ses prérogatives jusqu’au 
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ce concept73. C’est en ce sens que l’on octroyait une importance majeure au 
terme plenitudo potestatis par rapport à la iurisdictio qui avait été attribuée 
aux souverains du Moyen Age74. La plenitudo potestatis, ou potestas plena, fut 
également à la base de la position de suprématie des actes du pontife dans 
la hiérarchie des sources établie par Gratien75. Dans le Decretum, en effet, 

jugement du pontife  :  « Sed si quid quod absit, grave intolerandumque ei obiectum fuerit, 
nostra erit expectanda censura, ut nihil prius de eo, qui ad sinum sanctae Romanae confugit 
ecclesiae eiusque inplorat auxilium, decernatur, quam ab eiusdem ecclesie fuerit praeceptum 
auctoritate, quae vices suas ita aliis inpertivit ecclesiis, ut in partem sint vocate sollicitudinis, 
non in plenitudinem potestatis ». V. Monumenta Germaniae Historica, Epistolarum tomus V, 
Karolini aevi III, Berolini 1899, epist. XIV, p. 74. Cf. R. L. Benson, « Plenitudo potestatis : 
Evolution of a formula », cit., p. 200-202. Le concept de plenitudo potestatis, développé par 
les doctores du Haut Moyen Age et qui figurent aussi dans le Decretum de Gratien, fut enfin 
perfectionné par les pontifes Innocent III et Innocent IV, les principaux auteurs des théories 
absolutistes de la chaire de Saint Pierre. Cf. M. Maccarone, Chiesa e Stato nella dottrina di 
Papa Innocenzo III, Rome 1940 ; P. Costa, Iurisdictio, cit., p. 264 et s.
73 Costa sur ce thème : « La connexion fonctionnelle entre plenitudo potestatis et condere 
leges est si immédiate que l’on a plutôt l’exigence de ne pas identifier le premier symbole au 
second : condere leges n’est pas hyponyme de iurisdictio, mais les deux sont co-hyponymes 
de plenitudo potestatis ; le primat du pontife est un domaine global » [traduction libre : « È 
tanto immediata la connessione funzionale fra plenitudo potestatis e condere leges che si 
sente semmai l’esigenza di non identificare il primo simbolo col secondo : condere leges non è 
iponimo di iurisdictio, ma entrambi sono co-iponimi di plenitudo potestatis ; il primato del 
pontefice è un dominio globale »]. V. ibid., p. 272.
74 « En contraste avec plenitudo potestatis, iurisdictio prend une connotation que nous ne 
connaissions pas : ce n’est pas le processus de pouvoir en tant que tel, mais le pouvoir 
ordinario, valable d’ordinaire, c’est-à-dire l’aspect bureaucratique d’un pouvoir qui bien 
au contraire émerge et est en mesure d’assimiler. Un pouvoir où iurisdictio n’est pas en 
mesure d’articuler l’expérience, c’est la plenitudo potestatis qui pallie  » [traduction libre  : 
«  Contrastando con plenitudo potestatis, iurisdictio assume una connotazione che non 
conoscevamo : non è il porcesso di potere come tale, ma è il potere ordinario, ordinariamente 
valido, l’aspetto butocratico di un potere ben altrimenti emergente ed assorbente. Dove iurisdictio 
non arriva ad articolare l’esperienza, sopperisce plenitudo potestatis »]. V. ibid., p. 268.
75 Il ne faut pas omettre que les pouvoirs législatif et juridique avaient déjà été évoqués 
dans la rédaction du Dictatus Papae, sous Grégoire VII. Voir en particulier les travaux de 
A. Marongiu, Alle favolose origini di un potere legislativo pontificio unico ed esclusivo, in 
Giorgio Piva et Federico Spantigati (dir.), Nuovi moti per la formazione del diritto. Atti 
del convegno internazionale (Roma, Consiglio Nazionale delle Ricerche, 2-3 giugno 1987), 
Padoue 1988, p. 205-219, à propos de l’art. VII du Dictatus : « Quod illi soli [papae] licet 
pto temporis necessitate novas leges condere novas plebes congregare de canonica abbatiam 
facere et e contra divitem episcopatum dividere et inopes unire » ; traduction : « Seul, il peut, 
selon l›opportunité, établir de nouvelles lois, réunir de nouveaux peuples, transformer une 
collégiale en abbaye, diviser un évêché riche ou unir des évêchés pauvres  ». Traduction 
de A. Fliche, La réforme gregorienne, vol. II, Louvain – Paris 1925, p. 191. A ce sujet 
voir aussi  : J. Gaudemet, La Primauté pontificale dans le Decret de Gratien, in Studia in 



94

Chapitre I – Les origines romaines et médiévales du concept d’interpretatio

il y avait au sommet de ladite hiérarchie les textes législatifs de la papauté, 
qui ne pouvaient pas être modifiés par un acte provenant d’une autorité 
inférieure76. Seul le pontife pouvait les modifier, et cela en vertu du fait 
qu’il jouissait non seulement de la potestas ordinaria, mais aussi parce qu’il 
était le seul investi de la plenitudo potestatis77. Par conséquent, il jouissait 
des pouvoirs de condere et interpretari legem et seuls le ius divinum et le ius 
naturale pouvaient représenter pour lui les limites de ses actions78.

3. La valeur juridique des interprétations du pontife

L’activité législative initiale du pontife coïncida donc avec son activité 
interprétative. La valeur des epistolae decretales fut progressivement assimi-
lée à la valeur de l’autre grande source de droit canonique, la législation 
conciliaire, parfois même en prévalant sur celle-ci79. Sous le pontificat 

honorem eminentissimi cardinalis Alphonsi M. Stickler, vol VII, Studia et textus historiae 
iuris canonici, Rome 1992, p. 137-156, réimpr in J. Gaudemet, La doctrine canonique 
médiévale, Aldershot 1994, X.
76 Cf. L. De Luca, « La nozione della legge nel Decreto di Graziano  : legalità o 
assolutismo ? », Studia Gratiana, vol. 11, in Collectanea Stephan Kuttner, vol. I, Bologne 
1967, p. 415. L’auteur signale également comme point central le rapport imposé par 
Gratien entre la lex et la coutume. Cette dernière, fondamentale pour le développement 
du droit canonique à travers la pratique de la comprobatio moribus utentium, était alors 
subordonnée à la loi. Gratien n’accordait pas à la coutume la force d’abroger une loi. Elle 
était force de droit mais en voie supplétive, c’est-à-dire cum deficit auctoritas. Cf. ibid., 
p. 409 et s.
77 Cf. ibid.
78 « […] Sicut enim ille solus habet ius interpretandi canones, habet potestatem condendi eos 
[…]  ». V. Corpus juris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII pont. max. 
iussu editum, cit., vol. I, Decretum Gratiani emendatum et notationibus illustratum una 
cum glossis, secunda pars, C. XI, q. I, dictum post c. 30, col. 1202. La Glose ajoutait  : 
«  […] Quaedam est probabilis, necessaria et generalis, sed non est in scriptis redigenda, ut 
consuetudinis […] Quaedam probabilis, necessaria, et in scriptis redigenda, ut principis ». V. 
ibid., gl. Sicut enim ille solus. Cf. E. Cortese, La norma giuridica, vol. II, p. 372 et s. ; L. 
De Luca, « La nozione della legge nel Decreto di Graziano : legalità o assolutismo ? », cit., 
p. 424-426 ; C. M. Polvani, Authentic interpretation in Canon Law, cit., p. 79.
79 Dictum ante D. XX, c. 1 : « Decretales itaque epistolae canonibus conciliorum pari iure 
exaequantur ». V. Corpus juris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII pont. 
max. iussu editum, cit., vol. I, Decretum Gratiani emendatum et notationibus illustratum 
una cum glossis, D. XX, dictum ante c. 1, col. 113. Cf.  J. Hanenburg, « Decretals and 
Decretal Collections in the Second Half of the Twelfth Century », cit., p. 553, nt. 2. La 
glose ajoutait : « […] quantum autem ad causas definiendas praevalet auctoritas Romanorum 
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d’Alexandre III la production des décrétales augmenta de façon exponen-
tielle80. Toutefois, ses actes, qui furent fondamentaux pour la contribution 
qu’ils apportèrent à la formation du droit canonique, manquaient souvent 
de traits de généralité et d’abstraction et restaient ainsi liés aux cas particu-
liers pour lesquels ils avaient été promulgués81. Le Decretum était aussi conçu 
sur ce modèle. Gratien, en effet, identifiait les canones et les constitutiones82. 
Parmi les canones, il considérait à la fois les statuta conciliorum et les decreta 
Pontificum83. Dans le Decretum ces derniers correspondaient aux epistolae 
Pontificum ». V. Corpus juris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII pont. 
max. iussu editum, cit., vol. I, Decretum Gratiani emendatum et notationibus illustratum una 
cum glossis, D. XX, dictum ante c. 1, gl. Decretales, col. 113-114.
80 Cf. K. W. Nörr, Päpstliche Dekretalen und römisch-kanonischer Zivilprozeß, in Walter 
Wilhem (dir.), Studien zur europäischen Rechtsgeschichte, Francfort-sur-le-Main 1972, p. 54.
81 Pour Nörr, le pape Alexandre III s’exprima principalement à travers les consultationes et 
les mandata : les premières pour résoudre les doutes avancés par les juges, les secondes pour 
prononcer de simples jugements. Cf. ibid., p. 53 ; C. M. Polvani, Authentic interpretation 
in Canon Law, cit., p. 72. Landau partage cette opinion. Selon lui, la vaste production 
de décrétales d’Alexandre III, favorisa presque systématiquement le modèle du rescrit, en 
ce sens que ce pape ne considérait pas nécessaire de se prononcer de façon générale et 
abstraite sauf concernant les nouvelles matières juridiques. Landau cite comme exemple 
la législation de ce pape dans le domaine du droit du patronage. V. Aemilius Friedberg 
(dir.), Corpus Iuris Canonici, editio Lipsiensi secunda, pars II, Decretalium collectiones, cit., 
Decretal. Gregor. IX, lib. III, tit. XXXVIII, De iure patronatus, c. XXIII, col. 616. Il faut 
noter que cette version du corpus iuris canonici attribue cette décrétale au pape Lucius III 
et non pas à Alexandre III. Cf. P. Landau, L’evoluzione della nozione di « legge » nel Diritto 
Canonico, in Americo Ciani, Giovanni Diurni (dir.), «  Lex et iustitia  » nell’utrumque 
ius  : radici antiche e prospettive attuali. Atti del VII colloquio internazionale romanistico-
canonistico (12-14 maggio 1988), Vatican 1989, p. 276. Landau se prononce de la même 
manière en ce qui concerne le successeur d’Alexandre III, Lucius III, dont il cite la 
constitution « Ad Abolendam » (v. Corpus Iuris Canonici, editio Lipsiensi secunda, Aemilius 
Friedberg (dir.), pars II, Decretalium collectiones, cit., Decretal. Gregor. IX, lib. V, tit. VII, De 
haereticis, c. IX, col. 780-782), dans laquelle le pontife utilise indifféremment les termes 
« decretum » et « constitutio ». Cf. ibid. Voir aussi : G. Le Bras, Ch. Lefebvre, J. Rambaud, 
L’Age Classique. 1140-1378. Sources et théorie du droit, in Gabriel Le Bras (dir.), Histoire du 
Droit et des Institutions de l’Eglise en Occident, vol. VII, Paris 1965, p. 143 et s.
82 Dictum ante D. III, c. 1 : « Ecclesiastica constitutio, canonis nomine censetur ». V. Corpus 
juris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII pont. max. iussu editum, cit., vol. 
I, Decretum Gratiani emendatum et notationibus illustratum una cum glossis, D. III, dictum 
ante c. 1, col. 9-10. Cf. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal Collections in the Second 
Half of the Twelfth Century », cit., p. 553, nt. 2 ; P. Landau, L’evoluzione della nozione di 
« legge » nel Diritto Canonico, cit., p. 266.
83 Dictum post D. III, c. 2  : «  Porro canonum alii sunt decreta Pontificum, alii statute 
conciliorum ». V. Corpus juris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII pont. 
max. iussu editum, cit., vol. I, Decretum Gratiani emendatum et notationibus illustratum una 
cum glossis, D. III, dictum post c. 2, col. 9-10. Cf. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal 
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decretales84. Gratien ne fournissait pas une définition de ce genre d’acte, 
mais se limitait à définir sa valeur juridique85. La correspondance au sein 
du Decretum, entre les decreta Pontificum et les epistolae decretales, démontre 
toutefois que Gratien sut comprendre la tendance normative des pontifes de 
son époque86. A ce sujet, Landau affirme :

« Le point de départ d’un tel raisonnement est fourni par le fait que 
le ius condendi des Pontifes fait normalement référence à la norme 
en vigueur sur des cas particuliers, sans qu’il ne débouche sur la 
promulgation de normes générales et abstraites. Selon Gratien, 
l’activité du Pape est la source principale d’innovation de l’ordre 
juridique de l’Eglise et elle se concrétise essentiellement selon un 

Collections in the Second Half of the Twelfth Century », cit., p. 553, nt. 2 ; P. Landau, 
L’evoluzione della nozione di «  legge » nel Diritto Canonico, cit., p. 266. Le même point 
de vue est exprimé dans la Summa Coloniensis : « Proprie autem canones dicuntur statuta 
conciliorum  ; decreta vero Romanorum pontificum, que super aliquo negotio ecclesiastico 
cardinalibus presentibus suam quoque auctoritem impertientibus instituerunt et in scriptum 
redegerunt. Proinde et decretalis epistola dicitur quam summus pontifiex ad determinandam 
ecclesiastice cause dubitationem consultatus rescribit. Indifferenter tamen et canones decreta et 
e contra dicuntur ». V. Gérard Fransen, Stephan Kuttner (éd.), Summa « Elegantius in iure 
divino » seu Coloniensis, vol. I, New York 1969, p. 14, n. 49, Que differentia inter canonem, 
decretum et decretalem epistolam.
84 En D. XIX, par exemple, Gratien citait aussi bien « decreta » que « decretales ». Cf. ibid., 
p. 267.
85 Hanenburg affirme  : «  Pour Gratien une décrétale était une lettre qui contenait un 
décret. Qu’il s’agisse d’une réponse à une consultation formelle ou une initiative du pape 
concernant une dite décision et qu’il voulait faire connaître par lettre, n’avait aucune 
importance » [traduction libre : « For Gratianus a decretal letter is a letter formally containing 
a decree, it being irrelevant whether the decretal letter was an answer (rescript) to a formal 
consultation or was just called for by the pope’s appreciation of the need to take some decision 
and make it known by letter »]. V. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal Collections in 
the Second Half of the Twelfth Century », cit., p. 554. En ce qui concerne leur valeur 
juridique, en plus du dictum ante D. XX, c. 1, cité à la note 78, Gratien s’est exprimé par 
deux fois, dans le dictum ante D. XIX, c. 1 : « De epistolis vero decretalibus queritur, an vim 
auctoritatis obtineat, cum in corpore canonum non inveniatur » ; et dans le dictum ante D. 
XXI, c. 1 : « Decretis ergo Romanorum Pontificum et sacris canonibus conciliorum ecclesiastica 
negotia, ut supra monstratum est, terminantur  ». V. Corpus juris canonici emendatum et 
notis illustratum. Gregorii XIII pont. max. iussu editum, cit., vol. I, Decretum Gratiani 
emendatum et notationibus illustratum una cum glossis, D. XIX, dictum ante c. 1, col. 103-
104, et D. XXI, dictum ante c. 1, col. 117-118. Cf. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal 
Collections in the Second Half of the Twelfth Century », cit., p. 553, nt. 2.
86 Cette distinction fait également défaut chez les premiers «  décrétistes  ». Comme l’a 
écrit Paucapalea : « De epistolis quoque decretalibus, quas apostolici pro diversis negotiis per 
provincias scripserunt, quod vim auctoritatis contineat, ostenditur » V. Paucapalea, Summa, 
in Summa über das Decretum Gratiani, Johan Friedrich Von Schulte (éd.), réimpr. 
anastatique de l’éd. du 1890, Aalen 1965, D. XIX, p. 20.
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schéma qui rappelle énormément le case law87 ».

Ce ne fut qu’avec le pontificat de Grégoire VIII (octobre – décembre 
1187) que l’on assista à une production stable d’actes qui avaient les 
caractéristiques de la généralité et de l’abstraction88. La doctrine entama elle 
aussi une profonde réflexion sur cette production normative. Au départ, 
les doctores s’attachèrent à différencier les decreta des epistolae decretales89. 
Les epistolae decretales furent ultérieurement divisées en deux catégories  : 
generales ou universales et speciales. Singer évoque cette distinction dans un 
manuscrit anonyme, dans son édition de la Summa de Rufinus :

« Parmi les lettres décrétales, celles dites universelles et qui sont 
adressées à toutes les provinces, ont force générale ; celles dites 
spéciales en revanche, sont adressées à un évêque sur un argument 
spécifi que90 »

87 [Traduction libre : « Il punto di partenza di un simile ragionamento è dato però dal fatto 
che lo ius condendi dei Pontefici è di regola riferito alla normazione su casi singoli, senza che 
esso si attui attraverso l’emanazione di norme generali ed astratte. Secondo Graziano, l’attività 
del Papa è la fonte principale di innovazione dell’ordinamento giuridico della Chiesa, e si svolge 
essenzialmente in un modo che ricorda da vicino il case law »]. V. P. Landau, L’evoluzione 
della nozione di «  legge  » nel Diritto Canonico, cit., p. 267. Au-delà de ces formes de 
production normatives, Gratien rappelait également les privatae leges, c’est-à-dire les actes 
qui prévoyaient la discipline pour les cas individuels. V. dictum ante D. III, c. 3. Cf. P. 
Landau, L’evoluzione della nozione di « legge » nel Diritto Canonico, cit., p. 267.
88 Ce fut pendant ce court pontificat qu’apparurent dans les décrétales des formules de 
ce genre : « universis Christi fidelibus, archiepiscopis et episcopis » ou « universis episcopis ». 
A propos de l’activité législative du Pape Grégoire VIII voir  : W. Holtmann, «  Die 
Dekretalen Gregors VIII », Mitteilungen des Instituts für Österreichische Geschichtsforschung, 
vol. 58, 1950, p. 113-123 ; K. W. Nörr, « Päpstliche Dekretalen und römisch-kanonischer 
Zivilprozeß », cit., p. 54.
89 Etienne de Tournai avait établi cette différence : « Decreta sunt, quae dominus apostolicus 
super aliquo negotio ecclesiastico praesentibus cardinalibus et auctoritatem suam praesentibus 
constituit et in scriptum redigit. Decretalis epistola est, quam domi us apostolicus, aliquo 
episcopo vel alio iudice ecclesiastico super aliqua causa dubitante et ecclesiam Romanam 
consulente, rescribit et ei transmittit ». V. Etienne de Tournai, Summa, in Johann Friederich 
Von Schulte (dir.), Die Summa über das Decretum Gratiani, réimpr. anastatique de l’éd. 
du 1891, Aalen 1965, Introductio, p. 2-3. Cf. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal 
Collections in the Second Half of the Twelfth Century  », cit., p. 554  ; P. Landau, 
L’evoluzione della nozione di « legge » nel Diritto Canonico, cit., p. 268.
90 [Traduction libre  : «  Decretalium epistolarum quedam sunt universales, que universis 
provinciis mittuntur, omni robore fulte  ; quedam speciales, alicui episcopo super aliquo 
remisse »]. Dans le texte, Singer fait référence au Codicem manuscr. Biblioth. National. Paris 
(ol. Colb.) 4378. Le manuscrit consulté aux fins de cette recherche reporte la signature 
suivante Ms. Latin 4378 – Anonymi summa super primam partem, super quatuordecim 
causas secundae partis et super tertiam partem Decretorum Gratiani, f. 23v. Ce document 
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Cette différenciation entre decretales generales et decretales speciales fut 
à plusieurs reprises utilisée par les différents auteurs du XIIe siècle91 et fut 
même intégrée dans la Glose Ordinaire92. Dans ce cas, comme il ressort du 
texte, la différence semble s’être atténuée et la même valeur juridique fut 
attribuée aux deux types de décrétales : « Qu’elle soit générale ou spéciale : 
dans la mesure où elle est ainsi définie [décrétale], elle a valeur de droit 
général93  ». Le caractère obligatoire des decretales speciales avait déjà été 
établi par le pape Innocent III94. La décrétale In causis, qui date du mois 

continu ainsi : « Specialis aliquandoque diffinit : et tunc trahi potest ad consequentiam, nisi 
diffinitio detur pro tempore vel pro persona vel alicuius tali [emend. : aliquo tali]. Quandoque 
imperat  : nec est transgressor, si statim non obtemperat, nisi imperet papa de fidei articulis. 
Quandoque prohibet  : nec est transgressor, si statim non obediat – nisi prohibeatur omnino 
illicitum – quando precatur [emend.  : deprecatur], et tenetur acquiescere. Quandoque 
indulget : et tunc non est trahenda ad consequentiam. Duo sunt quibus roboratur apostolica 
sententia, scil. discretio et dispensatio sibi tradita  ». Cf. Rufinus, Summa Decretorum, in 
Heinrich Singer (dir.), Die Summa decretorum des magister Rufinus, réimpr. anastatique 
de l’éd. du 1902, Aalen – Paderborn 1963, p. 42, nt. 2. Cette sous-division permet de 
comprendre que les epistolae decretales speciales avaient pour objectif de définir (definio), 
imposer (impero), interdire (prohibeo), demander (precor) et concéder (indulgeo). En 
particulier, celles connues comme « définitoires », étaient considérées comme applicables y 
compris à des cas semblables (« trahi potest ad consequentiam »), en tenant toujours compte 
de l’éventualité des circonstances. Cf. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal Collections 
in the Second Half of the Twelfth Century », cit., p. 557 et s.
91 Hanenburg cite les auteurs Johannes Faventinus, Sicardus Cremonensis et Huguccio de 
Pise. Cf. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal Collections in the Second Half of the 
Twelfth Century », cit., p. 561 et s. A ceux-ci Landau ajoute également Simonis Bisinianis. 
Cf. P. Landau, L’evoluzione della nozione di « legge » nel Diritto Canonico, cit., p. 269.
92 «  Hic agitur de auctoritate decretalium  : et ostendit hic quod eiusdem sint auctoritatis 
decretales et canones. Sciendum itaque quod quaedam decretalis epistola est generalis : quaedam 
specialis. Generalis est, quae ad omnes dirigitur […]. Specialis est, quae specialiter ad aliquos 
mittitur […] ». V. Corpus juris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII pont. 
max. iussu editum, cit., vol. I, Decretum Gratiani emendatum et notationibus illustratum una 
cum glossis, D. XIX, dictum ante c. 1, gl. De epistolis, col. 103. Cf. A. M. Stickler, Historia 
iuris canonici latini, vol. I, Historia fontium, cit., p. 18 ; J. Hanenburg, « Decretals and 
Decretal Collections in the Second Half of the Twelfth Century », cit., p. 564.
93 [Traduction libre : « Sive sit generalis, sive sit speciali : dummodo aliquid definiatur per 
eam, pro iure generali habenda est  […]  »]. V. Corpus juris canonici emendatum et notis 
illustratum. Gregorii XIII pont. max. iussu editum, cit., vol. I, Decretum Gratiani emendatum 
et notationibus illustratum una cum glossis, D. XIX, dictum ante c. 1, gl. De epistolis, col. 
103. La seule limite était la disposition de la D. XXIX : « […] licet extra de sen. et re. iudi. 
in causis nisi sit tradita ex tempore, ex loco, et ex causa : ut 29 distinctio sciendum ». V. ibid. 
Cf. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal Collections in the Second Half of the Twelfth 
Century », cit., p. 564. 
94 La décrétale est indiquée par Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., 
p. 217 ; G. Fransen, « La valeur de la jurisprudence en droit canonique », Ius canonicum, 
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d’avril 1203, disposait ainsi :

« Dans les causes qui relèvent de l’autorité du Pontife, il faut observer 
avec attention l’ordre juridique et la force de l’équité, et pour des 
cas semblables il faut juger de la même façon, sauf dans le cas où la 
spécifi cité dudit cas permet de juger différemment95 ».

Les décisions que la doctrine définissait comme interlocutoires étaient 
exclues de cette disposition, sauf en cas de disposition contraire de la 
part du pontife96. Tous les auteurs qui ont commenté cette décrétale 
ont reconnu deux conditions essentielles à l’application générale d’une 
décision du pontife : la présence des parties et l’insertion de ladite décision 
dans un corpus97.  Ce second élément en particulier semblait représenter, 
pendant la période postérieure à Gratien, l’instrument principal permettant 
non seulement de limiter la circulation de faux98, mais aussi d’élever au rang 
vol. 15, 1975, p. 101.
95 [Traduction libre : « In causis, quae summi Pontificis iudicio deciduntur, et ordo iuris et 
vigor aequitatis est subtiliter observandus, quum in similibus casibus ceteri teneantur similiter 
iudicare, nisi forte, quum aliquid causa necessitatis et utilitatis inspecta dispensative duxerit 
statuendum  »]. V. Corpus Iuris Canonici, editio Lipsiensi secunda, Aemilius Friedberg 
(dir.), pars II, Decretalium collectiones, cit., Decretal. Gregor. IX, lib. II, tit. XXVII, De 
sententia et re iudicata, cap. XIX, col. 403. 
96 La question des « jugements interlocutoires » a déjà été traitée à la note 244. Cf. Ch. 
Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p. 217.
97 Lefebvre rappelle les positions de Bernard de Parme, Innocent IV, Henri de Suse, 
Jean d’André, Bartole, Balde, le cardinal Zabarella, Antonius de Butrio, Aegidius de 
Bellamera, Bohic, le Panormitan et Felinus Sandeus. D’après le cadre proposé par 
Accurse, la doctrine souhaita initialement exclure de cette disposition les «  jugements 
interlocutoires ». Cette mesure fut peu à peu atténuée et ces décisions « interlocutoires » 
finirent par devenir des sentences définitives. Cf. ibid., p. 217-220  ; G. Fransen, « La 
valeur de la jurisprudence en droit canonique », cit., p. 102.
98 Etienne de Tournai avait déploré par le passé le caractère incertain des sources juridiques : 
«  […] inextricabilis silva decretalium epistolarum quasi sub nomine sancte recordationis 
Alexandri pape, et antiquiores sacri canones abiciuntur, respuntur, expuuntur ». Cette lettre 
est indiquée dans G. Le Bras, Ch. Lefebvre, J. Rambaud, L’Age Classique, cit., p. 140, nt. 
1. La version consultée pour cette recherche se trouve dans  : J. Desilve, Lettres d’Etienne 
de Tournai, nouvelle éd., Valenciennes – Paris 1893, epist. CCLXXIV, p. 345. En cas de 
doute sur l’autenticité d’une décrétale, la glose disposait le recours auprès des registra  : 
« Sed si dubium est an sit decretalis, recurrendum, est ad registrum ». V. Corpus juris canonici 
emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII pont. max. iussu editum, cit., vol. I, Decretum 
Gratiani emendatum et notationibus illustratum una cum glossis, D. XIX, dictum ante c. 1, 
gl. De epistolis, col. 103. D’après Fransen, l’origine de la compilation du Liber Extra de 
Raimond de Peñafort réalisée à la demande de Grégoire IX, était motivée par l’exigence de 
fournir un texte authentique. Le texte de la bulle Rex Pacificus semble le confirmer. Avec ce 
document le pape promulguait le Liber Extra (5 septembre 1234), et dénonçait la situation 
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de loi générale une décision prise sur un cas particulier99. Une décrétale 

d’incertitude précédente : « Sane diversas constitutiones et decretales epistolae praedecessorum 
nostrorum in diversa dispersa volumina, quarum aliquae propter contrarietatem, nonnullae 
etiam propter sui proximitatem confusionem inducere videbantur  ; aliquae vero vagabentur 
extra volumina supradicta, quae tamquam incertae frequenter in iudiciis vacillabant, ad 
communem et maxime studentium utilitatem, per dilectum filium fratrem Raymundum 
cappellanum et poenitentiarium nostrum in unum volumen, resecatis superfluis, providimus 
redigendas. Adiicientes constitutiones nostras, et decretales epistolas, per quas nonnulla, quae in 
prioribus erant dubia, declarantur ». Pour conclure, afin d’éviter que cette confusion puisse 
se reproduire, le pape interdisait aux juges et aux doctores de faire référence aux actes non 
inclus dans sa compilation, sauf en cas d’autorisation du Siège Apostolique : « Volentes igitur, 
ut hac tantum compilatione universi utantur in iudiciis, et in scholis, districtius prohibemus, ne 
quis praesumat aliam facere absque auctoritate Sedis Apostolicae speciali » V. Aloysii Tomassetti 
(éd.), Bullarum diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum pontificum, Taurinensis 
editio, vol. III, A Lucio III (an. MCLXXXI) ad Clementem IV (an. MCCLXVIII), Augustae 
Taurinorum 1847, p. 485. Fransen déclare à cet égard  : «  Il faut donc considérer les 
Décrétales de Grégoire IX non pas comme un corps de loi, promulgué le 5 septembre 
1234, mais comme un recueil de textes variés […] dont l’authenticité est assurée et qui 
seuls […] peuvent être invoqués ». V. G. Fransen, « La valeur de la jurisprudence en droit 
canonique  », cit., p. 105. Sur la base de ces mêmes hypothèses, Henenburg était arrivé 
quelques années plus tôt à une conclusion qui semble tout à fait opposée : « La compilation 
grégorienne n’est pas seulement une récolte de lois comme les collections précédentes, il 
s’agit d’un code de loi à utiliser au sein des cours et des écoles. […] C’est le triomphe de 
la nouvelle législatioin sur l’ancienne […] » [traduction libre : « The Gregorian compilation 
is not just a collection of laws like the older collections were, but a code of law to be used as 
such in the courts as well as in the schools. […] It is the formal triumph of the new legislation 
over the old […] »]. V. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal Collections in the Second 
Half of the Twelfth Century », cit., p. 588-589. Quelle que soit l’approche adoptée par 
rapport à cette compilation, aux fins de cette recherche, la contradiction au sein de la bulle 
Rex Pacificus que fait Grégoire IX entre constitutiones et decretales epistulae ne peut pas être 
ignorée. Au sujet de cette bulle, la glose s’exprima ainsi : « Constitutio est, est qua Princeps 
facit proprio motu. Decretalis epistola est, quando respondet ad consultationem  ». V. Corpus 
juris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII pont. max. iussu editum, cit., vol. 
II, Decretales D. Gregorii Papae IX suae integritati una cum glossis restitutae lib. I, Proemium, 
Rex pacificus, gl. Constitutiones, col. 4. Cf. A. M. Stickler, Historia iuris canonici latini, vol. 
I, Historia fontium, cit., p. 18. Voir aussi : S. Kuttner, B. Smalley, « The Glossa Ordinaria to 
the Gregorian Decretals », English historical review, vol. 60, 1945, p. 97-105, réimpr. in S. 
Kuttner, Studies in the History of Medieval Canon Law, Aldershot 1991, XIII ; C. Larrainzar, 
« La glosa tradicional a la bula Rex pacificus de 1234 », Revista española de derecho canónico, 
vol. 67, 2010, p. 549-579.
99 Le rapport entre le caractère obligatoire des decretales et leur inclusion dans les 
collections officielles est expliqué par le Card. Stickler : « Notandum est huiusmodi notionem 
Decretalium, quod scilicet ad consultationem aliorum sigulorum responsa constituant, facile 
errorem inducere posse, quasi Decretales, ius inter partes, ius particulare, speciale vel singulare 
tantum fecerint. Attamen huiusmodi character orignarius inde ab initio praetermittebatur et 
de facto tamquam regulae generales, saltem doctrinales et iurisprudentiales, saepe etiam legales 
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de Grégoire IX, recueillie par Raimond de Peñafort dans le Liber Extra en 
fournit un exemple. Cette décrétale est reportée dans son intégralité par 
Kuttner qui la définit comme un exemple d’interprétation authentique du 
pontife100. Le cas concernait un doute soumis à l’archiprêtre de la Basilique 
de Sainte-Marie-Majeure et de l’Eglise des saints Cyrus et John (aujourd’hui 
Santa Passera) au sujet de la constitutio « Statuimus » adressée par Grégoire IX 
au clergé de Rome et qui concernait la distribution des prébendes101.

habebantur, ius commune constituebant, expresse per insertionem in collectiones authenticas 
universales declaratae sunt ». V. A. M. Stickler, Historia iuris canonici latini, vol. I, Historia 
fontium, cit., p. 19. Il précisait ensuite  : «  Si ius decretalium fundamentum totius iuris 
canonici, eius essentia et spina vocatur, et vocari debet, patet etiam momentum collectionis, 
quae praecipuae hoc ius continet, quae fundamentum est et adminiculum princeps iuris 
decretalium eiuscque evolutionis. Unificatio, centralisatio, universalitas et generalitas iuris 
[corsivo nostro] hac collectione ex parte efficiuntur, semper manifestae fiunt, conservantur et 
firmantur ». V. ibid., p. 241.
100 Cf. S. Kuttner, «  Raymond of Peñafort as editor  : the decretales and constitutiones 
of Gregori IX », Bulletin of medieval canon law, vol. 12, 1982, p. 74 et s., réimpr. in S. 
Kuttner, Studies in the History of Medieval Canon Law, cit., XII.
101 Cette constitutio date du 12 mai 1231. Le texte est indiqué dans ibid., p. 75-76. 
Il peut également être consulté dans Bullarum diplomatum et privilegiorum sanctorum 
romanorum pontificum, vol. III, cit., p. 458, n. 27. La version imprimée dans le Liber 
Extra peut être consultée dans Corpus juris canonici emendatum et notis illustratum. 
Gregorii XIII pont. max. iussu editum, cit., vol. II, Decretales D. Gregorii Papae IX suae 
integritati una cum glossis restitutae lib. I, tit. XXXIII, De maioritate et obedientia, c. XV, 
col. 434-435.
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Grégoire IX, répondit au doute102 en disposant l’efficacité non-rétroactive 
de sa constitutio103. Kuttner, qui a analysé le texte originel de la réponse et 
celui présent dans le Liber Extra, révèle la volonté du rédacteur d’ « élever » le 

102 Cette résolution date du 16 juin 1231. Citons ici les deux versions de S. Kuttner, 
« Raymond of Peñafort as editor : the decretales and constitutiones of Gregori IX », cit., p. 
75-76 :
Rieti, 16 juin 1231

Sanctae Mariae Majoris et Sanctorum 
Cyri et Johannis de Urbe archipresbyteris 
notum facit se declarare constitutionem 
pro clero Urbis nuper editam non ad 
praeterita, sed ad futura tantum extendi. 
– (Reg. [Vat.] 15 f. 103v ; ann. V, c. 85).

«  … Sancte Marie Majoris et … 
Sanctorum Cyri et Johannis de Urbe 
archipresbyteris. Licet verba constitutionis 
quam pro clero Urbis nuper edidimus 
santis aptum habeant intellectum, ut 
tamen ad omnem dubitationis scrupulum 
removendum consultationi vestre breviter 
satisfi at, tenore presentium declaramus 
constitutionem ipsam non ad preterita, 
sed ad futura tantum extendi, cum leges 
et constitutiones futuris certum sit dare 
formam negotiis, non ad facta preterita 
revocari, nisi nominatim in eis etiam si 
postea sit receptus, in portione percipienda 
esse volumus potiorem, ac minores 
facere servitia consueta. Per hanc autem 
responsionem nostram aliis questionibus 
vestris plene credimus satisfactum. Dat. 
Reate, XVI kalendas julii, pontifi catus 
nostri anno quinto ».

Cette version est proposée dans  : L. 
Auvray, Les registres de Grégoire IX, vol. 
I, Paris 1890, p. 427-428, n. 670.

Gregorius nonus archipresbytero sanctae 
Mariæ Maioris de urbe.

Constitutio futura respicit, et non præterita : 
nisi in ea de præteritis caveatur.

Cap. XIII

Quoniam constitutio Apostolice sedis 
omnes adstringit, et nihil debet obscurum 
vel ambiguum continere  : Declaramus 
constitutionem quam nuper super præferendis 
in perceptione portionis maioribus, et 
consuetis servitiis a minoribus exhibendis, 
edidimus  ; non ad præterita, sed ad futura 
tantum extendi. Cum leges et constitutiones 
futuris certum sit dare formam negotiis, non 
ad præterita facta trahi  : nisi nominatim in 
eis de præteritis caveatur.

Celle-ci est la version du Corpus juris 
canonici emendatum et notis illustratum. 
Gregorii XIII pont. max. iussu editum, cit., 
vol. II, Decretales D. Gregorii Papae IX suae 
integritati una cum glossis restitutae lib. I, tit. 
II, De constitutionibus, c. XIII, col. 28-29.

103 Dans la version du Liber Extra, Raymond de Peñafort fait référence à une version du 
Codex justinien pour fonder la décision du pontife sur la non-rétroactivité de la costitutio. 
La référence « leges et constitutiones futuris certum sit dare formam negotiis, non ad præterita 
facta trahi  : nisi nominatim in eis de præteritis caveatur  », est celle de la constitution de 
Théodose II et Valentinien III de 440 qui prévoyait : « Leges et constitutiones futuris certum 
est dare formam negotiis, non ad facta praeterita revocari, nisi nominatim etiam de praeterito 
tempore adhuc pendentibus negotiis cautum sit » (C. 1,14,7). Cf. S. Kuttner, « Raymond 
of Peñafort as editor : the decretales and constitutiones of Gregori IX », cit., p. 76, nt. 38.
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document de consultatio au rang de déclaration par motu proprio104. Au-delà 
du contenu du texte, les éléments clés seraient la rédaction d’une introduction 
et d’un bref sommaire reprenant les dispositions de l’acte d’origine105. Une 
attention plus précise accordée à ce document et notamment dans sa version 
présente dans la glose permet d’extraire des renseignements ultérieurs, utiles 
à cette recherche. Le premier se trouve dans la glose Quoniam constitutio 
et fournit des éléments importants sur la structure de l’acte par lequel on 
synthétisait l’interprétation authentique : dans un premier temps, on posait 
la question ou le doute à résoudre  ; l’étape suivante était la résolution  ; 
pour conclure, on exposait les raisons qui avaient conduit à prendre cette 
décision106. Le second renseignement utile rappelle ce qui a déjà été dit à 
propos de l’auteur de la loi et de son pouvoir exclusif d’interprétation. A cet 
égard, la glose Declaramus affirmait :

« On dit expressément nous déclarons : en effet, personne ne pouvant 
déclarer sans interpréter, c’est à celui qui a le pouvoir d’interpretatio 
que revient également le pouvoir de légiférer107 ».

Les affirmations contenues dans cette glose semblent correspondre par-
faitement à ce qui fut disposé par le Decretum de Gratien, témoignage de la 
continuité de la tradition qui considérait le pontife comme étant l’unique 
conditor et interpretor leges. Cette tradition fut encore respectée pendant la 
période entre les deux compilations108 et au lendemain de la promulgation 

104 Kuttner affirma : « Raymond carefully excised from this document every trace of its original 
form as response given to a consultatio and rewrote it as an abstract, spontaneous explication 
of the earlier statute ». V. ibid.
105 La référence est à la section : « […] quam nuper super præferendis in perceptione portionis 
maioribus, et consuetis servitiis a minoribus exhibendis, edidimus […] ». Cf. ibid.
106 « Dividitur : quia primo ponit causam constitutionis declarandæ. Secundo declarationem : 
ibi, declaramus. Tertio declarationis rationem, cum leges  ». V. Corpus juris canonici 
emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII pont. max. iussu editum, cit., vol. II, 
Decretales D. Gregorii Papae IX suae integritati una cum glossis restitutae lib. I, tit. II, De 
constitutionibus, cap. XIII, gl. Quoniam constitutio, col. 28.
107 [Traduction libre : « Bene dicit, declaramus : quia nullus alius posset eam declarare sive 
interpretari : quia ad eum pertinet interpretatio, ad quem pertinet constituere »]. V. ibid., gl. 
Declaramus, col. 29.
108 Hanenburg évoque entre autres, un passage de la Summa Parisiensis : « Ejus est enim 
canones interpretari cujus et condere, ejus etenim solius interpretatio in canonibus, sicut 
et principis in legibus promulgatis, est generalis et necessaria  ». Le passage est extrait de  : 
McLaughlin T. P. (éd.), The Summa Parisiensis on the Decretum Gratiani, Toronto 
1952, C. XXV, q. II, Quod autem, p. 231. Cf. J. Hanenburg, « Decretals and Decretal 
Collections in the Second Half of the Twelfth Century », cit., p. 571.
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du Liber Extra. C’est ainsi que s’exprimait en effet Sinibaldi de Fieschi, le 
pape Innocent IV : « […] condentis enim est interpretari 109 ».

Les contributions les plus importantes sur ce thème parvinrent à 
travers les juristes successifs qui commencèrent à s’interroger sur l’efficacité 
rétroactive de la loi interprétative110. Dans son commentaire concernant 
la Nov. 19 précédemment citée, Bartole admit que la loi interprétative 
devait être considérée en tant que loi nouvelle qui avait pour contenu la loi 
interprétée111. Ainsi, cette dernière perdait sa raison d’être et par conséquent 
sa valeur112. Ultérieurement, ce fut le canoniste Jean d’André qui œuvra 
considérablement pour le développement de la doctrine sur ce thème. Dans 
le commentaire qu’il fit sur le canon Sicut nobis du Liber Sextus, ce juriste 
considéra que la rétroactivité des lois interprétatives était impropre. Lesdites 
lois, en effet, n’avaient pour fonction que d’expliquer le contenu des lois 

109 Innocentii IV, In Quinque Libros Decretalium, Venetiis 1578, lib. II, tit. De Iudiciis, cap. 
XII, Cum venisset, f. 80v. Ce passage est mentionné par O. Giacchi, Formazione e sviluppo 
della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 17. Cet auteur 
déplore l’absence initiale de contributions de la part de la science canon sur le thème 
de l’interprétation authentique. En effet, selon Giacchi les experts de droit canonique 
se seraient limités à reprendre les catégories fixées par les juristes de droit civil. En plus 
du texte d’Innocent IV, il cite aussi certains passages de la Summa de Godefridus de 
Trano, qui apparemment n’ajoutaient rien aux théories établies par les civilistes : « Unum 
non omitto quod omnes illi qui constitutiones condere possunt, eas interpretantur […] Item 
consuetudo […] haec interpretatio est generalis, et necessaria ; sed non in scriptis redigenda, eo 
quod dicitur ius non scriptum […] Interpretatur magister […] quamvis eius interpretatio non 
sit necessaria, quia nullius addictus iurare in verba magistri. Interpretatur iudex […] quae 
interpretatio etsi sit necessaria, et in scriptis redigenda ; non tamen est generalis, quia res inter 
quosdam iudicata aliis non praeiudicat […] ». V. Goffredi de Trano, Summa, Venetiis 1570, 
tit. De constitutionibus, n. 21, f. 3r. Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina 
della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p 16.
110 Le principe de la non-rétroactivité de la loi était solidement accepté en droit canon. 
Voir notamment  : M. Petroncelli, Il principio della non retroattività delle leggi in diritto 
canonico, Milan 1931, p. 17-20  ; P. E. Canzoneri, « La non-retroattività delle leggi nei 
canonisti pre-tridentini. Pars dissertationis ad lauream in facultate iuris canonici apud 
pontificum institutum Angelicum de Urbe », Angelicum, vol. 28-29-30, 1951-1952-1953, 
p. 363 et s.
111 « Constitutio nova ad interpretationem antiquarum inducta, in eisdem casibus locum habet, 
in quibus et interpretatis legibus locus est et ideo in casibus pendentibus locum habet, sententia 
vel transactione nondum finitis hac die usque ad finem ferentur  : ide est locum habeant. 
[…] cum omnibus manifestum, etc. quod omnia quae habent locum in lege interpretata, 
intelloguntur repetita in lege interpretante. ». V. Bartoli a’ Saxoferrato, Super Authenticis et 
Institutionibus, Basileae 1588, De filiis ante dotalia instrumenta natis, Pervenit, p. 48.
112 Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in 
diritto canonico, cit., p. 18.
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interprétées qui étaient appliquées selon leur nouveau sens113. A cet égard, 
Giacchi affirme :

« En disant cela, il [Jean d’André] explique comment sa conception 
de l’interprétation authentique est différente de celle du droit 
romain et, à son époque, de celle de Bartole ; en effet, cette 
considération de la rétroactivité des lois interprétatives en tant 
que rétroactivité au sens impropre est nécessairement liée […] au 
concept de l’interprétation authentique comme simple déclaration 
de la loi antérieure et non comme une nouvelle loi114 ».

Ce fut le point de départ d’une façon tout à fait nouvelle de concevoir 
l’efficacité des lois interprétatives. Dans son commentaire du C. 1,14,7 
Balde synthétisait ainsi cette nouvelle conception : 

« La règle est contournée une troisième fois : quand la loi interprète 
la vieille ; car elle est appliquée au passé ; en effet, la nouvelle loi 
n’introduit rien de nouveau mais l’explique115 ».

113 « Per hoc [respondemus] videtur quod ista decretalis sit veteris juris declaratoria, non novi 
promulgatoria : licet argumentum contrarium infra dum dicit, volumus, quod sit declaratoria 
patet, quia tractat de verbi significatione ad hoc. […] Nec bene concurret ratio, quare hoc esset 
ius novum et non vetus. Praeterea privilegium prius concessum fuerat  : postea privilegiatus 
consuluit papam, circa privilegium prius concessum : sic est responsum per quod patet, quod 
ad concessione privilegii, etiam antequam emanasset haec decretalis, privilegium sic erat 
intelligendum ». V. Johannes Andreae, Sextus liber decretalium cum epitomis, divisionibus, 
et Glossa ordinaria, Lugduni 1553, lib. V, tit. XII, De verborum significatione, cap. V, Sicut 
nobis, gl. Respondemus, p. 419. Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della 
interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 18. ; V. Piano Mortari, Ricerche sulla 
teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., p. 46.
114 [Traduction libre : « Così dicendo, egli dà a vedere come la sua concezione dell’interpretazione 
autentica sia diversa da quella del diritto romano e, ai suoi tempi, da quella di Bartolo ; infatti 
tale considerazione della retroattività delle leggi interpretative come retroattività in senso 
improprio è necessariamente legata […] al concetto dell’interpretazione autentica come mera 
dichiarazione della legge anteriore e non come legge nuova »]. V. O. Giacchi, Formazione e 
sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 19
115 [Traduction libre  : « Tertio fallit regula, quando lex nova interpretatur veterem  ; quia 
tunc trahit retro : nam tunc lex nova nihil novum facit, sed quod est, detegit »]. Ce passage 
est mentionné dans : ibid., p. 20. Toutefois, la référence bibliographique de Giacchi est 
erronée. Ce fragment ne se trouve pas in Baldus de Ubaldis, In primam Digesti veteris 
partem Commentaria, Venetiis 1599, tit. De justitia et de jure, ad l. Omnes populi, f. 13v 
et 14r comme le mentionne l’auteur. Il s’agit d’un commentaire à une constitution 
comprise dans le Codex, citée auparavant, que l’on trouve in Baldi, In primum, secundum 
et tertium Codicis libros commentaria, cit., tit. De legibus et constitutionibus, lex VII, Leges 
et constitutiones, n. 5, f. 70v. Il faut toutefois noter que, comme l’explique Giacchi, le fait 
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Paulus Castrensis, dans son commentaire du D. 28,1,21,1116, expliqua 
comment l’efficacité «  rétroactive  » des declarationes des pontifes pouvait 
être reconnue essentiellement quand lesdites déclarations se limitaient à 
l’explication d’un passage incertain, car elles ne pouvaient avoir aucune 
influence sur le « jus quaesitum117 ». En revanche, si la declaratio allait au-delà 
d’une simple explication et si elle incluait de nouveaux éléments de droit, 
elle ne pouvait pas avoir une valeur rétroactive, car elle risquait d’altérer un 
« jus quaesitum118 ». Le problème se posait dans le cas où une loi englobait 
des éléments déclaratifs et des éléments créateurs, c’est-à-dire qu’elle était, 

que Balde, juste après avoir mentionné cette exception à la règle, ait cité Jean d’André, 
illustre bien la continuité de la pensée entre les deux auteurs. Cf. O. Giacchi, Formazione 
e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 20.
116 Le texte concerne un passage de Ulpien quant à la possibilité pour un testateur de ne pas 
devoir respecter toutes les formalités requises dans le cas où il se limiterait à l’explication 
d’un passage de son testament : « Si quid post factum testamentum mutari placuit, omnia 
ex integro facienda sunt. Quod vero quis obscurius in testamento vel nuncupat vel scribit, an 
post sollemnia explanare possit, quaeritur : ut puta stichum legaverat, cum plures haberet, nec 
declaravit de quo sentiret : titio legavit, cum multos titios amicos haberet : erraverat in nomine 
vel praenomine vel cognomine, cum in corpore non errasset : poteritne postea declarare, de quo 
senserit  ? Et puto posse : nihil enim nunc dat, sed datum significat. Sed et si notam postea 
adiecerit legato vel sua voce vel litteris vel summam vel nomen legatarii quod non scripserat vel 
nummorum qualitatem, an recte fecerit ? Et puto etiam qualitatem nummorum posse postea 
addi : nam etsi adiecta non fuisset, utique placeret coniectionem fieri eius quod reliquit vel ex 
vicinis scripturis vel ex consuetudine patris familias vel regionis » (D. 28,1,21,1).
117 En ce qui concerne le concept de « jus quaesitum » dans le droit canonique, Petroncelli 
en donne la définition suivante  : «  Droit acquis, c’est-à-dire toute situation conforme 
au droit dans laquelle un individu se trouvait à l’apparition d’une nouvelle norme ; une 
situation qui pouvait dépendre d’une norme générale, législative ou coutumière, ou 
particulière, ou qui s’était créée sur la base de n’importe quel fait ou question juridique 
qui, au moment de la promulgation de la nouvelle loi, répondait aux exigences du droit 
en vigueur » [traduction libre : « Diritto quesito cioè, è ogni situazione conforme a diritto 
in cui un individuo si trovava al sorgere della nuova norma ; situazione che poteva dipendere 
da una norma generale, legislativa o consuetudinaria, o particolare, e che sia sorta in base a 
qualsiasi fatto o negozio giuridico che al momento in cui ha preso efficacia la nuova norma 
era pienamente rispondente ai requisiti richiesti dal diritto imperante »]. V. M. Petroncelli, Il 
principio della non retroattività delle leggi in diritto canonico, cit., p. 67.
118 « […] Multoties etiam Papa fecit aliquas declarationes circa gratias factas per eum, utrum 
praeiudicent aliis quibus erat ius quaesitum, et est argumentum hic, quod sic, quasi hoc declarant 
à principio fuisse dictum, quo casu non fuisset alteri ius quaesitum, et hoc intellige de propria 
declaratione, quod consistit circa aliquod verbum dubium. Sed interdum consistit circa id quod 
non erat dubium de iure, et tunc declaratio habet vim novae dispositionis, et ideo non tolleret ius 
quaesitum. » V. Pauli Castrensis, In Primam Infortiati partem Commentaria, Venetiis 1593, 
tit. De testamentis, lex LII, Haeredes palam, § Si quid, f. 45r, n. 4. Cf. O. Giacchi, Formazione 
e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 21.



Section 2 – Les concepts d’INTERPRETATIO et d’interprétation authentique au Moyen Age

107

comme l’explique une célèbre définition  : «  […] partim […] declaratoria 
partim constitutoria […]119 ». Ce fut le Panormitain, Niccolò Tedeschi, qui 
trouva la solution et établit l’efficacité rétroactive pour la partie des normes 
qui se limitait à la clarification du sens. La partie créatrice en revanche, qui 
introduisait de nouvelles situations juridiques, devait être considérée comme 
une loi nouvelle120.  Enfin, les affaires déjà jugées ou dont les effets n’avaient 
plus d’effets juridiques121 étaient complètement exclues de l’application de 
la norme interprétative.

La question de l’applicabilité de la lex declaratoria, y compris à des situa-
tions antérieures dans le temps, fut définie par Felinus Sandeus122. Dans ses 
Commentaria, cet auteur définissait la regula par laquelle : « Constitutio futu-
ra respicit non praeterita […]123 ». Après avoir établi que les lois devaient être 
appliquées uniquement dans les cas futurs, Sandeus s’attacha rapidement à 
ajouter quatre « ampliationes » et dix « fallentias » à la règle générale124. La 

119 Il s’agit de la question que se posait Jason Mainus : « Et quod si partim esset declaratoria 
partim constitutoria, an trahit tunc ad praeterita ? ». V. Iasonis Mayni, In primam partem 
Codicis partem commentaria, Lugduni 1581, tit. De legibus, l. non dubium, f. 30v n. 11. Cf. 
V. Piano Mortari, Ricerche sulla teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., p. 48.
120 «  Venio ad tertium, quando constitutio simpliciter loquitur non faciendo mentionem de 
praeteritis, nec de futuris. Et tunc aut constitutio venit declarando, quia est iuris antiqui 
declaratoria, et extendit ad praeterita, […] nisi partim esset declaratoria, et partim editoria, tunc 
quatenuts edit de novo, dicendum est, ut de constitutione novis iuris editoria […] ». V. Abbatis 
Panormitani, Commentaria. Primae partis in primum decretalium librum, Venetiis 1571, De 
Constitutionibus, cap. XIII Quoniam, f. 50r, n. 11. Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della 
dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 22-23 ; V. Piano Mortari, 
Ricerche sulla teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., p. 48-49.
121 Piano Mortari cite la pensée des différents juristes qui s’accordaient tous sur ce point. 
Selon Niccolò Tedeschi : « Primo casu aut praeterita sunt decisa aliquo remedio decisivo, puta 
transactione, solutione sententia, vel iuramento, et tunc constitutio non extenditur ad praeterita 
[…]  ». V. Abbatis Panormitani, Commentaria. Primae partis in primum decretalium 
librum, cit., De Constitutionibus, cap. XIII Quoniam, f. 49v, n. 9. Jason Mainus ajoutait à 
la définition de l’Abbas Panormitanus : « […] quod lex declaratoria numquam trahitur ad 
praeterita quae sunt iam decisa, quia decisa amplius non possunt in dubium revocari. ». V. 
Iasonis Mayni, In primam partem Codicis partem commentaria, cit., tit. De legibus, l. non 
dubium, f. 30v n. 14. Pour la référence à ces juristes et autres vol. V. Piano Mortari, Ricerche 
sulla teoria dell’interpretazione del diritto nel secolo XVI, cit., p. 48-49.
122 Cf. M. Petroncelli, Il principio della non retroattività delle leggi in diritto canonico, cit., 
p. 26 et s. ; P.E. Canzoneri, « La non-retroattività delle leggi nei canonisti pre-tridentini », 
cit., p. 71 et s.
123 V. Felini Sandei, Commentariorum ad V libro Decretalium, pars prima, Lugduni 1587, 
tit. De constitutionibus, cap. XIII, Quoniam, f. 60r, n. 1.
124 Cf. ibid., n. 2-3. Cf. M. Petroncelli, Il principio della non retroattività delle leggi in 
diritto canonico, cit., p. 27 et s.  ; P.E. Canzoneri, «  La non-retroattività delle leggi nei 
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seconde desdites « fallentias » revêt une importance particulière car l’auteur 
y admet la possibilité pour la loi de produire des effets sur des cas antérieurs 
dans le cas où elle se limite à éclaircir le sens d’un autre acte législatif125. 
Cette exception présentait elle aussi des limites parmi lesquelles celle où 
Sandeus considérait l’inapplicabilité de la lex declaratoria dans les cas qui 
étaient considérés comme étant déjà conclus126.

4. Les vicissitudes du Pontificat à la fin du Moyen Age

Si les siècles du Bas Moyen Age représentèrent la période pendant 
laquelle se consolida de manière décisive la théorie de l’interprétation 
authentique, et ce grâce à la contribution de nombreux juristes et à l’étude 
de quelques cas pratiques127, ce ne fut pas le cas en ce qui concerne l’autorité 

canonisti pre-tridentini », cit., p. 75.
125 «  Fallit secundo regula huius decretum in constitutione declaratoria iuris antiqui, ut 
trahantur ad praeterita, […] quia declarando nihil de novo inducit. […] tanquam si lex nostra 
ab initio cum tali interpretatione promulgata fuisset ». V. Felini Sandei, Commentariorum ad 
V libro Decretalium, pars prima, cit., tit. De constitutionibus, cap. XIII, Quoniam, f. 61v, n. 4.
126 « Secundo limite hac secunda fallentiam, nisi consitutio antiqui iuris declaratoria reperiret 
communem observantiam in praeteritum : qua tunc, quo ad illa, et in his, quae iam perfecta 
sunt, verum novi iuris editoria et ideo non trahitur ad praeterita […] ». V. ibid.
127 Un exemple pratique habituellement évoqué fut celui de la Bulle Exiit qui seminat 
du 14 août 1279, par laquelle le pape Nicolas III tenta de résoudre la dispute au sujet 
de la pauvreté apostolique. Dans ce document, la disposition du pape est de s’adresser 
à lui afin de résoudre les doutes qui auraient pu éventuellement surgir dans le futur. Il 
interdisait également de faire des gloses ou des commentaires sur ledit texte afin d’éviter 
toute confusion : «  §.26 […] Sed si quid penes aliquem in his ambiguitatis emerserit, 
hoc ad culmen predicte Sedi Apostolice deducatur, ut ex auctoritate Apostolica sua in hoc 
manifestetur intentio, cui soli concessum est in his statuta condere et condita declarare. 
Glosantes vero in scriptis constitutionem ipsam aliter quam eo modo, quem diximus, doctores 
insuper sive lectores, dum docent in publico, ex certa scientia et deliberate intellectum 
constitutionis hujusmodi depravantes, facientes quoque commentum, scripturas seu libellos ac 
ex certa scientia et deliberate determinantes in scolis seu predicantes contra predicta vel aliqua 
seu aliquod predictorum, non obstantibus aliquibus privilegiis vel indulgentiis aut litteris 
Apostolicis, quibuscunque dignitatibus, personis, ordinibus aut locis religiosis vel secularibus 
generaliter vel singulariter sub quacunque forma vel expressione verborum consessis, que 
nolumus alicuibus in premissis quomodolibet suffragari, excommunicationis sententie, quam 
ex nunc in ipsos proferimus, se noverint subjacere; a qua per neminem nisi per Romanum 
Pontificem possint absolvi. Insuper tam istos, contra quos per nos excommunicationis est prolata 
sententia, quam alios, si qui fuerint, contra premissa vel eorum aliquod venientes ad nostram 
et Sedis memorate volumus deduci notitiam, ut quos provisus modus equitatis non arcet a 
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du pontife qui, pendant ce laps de temps, fut plusieurs fois remise en 
discussion par les souverains nationaux et par les théories des conciles128. La 
supériorité du pouvoir spirituel sur le pouvoir temporel fut consacrée par la 
bulle Unam Sanctam de 1302 de Boniface VIII129. L’époque de l’émanation 
de cette bulle fut marquée par la naissance de trois courants de pensée 
différents. Le premier reconnaissait le pontife en tant que titulaire de la 
plenitudo potestatis, à laquelle tout souverain temporel devait se soumettre130. 

vetitis compescat rigor Apostolice ultionis. Nulli ergo omnino hominum liceat hanc paginam 
nostre declarationis, ordinationis, concessionis, dispositionis, suppletionis, approbationis, 
confirmationis et constitutionis infringere vel ei ausu temerario contraire. Si quis, etc. usque 
incursurum ». V. Bullarium Franciscanum, tomus III, Romae 1765, p.416 et s. A propos 
de ce document voir aussi  : G. Tarello, Profili giuridici della questione della provertà nel 
francescanesimo prima di Ockham, Milan 1964, p. 394 et s. ; F. Sedda, « Exiit qui seminat. 
Storia di un’autocoscienza minoritica », Frate Francesco, vol. 82/1-2, avril-novembre 2016, 
p. 139-172 et p. 401-426.
128 Cf. H.-X. Arquillière, « L’appel au concile sous Philippe le Bel et la genèse des théories 
conciliaires  », Revue des questions historiques, vol. 45, 1911, p. 23-55  ; O. Von Gierke, 
Political theories of the middle age, trad. par Frederic William Maitland, Cambridge 1913 ; 
J. Rivière, Le problème de l’Eglise et de l’Etat au temps de Philippe le Bel, Louvain 1926 ; W. 
Ullmann, The origins of the Great Schism. A study in fourteenth-century ecclesiastical history, 
London, Burns 1948  ; B. Tierney, « A Conciliar Theory of the Thirteenth Century  », 
The Catholic Historical Review, vol. 36/4, 1952, p. 415-440  ; B. Tierney, Foundations 
of the Conciliar theory. The Contribution of the Medieval Canonists from Gratian to the 
Great Schism, Cambridge 1955, p. 179 et s.  ; M. Wilks, The problem of sovereignty in 
the later middle ages, Cambridge 1964 ; B. Tierney, The crisis of Church and State. 1050-
1300, Toronto 1988, p. 172 et s. ; G. Alberigo, Chiesa conciliare. Identità e significato del 
conciliarismo, Turin 2000 ; J. Miethke, Ai confini del potere. Il dibattito sulla potestas papale 
da Tommaso d’Aquino a Guglielmo d’Ockham, trad. par Cinzia Storti, Milan 2005.
129 Les vicissitudes qui opposèrent ce pontife au roi de France Philippe le Bel et qui 
conduisirent au déplacement du Saint-Siège de Rome à Avignon, ont déjà été amplement 
analysées. Voir en particulier  : B. Guillemain, Bonifacio VIII e la teocrazia pontificia, in 
Diego Quaglioni (dir.), Storia della Chiesa, vol. XI, La crisi del trecento e il papato avignonese 
(1274-1378), Cinisello Balsamo 1994, p. 158 et s. ; E. Conte, « La bolla Unam Sanctam 
e i fondamenti del potere papale fra diritto e teologia », in Mélanges de l’École Française 
de Rome, vol. 113/1, 2001, p. 633-684 ; J. Miethke, Ai confini del potere. Il dibattito sulla 
potestas papale da Tommaso d’Aquino a Guglielmo d’Ockham, cit., p. 92 et s.
130 Les archevêques Gilles de Rome (†1316) et Jacques de Viterbe (†1307) furent les 
promoteurs de cette théorie. Gilles de Rome rédigea le De ecclesiastica potestate, un texte 
par lequel il célébrait la centralité du pouvoir du pontife romain, qui incarnait la somme 
de toutes les fonctions ecclésiastiques. Jacques de Viterbe, continua et développa cette 
théorie en présentant dans son De regimine Christiano l’Eglise comme une véritable 
entité politique. A propos de ces auteurs voir  : J. Rivière, Le problème de l’Eglise et de 
l’Etat au temps de Philippe le Bel, cit., p. 394-404 ; H. X. Arquillière, Le plus ancien traité 
de l’Église. Jacques de Viterbe, « De regimine Christiano », Paris 1926 ; G. Bruni, Le opere 
di Egidio Romano, Florence 1936 ; W. Ullmann, « Boniface VIII and his contemporary 
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Le second courant, défini par Tierney comme  :  «  Curialistic school  »,  
reflétait en revanche la conception oligarchique du pouvoir de Rome131. 
Le cardinal Lemoine (†1313) en fut le principal défenseur132. Selon lui, le 
pontife devait exercer sa plenitudo potestatis de concert avec le collège des 
cardinaux qui la lui avaient déléguée (potestas dativa)133. Guillaume Durand 
le jeune s’opposait à ces derniers. Il était Evêque de Mende et souhaitait 
rétablir le prestige traditionnel de la classe épiscopale, en refusant l’idée du 
pontife en tant que legibus solutus134. Guillaume Durand prêchait pour une 
réforme de l’Eglise «  in capite et in membris  »135 où le protagoniste devait 
être le concile général, qui ne devait plus se réunir à titre exceptionnel mais 

scholarship », The Journal of Theological Studies, vol. 27/1, 1976, p. 58-87  ; G. Dotto, 
Introduzione, in Gianni Dotto et Giovanni B. M. Marcoaldi (dir.), Egidio Romano, Il potere 
della Chiesa, Rome 2000, p. 7-27 ; P. Somaggio, A. Turatti et F. Todescan (dir.), Egidio 
Romano, , Padoue 2005 ; J. Miethke, Ai confini del potere. Il dibattito sulla potestas papale 
da Tommaso d’Aquino a Guglielmo d’Ockham, cit., p. 104 et s.
131 Cf. B. Tierney, Foundations of the Conciliar theory, cit., p. 180.
132 Sur cet auteur voir  : M. H. Fisquet, La France Pontificale. Histoire chronologique et 
biographique des archevêques et évèques de tous les dioceses de France, Paris 1864, p. 162-163.
133 Tierney résume ainsi : « Selon Joannes Monachus, un droit légitime d’administration 
sur l’Église était attribué au Sacré Collège. Les cardinaux, pour ne pas aliéner leur propre 
legitima admnistratio, accordèrent au pape une simple potestas dativa, une autorité dérivée 
qui ne lui permettait pas d’agir contre leurs intérêts. Le pape était simplement un agent 
des cardinaux  » [traduction libre  : «  In the view of Joannes Monachus, a legitimate right 
of administration over the Church was vested in the Sacred College. The cardinals, without 
alienating their own legitima admnistratio, bestowed upon the Pope a mere potestas dativa, 
a derivative authority which did not empower him to act against the interests of the cardinals 
themselves. The Pope was simply an agent of the cardinals […] »]. V. B. Tierney, Foundations 
of the Conciliar theory, cit., p. 190.
134 Cf. ibid., p. 192. Guillaume Durand le jeune (†1330) fut l’auteur d’un Tractatus de 
modo generalis concilii celebrandi. C’est Fasolt qui s’est occupé de cet ouvrage et a révélé 
qu’il était formé de deux parties : un Tractatus maior de caractère pragmatique et rédigé 
avant le début du Concile de Vienne ; e un Tractatus minor, qui était un résumé du 
premier et rédigé lors de la participation de Durand au dit concile. Cf. C. Fasolt, Council 
and Hierarchy, Cambridge 1991.
135 Le premier titre de la première partie du Tractatus de Durand était en effet  : « De 
correctione eorum quae male aguntur praemittenda in Dei ecclesia a ministris ecclesiasticis 
in capite et in membris  ». V. Guglielmus Durantis, Tractatus de modo generalis concilii 
celebrandi, Parisiis 1671, partis I, titulus I, p. 1. Ce texte est mentionné par J. Miethke, 
Ai confini del potere. Il dibattito sulla potestas papale da Tommaso d’Aquino a Guglielmo 
d’Ockham, cit., p. 149, nt. 374. Au sujet de la genèse de la formule « riformatio in capite et 
in membris », devenue célèbre au XVIe siècle, le même auteur renvoie aux études de K. A. 
Frech, Reform an Haupt und Gliedern. Untersuchung zur Entwicklung und Verwendung der 
Formulierung im Hoch- und Spatmittelalter, Francfort-sur-le-Main 1992.
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ponctuellement tous les dix ans136. Son idée fut reprise et développée par 
les deux principaux promoteurs des thèses conciliaires : Marsile de Padoue 
(†1342) et Guillaume d’Occam (†1347)137. Pour ces deux auteurs, l’Eglise 
devait être une congregatio ou une communitas de fidèles, modérant ainsi le 
concept de plenitudo potestatis du pontife138. Marsile de Padoue reconnaissait 
le concile comme l’unique organe compétent pour l’émanation des lois de 
cette communitas 139. Seuls les conciles pouvaient exprimer la volonté du 
Christ et interpréter les Ecritures, et l’Empereur était le seul ayant le droit de 
les convoquer140. Guillaume d’Occam se positionnait sur la même ligne de 
pensée mais reconnaissait au pontife le pouvoir directif sur la communauté 
chrétienne qu’il pouvait exercer dans des cas exceptionnels141. Les thèses 
avancées par ces deux auteurs représentèrent la base de l’activité des conciles 
du XVe siècle qui furent convoqués pour assainir la fracture au sein de 
l’Eglise, provoquée par le Grand Schisme d’Occident et pour mettre en 
place la réforme si convoitée142. Cette réforme n’eut pas lieu et au contraire 
136 « Item quod nulla jura generalia deinceps conderet, nisi vocato Concilio generali, quod de 
decennio in decennium vocaretur […] ».V. Guglielmus Durantis, Tractatus de modo generalis 
concilii celebrandi, cit., partis III, titulus XVII, De his in quibus videtur, quod haberet se 
Romana ecclesia condescendendo praelatis et aliis subditis temperare, et etiam reformare, p. 
281. Ce texte est cité dans : B. Tierney, Foundations of the Conciliar theory, cit., p. 195.
137 Cf. ibid., p. 198 ; J. Miethke, Ai confini del potere. Il dibattito sulla potestas papale da 
Tommaso d’Aquino a Guglielmo d’Ockham, cit., p. 147.
138 Cf. M. Wilks, The problem of sovereignty in the later middle ages, p. 92 et s. ; J. Miethke, 
Ai confini del potere. Il dibattito sulla potestas papale da Tommaso d’Aquino a Guglielmo 
d’Ockham, cit., p. 243 et s., p. 310 et s.
139 Pour la vaste biographie sur Marsile de Padoue, voir  : E. Ancona, Introduzione 
bibliografica, in Elvio Ancona et Franco Todescan (dir.), Marsilio da Padova, Padoue 2007, 
p. 3-104.
140 Cf. V. Martin, « Comment s’est formée la doctrine de la supériorité du concile sur le 
Pape. II. Les idées répandues par Marsile de Padoue et Occam touchant la constitution de 
l’Église », Revue des sciences religeuses, vol. 17/3, 1937, p. 270-271.
141 Cf. ibid., p. 274 et s. ; B. Tierney, « Ockham, the Conciliar Theory, and the Canonists », 
Journal of the History of Ideas, vol. 15/1, 1954, p. 40-70. Pour la bibliographie sur Guillaume 
d’Occam voir : A. Ghisalberti, Introduzione bibliografica, in Alessandro Ghisalberti, Franco 
Todescan et Laura Zanolli (dir.), Guglielmo di Ockham, Padoue 2007, p. 16 et s.
142 L’année 1409 inaugura à Pise l’époque des conciles du XVe siècle qui avaient pour 
objectif de résoudre la question de la présence de deux pontifes  : Grégoire XII à Rome 
et Benoît XIII à Avignon. A cette occasion, les pères conciliaires élurent un troisième 
pontife, Alexandre V. Le non-renoncement de Grégoire XII et de Benoît XIII et leur 
excommunication qui en suivit, créa une situation de confusion qui marqua l’échec de 
l’expérience pisane. En 1413, un autre concile fut convoqué à Constance. Le pape Martin 
V fut élu à cette occasion, à la suite de la déposition et du renoncement des trois autres 
papes. Le point le plus important de ce concile fut toutefois la délibération de deux décrets 
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conduisit l’Eglise romaine vers ce que Prodi a défini comme le « prototype 
de l’Etat moderne143 ». Après la crise qui avait secoué les sommets de l’Eglise, 

fondamentaux pour les théories conciliaires. Le premier fut le décret Haec Sancta (6 avril 
1415), par lequel était établie la suprématie du concile œcuménique sur l’ensemble des 
fidèles, y compris le pape, en raison du pouvoir qui lui était octroyé directement par 
le Christ (immediate). Le second fut le décret Frequens (9 octobre 1417) qui prévoyait 
la convocation automatique du concile suivant après une période de cinq années et 
successivement encore après une période de sept années pour être enfin convoqués 
systématiquement tous les dix ans. Constance fut également le lieu où furent condamnées 
les idées réformatrices de Jan Hus (†1415), et où ce dernier décéda. Ce théologien 
bohémien, inspiré par la doctrine de John Wyclif (†1384), souhaitait la création d’une 
église nationale bohème basée sur les célèbres «  Quatre articles de Prague  ». Hus fut 
le prédécesseur d’une tendance qui allait de plus en plus prendre pied dans l’Europe 
catholique : la création d’églises nationales. En effet, lors du concile suivant, convoqué à 
Bâle en 1431, les participants étaient divisés en fonction de leur nation d’appartenance. 
A cette occasion, dans la ville suisse, les thèses du conciliaire Nicolas de Cues (†1464) 
furent amplement accueillies, à tel point qu’elles conduisirent à la déposition d’Eugène 
IV. Ce pontife convoqua immédiatement un concile à Ferrare et ensuite à Florence entre 
1438 et 1439 à l’issue duquel fut approuvée la bulle Laetentur coeli (6 juillet 1439) par 
laquelle était confirmée la primauté de l’Evêque de Rome. Cet événement marqua l’échec 
des thèses conciliaires. Toutefois Eugène IV paya chèrement cette victoire à travers la 
stipulation de concordats avec les différents Etats nationaux qui, dès lors, purent intervenir 
de façon formelle dans les questions de l’Eglise sur leur territoire. Au sujet des conciles du 
XVe siècle, voir en particulier : H. Jedin, Breve storia dei concili. I ventuno concili ecumenici 
nel quadro della storia della Chiesa, V éd., Rome – Brescia 1978, p. 95-123.
143 [Traduction libre : « Prototipo dello Stato moderno »]. V. P. Prodi, Il sovrano pontefice, 
II éd., Bologne 2006, p. 17. L’auteur cite ici un texte de Mittingly qui indique les 
caractéristiques d’un Etat moderne  : «  Ainsi, dans l’Occident Latin, l’Eglise était la 
première hiérarchie judiciaire organisée basée sur des lois écrites, avec des procédures 
standardisées et un système d’appel règlementé. Elle avait le premier système rationnalisé 
de taxation et investissements et a été la première à inaugurer la pratique, commune 
dans les monarchies modernes, qui consistait à faire fructifier ses revenus à travers la 
vente de charges. Elle a été la première à obtenir un corps diplomatique. Elle avait la 
première armée mercenaire fixe, qui avait participé sur le champ de bataille européen sans 
représenter une personne ou une enseigne féodale mais en défendant le symbole d’un Etat 
permanent et immortel. Et par conséquent, elle se confronta avec les majeurs problèmes 
constitutionnels qui plus tard touchèrent les autres Etats » [traduction libre : « Thus, in the 
Latin West, the Church had the first organized hierarchy of courts with positive written laws, 
standardized pleadings, and regular channels of appeal. It had the first rationalized system of 
tax collection and disbursement and was the first to initiate the practice, so common among 
the early modern monarchies, of anticipating its revenues by the sale of offices. It had the first 
and diplomatic corps. It had the first standing mercenary army, which rallied around the first 
displayed on a European battlefield which was not personal, feudal ensign, but abiding symbol 
of a permanent, immortal State. And naturally it confronted, sooner or later, just about all 
the major constitutional problems which later beset the territorial States »]. V. G. Mattingly, 
Introduction, in J. N. Figgis, Studies of political thought from Gerson to Grotius. 1414-1625, 
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les pontifes, qui se succédèrent entre la fin du XVe et le début du XVIe siècle, 
finirent par incarner le rôle de souverains temporaires144. 

Lors de la Réforme suivante, plus radicale, qui bouleversa le monde 
catholique de la première moitié du XVe siècle, l’Eglise réagit en s’appuyant 
à nouveau sur le concile. Toutefois, si ce concile avait débuté avec l’objectif 
d’apaiser les contrastes avec les réformateurs, il acquit peu à peu un caractère 
complètement différent par rapport à ceux des siècles passés.

Conclusion

Le Moyen Age représente l’une des périodes les plus intéressantes 
pour l’étude de l’interprétation authentique de la loi. A cette époque, les 
différentes théories qui liaient ce concept à l’exercice du pouvoir concentré 
dans les mains d’un individu unique, connurent à nouveau une période de 
valorisation après la fin des expériences romaines. En effet, ce fut pendant 
cette période que furent identifiées par la doctrine des caractéristiques 
de l’interpretatio principis différentes des autres types d’interpretatio. De 
nombreux juristes en effet se prononcèrent pour souligner la centralité 
de cette question. Ce fut pendant tout le Moyen Age que l’institution de 
l’interprétation authentique fut réglementée par les différents souverains des 
royaumes européens notamment pour ce qui concerne le droit mis en place 
pour réguler la discipline de l’Eglise catholique.

Le droit canonique représenta, en effet, le secteur juridique au sein 
duquel le concept d’interprétation authentique se développa le plus d’un 
point de vue pratique. La plenitudo potestatis que les pontifes réclamaient sur 
l’ensemble du monde spirituel et parfois même sur le temporel, conjuguée 
à la création d’un grand réseau entre Rome et les lieux périphériques du 
monde conduisirent à l’élaboration d’une multitude de sources juridiques 
relatives à la faculté de respondere du pontife. Et c’est bien grâce à cela que 

II éd., New York 1998, p. xiii-xiv.
144 Au cours de ces années, se succédèrent de grands pontifes humanistes et mécènes 
comme Nicolas V et Sixte IV ; des pontifes qui, bien qu’ayant un passé de conciliaires, 
s’opposèrent aux résistances résiduelles de ce mouvement, comme le fit par exemple Pie II 
dans sa bulle Execrabilis du 18 janvier 1460 ; et enfin, des pontifes qui prirent les armes 
et contribuèrent à l’expansion du territoire de l’Etat pontifical, tels Alexandre VI et Jules 
II. Cf. L. Totaro, Gli scritti di Enea Silvio Piccolomini sul Concilio, in Conciliarismo, Stati 
nazionali, inizi dell’Umanesimo. Atti del XXV Convegno storico internazionale (Todi, 9-12 
ottobre 1988), Spoleto 1990, p. 47-77.
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la science juridique put contribuer à la formation d’une théorie générale 
de l’interprétation authentique. L’étude des actes par lesquels les pontifes 
répondirent aux doutes des différents diocèses permet de documenter le 
débat sur l’interprétation authentique en droit canonique et sur l’efficacité 
de loi interprétative au fil du temps.

Ces doctrines juridiques de la fin du Moyen Age représentèrent un 
point fondamental de la discipline de l’interprétation authentique en partie 
encore en vigueur aujourd’hui ; par ailleurs, elles eurent des implications au 
niveau politique, notamment en ce qui concerne la problématique qui vit le 
pouvoir du pontife s’opposer à celui du concile à partir du XIVe siècle. Cette 
période dramatique mais fondamentale de l’histoire de l’Église a permis de 
jeter les bases des multiples tentatives de réforme qui se sont succédé tout au 
long de l’ère moderne et qui ont abouti au Concile de Trente.
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Chapitre II
Le rôle de la Sacrée Congrégation du Concile

au sein du Saint-Siège au lendemain du Concile de Trente

Ce chapitre aborde l’histoire de la Congrégation du Concile à travers 
l’étude de l’évolution de ses compétences, de sa procédure et des individus 
qui ont permis de construire l’histoire de cet organe de la Curie romaine1. 

Après une brève introduction concernant les tendances réformatrices 
de l’Eglise toujours plus présentes dans l’Europe de la première époque 
moderne, il s’agira d’analyser les raisons qui ont conduit le pape Pie IV à 
se doter d’un organe en mesure de s’occuper de l’interprétation correcte 
des décrets tridentins. S’ensuivra l’étude des différents changements de 
compétences et de la procédure de ladite congrégation. Puis, ce travail 
prendra en considération la composition et le rôle de ses membres. Afin 
de comprendre pleinement l’importance de cet organe, il faudra enfin 
mentionner son histoire plus récente et d’évoquer sa contribution à 
l’évolution de l’administration canonique.

1 Le terme Curie romaine fait référence à l’ensemble des tribunaux, offices et congrégations 
qui ont été créés vers la fin du Moyen Age et dont la fonction était d’administrer l’Etat 
pontifical et de résoudre les différents conflits. Pour une vision globable du concept de 
Curie romaine, voir : J. Stremler, Traité des peines ecclésiastiques, de l’appel et des congrégations 
romaines, Paris 1960 ; F. Grimaldi, Les Congrégations romaines. Guide historique et pratique, 
Sienne 1890  ; A. Monin, De Curia romana. Ejus historia ac hodierna disciplina juxta 
reformation a Pio X inductam, Louvain 1912 ; L. Choupin, Valeur des décisions doctrinales et 
disciplinaires du Saint-Siège. Syllabus ; Index ; Saint-Office ; Galilée. Congrégations romaines. 
L’Inquisition au moyen âge, III éd., Paris 1928 ; V. Martin, Les Congrégation romaines, Paris 
1930 ; N. Del Re, La Curia romana, cit. ; A. Alibrandi, B. Albani, Katolische Kirche, in 
Wim Decock (dir.), Handbuch zur Geschichte der Konfliktlösung in Europa. Konfliktlösung 
in der Frühen Neuzeit, vol. III, Berlin – Heidelberg 2021, p. 343 et s.
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Section 1
Les projets de réforme au sein et hors de l’Eglise catholique

lors de la première époque moderne

Après l’échec de l’expérience conciliaire du XVe siècle, les besoins d’une 
réforme «  in capite et in membris » de l’Eglise catholique ne disparurent 
pas. Au contraire ils s’affirmèrent au centre des projets de la première 
partie de l’époque moderne2. Un exemple est illustré par la convocation 

2 Parmi les nombreux écrits sur la réforme de l’Eglise entre le XVe et le XVIe siècle, il faut 
citer en premier lieu Tractatus de reformationibus Romanae Curiae, rédigé par l’évêque 
et théologien Domenico de’ Domenichi (1416-1478) entre septembre et octobre 1458. 
Comme il ressort clairement du titre, de’ Domenichi s’était concentré principalement sur la 
réforme du haut clergé, c’est-à-dire in capite, en dénonçant principalement l’accumulation 
des bénéfices, la vénalité des bureaux ecclésiastiques ainsi que la mondanité à laquelle le 
clergé s’était désormais habitué. Il proposait de nombreuses réformes dans le domaine 
financier et souhaitait un contrôle majeur de l’obligation de résidence des évêques. Bien 
qu’il fût intégré dans les travaux de la commission créée par Pie II pour la réforme de la 
Curie romaine, le Tractatus n’obtint pas les effets espérés. Ce document permit toutefois de 
fixer l’attention sur les problèmes de la Curie romaine pour lesquels il fallait trouver une 
solution rapide et efficace. Le mémorial Reformatio generalis rédigé par Nicolas de Cues en 
1460 fut un document encore plus important. Il réitérait les critiques sur l’accumulation 
des bénéfices et la corruption des financiers et prévoyait un réseau de surveillance complexe 
tant au niveau central que local. Ce projet fut reçu par le pape Pie II dans la bulle de 
réforme Pastor aeternus rédigée pendant les dernières années de son pontificat, mais ne put 
malheureusement pas être appliqué. Le pontificat de Sixte IV n’a pas été très productif sur 
ce thème, de nombreux projets de réforme furent menés sans aboutir. De même, Alexandre 
VI créa de nombreuses commissions auxquelles participèrent d’illustres spécialistes de droit 
canonique comme Felinus Sandeus. Leurs travaux débouchèrent sur la bulle In apostolicae 
sedis specula, qui toutefois n’entra jamais en vigueur. De nombreux traités ayant pour objet 
la réforme de l’Eglise furent rédigés à l’occasion du Ve Concile du Latran. En 1513, les 
moines camaldules Paolo Giustiniani (1476-1528) et Vincenzo (Pietro) Quirini (1478-
1414), présentèrent au pape Léon X un texte intitulé Libellus ad Leonem X, dans lequel 
ils suggéraient au pontife une vaste action réformatrice. Le projet envisageait notamment 
de lutter contre la profonde ignorance du clergé séculier et régulier de laquelle découlait 
celle des laïcs. Il était également prévu de créer les instruments nécessaires qui allaient 
permettre de procéder à la catéchisation des nouveaux territoires découverts. Les camaldules 
proposaient d’avoir recours aux langues nationales tant pour les textes sacrés que pour la 
liturgie. Par ailleurs, anticipant de quelques décennies les dispositions du Concile de Trente, 
ils prédisposèrent une série de contrôles de la part des légats et convoquèrent plusieurs 
synodes diocésains et provinciaux à cadences régulières. Malheureusement ce Libellus 
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du Ve Concile du Latran (1512-1517) par Jules II3. Réuni à Saint-Jean-

connut le même sort que les textes précédents. Il faut également citer la célèbre oraison De 
Reformandis Moribus de mars 1517 de Jean-François II Pic de la Mirandole (1469-1533) au 
cours du Ve Concile du Latran. Dans ce document, le neveu du célèbre humaniste, dépeint 
la décadence du clergé et souhaite l’intervention du pontife pour contraster l’avidité et 
l’avarice des ecclésiastiques. Toutefois, ni le prestige de son auteur ni son style raffiné, ne 
lui permirent de trouver une application pratique. Un projet ultérieur de réforme, venant 
cette fois de la part du pontife Adrien VI, se trouve dans une instruction adressée au nonce 
de la Diète de Nuremberg (1522) Francesco Chieregati (1479-1539). Au cœur du conflit 
avec les luthériens, le pape flamand proposa un programme de réforme du clergé qui aurait 
dû commencer par le sommet. Ce faisant, il souhaitait trouver une conciliation avec tous 
les individus qui contestaient son pouvoir. La brièveté de son pontificat et l’opposition du 
collège cardinalice empêchèrent la réalisation du projet d’Adrien VI. Une fois encore, la 
réforme du clergé ne put être mise en œuvre. Enfin, parmi les œuvres produites pendant la 
première moitié du XVIe siècle sur cet argument, figure le Consilium de emendanda Ecclesia, 
adressé à Paul III le 9 mars 1537. Ce texte avait été produit par une commission créée par 
le pape Farnèse et avait pour objectif d’encadrer les principaux problèmes qui touchaient 
l’Eglise et de trouver les instruments pour les résoudre. Cette commission était composée 
de personnalités telles les cardinaux Gaspare Contarini, Reginald Pole, Girolamo Morone, 
Federico Fregoso, Jacopo Sadoleto, Gianpiero Carafa, Gian Matteo Giberti et Girolamo 
Aleandro  ; il y avait également l’abbé bénédictin Gregorio Cortese et le dominicain 
Tommaso Badia. Ces derniers soulignèrent que l’origine de tous les abus de l’Eglise 
découlait du pouvoir illimité de la puissance papale que les théologiens avaient mis en place 
au cours des siècles. Pourtant, même si les solutions qu’ils proposèrent pour contraster ces 
abus étaient visionnaires, elles eurent le même résultat que les projets précédents. Toutefois, 
les thèmes abordés au Consilium anticipèrent en quelque sorte les débats qui se mirent en 
place au cours des siècles suivants à Trente et trouvèrent en ce sens une application partielle. 
En ce qui concerne les projets de réforme entre le XVe et le XVIe siècle, voir en particulier : 
M. Marcocchi, La Riforma Cattolica. Documenti e testimonianze. Figure ed istituzioni dal 
secolo XV alla metà del secolo XVII, vol. I, Brescia 1967, p. 455-488. Pour une bibliographie 
plus spécifique voir  : M. L. Celier, « Alexandre VI et la réforme de l’Eglise  », Mélanges 
de l’École française de Rome, vol. 27, 1907, p. 66-124 ; R. Haubst, « Reformentwurf Pius 
des Zweiten  », Römische Quartalschrift, vol. 49, 1954, p. 188-242  ; S. Tramontin, Un 
programma di riforma della Chiesa per il Concilio Lateranense V : il Libellus ad Leonem X 
dei veneziani Paolo Giustiniani e Pietro Quirini, in Antonio Niero (dir.), Venezia e i concili, 
Venise 1962, p. 67-93 ; M. Watanabe et T. M. Izbicki, Nicholas of Cusa, a General Reform 
of the Church, in Gerald Christianson et Thomas M. Izbicki (dir.), Nicholas of Cusa. Essays 
in Memory of Chandler McCuskey Brooks for the American Cusanus Society, Leiden – New 
York – Köln 1996, p. 175-204 ; C. Di Pietro, Domenico de’ Domenici (1416-1478) vescovo 
riformatore, Rome 2010  ; L. Ronchi de Michelis, Die Reform vor der Reformation. Der 
« Libellus  » von Quirini und Giustiniani und die « Oratio  » von Giovanni Francesco Pico 
della Mirandola, in Michael Matheus, Arnold Nesselreth et Martin Wallraff (dir.), Martin 
Luther in Rom : die Ewige Stadt als kosmopolitisches Zentrum und ihre Wahrnehmung, Berlin 
2017, p. 319-328.
3 Cf. O. De la Brosse, Latran V et Trente, I, in Gervais Dumaige (dir.), Histoire des 
Conciles Œcuméniques, vol. X, Paris 1975, p. 13-114 ; P. Christophe, F. Frost, Les conciles 
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de-Latran le 3 mai 1512, en vue de répondre au « Conciliabule » de Pise 
de 1511, convoqué par le roi de France Louis XII4, ce Concile promulgua 
différents décrets de réforme sous forme de bulles papales5. C’est au 
moment de leur application que les membres du clergé s’opposèrent à ces 
décrets qui, en l’absence d’une action concrète de la part du pontife, ne 
furent pratiquement pas appliqués6.

œcuméniques. II Le second millénaire, Paris 1988, p. 159-175  ; H. Jedin, Breve storia dei 
Concili, cit., p. 123-125.
4 Ce concile fut convoqué pour attaquer le pape Jules II après qu’il eut abandonné la Ligue 
de Cambrai et s’était allié avec les Vénitiens pour écraser les Français de la péninsule italique. 
La légitimation juridique fut motivée par le fait que ledit pontife n’avait pas respecté le 
décret Frequens. Cette transgression donna lieu à la convocation d’un concile devant lequel 
Jules II aurait dû répondre. Louis XII et l’empereur Maximilien Ier, qui entre temps avait 
adhéré à cette initiative, motivèrent leur comportement en soulignant qu’ils étaient les 
protecteurs de la Respublica Christiana. Composé principalement par des ecclésiastiques 
français, ce conciliabule se réunit la première fois le 1er novembre 1511. Durant la troisième 
session, les participants confirmèrent les thèses conciliaires proclamées à Constance. Cette 
assemblée se transféra d’abord à Milan, puis à Asti et enfin à Lyon et se dissout sans aucun 
succès vers la fin de 1512, marquant ainsi la fin des conciles antipapaux. Cf. L. Sandret, 
«  Le concile de Pise  », Revue des Questions historiques, vol. 34, 1883, p.  424-456  ; A. 
Renaudet, Le concile gallican de Pise-Milan. Documents florentins (1510-1512), Paris 1922.
5 Les cinq premières sessions de ce concile furent dédiées à la lutte contre le « conciliabule » 
de Pise. Ce ne fut qu’à partir de la VIe session (25 avril 1513) que l’on commença à discuter 
des projets de réforme. A cette occasion, le pape Léon X, qui avait succédé à Jules II au trône 
papal et à la direction du concile, créa une commission préposée à l’étude de la réforme. 
Ladite commission était composée de huit cardinaux, dix évêques et deux généraux 
des ordres religieux. Le 26 octobre 1513, cette commission fut divisée en cinq sous-
commissions, chacune d’elles constituée de deux cardinaux et deux prélats qui devaient 
s’occuper respectivement de la réforme de la Chambre, de la Chancellerie, de la Rote, de la 
Secrétairerie et de la Pénitencerie Apostolique. Le faible pouvoir conféré aux décisions de 
ces sous-commissions eut un impact négatif sur leurs travaux et leurs propositions restèrent 
lettre morte. Il y eut encore six autres sessions, au cours desquelles furent abordés les thèmes 
du règlement des taxes (bulle Pastoralis officii du 13 décembre 1513), du style de vie des 
évêques et des cardinaux (IXe session du 5 mai 1514) et de la censure sur la production 
bibliographique (Xe session du 4 mai 1515). Pendant la XIe session (19 décembre 1516), 
furent prises des décisions très importantes concernant l’autorité pontificale. Avec 
l’émanation de la bulle Pastor aeternus fut abolie la Pragmatique Sanction de Bourges et 
réaffirmée l’autorité du pontife sur tous les conciles. Le concile se conclut lors de la XIIe 
session le 16 mai 1517 avec la discussion du projet d’une croisade contre les Turcs. Au 
sujet des décrets émanés au cours du Ve Concile du Latran, voir le récent ouvrage de : N. 
H. Minnich, The decrees of the Firth Lateran Council (1512-17). Their legitimacy, origins, 
contents, and implementation, Oxon 2016.
6 La réaction négative de nombreux auteurs sur les travaux du Ve Concile du Latran, 
les porta à formuler un jugement très sévère sur cette assemblée. Nombre d’entre eux 
rapportent la pensée de Ignaz Von Döllinger, qui définissait le Ve Concile du Latran 
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L’échec des nombreuses tentatives de réforme de l’Eglise ne fit 
qu’accentuer chez certains un sentiment d’intolérance envers Rome 
et ses institutions. Ainsi, alors que des foyers de révolte apparemment 
indépendants étaient nourris par le même regard critique envers la 
hiérarchie romaine, les feux de la Réforme incendièrent l’Europe. La 
rupture fut si profonde et dramatique qu’elle allait être impossible à 
résoudre pendant des lustres. Tout commença le 31 octobre 1517 quand 
Martin Luther afficha sur la porte de l’église Wittenberg les 95 thèses7. 
La critique de Luther envers l’Eglise était basée sur la théorie des deux 
règnes8. La séparation entre un règne céleste et un règne terrien, entre un 
créateur et un créé, avait pour conséquence l’annulation de la hiérarchie 
de la société et des autorités9. A partir de là, Luther n’envisageait aucun 
médiateur entre la création et le créé  : il s’agissait de la doctrine du 

comme un « concile de poche » ou un « brouillon de concile ». Cf. P. Christophe, F. Frost, 
Les conciles œcuméniques. II Le second millénaire, cit., p. 174. De la Brosse, qui reprend lui 
aussi les déclarations de Von Döllinger, exprime un jugement plus que négatif sur cette 
assemblée  :  «  Lors du concile de Trente, quelques évêques espagnols manifesteront leur 
sévérité à l’égard de cette œuvre manquée, en affirmant que sur plusieurs points le Concile 
du Latran aurait aggravé plutôt que corrigé la deformatio Ecclesiae. Certes, la papauté en 
sortit affermie, ce qui plus tard facilitera la réunion et la direction des travaux du concile 
de Trente, et quelques textes conservent une portée historique. Mais Latran V demeure 
un moment de faiblesse de pensée, faiblesse de langage, faiblesse d’action. Ce brouillon de 
concile ou ce concile de poche fut surtout un concile de Velléitaires ». V. O. De la Brosse, 
Latran V et Trente, I, cit., p. 114.
7 Les textes dédiés à Luther et à sa réforme sont très nombreux. Voir : P. Büttgen, Luther 
(1438-1546) : obéir à l’autorité, in Alain Caillé, Christian Lazzeri et Michel Senellart (dir.), 
Histoire raisonnée de la philosophie morale et politique, Paris 2001, p. 226-237 ; J. Witte Jr., 
Law and protestantism. The Legal Teachings of the Lutheran Reformation, Cambridge 2002 ; 
H. J. Berman, Law and Revolution, II. The Impact of the Protestant Reformations on the 
Western Legal Tradition, Cambridge (MA) 2003 ; V. Mäkinen (dir.), Lutheran Reformation 
and the Law, Leiden – Boston 2006.
8 Selon Luther, Dieu aurait créé deux mondes au sein desquels l’homme est destiné à vivre. 
Un règne terrestre, celui de la création, où l’individu vit selon la raison et les lois. L’autre, 
le règne des cieux, règne de la rédemption, où la vie de l’individu est rythmée par la foi et 
l’amour. Ces deux règnes interagissent mais, si le règne terrestre est contaminé par le péché 
et gouverné par la loi, celui des cieux est régénéré par la grâce. Cf. H. Bornkamm, Luther’s 
doctrine of the Two Kingdoms in the context of his theology, Philadelphia 1966 ; P. Büttgen, 
Luther (1438-1546)  : obéir à l’autorité, cit., p. 229-232 ; J. D. Beeke, « Martin Luther’s 
Two Kingdoms, Law and Gospel, and the Created Order : was there a time when the Two 
Kingdoms were not ? », WTJ, vol. 73, 2011, p. 191-214.
9 Cf. J. Witte Jr., Law and protestantism, cit., p. 6 ; H. J. Berman, Law and Revolution, II, 
cit., p. 40 et s.
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« sacerdoce universel » des croyants10. C’est aussi sur cette idée que se basait 
la critique de «  la théorie des deux glaives  », amplement utilisée par les 
papes médiévaux pour affirmer leur suprématie sur celle de l’empereur11. 
Luther reconnaissait trois autorités situées au même niveau sur le plan 
hiérarchique  : une autorité domestique (Hausvater)  ; une autorité 
ecclésiastique (Gottesvater)  ; et une autorité politique (Landesvater)12. 
Seule cette dernière avait le pouvoir de dicter et faire respecter les lois. Le 
magistrat, considéré comme le « père de la communauté13 » avait le devoir 
de transformer les principes moraux contenus dans les écritures sacrées en 
lois positives, avec la possibilité de se baser sur le droit romain et sur le 
premier droit canonique exempt de toute influence médiévale14. L’autorité 
ecclésiastique avait pour tâche la diffusion du verbe de Dieu et d’aider 
les magistrats afin qu’ils effectuent une transposition correcte du verbe 
en lois15. L’Eglise n’avait donc qu’une simple fonction consultative qui 
devait être exercée par ses membres à travers leur participation à la cour 
des princes, l’Obrigkeit16. Le haut niveau de compétence des membres de 
10 Cf. J. Witte Jr. Illustre parfaitement la portée sociale de cette doctrine  :  «  Avec la 
doctrine de Luther concernant la prêtrise universelle, tout le clergé devenait séculier et 
tous les laïcs pouvaient se considérer membres du clergé ». [Traduction libre : « Luther’s 
doctrine of the priesthood of all believers at once laicized the clergy and clericized the laity »]. 
V. J. Witte Jr., Law and protestantism, cit., p. 7.
11 Il s’agissait de la théorie citée par le pape Boniface VIII dans la bulle Unam Sanctam, 
citée à la section précédente.
12 Cf. J. Witte Jr., Law and protestantism, cit., p. 7.
13 Cf. ibid.
14 Au sujet du rapport entre la réforme Luthérienne et le droit romain, voir : G. Strauss, 
Law, Resistance, and the State. The opposition to Roman Law in Reformation Germany, 
Princeton 1986 ; J. Q. Whitman, The legacy of Roman Law in the German Romantic Era. 
Historical vision and legal change, Princeton 1990. Voir également : H. Pihlajamäki et R. 
Saarinen, Lutheran Reformation and the Law in recent scholarship, in Virpi Mäkinen (dir.), 
Lutheran Reformation and the Law, cit., p. 11-17.
15 Ce rôle dérivait de l’importance que représentaient les Dix Commandements en tant que 
source de droit. Si d’un côté cela permettait au magistrat de traiter aussi bien les questions 
civiles que les questions religieuses, de l’autre, les Dix Commandements ne pouvaient pas 
prévoir toutes les lois nécessaires pour réguler la société ; il fallait au contraire les déduire. 
Ce processus ne pouvait advenir que par la médiation des ecclésiastiques et des théologiens 
qui mieux que quiconque savaient extraire la règle d’un cas spécifique. V. J. Witte Jr., Law 
and protestantism, cit., p. 10 et p. 13-14.
16 Ce terme, utilisé par Luther à plusieurs reprises, signifie «  autorité  » et représentait 
une des limites au pouvoir du prince. En effet, son pouvoir visait la poursuite de l’intérêt 
public et devait être exercé conjointement avec son Obrigkeit. Les membres de cette cour, 
eux aussi obligés d’agir pour le bien de l’intérêt public, représentaient un frein à l’exercice 
arbitraire des pouvoirs du prince. A ce sujet Berman affirme : « Le concept même de la 
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l’Obrigkeit, au sein de laquelle on trouvait des ecclésiastiques mais aussi 
des professeurs des universités de théologie, est documenté par la diffusion 
de la pratique de l’Aktenversendung17. La cour soumettait la gestion d’un 

souveraineté de l’état séculier coincidait avec le développement du rôle de l’Obrigkeit, un 
mot allemand calqué sur le mot latin superanitas, overness, superness, et qui a été traduit en 
français par souveraineté et en anglais par sovereignty ». [Traduction libre : « The very concept 
of secular state sovereignty was closely associated with the expanded role of the secular Obrigkeit, 
a German word which is cognate with the Latin word superanitas, overness, superness, and 
which was translated into French as souveraineté and into English as sovereignty »]. V. H. J. 
Berman, Law and Revolution, II, cit., p. 97.
17 Cette pratique dont la traduction signifie « envoi d’actes », était également encouragée 
par la critique apportée par Luther au sujet de l’excessive généralité du droit naturel. 
A chaque cas qui lui était soumis, la cour devait appliquer le droit en trouvant la 
discipline adaptée et qui répondait aux principes généraux du droit contenus dans les Dix 
Commandements. Cf. J. Witte Jr., Law and protestantism, cit., p. 164. Cette position fut 
reprise par les différents juristes qui suivirent la Réforme. Philippe Mélanchthon reprit le 
concept aristotélicien d’epieikeia et en souligna l’importance par rapport à la multitude 
de cas pouvant se présenter : « Cum autem tanta sit varietas casuum et negotiorum, ut non 
possit de omnibus eodem modo pronutiari, sed interdum propter circumstantias, opus sit, aut 
exacerbatione aliqua, aut mitigatione, diligenter haec doctrina de ἐπιείκεια consideranda est, 
[…]  ». V. Philippo Melanthonis, Opera quae supersunt omnia, in Corpus Reformatorum, 
vol. XVI, Halis Saxonum 1850, c. 75. En ce sens, le juge aurait dû avoir recours à l’équité 
chaque fois qu’une loi générale aurait produit une iniquité. Cf. H. J. Berman, Law and 
Revolution, II, cit., p. 91. Toutefois, ce fut le juriste Johann Oldendorp qui plus que tout 
autre développa une théorie de l’équité par rapport aux cas particuliers. Dans son ouvrage 
De iure et aequitate, forensis disputatio (1541), Oldendorp proposa une nouvelle conception 
de l’équité (Billigkeit) qui se détachait de celle aristotélicienne. En effet, pour Aristote, pour 
toute la tradition Scolastique, mais également pour Mélanchthon, l’équité n’entrait en jeu 
que par rapport à un ius strictum qui pouvait causer une injustice s’il était appliqué à un cas 
spécifique. Oldendorp, quant à lui, concevait l’ensemble du droit comme un ius strictum, 
en raison de son caractère général et abstrait, et pour lui l’équité devait se positionner 
en rapport avec tout l’ordonnancement juridique. L’équité, par conséquent, devenait le 
mètre d’application du droit. Pour Witte Jr. : « Selon Oldendorp, loi et équité, Recht und 
Billigkeit, ius et aequitas, s’opposent et se complètent, pour ne former qu’une seule entité ». 
[Traduction libre : « In Oldendorp’s formulation, law and equity, Recht und Billigkeit, ius 
et aequitas, stood opposite each other and completed each other, becoming a single thing  »]. 
V. J. Witte Jr., Law and protestantism, cit., p. 166. Au coeur de la pensée de Oldendorp 
apparaissent trois différentes fonctions de l’équité  : la première serait de suspendre les 
normes juridiques dans le cas où elles entreraient en conflit avec la conscience ; la seconde 
consisterait à améliorer les normes juridiques ; et la troisième permettrait d’interpréter les 
normes juridiques dans tous les cas où les lois doivent être appliquées. Cf. ibid.  ; H. J. 
Berman, Law and Revolution, II, cit., p. 90 et s. A ce sujet, voir également : J. Witte Jr., 
« The Law Written in the Heart ». Natural Law and Equity in Early Lutheran Thought, 
in Wim Decock, Jordan J. Ballor, Micheal Germann, et Laurent Waelkens (dir.), Law and 
Religion. The legal teachings of the Protestant and Catholic Reformations, Göttingen 2014, p. 
231-265.
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cas à l’attention d’un ecclésiastique ou d’un professeur qui en proposait 
la solution. Les tribunaux considéraient souvent que ces avis, ou consilia, 
avaient force contraignante, et ils contribuèrent de ce fait à la formation 
d’un droit de matrice casuistique18.

Après de nombreux conflits menés à coups de bulles de condamnation19 
et appels au concile20, le pape, fortement sollicité par l’empereur21, 
convoqua une assemblée dans la ville de Trente22. Cette assemblée dura 
18 A ce sujet Mélanchthon affirmait : « Consensus enim doctorum vim legis habet censendus 
est, cum non solum honesta et gravi ratione nitatur, sed etiam autoritate, quae professoribus 
concessa est  ». V. Philippo Melanthonis, Opera quae supersunt omnia, cit., c. 80. Ces 
consilia, dont plusieurs furent adressés sous forme de lettre, furent recueillis dans des 
collections ayant force de loi. Cf. J. Witte Jr., Law and protestantism, cit., p. 180-182 ; S. 
Vogenauer, « An Empire of Light ? Learning and Lawmaking in the History of German 
Law », The Cambridge Law Journal, vol. 64/2, 2005, p. 485-491.
19 Le premier document qui condamna les théories de Luther fut la bulle Exurge Domine, 
publiée le 15 juin 1520. Il y en eut une autre l’année suivante, la Decet Romanum Pontificem 
du 3 décembre 1521, par laquelle Luther et ses adeptes furent excommuniés. La réaction de 
l’opinion publique par rapport à ces deux bulles fut antagoniste à celle espérée : l’opinion 
publique se dressa contre la condamnation de Rome et la file des défenseurs luthériens 
s’agrandit. Cf. R. H. Bainton, The Reformation of the Sixteenth Century, Boston 1952, p. 57 
et s. ; V. Reinhardt, Luther, der Ketzer. Rom un die Reformation, Munich 2016, p. 145 et s.
20 Les représentants des Etats allemands demandèrent plus fréquemment au pontife de 
convoquer un « Concile libre et chrétien de la nation allemande ». A la fin des différentes 
diètes qui se déroulèrent pendant la première moitié du XVIe siècle en Allemagne (à 
Nuremberg en 1523 et en 1524  ; à Spire en 1526 et en 1529), on invitait toujours 
l’empereur à proposer la convocation d’un concile afin d’arriver à trouver un accord 
pacifique entre les catholiques et les défenseurs de la réforme. A propos des appels 
de Luther et des luthériens au concile, voir aussi  : M. Bendiscioli, L’idea conciliare e i 
protestanti, in Il IV centenario del Concilio di Trento. Conferenze commemorative tenute 
alla Università Cattolica del Sacro Cuore (25-28 marzo 1946), Milan 1946, p. 1-15  ; J. 
Gaudemet, « L’appel au concile », RHDFE, vol. 67/3, 1989, p. 469-478.
21 A propos des positions de Charles V concernant le Concile de Trente et la papauté, voir : 
H. Lutz, Carlo V e il Concilio di Trento, in Hubert Jedin et Paolo Prodi (dir.), Il Concilio 
di Trento come crocevia della politica europea, Bologne 1979, p. 33-63 ; K. Repgen, Impero 
e concilio (1521-1566), in Paolo Prodi et Wolfgang Reinhard (dir.), Il Concilio di Trento e 
il moderno. Das Konzil von Trient und die Moderne. Atti della XXXVIII settimana di studio 
(11-15 settembre 1995), Bologne 1996, p. 55-99, à consulter également pour la riche 
bibliographie.
22 A propos de la convocation de ce concile, la profonde analyse effectuée par Mazzone 
est fondamentale. Cet auteur met en rapport cette convocation, advenue par la bulle 
Laetare Jerusalem de novembre 1544, avec les convocations des conciles du XVe siècle et 
des assemblées d’Etat de l’Ancien Régime. En travaillant à partir des travaux de Morongiu, 
Mazzone affirme : « Il nous semble de pouvoir être en mesure de repérer dans l’évolution 
complexe de la situation, de Constance au Concile Tridentin, le rapprochement de la 
procédure de convocation du concile à ce que Marongiu reconnaît pour les assemblées 
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plus de vingt ans avec de nombreuses interruptions23, dessinant ainsi 

parlementaires médiévales et postmédiévales, c’est-à-dire la mise en place d’une forte 
dépendance de l’assemblée du souverain (dans ce cas, du pontife). Dans ce type 
d’assemblée, c’est la convocation même, de la part du souverain, qui représente la source de 
leur légitimation, et il en est de même pour sa clôture et pour sa dissolution ». [Traduction 
libre  : «  Ci pare di poter riconoscere nel travagliato evolversi della situazione da Costanza 
al Tridentino l’avvicinarsi della procedura di convocazione del concilio a quanto Marongiu 
riconosce per le assemblee parlamentari medievali e post-medievali ovvero il manifestarsi di una 
forte dipendenza dell’assemblea dal sovrano (nel nostro caso dal pontefice). In tali assemblee 
è la convocazione stessa da parte del sovrano a costituire la fonte della loro legittimazione, e 
altrettanto si può dire per la chiusura o per lo scioglimento  »]. Mazzone conclut  : «  Cette 
capacité de convoquer les assemblées semble pour tous les auteurs de formation régalienne 
comme l’un des signes distinctifs de la souveraineté et de la royauté. En cela, la papauté, 
désormais triomphante après l’échec du conciliarisme, se rapproche progressivement de ce 
que sera le type de gouvernement conscient des origines de son pouvoir typique de l’Etat 
absolu ». [Traduction libre : « Proprio la capacità di convocare le assemblee appare per tutti 
gli scrittori di matrice regalista come uno dei segni distintivi della sovranità e della regalità. 
Certamente in ciò il papato, oramai risultato trionfatore dallo scontro con il conciliarismo, si 
approssima a quella che sarà la pratica di governo e autoconsapevolezza delle scaturigini del 
proprio potere tipiche dello Stato assoluto »]. V. U. Mazzone, I dibattiti tridentini : tecniche 
di assemblea e di controllo, in Paolo Prodi et Wolfgang Reinhard (dir.), Il Concilio di Trento 
e il moderno, cit., p. 115-116. Au sujet des références aux travaux de Marongiu, voir : A. 
Marongiu, Monarchia assoluta e istituto parlamentare nella politica Cinque-Secentesca, in 
Dottrine e istituzioni politiche medievali e moderne. Raccolta, Milan 1926, p. 351-398  ; 
A. Marongiu, Il potere di aprire e chiudere le sessioni parlamentari, in Dottrine e istituzioni 
politiche medievali e moderne. Raccolta, cit., p. 673-714.
23 L’histoire du Concile de Trente peut être divisée en trois périodes. La première, sous le 
pontificat de Paul III, va de 1545 à 1549 ; la deuxième, sous le pontificat de Jules III de 
1551 à 1552 ; la troisième, sous Pie IV, de 1562 à 1563. A propos de son déroulement, 
les travaux de Mazzone concernant les techniques utilisées à Trente pour la discussion 
des matières sont très utiles. Il y établit une comparaison entre le Concile de Trente et les 
autres types d’assemblées délibérantes. Aux fins de cette recherche, le parallélisme qu’il 
observe avec les Etats généraux de France est particulièrement intéressant. Au sujet de cette 
assemblée, il remarque comment seuls ceux qui occupaient les rangs les plus élevés de la 
société (noblesse et clergé) pouvaient écouter assis le discours du roi. Tous les autres (le tiers 
état) devaient rester debout pendant qu’ils écoutaient. La même chose se produisit à Trente, 
où seuls ceux qui avaient la faculté délibérative (évêques, les supérieurs des ordres mendiants 
et les représentants des congrégations monastiques) purent être assis au cours des débats. 
Tous les autres (théologiens) restèrent debout. L’auteur continue en soulignant qu’il est très 
difficile de comparer le Concile aux autres exemples d’assemblées, notamment en raison 
de l’homogénéité de l’assemblée canonique et des différents systèmes de représentativité. 
Mazzone a analysé ensuite le Concile de Trente d’un point de vue organisationnel en le 
comparant avec les conciles du siècle précédent. Il affirme que la nouveauté majeure par 
rapport aux conciles réformateurs du XVe siècle est que les travaux se déroulaient par le 
biais des « congrégations générales », connues comme « commissions » de ceux qui avaient 
droit au vote délibératif. Cf. U. Mazzone, I dibattiti tridentini : tecniche di assemblea e di 
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l’un des principaux moments de réforme du dogme et de la discipline 
ecclésiastique24.

controllo, cit., p. 101-103. Il faut ajouter les « congrégations particulières » des théologiens 
et des canonistes sans droit de vote et ayant seulement une faculté consultative. A cet 
égard, Cristiani affirme : « Le terme de congrégation particulière, qui a le sens de réunion 
ou conférence particulière, a donc largement changé de signification. Jusqu’au 20 févier, il 
signifia les réunions de l’une ou l’autre des trois classes qui étudiaient les questions. Après 
cette date, il signifia les réunions de discussions entre les théologiens et canonistes pour préparer 
les réunions ou congrégations générales, qui elles-mêmes conduisaient, une fois l’accord 
obtenu, aux sessions ou séances solennelles, qui ne consistaient que dans le vote lui-même, 
sans discussion nouvelle  ». Cristiani conclut enfin  :  «  […] le plan de travail comporta 
trois étapes : 1° discussion des sujets proposés par les légats, en congrégations particulières, 
entre théologiens et canonistes mineurs, mais en présence des Pères ; 2° discussion poussée 
de nouveau à fond en congrégation générale, entre les Pères eux-mêmes ; 3° définition, en 
session solennelle ». V. L. Cristiani, L’Eglise à l’époque di Concile de Trente, in Victor Martin 
et Augustin Fliche (dir.), Histoire de l’Eglise depuis l’origine jusqu’à nos jours, vol. XVII, Paris 
1948, p. 54-55. Au sujet de l’ordre des travaux pendant le Concile de Trente, voir  : O. 
Boesch, Der Geschäftsgang des Konzils von Trient bis zum Cathechismusbeschluß, Bazenheid 
1956  ; H. Jedin, « Die Geschäftsordnungen der beiden letzen ökumenischen Konzilien 
in ekklesiologischer Sicht  », Catholica, vol. 14, 1960, p. 105-118, réimpr. in Kirche des 
Glaubens – Kirche der Geschichte, vol. II, Freiburg – Bâle – Wien 1966, p. 577-588  ; J. 
Beumer, « Die Geschäftsordnung des Trienter Konzils », FStud, vol. 53, 1971, p. 289-306 ; 
K. Ganzer, Zu den Geschäftsordnungen der drei letzten allgemeinen Konzilien. Ekklesiologische 
Implikationen, in Winfied Aymans et Karl-Theodor Geringer (dir.), Iuri Canonico 
Promovendo. Festschrift für Heribert Schmitz zum 65. Geburtstag, Regensburg 1994, p. 835-
867. Au sujet de l’histoire de ce Concile, voir : H. Jedin, Geschichte des Konzils von Trient, 5 
vol., Darmstadt 2017. A cet ouvrage, il faut ajouter : A. Dupront, Le Concile de Trente, in 
Le Concile et les conciles. Contribution à l’histoire de la vie conciliaire dans l’Église, Paris 1960, 
p. 195-243 ; H. O. Evennett, The Spirit of the Counter-Reformation, Cambridge 1968 ; A. 
Prosperi, Il Concilio di Trento. Una introduzione storica, Turin 2001 ; J. W. O’Malley, Trent : 
what happened at the Council, II éd., Cambridge (MA) 2013.
24 Si, d’un point de vue dogmatique, il peut être affirmé que Trente fut le lieu où toutes 
les théories protestantes furent définitivement condamnées, il faut néanmoins constater 
que ladite assemblée représenta surtout l’occasion de réformer le droit canonique. En ce 
qui concerne le clergé séculier, on sanctionna l’obligation de résidence par une perte des 
bénéfices en cas d’absence injustifiée du diocèse pendant plus de six mois (Sess. VI, ch. 
1-2). A cet égard, le Concile interdit également qu’une même personne soit à la tête de 
plusieurs diocèses (Sess. VII, ch. 2) et les compétences territoriales de chaque évêque par 
rapport à son diocèse furent confirmées (Sess. XIV, ch. 8). De nombreuses procédures 
furent introduites afin de favoriser la poursuite des crimes commis par les membres du 
clergé. (Sess. XIII). Cf. O. Giacchi, Il Concilio di Trento e il diritto canonico, in Il IV 
centenario del Concilio di Trento, cit., p. 43-50  ; R. Creytens, La Riforma dei monasteri 
femminili dopo i Decreti Tridentini, in Il Concilio di Trento e la Riforma tridentina. Atti del 
Convegno storico internazionale (Trento, 2-6 settembre 1963), vol. I, Rome – Freiburg – 
Bâle – Barcellone – Wien 1965, p. 45-84 ; J. A. O’Donohoe, The Seminary Legislation of 
the Council of Trent, In Il Concilio di Trento e la Riforma tridentina, vol. I, cit., p. 157-172. 
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1. La conclusion du Concile de Trente et la création de la Congregatio pro 
executione Concilii Tridentini

Sans prétendre aborder l’ensemble des travaux effectués à Trente, 
entre 1545 et la fin de l’année 1563, il convient toutefois de prendre 
en considération la session finale du Concile, et ce afin de comprendre 
les raisons qui amenèrent le pontife à la création de la Congrégation du 
Concile. Le 3 décembre 1563, les pères conciliaires se réunirent donc 
pour la XXVe session, qui dura deux jours. Parmi les canons et les décrets 
qui furent établis25, le décret De recipiendis et observandis decretis concilii 
s’avère d’une importance fondamentale. A travers lui, les pères conciliaires 
imposèrent aux princes séculaires l’acceptation et le respect du Concile 
et confièrent au pontife le pouvoir de résolution de tout type de doute 
ayant pu surgir. Ledit doute pouvait être résolu par recours à un nouveau 
concile ou selon le mode qu’il considérait comme le plus adéquat26. Le 

Pour ce qui concerne la question relative aux concepts de « Contre-réforme » et « Réforme 
catholique  », voir  : H. Jedin, Katholische Reformation oder Gegenreformation  ?, Luzern 
1946  ; A. Prosperi, Riforma cattolica, Controriforma, disciplinamento sociale, in Gabriele 
De Rosa, Tullio Gregory, André Vauchez (dir.), Storia dell’Italia religiosa, vol. II, L’età 
moderna, Rome – Bari 1994, p. 3-48 ; E. Bonora, La Controriforma, Rome – Bari 2001 ; 
W. François et V. Soen (dir.), The Council of Trent. Reform and Controversy in Europe and 
Beyond (1545-1700). Vol. I. Between Trent, Rome and Wittenberg, Göttingen 2018.
25 Au cours de cette session furent promulgués les décrets sur le purgatoire, sur les reliques 
des saints et sur les images sacrées, ainsi que le décret de réforme sur les indulgences, sur 
les nonnes, sur l’index des livres et sur le missel. Cf. H. Jedin, Geschichte des Konzils von 
Trient, vol. IV/2, cit., p. 164 et s.
26 « Sess. XXV, Decretum de recipiendis et observandis decretis concilii  : Tanta fuit horum 
temporum calamitas et haereticorum inveterata maltia, ut nihil tam clarum in fide nostra 
asserenda umquam fuerit, aut tam certo statutum, quod non, humani generis hoste suadente, 
illi errpre aliquo contaminaverint. Eapropter sancta synodus generis hoste suadente, illi errore 
aliquo contaminaverint. Eapropter sancta synodus id potissimum curavit, ut praecipuos 
haereticorum nostri temporis errores damnaret et anathematizaret, veramque et catholicam 
doctrinam traderet et doceret, prout damnavit, anathematizavit et definivit. Cumque tam diu 
tot episcopi, ex variis Christiani orbis provinciis evocati, sine magna gregis sibi commissi iactura 
et universali periculo ab ecclesiis abesse non possint, nec ulla spes restet, haereticos, toties, fide 
etiam publica, quam desiderarunt, invitatos et tam diu expectatos, huc amplius adventuros, 
ideoque tandem huic sacro concilio finem imponere necesse sit  : superest nunc, ut principes 
omnes, quod facit, in Domino moneat ad operam sua mita praestandam, ut, quae ab ea 
decreta sunt, ab haereticis depravari aut violari non permittant, sed ab his et omnibus devote 
recipiantur et fideliter observentur. Quodsi in his recipiendis aliqua difficultas oriatur, aut 
aliqua inciderint, quae declarationem, quod non credit, aut definitionem postulent : praeter 
alia remedia in hoc concilio instituta, confidit sancta synodus, Beat[issimum] Romanum 
Pontefice, curaturum, ut vel evocatis, ex illis praesertim provinciis, unde difficultas orta fuerit, 
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4 décembre, toutes les décisions prises pendant les sessions précédentes 
furent lues par l’Evêque de Catane. Après la lecture, la question suivante 
fut posée aux pères conciliaires :

« Vous plaît-il, très Illustres seigneurs et très Révérends Pères, 
qu’il soit mis fi n au Sacré Synode universel, et que confi rmation 
soit demandée en son nom, par les légats-présidents, au Très Saint 
Pontife romain, de tous ses décrets et de chacun d’eux, tant ceux 
qui ont été portés sous Paul III et Jules III d’heureuse mémoire, que 
ceux qui ont été adoptés sous Notre Très Saint Père Pie IV ?27 ».

La réponse fut pratiquement unanime. Tous s’accordèrent sur 
l’opportunité de demander confirmation au pontife, sauf l’archevêque 
de Grenade28. Après le second vote, l’unanimité fut obtenue et le légat 
pontifical, le cardinal Morone, proclama la fin du Concile : « […] finem 
imponimus29 ». Le texte du Concile fut alors envoyé à Rome et soumis à 
l’approbation du pontife Pie IV. Le 30 décembre 1563, à l’occasion du 

iis, quod eidem negotio tractando viderit expedire, vel etiam concilii generalis celebratione, si 
necessarium iudicaverit, vel commodiore quacumque ratione ei visum fuerit, provinciarum 
necessitatibus pro Dei gloria et ecclesiae tranquillitate consulatur ». V. S. Ehses (éd.), Concilii 
Tridentini Actorum. Pars sexta complectens acta post sessionem sextam (XXII) usque ad finem 
Concilii (17. sept. 1562 – 4. dec. 1563), in Concilium Tridentinum, diariorum, actorum, 
epistularum, tractatuum, vol. IX, II éd., Freiburg 1965, p. 1106.
27 Version indiquée dans  : L. Cristiani, L’Eglise à l’époque di Concile de Trente, cit., p. 
217-218. Voir aussi : H. Holstein, Trente, in Gervais Dumeige (dir.), Histoire des Conciles 
Œcuméniques, vol. XI, Paris 1981, p. 531. Version originelle du Decretum super fine concilii 
et confirmatione a Summo Pontifice petenda  : « I[llustrissimi] D[omini] R[everendissimique] 
Patres, placetne vobis, ut ad laudem Dei omnipotentis huic sacrae oecumenicae synodo finis 
imponatur, et omnium et singulorum, quae tam sub fe re. Paulo III et Iulio III, quam sub 
S[anctissimo] D. N. Pio IV Romanis Pontificibus in ea decreta et definita sunt, confirmatio 
nomine sanctae huius synodi per Ap[ostolicae] Sedis legatos et praesidentes Beat[issimo] Pontefice 
petatur  ? ». V. Ehses S. (éd.), Concilii Tridentini Actorum. Pars sexta complectens acta post 
sessionem sextam (XXII) usque ad finem Concilii (17. sept. 1562 – 4. dec. 1563), cit., p. 1108.
28 Alors que tous répondirent avec un « Placet », l’archevêque de Grenade affirma : « Placet, 
quod finiatur ; sed non peto confirmationem ». A cela répondirent les évêques de Tortosa, 
Salamanque et Patti qui affirmèrent  : « Peto confirmationem tamquam necessariam  ». V. 
ibid. L’opposition par rapport à la confirmation de la part du pontife naissait du fait que 
selon certains, cette opposition aurait pu rouvrir la question de l’autorité du pontife sur 
le concile. C’est ainsi que s’étaient exprimés Philippe II et l’empereur Ferdinand Ier, qui 
soutenaient également que cette confirmation n’était pas nécessaire, dans la mesure où 
le Concile s’était déroulé sous la direction des légats du pape. Cf. H. Jedin, Geschichte 
des Konzils von Trient, vol. IV/2, cit., p. 187-188. Voir aussi  : I. Fernández Terricabras, 
Philippe II et la Contre-Réforme. L’Eglise espagnole à l’heure du Concile de Trente, Paris 2001.
29 V. Ehses S. (éd.), Concilii Tridentini Actorum. Pars sexta complectens acta post sessionem 
sextam (XXII) usque ad finem Concilii (17. sept. 1562 – 4. déc.. 1563), cit., p. 1109.
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consistoire, le Pape confirma l’ensemble des actes du Concile de Trente et 
ordonna qu’ils soient minutieusement appliqués30. A cette occasion, il jeta 
en même temps les bases d’une congrégation pour l’examen du texte du 
concile et la rédaction de la bulle de confirmation31. Les travaux de cette 
congrégation permettent de relever comment le thème de l’interprétation 
des décrets tridentins était au centre des préoccupations du Siège 
Apostolique32. Le 26 janvier 1564, le pape Pie IV confirma à nouveau 
solennellement et sans aucune réserve, les décrets du Concile, en renvoyant 

30 «  Acta consistorialia diei 30. decembris 1562 – Acta Ioannis Francisci cardinalis 
Gambarae  :  […] Haec dies, Ven[erabiles] Fratres, aliam vitam affert, alios mores postulat. 
Subdit, Dei beneficio, legatorum virtute ac diligentia perfectum esse concilium Tridentinum, 
reformationem factam esse utile mac necessariam, minus etiam salvam, quam si Romae facta 
esset. Omnia ex sententia contigisse. Habitam enim esse rationem suae auctoritatis et Collegii 
etiam dignitatis, cuius reformationem, ut principibus satisfaceret et quod aliter fieri non posset, 
concilio permissam fuisse. Verum nos ab eo leniter habitos, lenius etiam, quam si ipse hoc 
negotium confecisset. Se quaecumque statuta essent in concilio, confirmaturum et ad unguem 
omnia exsecuturum ». V. ibid., p. 1143. Cf. H. Jedin, Geschichte des Konzils von Trient, vol. 
IV/2, cit., p. 226.
31 « Acta consistorialia diei 30. decembris 1563 – Acta cancellarii : Romae die iovis 30. mensis 
decembris 1563 fuit congregatio generalis, in qua factum fuit verbum a S[anctissimo] D. N. 
super confirmatione concilii, et dixit, velle deputare cardinales una cum legatis, qui fuerunt 
in concilio, ut considerarent super hoc, declarando intetionem, se omnino velle exsecutionem.
Deputati fuerunt cardinales tit. S. Clementis et Vitellius et Borromaeus super propositionibus 
et decretis faciendis consistorio, et capita ordinum.
Fuit deputatus cardinalis Moronus super omnibus, quae in consistorio agentur.
Item Simoneta cardinalis cum datario [Franciscus Alciatus Mediolanensis], ne ulla ad eum 
postulata perferantur, quae propter infinitas occupationes minus advertere potest  ; et ut 
recte omnia ex ordine procedant, praedictos legatos, S. Clementis, Borromaeum et Vitellium 
constituit, qui curam habeant tam earum rerum, quae ad concilii confirmationem, quam quae 
ad exsecutionem pertinent.
Item fuerunt tria capita ordinum una cum relatore, ut propositiones ecclesiarum et 
monasteriorum cognoscat  ». V. Ehses S. (éd.), Concilii Tridentini Actorum. Pars sexta 
complectens acta post sessionem sextam (XXII) usque ad finem Concilii (17. sept. 1562 – 4. dec. 
1563), cit., p. 1142-1143. Cette congrégation était formée par les principaux participants 
au Concile de Trente auxquels s’unirent l’évêque de Vieste Ugo Boncompagni, plus tard 
pape Grégoire XIII, et l’auditeur de la Rote Gabriele Paleotti. Cf. H. Jedin, Geschichte des 
Konzils von Trient, vol. IV/2, cit., p. 226.
32 « Die 18. ianuarii [1564] in congregatione deputatorum : 3.e Curent etiam, ne interpretatione 
mala concilii aliquid decernant, quod sit magis praeiudiciale Sedi Ap[ostolicae]. Item reddant 
rationem, quare nunc aliqua necessario expediantur iuxta antiquam consuetudinem, quia 
nondum reversi sunt episcopi et nondum confirmatum concilium et nondum facta synodus ». V. 
Ehses S. (éd.), Concilii Tridentini Actorum. Pars sexta complectens acta post sessionem sextam 
(XXII) usque ad finem Concilii (17. sept. 1562 – 4. dec. 1563), cit., p. 1144.
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à la bulle de confirmation33. La rédaction de ce document engendra alors 
de multiples conflits. Ce fut l’ambassadeur du roi d’Espagne près le Siège 
Apostolique, Juan de Zúñiga y Requeséns, qui le révéla34. Le problème 
portait sur l’inclusion d’une clause concernant le pouvoir interprétatif du 
pontife. D’un côté, le Pape considérait que les décisions finales du Concile 
devaient être retenues «  salva semper auctoritate sedi Apostolice  ». Ce 
faisant, c’est lui qui était automatiquement le seul et unique interprète et 
exécuteur des décrets. Cette vision était en revanche critiquée par ceux qui 
voyaient dans l’acceptation inconditionnée de Pie IV, une excessive rigidité 
envers les dispositions des décrets. L’inclusion d’une clause pouvant régler 
l’interprétation en fonction des lieux et des temps d’application, s’avéra 
alors nécessaire35.
33 « Confirmatio concilii Tridentini et omnium illius decretorum – Romae die 26. ianuarii 
1564  :  Petitioni nomine concilii oecumenici Tridentini super eius confirmatione per dictos 
legatos nobis factae annuentes omnia et singula, quae in dicto concilio tam sub felicis 
recordationis Paulo III er Iulio III praedecessoribus nostris, quam Pontificatus nostri tempore 
decreta et diffinita sunt, auctoritate Apostolica, etiam de Venerabilium fratrum nostrorum S. 
R. E. cardinalium consilio et assensu confirmamus atque ab omnibus Christifidelibus recipi 
et inviolabiter observari litterasque super his ad maiorem notitiam expediri mandamus. In 
nomine Patris et Filii et Spritus Sancti ». V. ibid., p. 1151.
34 Cf. H. Jedin, Geschichte des Konzils von Trient, vol. IV/2, cit., p. 229.
35 Ci-après une partie de la lettre de l’ambassadeur Requeséns au roi Philippe II : « Carta 
original del Comendador Mayor de Castilla a su Magestad. Fecha en Roma a 22. de Febrero 
1564. Recibida a 10. de Marzo  : Despues que el Papa confirmo el concilio a los veinte y 
seis del pasado, como a V. M. escribi, ha habido gran controversia entre los Cardenales, a 
quien se cometio el hacer la bula y otras personas, sobre las palabras della, porque, cuando la 
confirmación se hizo, se remetio Su Santidad a la dicha bula, y por los oficiales de la curia y 
aun por los Cardenales se ha hecho gran instancia, a que el Papa declarase y moderase muchas 
de las cosas del concilio, y el Papa ha estado recio en ello asi por hallarse muy prendado de haber 
dicho que no lo ha de hacer, como por parecelle que no es justo hacer declaración, hasta que la 
duda se ofrezca, pues se ofrecerán hartas. Y para esto le parece, que le queda la puerta abierta 
demás del poder que siempre tiene con las postreras palabras, que en el concilio se pusieron de 
salva ‹ Semper auctoritate sedis Apostolice ›, y asi parecio a algunos, que confirmando en la 
bula el concilio, prout jacet a prima línea usque ad ultimam, se incluían en ello etas palabras 
de salva semper etc., pero para asegurarse mas, y para que no hubiese, quien interpretase, 
que aquella salvidad se entendia no mas de hasta la confirmación y que hecha esta quedaba 
la puerta cerrada, me certifican que quieren poner en la bula las palabras siguientes, o otras 
semejantes que ‹ confirmat decreta omnia concilii, prout jacent a prima linea usque ad 
ultimam inclusive reservato Romano Pontifici pro tempore arbitrio declarandi, moderandi et 
disponendi prout personarum, locorum et temporum varietati viderit in domino expediri ›. Ello 
se vera presto, poque en primero consistorio creo que saldra la dicha bula y tambien mandato a 
los obispos que se vayan todos a su residencia y podra ser que se haga mañana. […] En Roma 
22. de Febrero 1564. Duplicada. De V. M. hechura, vasallo y criado, que sus muy Reales pies 
y manos besa. Don Luis de Requesens ». Pour le texte complet de la lettre voir : Döllinger 
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Finalement, le 30 juin 1564, la bulle de confirmation Benedictus Deus fut 
publiée avec la date du 26 janvier précédent. Le point central du document 
est représenté par les §. 5 et §. 6, où sont insérées les clauses d’interdiction 
d’interprétation des décrets du Concile de Trente et l’obligation de s’adresser 
au Siège Apostolique pour résoudre les doutes et les difficultés pouvant 
surgir au moment de leur application. Selon le §. 5 :

« En outre, pour éviter tout désordre et confusion qui pourraient 
naître, s’il était permis à chacun de mettre à jour des commentaires 
et des interprétations, telles qu’ils lui plairaient, sur les décrets 
du concile, nous défendons, par l’autorité apostolique, à tous, 
tant personnes ecclésiastiques de quelque ordre, condition et 
grade soient-elles, que laïques, de quelque honneur et de quelque 
puissance soient-elles revêtues, aux prélats, sous peine d’interdit 
de l’entrée de l’Église, et à tous les autres quels qu’ils soient, sous 
peine d’excommunication encourue par là-même, de publier, sans 
notre autorité, commentaires, gloses, annotations, remarques, 
ni généralement aucune sorte d’interprétation sur les décrets du 
dit concile, ni autre chose à quelque titre que ce soit, même sous 
prétexte de donner plus de force aux dits décrets, d’en favoriser 
l’exécution ou sous quelque autre couleur que ce soit36 ».

Le §. 6 précisait :

« Si quelque point paraît obscur à quelqu’un, soit dans les termes, 

J. J. J. (éd.), Beiträge zur Politischen, Kirchlichen und Cultur-Geschichte der sechs letzten 
Jahrhunderte, vol. I, Dokumente zur Geschichte Karl’s V., Philipp’s II. und Ihrer Zeit. Aus 
Spanischen Archiven, Regensburg 1862, p. 551-553. Cette source est reportée également 
dans : H. Jedin, Geschichte des Konzils von Trient, vol. IV/2, cit., p. 229.
36 Traduction de : A. Michel, Les décrets du Concile de Trente, in Karl-Joseph von Hefele 
(dir.), Histoire des Conciles d’après les documents originaux, vol. X/1, trad. de l’allemand 
par H. Leclercq, Paris 1938, p. 673. Ci-après la version d’origine : « §. 5. Prohibetque edi 
commentarios vel interpretationes super decretis Concilii. Ad vitandum praeterea perversionem 
et confusionem, quae oriri possent, si unicuique liceret, prout ei liberet, in decreta concilii 
commentarios et interpretationes suas edere, apostolica auctoritate inhibemus omnibus, 
tam ecclesiasticis personis, cuiuscumque sint ordinis, conditionis et gradus, quam laicis, 
quocumque honore ac potestate praeditis ; praelatis quidem sub interdicti ingressus ecclesiae ; 
aliis vero, quicumque fuerint, sub excommunicationis latae sententiae poenis, ne quis, sine 
auctoritate nostra, audeat ullos commentarios, glossas, adnotationes, scholia, ullumve omnino 
interpretationis genus super ipsius concilii decretis quocumque modo edere, aut quicquam 
quocumque nomine, etiam sub praetextu maioris decretorum corroborationis aut executionis, 
aliove quaesito colore statuere  ». V. Bullarum Diplomatum et privilegiorum sanctorum 
romanorum pontificum, vol. VII, a Pio IV (an. MDLIX) ad Pium V (an. MDLXXII), cit., 
p. 245-256.
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soit dans le sens des ordonnances et qui lui semble demander 
quelque interprétation ou décision ; qu’on monte au lieu que le 
Seigneur a choisi, c’est-à-dire au Siège apostolique, à qui tous les 
fi dèles doivent demander leur instruction et dont le saint concile 
lui-même a reconnu avec tant de respect l’autorité. Si donc, au sujet 
des dits décrets, il s’élève quelque diffi culté, si quelque question doit 
être résolue, nous nous en réservons l’éclaircissement et la décision, 
ainsi que le saint concile l’a lui-même ordonné. Nous sommes prêt, 
comme il nous en a fait confi ance, de pourvoir aux besoins de toutes 
les provinces en la manière qui nous paraîtra le plus convenable37 ».

Enfin, le §.7 déclarait la nullité de toute activité et de tout document 
violant les dispositions précédentes :

« Nous déclarons nul et de nul effet tout ce qui pourrait être 
entrepris contre la teneur des présentes, par qui que ce soit, par 
quelque autorité que ce puisse être, sciemment ou par ignorance38 ».

La ressemblance entre le texte de cette bulle et les interdictions 
justiniennes est flagrante. L’inclusion de cette clause démontre la volonté 
du pontife de continuer à contrôler l’application des décrets du Concile 
sur l’orbe catholique39. Pour Jedin :
37 V. A. Michel, Les décrets du Concile de Trente, cit., p. 673. Dans le texte d’origine  : 
« §. 6. Declarationemque Concilli sibi reservat. Si cui vero in eis aliquid obscurius dictum 
et statutum fuisse, eamque ob causam interpretatione aut decisione aliqua egere visum fuerit, 
ascndat ad locum, quem Dominus elegit, ad Sedem videlicet Apostolicam, omnium fidelium 
magistram, cuius auctoritatem etiam ipsa sancta synodus tam reverenter agnovit. Nos enim 
difficultates et controversias, si quae ex eis decretis ortae fuerint, nobis delcarandas et decidendas 
quemadomodum ipsa quoque sancta synodus decrevit, reservamus  ; parati, sicut ea de nobis 
merito confisa est, omnium provinciarum neccessitatibus ea ratione, quae commodior nobis 
visa fuerit, providere  ». V. Bullarum Diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum 
pontificum, vol. VII, cit., p. 246.
38 V. A. Michel, Les décrets du Concile de Trente, cit., p. 673. Dans sa version originelle : 
«  §. 7. Decretum irritantes. Decernentes nihilominus irritum et inane, si secus super his a 
quoquam, quavis auctoritate, scienter vel ignoranter, contigerit attentari  ». V. Bullarum 
Diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum pontificum, vol. VII, cit., p. 246.
39 Cf. U. Mazzone, I dibattiti tridentini : tecniche di assemblea e di controllo, cit., p. 117. 
Per Reinhard : « […] à cette occasion, la papauté fit en sorte que le concile se transforme 
et que le danger qu’il représentait devienne un instrument en mesure de développer 
son pouvoir et vaincre définitivement le conciliarisme […] ». [Traduction libre  : « […] 
in quest’occasione il papato riuscì a trasformare il concilio da un pericolo in uno strumento 
per accrescere il proprio potere e vincere così definitivamente il conciliarismo […] »]. V. W. 
Reinhard, Il Concilio di Trento e la modernizzazione della Chiesa. Introduzione, in Paolo 
Prodi et Wolfgang Reinhard (dir.), Il Concilio di Trento e il moderno, cit., p. 48.
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« Pie IV, en confi rmant de façon inconditionnelle les décrets, s’était 
senti lié auxdits décrets, comme en témoignent les dispositions 
qu’il donna à ce moment-là et par la suite : ce faisant, il souhaitait 
simplement déclarer que le pape ne pouvait pas être considéré 
comme un organe exécutif. On ne peut pas douter de sa volonté de 
rendre exécutifs les décrets conciliaires, mais il ne voulait pas non 
plus perdre le contrôle du mode et de la manière de cette exécution. 
Les clauses de la bulle de confi rmation concernant l’interprétation 
doivent être comprises en ce sens40 ».

En effet, dès le début du mois d’août, Pie IV entreprit la création 
d’un organe de contrôle de l’application des décrets adoptés à Trente  : 
la Congrégation du Concile41. De la lecture du Motu proprio Alias nos 

40 « Pius IV. hat sich durch die bedingungslose Bestätigung der Dekrete an diese gebunden 
gefühlt, wie seine gleichzeitigen und späteren Anordnungen beweisen ; er hat aber unbedingt 
daran festgehalten, daß er sich nicht als Exekutivorgan betrachtete. An seinem Willen, die 
Konzilsdekrete durchzuführen, ist nicht zu zweifeln, er hat sich aber die Art und Weise der 
Durchführung nicht aus den Händen winden lassen wollen. Die Klausel der Bestätigungsbulle 
über die Interpretation ist so zu verstehen ». V. H. Jedin, Geschichte des Konzils von Trient, 
vol. IV/2, cit., p. 232.
41 Cf. J. Stremler, Traité des peines ecclésiastiques, de l’appel et des congrégations romaines, cit., 
p. 515-523 ; F. Grimaldi, Les Congrégations romaines. Guide historique et pratique, cit., p. 
209-239 ; A. Hackenberg, Zu den ersten Verhandlungen der S. Congregatio Cardinalium 
Concilii Tridentini Interpretum (1564-1565), in Stephan Ehses (dir.), Festschrift zum 
elfhundertjähringen Jubiläum des deutschen Campo Santo in Rom, Frebourg-en-Brisgau 
1897, p. 221-233 ; R. Parayre, La S. Congrégation du Concile. Son histoire – Sa procédure 
– Son autorité, Paris 1897  ; J. B. Sägmüller, « Die Geschichte der Congregatio Concilii 
vor dem Motu proprio Alias nos nonnullas vom 2 August 1564 », Archiv für Katholisches 
Kirchenrecht, vol. 80, 1900, p. 3-17 ; A. Monin, De Curia romana. Ejus historia ac hodierna 
disciplina juxta reformation a Pio X inductam, cit., p. 255-263 ; L. Choupin, Valeur des 
décisions doctrinales et disciplinaires du Saint-Siège. Syllabus ; Index ; Saint-Office ; Galilée. 
Congrégations romaines. L’Inquisition au moyen âge, cit., p. 441-444  ; V. Martin, Les 
Congrégation romaines, cit., 1930, p. 111-118  ; A. Molien, Concile (Congrégation du), 
in Raul Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, vol. III, cit., col. 1302-1318 ; P.C. 
Berutti, De Curia romana. Notulae historico, exegetico, practicae, Rome 1952, p. 34-39 ; 
La Sacra Congregazione del Concilio. Quarto Centenario dalla Fondazione (1564-1964). 
Studi e ricerche, cit.  ; Ch. Lefebvre, M. Pacaut, L. Chevailler, L’époque moderne (1563-
1789). Les sources du droit et la seconde centralisation romaine, in Gabriel Le Bras et Jean 
Gaudemet (dir.), Histoire du droit et des institutions de l’Eglise en Occident, vol. XV/1, 
Paris 1976, p. 160-162 ; N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 161-173 ; P. Alvazzi del 
Frate, L’interpretazione autentica nel XVIII secolo. Divieto di interpretatio e «  riferimento 
al legislatore  » nell’illuminismo giuridico, cit., p. 49-53  ; F. Meloni, Le rôle de la Sacrée 
Congrégation du Concile dans l’interprétation de la réforme tridentine, in Wim François et 
Violet Soen (dir.), The Council of Trent  : Reform and Controversy in Europe and Beyond 
(1545-1700). Vol. 1 : Between Trent, Rome and Wittenberg, Göttingen, cit., p. 371-396.
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nonnullas du 2 août 1564, il ressort clairement que les membres de cette 
congrégation, dite Congregatio pro executione Concilii Tridentini, étaient 
pour la plupart les mêmes que ceux nommés durant le consistoire du 
30 décembre 156342. Les membres de ladite congrégation devaient se 
charger ensemble ou de façon individuelle de la bonne exécution des 
décrets conciliaires. Tous les autres organes de la Curie romaine devaient 
agir en conformité aux dispositions de la congrégation, sous peine 
d’excommunication et de perdre leur fonction et leurs bénéfices43. Le 
pontife conservait alors la faculté de clarifier les doutes et difficultés 
pouvant surgir au moment de l’exécution desdits décrets44.

Quand il analyse les différentes congrégations qui s’étaient succédé 
pendant le Concile de Trente, Romita explique les modalités de la création 
de la Congregatio pro executione Concilii Tridentini :

42 « Pius Papa Quartus. Motu proprio etc. Alias nos nonnullas Constitutiones et Ordinationes, 
reformationem maioris Poenitentiarii ac sacrae Poenitentiariae Nostrae, ac Vicarii Nostri, 
ac eius officii, necnon Camerarii et Camerae Apostolicae ac illius causarum Auditoris 
necnon Palatii Apostolici causarum Auditorum ac Gubernatoris, et Capitolinae Curiarum, 
et Contradictarum, aliorumque Almae Urbis Nostrae, ac Rom. Cur. Tribunalium, et 
Officiorum concernentes, edidimus, quae tamen, ut intelleximus, ab eorundem Officiorum, 
et Tribunalium praefatis, ac officialibus minus diligenter observantur. §.1 Cum autem enixae 
nostrae voluntatis sit, ut illa, et pariter decreta sacri Concilii Tridentini, in his, quae ad 
eorum officia spectant, ab eisdem omnino observentur, Nos propterea considerantes parum 
esse jura condere, nisi sint, qui ea executioni demandari faciant, et in praemissis, prout ex 
debito patoralis officii Nobis, meritis licet imparibus, injucti obligamur, salubriter et utiliter 
providere, praefatasque Constitutiones et Ordinationes ac decreta Concilii, quas et quae 
hic haberi volumus pro expressis, inviolabiliter observari volentes, venerabili fratri nostro 
Joanni Episcopo Tuscolano Morono, Jo. Michaëli S. Anastasiae Saraceno ac Jo. Baptistae S. 
Clementis Cicadae, necnon Michaeli S. Sabinae Alexandrino, Clementi S. Mariae in Aracoeli 
et Ludovico S. Cyriaci in Thermis Simonetae, ac Carolo S. Martini in Montibus Borromaeo 
Presbiteris, necnon Vitellotio S. Mariae in Porticu Vitellio Nuncupatis, titulorum diacono 
[…] ». Le texte de ce Motu proprio est rapporté par : F. Romita, Le origini della S.C. del 
Concilio, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 48-49.
43 «  §.1 […] Cardinalibus committimus et mandamus, quatenus ipsi seu eorum maior 
pars, conjuctim vel divisim eorum arbitrio, etiam tamquam exsecutores dictarum literarum, 
Constitutionum et Decretorum praedictorum Constitutiones et Ordinationes ac decreta praefata, 
juxta tenores eorum ac literarum desuper confectarum per quoscumque Poenitentiariae, 
Vicariae et Camerae ac Rotae Curiarum ac Tribunalium praedictorum judices et officiales, 
sub excommunicationis latae sententiae ac privationis officiorum et aliis eisdem Cardinalibus 
benevis, etiam pecuniarum, eo ipso incurren. poenis, firmiter observari faciant et cum effectu 
[…], invocato etiam ad hoc, si opus fuerit, auxilio brachii saecularis  ». Cf. F. Romita, Le 
origini della S.C. del Concilio, cit., p. 49.
44 « §.1 […] nisi tam in exsecutionem dictorum decretorum Concilii, quam dictarum literarum 
nostrarum, aliqua dubietas aut difficultas emerserit, quo casu ad Nos referant […] ». Cf. ibid.
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« […] [elle] ne fut pas une improvisation dictée par les préoccupations 
contingentes mais représenta le dernier maillon d’une chaîne 
constituée par la série des Commissions de Cardinaux qui virent le 
jour dès le pontifi cat de Paul III pour étudier et appliquer au fur et 
à mesure la réforme de la Curie et de Rome, avant le Concile et de 
façon indépendante par rapport à ce dernier45 ».

C’est en ce sens que Romita s’oppose à la théorie de Paolo Sarpi pour 
qui la raison d’être de la réserve de l’interprétation aurait pour finalité 
de sauvegarder l’activité de la Curie46. Romita, en revanche, souligne 

45 [Traduction libre  : «  […] non fu una improvvisazione dettata da preoccupazioni 
contingenti, ma fu l’ultimo anello di una catena costituita dalla serie delle Commissioni 
Cardinalizie sorte sin dal pontificato di Paolo III per studiare e quindi applicare man mano la 
riforma della Curia e di Roma, prima e indipendentemente dal Concilio »]. V. ibid., p. 50.
46 Ci-après, le passage de Paolo Sarpi dans lequel il est souligné que ce fut Ugo Buoncompagni 
à souhaiter la mise en place d’une congrégation pour l’application du Concile de Trente : 
« Il n’y eût que Hugues Buoncompagno évêque de Vieste et depuis cardinal, homme fort 
instruit des intérêts de la Cour de Rome, qui dit  : Qu’il ne pouvoit s’empêcher d’être 
surpris des vaines appréhensions qu’ils avoient conçues : Que la Confirmation des Décrets 
du Concile ne leur donneroit pas plus d’autorité que n’en avoient ceux des autres Conciles, 
aussi-bien que le Décret et les Décrétales, dont le grand nombre et les déclarations précises 
contre la corruption présente des mœurs leur devoient être infiniment plus préjudiciables, 
que ne le pourroit jamais être le petit nombre de Décrets faits à Trente, dont les expressions 
étoient très-réservées  : Que la force des Loix ne consiste pas tant dans les termes dans 
lesquels elles sont énoncées, que dans le sens, non que leur donnent les Grammairiens et 
le Vulgaire, mais qu’ils tirent de l’usage et de l’autorité : Qu’elles n’ont de vigueur que celle 
que leur procure celui qui gouverne, et celui qui les fait exécuter, qui par leurs déclarations 
leur donnent un sens plus étendu ou plus limité, et souvent même tout contraire à ce 
que paroissent exprimer pour le présent tous les Décrets absolument, et à les restreindre 
ensuite par l’usage, ou par des déclarations qu’on feroit difficulté de les confirmer. Mais 
ce même Prélat représenta en même tems : Qu’il falloit songer dès à présent à prévenir les 
inconvéniens qui pourroient naitre de la témérité des Docteurs, qui moins ils sont instruits 
des maximes du Gouvernement et des intérêts publics, plus ils s’arrogent l’autorité de 
donner aux Lois des interprétations, qui jettent la confusion dans les Etats : Qu’on voyoit 
par expérience, que les Loix ne faisoient aucun mal, et ne causoient de procès que par les 
différens sens qu’on leur donnoit : Que la défense qu’avoit faite Nicolas III aux faiseurs de 
Gloses ou de Commentaires d’expliquer la Régle de S. François, qui est pleine d’ambiguités, 
avoit empeché qu’il n’en vînt jamais aucun desordre  : Que si on prevoit la même 
précaution à l’égard des Décrets du Concile de Trente, et qu’on défendît d’écrire dessus, on 
préviendroit une grande partie des inconvéniens que l’on appréhendoit : Que si Sa Santité 
defendoit toutes sortes d’interprétations même aux Juges, et ordonnoit qu’en cas de doute 
on eût recours au Saint-Siège pour en avoir l’explication, personne ne pourroit se prévaloir 
de ces Décrets contre la Cour de Rome, et qu’on pourroit au contraire par l’usage et par des 
Déclarations s’en servir utilement pour l’avantage de l’Eglise : Que comme il y avoit à Rome 
nue Congrégation établie pour l’Inquisition, qui étoit très-utile, Sa Sainteté pourroit en 
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comment ladite réserve s’adressait avant tout aux sujets qui occupaient des 
fonctions au sein des différents offices romains et qui pouvaient le plus 
entraver le travail effectué à Trente47.

Pour de nombreux auteurs, ce fut Pie V qui octroya la faculté 
d’interpréter les décrets du Concile de Trente à cette congrégation48. Cette 
attribution, étant advenue vivae vocis oraculo, n’aurait fait que confirmer 
une pratique qui était déjà fortement consolidée49 et se limitait aux 
cas considérés comme mineurs50. Pie V aurait par la suite attribué, à la 
établir una pareille pour l’interprétation des Décrets du Concile, à laquelle chacun s’adressât 
de toutes les parties du Monde pour l’éclaircissement de ses doutes. En agissant ainsi, dit-il, 
je prévois que les Décrets du Concile non-seulement ne préjudicieront ni à l’autorité, ni 
aux prérogativesm nu aux intérêts de l’Eglise Romaine ; mais qu’ils contribueront même à 
son agrandissement, si l’on fait bien se servir de ces moyens. L’Assemblée fut frappée de ces 
raisons, et le Pape sentant lui-même la nécessité de confirmer absolument le Concile sans 
aucune restriction, et persuadé que tout iroit comme ce Prélat l’avoir représenté, résolut de 
ne plus rien écouter de contraire. Ainsi, plein de l’espérance de recueillir le fruit de tant 
de peines qu’il avoit eues à essuyer pour finir le Concile, il se détermina entiérement à la 
confirmer, à s’en réserver à lui-même l’interprétation, et à établir une Congrégation pour 
cet effet, conformément à l’idée qu’en avoit fournie l’Evêque de Vieste. Après en avoir 
donc conféré encore en particulier avec les quatre Cardinaux, il prit le parti d’en venir à 
l’exécution ». V. Paolo Sarpi, Histoire du Concile de Trente, traduite de nouveau en françois 
par Pierre-François Le Courayer, vol. III, Amsterdam 1751, p. 206-208. Bien que ce texte 
semble dénué d’un caractère véridique, il représente toutefois un instrument utile pour 
résumer tout ce qui a été mentionné aux sections précédentes quant à la création de la 
Sacrée Congrégation du Concile.
47 Cf. F. Romita, Le origini della S.C. del Concilio, in La Sacra Congregazione del Concilio, 
cit., p. 15.
48 Cf. J. Stremler, Traité des peines ecclésiastiques, de l’appel et des congrégations romaines, cit., 
p. 516  ; L. Choupin, Valeur des décisions doctrinales et disciplinaires du Saint-Siège, cit., p. 
441-444 ; V. Martin, Les Congrégations romaines, cit., p. 441 ; P.C. Berutti, De Curia romana. 
Notulae historico, exegetico, practicae, cit., p. 34 ; N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 163.
49 Cela est confirmé si l’on examine les documents contenus dans le premier volume des 
Libri Litterarum où sont conservées les lettres que la Congrégation du Concile envoyait 
dans le monde entier. Parmi les premières lettres envoyées, une en particulier affirme : 
«  R[everendissimo] D[omine] Jussu S[anctissimi] D.N. exposita est postulatio litterarum 
Ampl[itudinis] tuae R. de Praebendae vacatione in Congregatione Ill[ustrissumorum] 
Cardinalium, quos ad explicandas, quae oriri possint in decretis sacri Tridentini Concilii, 
dubitationis in consilium adhibuit sua Sanc[titas] et simul cognita sunt remedia, quae afferunt 
a cap[ito]lo Salernitano ». A.A.V., Congr. Concilio, Liber Litterarum, vol. 1, f. 19r-19v. Cette 
lettre datée du 14 février 1565 (XVI cal. Martii), mentionne l’activité interprétative des 
membres de la Congrégation du Concile, de concert avec le pontife.
50 Prospero Fagnani nous informe au sujet de cette concession  : «  Alias nos, edito eo 
anno 1564 4 Nonas Augusti. Itaque sacra Congregatio ab initio Tridentinii Concilii decretis 
non interpretandis, sed exequendis dumtaxtat, praefecta est  : sed paulo post cum multis 
consultationibus respondisset ad Concilii intelligentiam pertinentibus, et dubitatum esset de 
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Congrégation du Concile, la faculté de juger toutes les controverses nées 
au sujet de l’interprétation des décrets du Concile de Trente51.

A partir de là, les compétences de la Congrégation du Concile furent 
ultérieurement élargies et, avec d’autres congrégations qui étaient en train 
de se former, ce dicastère s’appropria progressivement des facultés des 
autres organes de la Curie romaine et notamment celles du Consistoire 
et des tribunaux. La création de ces organes reflétait une conception bien 
précise du pouvoir que Prodi explique parfaitement :

« Au développement des conceptions absolues d’exercice du pouvoir 
dans le domaine ecclésiastique et civil correspond le développement 
des institutions : de même que dans les Etats absolus se développent 
les gouvernements modernes à partir des conseils du roi, le même 
processus se retrouve au sein de la Curie romaine par la sous-division 
des tâches et la spécialisation des différents dicastères52 ».

C’est en ce sens que la Congrégation du Concile devint l’un des 
principaux protagonistes du processus de formation de l’Etat moderne 
et l’un des organes les plus concernés par le programme de réforme de la 
Curie romaine souhaité par Sixte V.

illius facultate ob prohibitionem Pii IV in constitutionibus supra editis : Pius V indulsit eidem, 
ut posset decidere casus, quos tanquam claros putaret decidendos ; quos vero tanquam dubio 
existimare, referendos, sanctitati suae referret […] ». V. Prosperi Fagnani, Commentaria in 
primam partem primi libri decretalium, Romae 1661, De Constitutionibus, cap. Quoniam, 
p. 175, n. 7. Ce texte est cité par  : G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae 
Congregationis Concilii an origine ad haec usque nostra tempora, in La Sacra Congregazione 
del Concilio, cit., p. 62-63.
51 Toujours Prospero Fagnani  : «  […] prout in eam usque diem fecerat  : moxque ipsi 
Congregationi ampliores etiam facultate pro decidendis causis, et controversiis Concilii 
interpretationem concernentibus, idem Pius V attribuit […]  ». V. Prosperi Fagnani, 
Commentaria in primam partem primi libri decretalium, cit., De Constitutionibus, cap. 
Quoniam, p. 175, n. 7. Cf. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae Congregationis 
Concilii an origine ad haec usque nostra tempora, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., 
p. 62-63. Varsányi indiquait que, dès les premières années de son activité, la Congrégation 
du Concile avait également une compétence gracieuse. Cf. ibid., p. 72-74.
52 [Traduction libre : « Ad uno sviluppo delle concezioni assolute di esercizio del potere 
corrisponde, in campo ecclesiastico e civile, un parallelo sviluppo delle istituzioni : come 
negli Stati assoluti si sviluppano dai consigli della corona i moderni governi, con la 
suddivisione dei compiti e la specializzazione dei vari dicasteri, un analogo processo si 
compie nella Curia romana »]. V. P. Prodi, Il Sovrano Pontefice, cit., p. 181. Cf. aussi : M. 
Rosa, La Curia romana nell’età moderna, in La Curia romana nell’età moderna. Istituzioni, 
cultura, carriere, Rome 2013, p. 6-7.
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2. La Sacrée Congrégation du Concile et la réforme de la Curie romaine par 
Sixte V

La tendance à octroyer une responsabilité toujours majeure au 
système des congrégations fut illustrée par le projet de réforme de la Curie 
romaine de Sixte V53. Ce pontife commença dès les premières années de 
son pontificat une réorganisation de l’appareil bureaucratique romain, 
réduisant ainsi graduellement l’importance du Consistoire54. Avant tout, 
le pape Sixte V veilla à établir le nombre maximal de cardinaux et à 
réguler la forme extérieure du Collège55. Plus tard, par la bulle Immensa 
aeterni Dei du 22 janvier 1588, ce pontife lança une grande réforme de la 
Curie romaine56. A travers ce document, le pontife établissait avant tout 
sa primauté sur l’ensemble de l’Eglise, au même rang que le Christ57. Il 
confirma ou créa ensuite quinze congrégations de cardinaux, auxquelles 
il conféra le traitement de questions spécifiques, et conserva pour lui la 

53 Au sujet de la Congrégation du Concile, de nombreux auteurs indiquent comment, le 
5 mai 1576, même le pape Grégoire XIII, Ugo Boncompagni, avait confirmé les facultés 
que Pie V avait conférées à ce dicastère. Cf. J. Stremler, Traité des peines ecclésiastiques, de 
l’appel et des congrégations romaines, cit., p. 516 ; A. Monin, De Curia romana, cit., p. 39 ; 
N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 163.
54 Sur ce thème, voir  : M. T. Fattori, « Per una storia della curia romana dalla riforma 
sistina, secoli XVI-XVIII », Cristianesimo nella storia, vol. 35, 2014, p. 787-848.
55 Avec la promulgation de la bulle Postquam verus ille du 3 décembre 1586, Sixte V fixa à 
70 le nombre maximal de cardinaux. Ledit document prévoyait aussi une série d’obligations 
et de prérogatives du corps des cardinaux. Enfin, il établit la dépolitisation du cardinalice 
et reprit le principe de représentativité par nation qui avait déjà été présenté pendant le 
Concile de Trente. Quelques mois plus tard, par la bulle Religiosa sanctorum Pontificum (13 
avril 1587), Sixte V réorganisa le corps cardinalice en confirmant sa division en évêques, 
diacres et prêtres ainsi que le lien avec l’Eglise de Rome. Cf. ibid., p. 788 et s.
56 Cf. A. M. Stickler, Le riforme della Curia nella storia della Chiesa, in La Curia Romana 
nella Cost. Ap. « Pastor Bonus », Piero Antonio Bonnet et Carlo Gullo (dir.), Vatican 1990, 
p. 1-16.
57 « §.1 Quare iure optimo Romanus Pontifex, quem Christus Dominus corporis sui, quod est 
Ecclesia, visibile caput constituit omniumque ecclesiarum sooliditudinem gerere voluit, multos 
sibi tam immensi oneris adiutores advocat atque adsciscit, cum venerabiles episcopos fratres 
suous, quos toto terrarum orbe ad singulos greges pascendos mittit, tum amplissimum ordinem S. 
R. E. cardinalium, qui tamquam nobilissima membra capiti propius cohaerentia, eidem summo 
Pontifici, sicut Christo Domino apostoli, semper assistunt, quique primi laborum et consiliorum 
socii sunt et participes, ut partita inter eos aliosque Romanae Curiae magistratus ingenti 
curarum negociorumque mole, ipse tantae potestatis clavum tenens, divina gratia adiutrice, non 
succumbat ». V. Bullarum Diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum pontificum, 
vol. VIII, a Gregorio XIII (an. MDLXXII), ad Sixtum V (an. MDLXXXVIII), cit., p. 986.
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résolution des cas les plus complexes58. Par cette bulle, la Congrégation du 
Concile prit le nom de Congregatio octava pro executione et interpretatione 
concilii Tridentini. La confirmation de ce dicastère était dictée par la volonté 
de faire respecter les décrets du Concile de Trente, en tant qu’expression 
du pontife qui était le seul en mesure de le convoquer, le confirmer et en 
clarifier les doutes59. C’est en ce sens que le pontife conservait la faculté de 

58 « §.2 […] congregationes quindecim constituimus, singulisque certa negocia assignavimus, 
ita ut graviores diffilioresque consultationes ad nos referant ; ac unicuique earum suas facultates 
et auctoritatem in eum modum, qui infra descriptus est, dedimus atque attribuimus ». V. ibid. 
La réforme de Sixte V se concrétisa à travers la confirmation et la création des dicastères 
suivants : Congregatio prima pro sancta Inquisitione  ; Congregatio secunda pro Signatura 
Gratiae  ; Congregatio tertia pro erectione ecclesiarum et provisionibus consistorialibus  ; 
Congregatio quarta pro ubertate annonae Status Ecclesiastici  ; Congregatio quinta pro sacri 
ritibus et caeremonis ; Congregatio sexta pro classe paranda et servanda ad Status ecclesiastici 
defensionem  ; Congregatio septima, pro Indice librorum prohibitorum  ; Congregatio octava 
pro executione et interpretatione concilii Tridentinii ; Congregatio nona pro Status Ecclesiastici 
gravaminibus sublevandis ; Congregatio decima pro Universitate Studii Romani ; Congregatio 
undecima pro consultationibus regularium  ; Congregatio duodecima pro consultationibus 
episcoporum et aliorum praelatorum  ; Congregatio decimatertia pro viis, pontibus et aquis 
curandis  ; Congregatio decimaquarta pro typographia Vaticana  ; Congregatio decimaquinta 
pro consultationibus negociorum Status Ecclesiastici. A propos de cette réorganisation de 
la Curie romaine, Prodi affirme : «  Il est certain qu’en seulement quelques décennies, 
la quasi-totalité de l’activité du gouvernement spirituel et temporel des papes passe à 
travers les congrégations cardinalices et ne rencontre plus aucune médiation […] depuis 
la consultation du consistoire. Quand Sixte V avec la bulle Immensa aeterni Dei du 22 
janvier 1588 réforme de façon radicale les structures de la curie en la transformant en un 
système coordonné de quinze congrégations, il ne fait qu’achever, fermement et avec une 
grande intelligence politique, le processus de transformation déjà en place ». Prodi conclut 
aussi  : «  […] ce lien, y compris dans l’ordre de la numération, entre les congrégations 
qui s’occupent du domaine temporel […] et celles préposées aux affaires ecclésiastiques, 
n’est pas un élément externe mais la manifestation d’une symbiose qui imprègne chaque 
structure ». [Traduction libre : « Certo è che in pochi decenni quasi tutta l’attività del governo 
spirituale e temporale dei papi passa attraverso le congregazioni cardinalizie e non è più 
mediata […] dalla consultazione del concistoro. Quando Sisto V con la bolla Immensa aeterni 
Dei del 22 gennaio 1588 riforma radicalmente le strutture della curia organizzandola in un 
sistema coordinato di quindici congregazioni, non fa che portare a completa maturazione, con 
grande decisione e intelligenza politica, il processo di trasformazione già in atto […] l’intreccio, 
anche nell’ordine della numerazione, tra le congregazioni che riguardano il dominio temporale 
[…] e quelle preposte agli affari ecclesiastici non è un elemento esterno ma la manifestazione di 
una simbiosi che permea ogni struttura »]. V. P. Prodi, Il Sovrano Pontefice, cit., p. 182-183.
59 « Deo autem Patri misericordiarum gratias agentes, qui in oecumenico concilio Tridentino 
Spiritus Sancti lumine diffuso, catholicam veritatem omnibus patefecit, haereses nostrorum 
temporum confutavit, mores et disciplina, restituit, eiusdemque concilii decreta ab omnibus 
observari volentes, cum ad singularem Romani Pontificis auctoritatem tantummodo spectet 
generalia concilia indicere, confirmare, interpretari et ut ubique locrum serventur, curare ac 
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se prononcer sur le sens des canons dogmatiques et laissait aux cardinaux la 
gestion des décrets de réforme disciplinaire60. Ces derniers étaient tenus de 
s’adresser au pontife pour les causes les plus graves61. Parayre, reprenant les 
paroles du cardinal De Luca, résume ainsi la capacité de la Congrégation 
du Concile : «  Le pouvoir d’interprète appartient à la Congrégation 
privative, c’est-à-dire d’une manière exclusive. Il n’est point partagé par 
les autres Congrégations62 ». Au-delà de ces compétences, le pape Sixte V 
lui attribua une série de prérogatives pour le contrôle des réalités locales63. 
Ainsi, la Congrégation du Concile devint l’organe titulaire du pouvoir de 
recognitio des conciles provinciaux et des synodes diocésains64. De même, 

praecipere ». V. Bullarum Diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum pontificum, 
vol. VIII, a Gregorio XIII (an. MDLXXII), ad Sixtum V (an. MDLXXXVIII), cit., p. 991.
60 « §.1 Eorum quidem decretorum, quae ad fidei dogmata pertinent, interpretationem nobis 
ipsis reservamus, cardinalibus vero praefectis interpretationi et executioni concilii Tridentini, si 
quando in his, quae de morum reformatione, disciplina ac moderatione et ecclesiasticis iudiciis 
aliisque huiusmodi statuta sunt, dubietas aut difficultas emerserint, interpretandi facultatem, 
nobis tamen consultis, impartimur ». Cf. ibid.
61 Il s’agissait là de la définition de la clause finale « nobis tamen consultis ». R. Parayre, 
La S. Congrégation du Concile, cit., p. 31-32 ; N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 163.
62 V. R. Parayre, La S. Congrégation du Concile, cit., p. 32.
63 « §.1 […] Et quoniam eodem concilio Tridentino decretum est synodos provinciales tertio 
quoque anno, diocesanas singulis annis celebrari debere, id in executionis usum ab iis, quorum 
interest, induci eadem congregatio providebit. Provincialium vero, ubivis terrarum illae 
celebrentur, decreta as se mitti praecipiet, eaque singula ecpendet et recognoscet.Patriarcharum 
praeterea, primatuum, archiepiscoporum et episcoporum (quibus beatorum apostolorum 
limina certo constituto tempore visitare alia nostra sanctione iussum est), postulata audiat, 
et quae congregatio ipsa per se poterit, ex caritatis et iustitiae norma expediat, maiora ad nos 
referat, qui fratribus mostris episcopis, quantum cum Domino licet, gratificari cupimus. Item 
ab iisdem praesulibus ecclesiarum exposcat, quae in ecclesiis eorum curae ac fidei commissis cleri 
populique morum disciplina sit ; quae concilii Tridentini decretorum, cum in omnibus, tum 
praesertim in residentiae munere executio ; quae item piae consuetudines et qui omnium denique 
in via Domini sint progressus, ipsisque det litteras ex formula praescripta in testimonium obitae 
per eos visitationis liminum sanctorum eorumdem apostolorum. Habeat itidem congregatio 
auctoritatem promovendi reformationem cleri et populi, nedum in Urbe et Statu Ecclesiastico 
temporali, sed etiam in universo christiano orbe, in iis quae pertinent ad divinum cultum 
propagandum, devotionem excitandam, et mores christiani populi ad praescriptum eiusdem 
concili componendos, atque ad rationes difficillimis his perturbatisque temporibus necessarias 
conformandos, quo uberius divinae midericordiae vim in nobis sentiamus, iustamque iram 
atque animadversionem effugiamus ». V. Bullarum Diplomatum et privilegiorum sanctorum 
romanorum pontificum, vol. VIII, a Gregorio XIII (an. MDLXXII), ad Sixtum V (an. 
MDLXXXVIII), cit., p. 991-992.
64 Le Concile de Trente prévoyait (sess. XXIV, de ref., ch. II) la convocation des conciles 
provinciaux par le métropolite tous les trois ans. A ces conciles auraient dû participer 
tous les évêques présents dans la province et ceux qui y participaient de coutume, afin 
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la Congrégation fut chargée du contrôle des visitae ad limina apostolorum, 
c’est-à-dire des rapports que les évêques étaient tenus d’effectuer tous les 
trois ans à l’occasion des visites aux tombes des apôtres Pierre et Paul65. 

de produire des décrets valables pour le territoire en question. Le même canon établissait 
également que les évêques devaient convoquer chaque année les synodes diocésains 
auxquels devaient participer les paroissiens des diocèses et ceux qui en avaient le droit. 
Ceux qui ne respectaient pas les obligations susmentionnées pouvaient encourir les peines 
établies par le Concile. Cette forme d’assemblée locale avait été réglementée dès l’époque 
médiévale. Ce fut en particulier le IVe Concile du Latran de 1215 qui octroya aux conciles 
provinciaux le devoir de diffuser au niveau local la législation édictée par Rome. Les conciles 
provinciaux, furent par la suite désignés par le Concile de Bâle (sess. XV, 26 novembre 
1433) comme lieux de résolution des controverses entre les fidèles et de médiation entre 
les autorités politiques, afin de garantir entre les individus une cohabitation pacifique. 
Le Concile de Trente confirma cette fonction juridictionnelle des conciles provinciaux 
et des synodes diocésains en imposant l’élection des juges (sess. XXV, de ref., ch. X), dits 
synodaux, désignés pour aider l’évêque à administrer la justice. En ce qui concerne le 
pouvoir de recognitio conféré à la Congrégation du Concile, la bulle de Sixte V se limitait 
à prendre acte d’une pratique déjà en place depuis la fin du Concile de Trente. Ce pouvoir 
de contrôle ne permettait pas de promulguer des dispositions provinciales et diocésaines 
mais se limitait à un examen dont le but était, selon Caiazza : « […] mettre en relation 
l’autorité du siège apostolique avec la législation qui naissait au sein des églises locales 
[…]  ». [Traduction libre  : «  […] collegare l’autorità della sede apostolica alla legislazione 
determinatasi nelle chiese locali […] »]. V. P. Caiazza, Tra Stato e Papato. Concilî provinciali 
post-tridentini (1564-1648), Rome 1992, p. 123. Cet auteur cite de nombreux exemples 
des rapports entretenus par la Congrégation du Concile avec les réalités conciliaires 
locales. Toutefois, au cours des décennies suivantes, les conciles provinciaux et les synodes 
diocésains furent progressivement dénués de leurs prérogatives en raison de la politique 
de centralisation lancée par le Saint-Siège durant l’époque moderne. Cf. ibid., p. 17. 
Sur la législation des conciles provinciaux et des synodes diocésains avant le Concile de 
Trente, voir : S. C. Bonicelli, I concili particolari da Graziano al Concilio di Trento. Studio 
sulla evoluzione del diritto nella chiesa latina, Brescia 1971  ; P. M. Silanos, Prodromi di 
riforma. La legislazione dei concili provinciali e sinodi diocesani (1179-1215) e il IV Concilio 
del Laterano, in Il Lateranense IV. Le ragioni di un concilio. Atti del LIII Convegno storico 
internazionale (Todi, 9-12 ottobre 2016), Spoleto 2017, p. 261-293.
65 La visite des tombeaux des apôtres Pierre et Paul a toujours représenté pour le Saint-Siège 
une occasion pour obtenir des informations sur les diocèses les plus éloignés. Initialement 
mise en place à travers des coutumes antiques pas toujours respectées, cette pratique fut 
réglementée par le pape Sixte V avec la bulle Romanus Pontifex du 20 décembre 1585. 
Par ce document, le pontife établissait la fréquence des visites devant être effectuées en 
fonction du lieu d’origine des évêques, des archevêques, des primats et des patriarches. 
Pour ceux qui venaient de l’Italie, de Sicile, de Sardaigne, de Corse et des zones limitrophes 
de la Dalmatie et de la Grèce, tous les trois ans ; pour qui arrivait d’Allemagne, France, 
Espagne, Belgique, Bohème, Hongrie, Angleterre, Ecosse et Irlande, et pour tous ceux qui 
vivaient dans la partie méridionale de la mer du Nord et de la mer Baltique ainsi que pour 
tous les habitants des îles de la Méditerranée, tous les quatre ans ; pour ceux qui résidaient 
dans les provinces éloignées au sein du territoire européen, des côtes septentrionales et 
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Enfin, les cardinaux de la Congrégation du Concile eurent la tâche de 
surveiller que l’obligation de résidence soit respectée et, plus généralement, 
que la réforme entre les membres du clergé et les laïcs soit parfaitement 
mise en place, non seulement dans la ville de Rome et dans tout l’Etat 
Pontifical, mais aussi au sein de l’ensemble de l’orbe catholique66. La 
bulle de réformes de Sixte V s’achevait par une série de dispositions 
générales concernant l’ensemble des quinze congrégations. Elle prévoyait 
notamment la présence d’au moins trois cardinaux pour la validité des 
décisions. Parallèlement, la bulle établissait de remettre le cas au juge ou 
à la congrégation compétente en cas de vice d’incompétence67. De plus, 
ledit document requérait la présence d’un secrétaire chargé de la rédaction 
des rapports et des documents.68 Enfin, une disposition concernait les 
consultores, c’est-à-dire ceux qui aidaient les cardinaux à prendre des 
décisions et qui devaient être choisis parmi les experts de théologie, de 
droit canonique et civil69. Au texte de la bulle, on ajouta ensuite cinq 

occidentales par rapport à l’Europe et à l’Afrique, avant les côtes du continent américain, 
tous les cinq ans ; enfin, pour tous ceux qui venaient d’Asie, des nouvelles terres orientales, 
méridionales et septentrionales ou de toute autre partie du monde, tous les dix ans. Ceux 
qui ne respectaient pas ces obligations encouraient les peines établies par la bulle, a moins 
de parvenir à démontrer l’existence d’un empêchement légitime et d’effectuer la visite par 
procuration. Cf. Bullarum Diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum pontificum, 
vol. VIII, a Gregorio XIII (an. MDLXXII), ad Sixtum V (an. MDLXXXVIII), cit., p. 641-
645. Avec la bulle Immensa aeterni Dei la Congrégation du Concile devint compétente 
pour la surveillance du bon déroulement des visites et pour la réception des Relationes 
super statu Ecclesiae. Les rapports entretenus entre la Congrégation du Concile et les 
différents sujets qui venaient à Rome pour effectuer les visites, furent recueillis dans les 
Libri Visitationum Sacrorum Liminum. Cf. H. Crovella, De Libro Visitationum Sacrorum 
Liminum, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 423-446
66 Cf. R. Parayre, La S. Congrégation du Concile, cit., p. 33 et 38.
67 « §.1 Denique quo dictarum congregationum expeditiones validate existant, cardinals in 
qualibet congregatione non sint pauciores tribus. Ad iudiciorum vero confusionem evitandam, 
volumus ut unaquaeque congregation, quando aliqua causa, quaestio vel consultatio ad 
eam delata fuerit, diligenter perpendat an ad ipsam proprie eius causae cognitio et expeditio 
pertineat, et si ad se minime spectare cognoverit, eamdem ad iudeces ordinario vel ad prorpiam 
congregationem remittat ». V. Bullarum Diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum 
pontificum, vol. VIII, a Gregorio XIII (an. MDLXXII), ad Sixtum V (an. MDLXXXVIII), 
cit., p. 997.
68 « §.2 Itidem cardinales dictarum congregationum proprios singillatim habeant secretaries, 
ab eisdem libere deputandos, et ad res, quae in dies geruntur, annotandas, et in publicam 
formam, si opus fuerit, redigendas ». V. ibid.
69 «  §.3 Et Quoniam divinis oraculis admonemur ubi multa consilia ibi salutem adesse, 
eædem congregationes pro earum arbitrio viros sacrae theologiae, pontificii ceasareique iuris 
peritus, et rerum gerendarum usu pollentes, in consultationibus advocet atque adhibeant  ; 
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declarationes du pontife, prononcées au cours du consistoire du 11 mai 
1588. Il s’agissait de cinq dispositions procédurales pour les jugements par 
devant les congrégations70. La première établissait que si une cause lancée 
initialement devant un juge était portée par l’une des parties par devant 
une congrégation, l’autre partie devait accepter la démarche et, dans le cas 
contraire, la cause devait être remise au juge auquel le recours avait été 
présenté71. La seconde confirmait le contenu de la première et soulignait 
la volonté commune des parties comme condicio sine qua non permettant 
de porter un jugement par devant une des congrégations72. La troisième 
déclaration établissait que si un fait nouveau émergeait en phase de 
jugement par devant une des congrégations, ledit fait relevait alors de cette 
congrégation73. La quatrième disposait que, afin d’obtenir l’émission d’un 
bref concernant une décision prise par une congrégation, ladite décision 
devait être annexée à la lettre de supplication74. Enfin, la cinquième 
octroyait à la congrégation la possibilité d’avoir recours au bras séculier, 
au Tribunal du gouverneur, au tribunal de l’Auditor Camerae, au Tribunal 
du cardinal vicaire et à tout autre juge, qui avaient tous l’obligation de 
respecter les préceptes de la congrégation75.

ut causis, quaestionibus et negociis quam optime discussis, quae Dei gloriae animarumque 
saluti et iustitiae atque aequitati consentanea maxime erunt, decernantur  ; graviora vero 
quaecumque ad nos vel successores nostros deferantur, ut quid secundum Deum expediat, eius 
gratia adiuvante, mature statuamus ». V. ibid.
70 «  Sanctissimus Dominus Noster postquam deputavit omnes cardinales super diversis 
congregationibus, ut vellent illis incumbere, et expedire negocia quae ibi tractanda erunt, ut et 
ipse Sanctissimus a laborius sublevetur, et parte citius expediantur : §.1 Et ne futurum dubitari 
contingat super aliquibus dubiis, quae oriri possunt super facultatibus ipsis congregationibus 
datis, ideo Sanctitas Sua fecit quinque infrascriptas declarationes ». V. ibid., p. 999.
71 «  §.2 Prima est, quod si ante inchoatum iudicium coram aliquo iudice, pars coram 
congregatione conventa, renuerit in illam consentire, et noluerit causam a congregatione 
terminari, tunc ad iudicem competentem remittatur ». V. ibid.
72 « §.3 Secunda est, quod si coram aliquo iudice inchoatum fuerit iudicium, et deinde partes 
concordes congregationem adiverint, tunc congregatio causam decidat, et acta ad se transportari 
faciat ». V. ibid.
73 « §.4 Tertia est, quod si causa coram congregatione coepta fuerit, et deinde aliquod emergens 
supervenerit, tunc nedum illa causa coepta, verum etiam illud emergens a congregatione 
expediatur ». V. ibid.
74 « §.5 Quarta, quod si causa in ipsa congregatione decisa requirat ut super illa expediatur 
supplicatio vel breve, tunc decrevit Sanctitas Sua, quod in ipsa supplicatione, vel in ipso breve, 
fiat mentio causam de ordine congregationis fuisse ita terminatam ». V. ibid.
75 « §.6 Quinta, quod si alicui congregationi pro rebus ad ipsam congregationem spectantibus 
brachio saeculari indigere, tunc recurratur ad gubernatorem, auditorem Camerae, vicarium, 
sive ad alium iudicem, qui praeceptis ab ipsa congregatione factis obedire teneatur ». V. ibid. 
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L’ampleur des attributions que reçut la Congrégation du Concile par la 
réforme de Sixte V en fit certainement l’un des organes centraux de la Curie 
romaine. Quelques années plus tard, ces prérogatives furent intégrées par 
un acte pontifical ultérieur. Le 26 janvier 1591, le pape Grégoire XIV émit 
un bref par lequel tous les actes de la Congrégation du Concile, décrets 
et lettres, devaient être émis nomine pontificis76. Deux jours plus tard, un 
autre bref, produit à la demande du préfet de la congrégation, concédait 
la faculté à ce dicastère d’absoudre les évêques qui n’avaient pas effectué 
dans les délais établis la visita ad limina77. Enfin, Grégoire XIV intervint 
A propos de ces organes juridictionnels de l’Etat Pontifical, voir : I. Fosi, La giustizia del 
papa. Sudditi e tribunali nello Stato Pontificio in età moderna, Rome – Bari 2007, p. 21-39.
76 « [f.274r] Dilecto filio n[ostro] Hier[onimo] Sancti Eustachii

Diacono Cardinali Mattheio
Gregorius pp. XIIII

Dilecte fili salutem. Cum bo[na] mem[oria] Antonius Card[inalis] Caraffa, qui proponendarum 
in Congregatione Card[inalium] Sacri Concilii Tridentini interpretum quaestionum  ; 
votorumque colligendorum ; et explicandorum ; ac decretorum conscribendorum munus obibat, 
Nuper sicut D[omine] placuit diem clauserit estremum ; Nos de proponenda eidem muneri 
persona idonea cogitantes, tu nobis occurristi, quem pro tradita in tibi a D[omino] prudentia 
eodem munere vigilanter, et accurate praefuncturum in D[omino] Confidimus. Te igitur in 
eodem munere obeundo in locum eiusdem Antonii Card[inalis] [pnt’?] prout ipse Card[inalis] 
dum vixit functus est, per p[raesentes] substituimus, et subrogamus, atque proponendi in 
ipsa Congreg[atione] quaestionibus episcoporumque limina beatorum Apostolorum Petri, et 
Pauli visitantium relationibus proponendis, α [α iisque examinandi] votisque colligendis et 
explicandis, et decretis conscribendis praeficimus: per p[raesentes] substituimus, et subrogamus 
ut aut[em] in subscriptionibus l[itterarum] quae pro t[empore] eiusdem cong[regationis] 
nomine conscribendae erunt tuae dignitatis, et facilioris publici negotii, exped[itionis] 
opp[ortuna] ratio habeatur earundem p[raesentium] auct[oritate] decernimus, et mandamus, 
aut eiusdem cong[regationis] l[itteris], et aliis, quae n[ostro] iusso in eadem materia post hac 
β [β conscribendae] exarandae erunt, ipse subscribas, iisque γ [γ praesente subscripti] plena ab 
omnibus habeatur fides, et eandem prorsus vim, auct[oritatem], et executionem ille obtineant 
quam illis adhiberetur obtinerent, si n[ostra] manu subscripte fuissent, super quo plenam, et 
liberam; circumspectioni tuae l[itterarum] auct[oritate] damus, et concedimus facultatem, 
contrariis non obstan[tibus] quibuscunque. Date Romae apud S. Petrum sub anulo Piscatoris. 
Die 26 Jan[uarii] 1591 a[nno] p[rimo].

M. Vestius Barbianus ».
A.A.V., Sec. Brev. Reg., vol. 175, f. 274r. Ce document est cité partiellement y compris par 
G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae Congregationis Concilii an origine ad haec 
usque nostra tempora, cit., p. 90.
77 Les documents sont mentionnés dans l’ordre dans lequel ils sont conservés dans la série 
de la Secrétairerie des brefs. Cet ordre ne respecte pas la succession chronologique qui, 
elle, peut être appréhendée à partir des dates reportées à la fin de chaque document. Le 
premier est donc le bref pontifical :
« [f.272r]    Greg[orius] pp. xiiii
Ad futuram rei memoria; quo securitati conscientum eorum ep[iscoporum], qui iure 
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pour la troisième fois en moins d’un mois et émit le bref Ut securitati (22 
février 1591), par lequel il conféra à la Congrégation du Concile la faculté 
d’absoudre les membres du clergé dans les deux fors avec la possibilité de 
suspendre l’exécution d’éventuelles peines78. La Congrégation devenait 
constitutione fel[icis] rec[ordationis] Sixti pp. Quinti praed[ecessoris] [nostris] s[sanctissimi] ad 
visitanda scarorum Aplo[stolorum] limina praescriptis temporibus no[n] accesserint, et p[roprie 
?] censuras, et poenas Ecc[lesiasticas] in eadem constitution[em] [ion’ ?] eos infflictas incurrerint 
oportunius consulatur, constitution[em] prefate tenore[m] p[raesentibus] pro expresso habentes 
motu proprio et ex certa n[ostra] scientia vene[ralibus] fr[atribus] n[ostris] s[anctae] Dom[ini] 
Ecc[lesiarum] Card[inales] Sac[ri] Conc[ili] Triden[tini], interpretibus per p[raesentem] 
plenam, et amplam facultate[m] concedimus eosdem ep[iscopos] quoties, et q[uando] opus fuit 
à praefactis censuiris, et poenis per eos ut praesentur inversis, iniuncta illis salutari poenitentia 
in utroque foro auct[oritatem] n[ostram] absolven atque cum eisdem super irregularitate, 
si quam praemissorum occ[asione] quom[odolibet] incurrerint opportune dispensandi. 
No[n] obstan[tibus] praed[ictam], et quibus vis aliis Const[itutionibus] et Ordinat[ionibus] 
ap[ostolicis], caterisque contrariis quibuscunque.
Dat. Romae apud S[anctum] Petrum die 28 Januarii 1591 a[nno] p[rimo]

M. Vestius Barbianus ».
Comme il a déjà été mentionné, ce bref était requis sur demande explicite du préfet de 
la Congrégation du Concile, le cardinal Mattei. Ce document est également utile pour 
la liste des peines qu’encouraient les évêques qui ne respectaient pas le devoir de visita ad 
limina :
« [f. 273r] Ill[ustrissime] et molto R. Sig[gnore] come fr[atello]. È piaciuto a N. S[ignore] di 
concedere facoltà alla Congregatione del Concilio, come haveva concesso la fe[lice] me[moria] 
di Sisto Quinto, di potere assolvere, et liberare quelli Vescovi, che dentro al termine statuito 
nella Bolla de Visitandis Liminibus non havessero visitato, et venissero hora ^ [^ o mandassero] 
à soddisfare à detto debito, dalle pene per loro incorse, Che sono la sospensione ab ingressu 
Ecclesiae, ab administratione tam spiritalium, quam temporalium, et à perceptione fructuum 
suarum ecclesiarum; et di più di poterli dispensare della irregolarità, quando per l’istessa causa 
fossero incorsi in essa. Ho voluto dar conto di questo à V.S. acciòche si contenti di pigliare ordine 
da N. S[ignore] che basti, che la facoltà sia data viva vocis oraculo, si contentarà V.S. farmene 
rescritto à tergo di questa, et rimandarla in poter mio. Che è quanto mi occorre, et Dio N. 
S[ignor] la prosperi. Di casa li xxvi di Gennaro 1591.

Di V.S. Ill[ustrissime] et m[olto] R.
Aff[ettuosissimo] Come Fratello

Il Card[inale] Matthei ».
A.A.V., Sec. Brev. Reg., vol. 175, f. 272r-273r.
78 « §.1 Ut securitati coscientiae illorum, qui cum litteris dimissoriis ab abbatibus, 
commendatariis, capellanis regiis et aliis quibuscumque, minus sufficientem facultatem ad id 
habentibus, obtentis sacris ordinibus, alias tamen rite et bona fide, initiati sunt, et eorum etiam 
qui huiusmodi litteras concesserunt, opportunius et facilius consulator, auctoritate apostolica, 
tenore praesentium, venerabilibus fratribus nostris S. R. E. cardinalibus sacri Concilii 
Tridentini interpretibus facultatem concedimus quoscumque clericos saeculares vel regulares, 
qui cum huismodi litteris ad sacros ordines promoti sunt, et eos etiam, qui easdem litteras 
concesserunt, dummodo in posterum abstineat, et iniuncta illis pro modo culpae poenitentia 
salutari, a quibusvis excommunicationis, suspensionis et interdicti aliisque ecclesiasticis censuris 
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également compétente quant au jugement sur les bénéfices ecclésiastiques 
reçus de façon illégitime79.

L’émanation de ces actes fit de la Congrégation l’un des organes 
centraux de la nouvelle machine administrative de l’Eglise catholique. 
Varsányi, rappelle le point de vue d’autres auteurs qui se sont intéressés 
au concept d’ «  apostolicitatem  », et a analysé le type d’autorité que 
représentait la Congrégation du Concile concluant ainsi :

« De nombreux auteurs attribuent, dès le départ et avec précision 
un caractère d’apostolicitatem à la puissance de la Sacrée Congréga-
tion. La puissance apostolique de la Congrégation n’est pas illimitée 
mais elle est suprême et universelle. Suprême, en ce sens qu’elle est 
partie prenante de la suprématie du Souverain Pontife, et il n’existe 
par conséquent aucun autre dicastère compétent pour l’appel ou le 
recours. Universelle, parce que si tout reste inchangé, elle n’a aucune 
limite territoriale. Il faut toutefois souligner que cette autorité se 
différencie de la puissance du Pontife Romain car ce dernier ne lui a 
pas attribué une pleine autorité, en ce sens qu’il y participe également 
comme l’ont souligné de nombreux auteurs. Cette Congrégation ne 
peut être considérée comme infaillible parce que cette qualité n’est 
attribuée qu’au Souverain Romain concernant les questions de foi 
et de coutumes, envers l’ensemble du monde ex cathedra loquentis. 
Par ailleurs, la pleine autorité n’existe pas non plus dans le cas où la 
Congrégation promulgue un acte qui n’est pas confi rmé de façon 
spécifi que ; en effet, on ne peut pas attribuer ces actes au pontife et 
leur nature peut être modifi ée. A bien voir, ils concernent surtout la 
matière disciplinaire qui peut varier en fonction des circonstances, 
des temps, des lieux et des individus et même le souverain Pontife 

et poenis in utroque foro absolvendi, ac poenas huiusmodi illis remittendi et condonandi, nec 
non cum illis super irregularitate praemissorum occasione forsan contracta, ita ut, ea non 
obstante, in susceptis alias tamen rite ordinibus, perinde ac si a propriis episcopis vel cum eorum 
dimissoriis litteris illos suscuepissent, ministrare, et ad ulteriores etiam sacros et presbyteratus 
ordines ascendere, ac beneficia quaecumque et pensiones ecclesiasticas, si quas obtineant, 
vel si illis canonici conferantur vel assignentur, recipere et retinere libere et licite valeant, 
dispensandi ». V. Bullarum Diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum pontificum, 
vol. IX, a Sisto Papa V (an. MDLXXXVIII) ad Clementem VIII (an. MDXCII), cit., p. 391.
79 «  §.2 Insuper, ut tam esidem supradictis, qui fructus ecclesiastico ex suis beneficiis vel 
pensionibus perceptos suos propterea non fecerunt, quam aliis personis ecclesiasticis, qui fidei 
professionem, quam iuxta Concilii Tridentini decreta et felicis recordationis Pii Papae IV, 
praedecessoris nostri, constitutionem emittere tenebantur, non emiserunt, frctus huismodi, 
propterea indebite perceptos, condonandi, aliaque in praemissis omnibus faciendi et exequendi, 
quae necessaria fore cognoverint seu quomodolibet opportuna ». V. ibid., p. 391-392. Ce bref 
est cité par : R. Parayre, La S. Congrégation du Concile, cit., p. 44-45 ; N. Del Re, La Curia 
romana, cit., p. 164.
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peut être induit en erreur sur les questions disciplinaires, ses fonc-
tionnaires peuvent l’être aussi, y compris ceux des rangs supérieurs. 
Le domaine des compétences de la Congrégation était également 
déterminé […] même si pas complètement exclusif […]80 ».

Le même auteur continue en identifiant les différentes compétences de 
la Congrégation du Concile et les classifie comme suit : une compétence 
interprétative, sur les décrets disciplinaires du Concile de Trente  ; une 
compétence dispensatrice ou gracieuse, déjà exercée avant la réforme de 
Sixte  V et confirmée par la suite par les différents actes administratifs 
mentionnés précédemment  ; une compétence exécutive, c’est-à-dire en 
mesure de conférer une valeur efficace à leurs actes, sauf dans les cas où 
ces derniers requièrent la confirmation spécifique de la part du pontife ; 
une compétence administrative qui se traduisait par une action de 
contrôle visant la réalisation correcte du projet de réforme et notamment 
à travers le pouvoir de recognitio sur les conciles provinciaux et les synodes 
diocésains ; une compétence judiciaire définie comme extraordinaire qui 
prenait forme d’un commun accord entre les parties comme mentionnée, 
ou au sujet de matières spécifiques comme par exemple les questions 
matrimoniales  ; enfin, une autorité contraignante, qui permit à la 
Congrégation du Concile d’infliger des peines dans les domaines spirituel 
et temporel81. Varsányi, envisage aussi la possibilité de reconnaître ou pas 
à la Congrégation du Concile une certaine puissance législative. Il fait 
référence à la pensée de différents auteurs pour conclure sur l’inexistence 
d’un pouvoir législatif dans le sens ordinaire attribué à ce dicastère et 

80 [Traduction libre  :« Auctores ergo inde ab initio tamquam praecipuam notam potestatis 
S. Congregationis assignant apostolicitatem. Potestas autem apostolica, Congregationi 
communicate, etsi non illimitata, est suprema et universalis. Suprema, in quantum est 
participatio potestatis supremae Summi Pontificis, ergo ab ea ad aliud dicasterium non est 
locus appellationis vel recursus. Universalis, quatenus nisi aliud constet, limitem territorialem 
non agnoscit. Manet tamen distincta a potestate Romani Pontificis eo quod non omnia 
attributa, quae potestati ipsius Papae conveniunt, participat. Hinc Congregatio non potest 
dici infallibilis, quia hoc attributum pertinet solummodo ad personam Romani Pontificis in 
rebus fidei et morum, ad totum mundum ex cathedra loquentis. Nec plenitudinem potestatis 
participat, inde actus quod ponit, nisi confirmata fuerint in forma specifica, ipsi, non autem 
Pontifici tribuendi sunt, suaque natura reformabiles. Nam praesertim materiam disciplinarem 
respiciunt, quae mutatur dependenter a circumstantiis temporum, locorum hominumque, et 
in rebus disciplinaribus falli potest et ipse Pontifex, eoque magis eius ministri, etsi supremi. 
Determinata quoque erat sphera potestatis Congregations […] at non in omnibus exclusiva 
[…]  »]. V. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae Congregationis Concilii an 
origine ad haec usque nostra tempora, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 90.
81 Cf. ibid., p. 98-117.
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reconnaît par contre la puissance législative subordonnée à l’exercice 
d’un autre pouvoir et, en particulier, le pouvoir interprétatif82. Sur cet 
argument, Lefebvre est souvent intervenu et au sujet des décisions de la 
Congrégation du Concile, a établi les distinctions suivantes : 

« On les distingue en décrets (au sens large) formellement généraux, 
formellement particuliers et formellement particuliers mais 
équivalemment généraux. Les premiers ont force de loi universelle. 
Les seconds lient les parties intéressées, mais par eux-mêmes n’ont 
pas force de loi ; cependant répétés dans le même sens, ils peuvent 
donner naissance à une véritable coutume (les conditions de celles-
ci remplies) qui a force de loi dans les tribunaux inférieurs. […] La 
troisième catégorie oblige également ceux à qui ils sont adressés ; 
mais quelle est leur valeur par eux-mêmes : si ces décrets sont 
extensifs, ils devraient être promulgués pour avoir force de loi ; s’ils 
sont compréhensifs leur valeur est indiscutable par eux-mêmes ; si, 
par contre, il s’agit d’un point de droit douteux, s’élevait une grave 
controverse83 ».

La valeur des jugements de la Congrégation du Concile représente 
certainement l’une des questions les plus débattues au sein de ce dicastère 
en raison de la compétence interprétative qui lui était attribuée. Dans de 
nombreux cas, l’application de concepts contemporains n’a pas toujours 
permis de comprendre pleinement la portée juridique réelle de ces actes.

3. L’évolution des compétences de la Sacrée Congrégation du Concile au cours 
du XVIIe siècle

L’évolution des compétences de la Congrégation du Concile au XVIIe 
siècle n’advint pas à travers des actes qui la concernaient directement. 
Ce dicastère vit ses prérogatives se modifier à la suite de la création 
de nouveaux organes qui eurent la charge de s’occuper de questions 
préalablement traitées par la Congrégation du Concile. Le premier de ces 
organes fut la Congrégation de Propaganda Fide créée par le pape Grégoire 
XV le 6 janvier 162284. Le 22 juin suivant, à travers la bulle Inscrutabili 

82 Cf. ibid., p. 95-98.
83 V. Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p. 243.
84 La création de cette congrégation représentait le point d’arrivée de nombreuses tentatives 
lancées déjà sous le pontificat de Pie V afin de pourvoir aux exigences de catéchisation et 
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divinae Providentiae, ce pontife organisait les fonctions de ce dicastère et 
lui attribuait de larges compétences relatives à la diffusion du catéchisme 
catholique et à la résolution des questions de foi sur l’ensemble du monde 
missionnaire85. Par la suite, le pape Urbain VIII limita les compétences 
de la Congrégation du Concile et le 12 décembre confia toutes les 
questions relatives à résidence des évêques et des titulaires de bénéfices à 
une congrégation ad hoc, la Congrégation Super Residentia Episcoporum86. 
Cette perpétuelle création d’organes, permanents ou temporels, conduisit 
à de nombreuses situations de superposition des compétences et à 
une incertitude juridique qui toucha notamment la Congrégation du 
Concile87. Cette superposition de compétences fut particulièrement 

d’administration des zones les plus éloignées de l’orbe catholique. Cf. N. Del Re, La Curia 
romana, cit., p. 146-149.
85 «  §. 3 Missionibus omnibus ad praedicandum et docendum evangelium et catholicam 
doctrinam superintendant, ministros necessarios constituant et mutent. Nos enim eis, tam 
praemisa, quam omnia et singula alia desuper necessaria et opportuna, etiam si talia fuerint ; 
quae specialem, specificam et expressam requirant mentionem, faciendi, gerendi, tractandi, 
agendi et exequendi, plenam, liberam et aplam facultatem, auctoritatem et potestatem, 
apostolica auctoritate, earundem tenore praesentium, concedimus et impertimur ». V. Bullarum 
Diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum pontificum, vol. XII, A Paulo V (ab. an. 
MDCXI) ad Gregorium XV (MDCXXIII), cit., p. 692. Au sujet de ce dicastère, voir : A. 
Reuter, De iuribus et officiis Sacrae Congregationis « de Propaganda Fide » noviter constitutae 
seu de indole eiusdem propria, in Josef Metzler (dir.), Sacrae Congregationis de Propaganda 
Fide memoria rerum, vol. I/1, Rome – Freiburg – Wien, 1971, p. 112-145 ; B. Albani, 
« In universo christiano orbe : la Sacra Congregazione del Concilio e l’amministrazione dei 
Sacramenti nel Nuovo Mondo (secoli XVI-XVII) », Mélanges de l’Ecole française de Rome, 
vol. 121/1, 2009, p. 63-73 ; G. Pizzorusso, La congregazione pontificia de Propaganda Fide 
nel XVII secolo  : missioni, geopolitica, colonialismo, in Maria Antonietta Visceglia (dir.), 
Papato e politica internazionale nella prima età moderna, Rome 2013, p. 149-172  ; G. 
Pizzorusso, Governare le missioni, conoscere il mondo nel XVII secolo. La Congregazione de 
Propaganda Fide, Viterbe 2014.
86 Créée par la bulle Sancta synodus Tridentina, cette congrégation avait les pouvoirs 
judiciaires et exécutifs et était composée du cardinal Vicaire qui la dirigeait, du Dataire, 
de l’Auditeur Général de la Révérende Chambre apostolique et des secrétaires de la 
Congrégation des Evêques et Réguliers et de la Congrégation du Concile, auxquels 
étaient également conférées les fonctions de secrétaires du dicastère. Au sujet de cette 
Congrégation, voir  : A. Lauro, La Curia romana e la residenza dei vescovi, in Francesco 
Malgeri, La Società religiosa nell’età moderna. Atti del Convegno studi di storia sociale e 
religiosa (Capaccio-Paestum 18-21 maggio 1972), Naples 1973, p. 869-883 ; N. Del Re, 
La Curia romana, cit., p. 378-379.
87 En plus des deux citées précédemment, Varsányi indique également la Congrégation 
des Evêques et Réguliers avec laquelle la Congrégation du Concile collaborait pour la 
résolution de certaines problématiques administratives. Par ailleurs, la Congrégation du 
Concile avait aussi des pouvoirs gracieux qui pouvaient être réclamés par la Secrétairerie 
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remarquée en ce qui concerne le rapport entre ladite congrégation 
et l’organe juridictionnel canonique principal de la première époque 
moderne : la Rote romaine. Lefebvre a approfondi l’étude de ce rapport 
et, en faisant référence aux différents cas traités par ce tribunal, il est 
parvenu à mettre en évidence une série de comportements distincts88. 
Il a avant tout souligné que la Rote traitait fréquemment des causes 
concernant l’application des décrets tridentins et se chargeait parfois 
même de leur interprétation, dans la mesure où il s’agissait de questions 
d’importance mineure89. Pour obtenir un avis sur une question précise 
concernant une affaire d’importance majeure, les auditeurs de la Rote 
pouvaient s’adresser à la Congrégation du Concile dans son ensemble ou 
à un seul de ses membres90. Enfin, la Rote pouvait s’adresser directement 
à la Congrégation afin de résoudre des doutes concernant le domaine du 
Concile de Trente91. Lefebvre conclut ainsi :

« La pratique a fi ni par reconnaître le droit de la Rote à intervenir 
même en des matières traitées par le concile. C’est seulement en cas de 
doute grave que le recours s’impose à la Congrégation, à qui seule est 
réservée sous le contrôle même du Pape l’interprétation authentique 
des décisions conciliaires. C’est ce qu’exprimera fréquemment 

des Brefs et par la Daterie. Cf. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae 
Congregationis Concilii an origine ad haec usque nostra tempora, cit., p. 120-123. Prospero 
Fagnani délimitait les secteurs de compétence des deux dicastères  : « Et Greg. XIII dixit 
nunquam suae intentionis fuisse committere Episcoporum Congregationi, ut de iis, quae ad 
interpretationem Concilii pertinerent, aut de ipsis Congregationis Concilii decretis cognosceret. 
Illud autem se recte meminisse ait Sanctitas Sua commisisse Congregationi Concilii ea 
omnia  ; quae ad Concilium interpretandum pertinent, ut est adnotatum in libris publicis 
Sacrae Congregationis ». V. Prosperi Fagnani, Commentaria in primam partem primi libri 
decretalium, cit., De Constitutionibus, c. Quoniam, n. 37, p. 180.
88 Cf. Ch. Lefebvre, La S. Congrégation du Concile et le Tribunal de la S. Rote Romaine à la 
fin du XVIe siècle, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 163-177. Ce texte est très 
intéressant pour les nombreux éléments de jurisprudence indiqués par l’auteur.
89 « Si la Rote interprète dans les différents cas qui viennent d’être indiqués, c’est que les 
cas ne soulèvent guère de difficulté à ses yeux ». V. ibid., p. 173.
90 Cf. ibid., p. 175.
91 Cf. ibid. A ce sujet, Prospero Fagnani ainsi s’exprima: « In casibus autem Rotalibus etsi 
aliquando significatum fuerit Ponenti, ut partes remitteret ad Congregationem ; illud tamen 
fere semper observatum est, ut quoties incidit quaestio super intelligentia alicuius decreti 
Concilii si casus sit dubius, et alias a Congregatione non decisus ; Rota ipsa aut Congregationem 
consulat, aut significet partibus, ut ipsaemet adeant Congregationem, a quae ubi resolutionem, 
obtinuerint, redeunt postea cum ipsa ad Rotam pro causa ecpeditione ». V. Prosperi Fagnani, 
Commentaria in primam partem primi libri decretalium, cit., De Constitutionibus, c. 
Quoniam, n. 38, p. 180-181.
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la Rote dans ses décisions en assurant qu’elle suit fi dèlement les 
indications données par la Congrégation. L’accord est au surplus 
parfait sur ce point entre la Rote et la Congrégation : non seulement 
celle-ci, mais le Pape lui-même recourent fréquemment à elle, on l’a 
vu, pour préciser certaines interprétations particulièrement délicates 
des décrets tridentins92 ».

L’ensemble de ces tribunaux, congrégations et offices aux pouvoirs 
juridictionnels, forma au cours de l’époque moderne l’appareil administratif 
qui prit le nom de Curie romaine judiciaire93. Au sein de cet appareil, les 
bureaucrates de l’Etat Pontifical se formaient et réalisaient leur carrière 
en créant un corps de fonctionnaires qualifiés en mesure de répondre aux 
exigences les plus vastes94. A l’ensemble de ce système juridictionnel central 
s’ajoutait un autre système local tout aussi sophistiqué pour la formation 
du corps administratif 95. L’époque moderne représenta aussi le moment 

92 V. Ch. Lefebvre, La S. Congrégation du Concile et le Tribunal de la S. Rote Romaine a la 
fin du XVIe siècle, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 177.
93 Cette définition, analysée par Ermini, sur la base des écrits de Giovanni Battista de Luca 
dans sa Relatio, incluait non seulement les cardinaux ayant des fonctions juridictionnelles, 
mais était élargie « à ceux qui par leur travail, leurs conseils, leurs efforts et autres tâches, 
servent le pape au sein du gouvernement de l’Eglise universelle ou individuelle, ou dans 
le régime et l’administration du domaine temporel […] ». [Traduction libre : « a coloro, 
che con l’opera, il consiglio e la fatica e altre incombenze, servono il papa nel governo della 
Chiesa universale o particolare, rispettivamente, o nel regime e amministrazione del dominio 
temporale […] »]. V. G. Ermini, « La curia romana forense del secolo XVII nella relazione 
di Giovanni Battista de Luca », Archivio Storico Italiano, vol. 138, n. 1, 1980, p. 55-56. 
Selon cet auteur, cette définition englobait également les avocats, les magistrats, les avocats 
du tribunal, les inspecteurs de la Daterie et de la Chancellerie, les agents, les notaires, 
les écrivains et tous ceux qui assistaient le pape, les cardinaux et les prélats et que l’on 
dénommait de façon générale savants. Cf. ibid.
94 Tabacchi a analysé le processus de formation de cette catégorie de bureaucrates 
pontificaux en mettant en lumière comment celui-ci advenait à travers un jeu d’intérêts 
familiaux et clientélistes ayant pour objectif l’appropriation de bénéfices ecclésiastiques et 
la redistribution des ressources. Un processus personnifié en la figure du cardinal-neveu et 
qui évolue à la suite des réformes qui visent la limitation et l’élimination du népotisme de 
la seconde moitié XVIIe siècle. Cf. S. Tabacchi, L’amministrazione temporale pontificia tra 
servizio al papa ed interessi privati (XVI-XVII), in Armand Jamme, Olivier Poncet (dir.), 
Offices, écrits et papauté (XIIIe-XVIIe siècle), Rome 2007, p. 569-599. Sur cet argument, 
voir aussi  : A. Menniti Ippolito, Il governo dei papi nell’età moderna. Carriere, gerarchie, 
organizzazione curiale, Rome 2007 ; M. Rosa, La Curia romana nell’età moderna, in La 
Curia romana nell’età moderna, cit., p. 7-14.
95 Aux conciles provinciaux et synodes diocésains déjà mentionnés, il faut ajouter le 
système judiciaire de l’évêque et de son entourage, avec le renforcement progressif de la 
figure du vicaire général ainsi que l’ensemble de l’appareil juridictionnel à la direction 
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de l’évolution des organes diplomatiques et notamment du nonce qui 
commença à créer un solide réseau de relations entre les organes centraux, 
en vertu des compétences juridictionnelles qui lui furent conférées96.

Cette multiplication de tribunaux, congrégations et offices sans 
aucune politique d’harmonisation, ne pouvait qu’engendrer un climat de 
grande incertitude97. Ce fut dans ce contexte qu’une volonté de réforme 
du système sembla nécessaire et, après une série de faibles tentatives98, 
conduisit aux mesures plus vigoureuses adoptées par les papes Innocent 

des ordres réguliers qui jouissaient d’exemptions juridiques particulières (Concile de 
Trente, sess. XXV, Decretum de regularibus et monialibus), en traitant les controverses qui 
concernaient les membres de leurs ordres et dans certains cas, même ceux des séculiers qui 
résidaient dans leur zone de compétence. Cf. P. Prodi, Tra centro e periferia : le istituzioni 
diocesane post-tridentine, in Gino Benzoni, Maurizio Pegrari (dir.), Cultura, religione e 
politica nell’età di Angelo Maria Querini, Brescia 1982, p. 209-223 ; R. Rusconi, Gli ordini 
religiosi maschili dalla Controriforma alle sopressioni settecentesche. Cultura, predicazione, 
missioni, in Mario Rosa (dir.), Clero e società nell’Italia moderna, II éd., Rome – Bari 1997, 
p. 207-274  ; F. Rurale, Monaci, Frati chierici. Gli ordini religiosi in età moderna, Rome 
2008 ; B. Fourniel (dir.), La justice dans les cites épiscopales du Moyen-Âge à la fin de l’Ancien 
Régime, Toulouse 2014.
96 A propos du nonce dans le cadre des relations internationales de la première partie de 
l’époque moderne, voir  : A. Koller (dir.), Kurie un Politik  : Stand und Perspektiven der 
Nuntiaturberichtsforschung, Tübingen 1998  ; B. Bernard, Les «  diplomates  » pontificaux 
du Moyen Âge tardif à la première modernité. Office et charge pastorale, in Armand Jamme, 
Olivier Poncet (dir.), Office et papauté (XIVe-XVIIe siècle). Charge, hommes, destins, Rome 
2005, p. 357-370 ; S. Giordano, Uomini e apparati della politica internazionale del papato, 
in Maria Antonietta Visceglia (dir.), Papato e politica internazionale nella prima età 
moderna, cit., p. 131-148 ; A. Tallon, Conflits et médiations dans la politique internationale 
de la papauté, in Maria Antonietta Visceglia (dir.), Papato e politica internazionale nella 
prima età moderna, cit., p. 117-129 ; B. Albani, Un nunzio per il Nuovo Mondo, in Péter 
Tusor, Matteo Sanfilippo (dir.), Il Papato e le chiese locali. Studi. The Papacy and the local 
churches. Studies, Viterbe 2014, p. 257-286.
97 Le caractère incertain des compétences des différentes congrégations ne représentait 
qu’un seul des problèmes qui affligeaient le système judiciaire pontifical du XVIIe siècle. 
Tabacchi remarque en effet qu’au-delà de ce problème, il existait des difficultés relatives 
à la coordination des organes judiciaires périphériques avec les organes centraux. Cf. S. 
Tabacchi, «  Le riforme giudiziarie nella Roma di fine Seicento  », Roma moderna e 
contemporanea, vol. 5/1, 1997, p. 155-156.
98 Déjà sous le pontificat de Paul V, comme sous ceux d’Urbain VIII et Alexandre VII, 
se trouvent les premières tentatives de réforme, non seulement du système judiciaire 
mais aussi du système népotiste qui entre temps avait commencé à flancher. Cf. S. Feci, 
« Riformare in Antico Regime. La Costituzione di Paolo V e i lavori preparatori (1608-
1612) », Roma moderna e contemporanea, vol. 5/1, 1997, p. 117-140 ; A. Menniti Ippolito, 
Il tramonto della Curia nepotista. Papi, nipoti e burocrazia curiale tra XVI e XVII secolo, 
Rome 1999, p. 75-93.
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XI et Innocent XII99. Au cours du pontificat du pape Odescalchi, tous les 
espoirs d’une réforme rapide et efficace furent axés sur la figure du cardinal 
Jean Baptiste De Luca100. Il s’agissait d’un programme de réformes qui 
aurait favorisé l’activité des tribunaux centraux, comme par exemple celui 
de l’Auditor Camerae, qui limitait les prérogatives des congrégations en 
matière judicaire et notamment celles du Saint-Office, du Concile et de 
l’Immunité101. L’intention de De Luca était de réserver aux congrégations 
99 Tabacchi résume ce moment avec une extrême précision : «  Au sein des réformes 
qui furent peu à peu élaborées on trouve un enchevêtrement complexe de motivations 
anciennes et nouvelles. D’un côté, ils [les pontifes] n’avaient pas l’intention de se détacher 
de l’organisation institutionnelle qui s’était créée entre la fin de l’année 1500 et le début 
de l’année 1600 […]. De l’autre, toutefois, les réformes exprimaient une profonde 
transformation du rôle du pontife au sein de l’ordre. Dans les nouvelles propositions 
de la réflexion jus-politique pontificale, qui en cela participait avec des tendances plus 
générales de la culture européenne, le pape ne représentait pas seulement le juge/garant des 
comportements sociaux établis, mais un sujet actif, appelé à intervenir de façon profonde 
sur la structure de la société afin de poursuivre un idéal de bon gouvernement sous de 
nombreux aspects très traditionnel  ». [Traduction libre  : « Gli interventi di riforma che 
si vennero progressivamente elaborando presentano un complesso intreccio di motivi vecchi e 
nuovi. Da un lato, essi non intendevano distaccarsi dall’organizzazione istituzionale definitasi 
tra fine ‘500 ed inizio ‘600 […]. Dall’altro lato, però, le riforme esprimevano una profonda 
trasformazione del ruolo del pontefice all’interno dell’ordinamento. Nelle nuove proposte della 
riflessione giuspolitica pontificia, che partecipava in ciò di più generali tendenze della cultura 
europea, il papa ormai non rappresentava soltanto il giudice/garante degli assetti sociali 
stabiliti, ma un soggetto attivo, chiamato ad intervenire profondamente sulla struttura della 
società al fine perseguire un ideale di buon governo per molti aspetti assai tradizionale »]. V. S. 
Tabacchi, « Le riforme giudiziarie nella Roma di fine Seicento », cit., p. 156-157.
100 A propos de la vie de De Luca et au sujet de sa carrière (il occupa entre autres la 
fonction de secrétaire de la Congrégation du Concile) la biographie est très vaste. Voir 
en particulier : G. Ermini, « La curia romana forense del secolo XVII nella relazione di 
Giovanni Battista de Luca », cit. p. 41-57 ; A. Mazzacane, De Luca, Giovanni Battista, in 
Dizionario biografico degli italiani, vol. XXXVIII, Rome 1990, p. 340-347 ; A. Lauro, Il 
cardinale Giovan Battista De Luca. Diritto e riforme nello Stato della Chiesa (1676-1683), 
Naples 1991 ; A. Dani, Giovanni Battista De Luca divulgatore del diritto. Una vicenda di 
impegno civile nella Roma barocca, Rome 2012.
101 A propos de la Congrégation du Concile, il affirmait  : «  Hinc censores, non benè 
callentes utramque facultatem, tam scilicet super interpretatione, quàm etiam antiquiorem, 
super exequutione, ac observantia, sola rerum, seù vocabulorum superficiem attendentes (iuxta 
frequentiorem consuetudinem huiusmodi generis hominum, qui nihil benè sciendo, cum aliqua 
superficiali tinctura, omnium mundi rerum seù negotiorum Iudices, aliorumque magistros ac 
censores se faciunt), scandalum concipiunt, quod ista Congregatio, casus particulares, in forma 
contetiosa disputandos, ac decidendos assumat, quasi quod eius partes essent solum praestandi 
oracula in abstracto super alicuius decreti conciliaris interpraetatione, quando plurium 
intellectuum capax esset ». V. Ioannis Baptista De Luca, Theatrum veritatis, et iustitiae, lib. 
XV, pars II, Relatio Romanae Curiae Forensis, eiusque Tribunalium, et Congregationum, 
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le traitement des causes extrajudiciaires, c’est-à-dire celles décidées par 
procédure sommaire102. Il prévoyait également que, en cas de conflit 
de compétences entre les deux dicastères ou entre un tribunal et une 
congrégation, le jugement devait être émis par le Suprême Tribunal de la 
Signature Apostolique de Justice103. Enfin, il se dressa fortement contre 
le système de privilèges et celui des sportules et des primes104. Toutes 
ces propositions de réforme furent prises en compte par l’activité de la 
Congrégation pour la réforme des tribunaux.105.

Les nombreuses oppositions aux dispositions de De Luca, en particulier 
dans le domaine fiscal, et son décès en 1693, ne permirent pas la mise 
en place de cette grande réforme de la Curie et du système judiciaire 
pontifical. Néanmoins, l’espoir d’une réforme persista et une nouvelle 
vigueur reprit grâce à l’activité du pape Innocent XII qui souhaita à son 
tour développer les tentatives de réforme de De Luca106 : il mit en place 
une réforme de la procédure civile, relança le débat sur les sportules, 
modifia les compétences du Pénitencier majeur, supprima les judicatures 
particulières et s’attacha surtout à contraster le népotisme et le caractère 
Romae 1673, Disc. XV, De Sacra Congregatione Cardinalium S. Concilii Tridentini 
Interpretum, n. 3, p. 82.
102 «  Datur quoque alia distinctio inter causas iudiciales, et extraiudiciales, vocando 
extraiudiciales illas, quae sinc processu, et absque aliqua tela iudicii, summariè cognoscuntur ; 
Puta in Curia per Sacras Congregationes Cardinalium ; Vel in nundis, et in emporiis ; Aut in 
exercitu more militari, vel mercantili respectivè ; Sivè etiam per arbitros vel arbitratores ; Atque 
in plerisque Civitatibus (laudabiliter quidem) pro facilitate, ac libertate comercii per peritos 
in ea arte vel ministerio, neglectis iuris apicibus, Legistarumque ; frequenter irrationabilibus 
subtilitatibus, vel traditionibus, seù verius superstitionibus sunt illi qui Iudices pectorales vulgò 
dici solent, sed ista species cadit sub genere causarum summariarum, ut infrà in earum sede » 
V. Ioannis Baptista De Luca, Theatrum veritatis, et iustitiae, lib. XV, pars I, De iudiciis, et 
de praxi curiae romanae, cit., Disc. I, Generalis, n. 25, p. 5.
103 Cf. A. Lauro, Il cardinale Giovan Battista De Luca, cit., p. 301-302.
104 Cf. ibid., p. 307 et s.
105 Déjà active à l’occasion de la réforme souhaitée par Paul V (la première réunion est datée 
du 14 mars 1608), cette congrégation fut convoquée à intervalles irréguliers sans jamais 
maintenir des objectifs et une composition précise. Les décrets de ce dicastère furent publiés 
en 1679 sous le nom de Decreta et Provisione Congregationis Reformationis Tribunalium 
usque ad totum Mensem Maii 1679 quae Sanctiss. D.N. Innocentius Papa XI approbavit, 
atque servari mandavit, Romae 1679. Cf. ibid., p. 335-345 ; S. Feci, « Riformare in Antico 
Regime. La Costituzione di Paolo V e i lavori preparatori (1608-1612) », cit., p. 125 et s.
106 Pour une étude approfondie de l’œuvre du pape Innocent XII et des commissions qui 
travaillèrent aux projets de réforme sous son pontificat, voir  : C. Donati, « Ad radicitus 
submovendum  »  : Materiali per una storia dei progetti di riforma giudiziaria durante il 
pontificato di Innocenzo XII, in Bruno Pellegrino (dir.), Riforme, religione e politica durante 
il pontificato di Innocenzo XII (1691-1700), Lecce 1994, p. 159-178.
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vénal des fonctions107. Innocent XII redéfinit également les limites de 
compétences entre les congrégations romaines et les tribunaux ordinaires. 
Il est intéressant de noter comment le pape Pignatelli effectua cette 
réforme à travers l’émanation d’un décret qui reprenait et confirmait la 
bulle sur l’institution des quinze congrégations du pape Sixte V108. Dans ce 
document, Innocent XII s’attacha avant tout à établir l’incompétence des 
congrégations concernant les causes de nature contentieuse qui devaient 
être traitées uniquement par les tribunaux ordinaires109  ; exception faite 
quand les parties avaient décidé de soumettre la cause à une congrégation, 
et ce comme l’avait déjà prédisposé Sixte V110. Même si sur certains points 

107 A propos de la procédure civile, il interdit à l’une des parties la possibilité de présenter 
le même mémorial devant plusieurs congrégations et fixa de sévères limitations pour les 
appels des causes dont la valeur était inférieure à 50 écus. Cette réforme, fut établie par le 
Decretum extensiuum circa Causas recurribiles, et nonnullae aliae provisiones du 21 septembre 
1692, qui est conservé dans la Collectio bullarum, constitutionum, brevium, et ordinationum 
Innocentii papae XII, Romae 1697, p. 235-236. La discipline des sportules fut réformée 
par la bulle Circumspecta romani Pontificis du 3 décembre 1693, qui reprenait en grande 
partie les dispositions des pontifes précédents à ce sujet. La modification des compétences 
et la suppression des tribunaux particuliers advinrent avec les deux bulles dénommées 
Romanus Pontifex, la première, du 3 septembre 1692, et la seconde, qui reprenait un décret 
émis auparavant le 31 août 1692, du 17 septembre 1692. Cf. S. Tabacchi, « Le riforme 
giudiziarie nella Roma di fine Seicento », cit., p. 166-167. Enfin, l’abolition du népotisme 
eut lieu avec la bulle Romanum decet Pontificem du 22 juin 1692. Cf. A. Menniti Ippolito, 
Nepotisti e Antinepotisti. I «  conservatori  » di curia e i pontefici Odescalchi e Pignatelli, in 
Bruno Pellegrino (dir.), Riforme, religione e politica durante il pontificato di Innocenzo XII 
(1691-1700), cit., p. 233-248 ; A. Menniti Ippolito, Il tramonto della Curia nepotista, cit., 
p. 112 et s.
108 Le document daté du 9 août 1693 fut justement dénommé «  Decretum super 
renovatione, et declaratione Constitutionis Sa: me: Sixti V la 74  ». V. Collectio bullarum, 
constitutionum, brevium, et ordinationum Innocentii papae XII, cit., p. 241-243. On trouve 
souvent ce décret sous le nom de « Ut debitus  ». Cf. R. Parayre, La S. Congrégation du 
Concile, cit., p. 58.
109 «  §.1 […] non posse in dictis Congregationibus cognosci causas contetiosas, seu negocia 
formam, et ordinem iudiciarium requirentia ». Le même document donnait la définition 
suivante de cause contentieuse : «  §.2 Causas autem contetiosas, et ordinem iudiciarium 
requirentes censuit esse omnes illas, in quibus necessarius est processus iudicialis, aut fieri debent 
probationes parte citata, sive mediante examine tertium in Curia, sive mediante expeditione 
litterarum remissorialiu, vel compulsorialium, aut interponendum foret aliquod Decretum 
iudiciale, sublata idcirco esidem Sacris Congregationibus, earumque Praefectis, ac Secretariis, 
omnibusque aliis facultate Causas praedictas reassumendi adversus Iudices Ordianrios, 
illisque, seu Partibus inhibendi, aut quomodolibet deveniendi ad purgationem attentatorum, 
aut quovis alio modo iudicialiter procedendi […] ». V. Collectio bullarum, constitutionum, 
brevium, et ordinationum Innocentii papae XII, cit., p. 241.
110 «  §.4 Quatenus vero Partes etiam in Iudicialibus velint concorditer subire Iudicium 
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la réforme d’Innocent XII eut plus de succès que celle de son prédécesseur 
homonyme, il est intéressant de souligner que les pratiques juridiques 
des différents dicastères de la Curie romaine témoignent d’un manque de 
clarté en ce qui concerne les limites de compétences111. 

Le XVIIe siècle représenta une période de profondes transformations de 
la Curie romaine. L’introduction de nouvelles congrégations, permanentes 
ou spéciales, renforça l’appareil administratif de l’Eglise mais amplifia un 
sentiment d’incertitude dans le domaine juridique. Le chevauchement 
des compétences et la possibilité d’avoir recours à plusieurs organes 
pour la même cause furent les éléments à l’origine de cette incertitude. 
Tous les pontifes qui tentèrent de trouver une solution durent lutter 
contre les résistances des membres des différentes congrégations et à 
travers une pratique qui ne respectait pas les directives imposées. La 
Congrégation du Concile fut elle aussi concernée par ce jeu de pouvoirs 
et ses compétences autant que sa procédure subirent des modifications 
qui ne furent pas toujours respectées dans la pratique quotidienne. Ce 
que l’on peut toutefois constater est que la période qui va de sa création 
à 1700 représenta pour la Congrégation du Concile un premier moment 
de stabilisation de son activité, pendant lequel sous l’action directe ou 
indirecte des différents pontifes, elle devint l’un des organes principaux de 
la Curie. Les siècles qui suivirent représentèrent une période de réforme de 
ce dicastère, notamment en raison de l’intérêt que lui portaient certaines 
personnes à titre individuel mais aussi de par son engagement dans les 
grandes réformes de la Curie qui la conduisirent à se doter d’un appareil 
bureaucratique propre et de nouvelles compétences par rapport à celles qui 
avaient été les siennes pendant le siècle et demi précédent.

Sacrarum Congregationum iuxta declarationes eiusdem Sixti V impressas in Bullar. novo 
post d. eius Constit. 74 censuit Congregatio, consesum huiusmodi praestandum esse in scriptis 
ab ipsis partibus, vel ab eorum legitimis procuratoribus speciale habentibus mandatum ad 
consentiendum apud acta illius notarii, qui negociis Sacrarum Congregationum incumbit. 
Et nihilominus etiam in hoc casu acta, et processus probatorios fieri debere coram Iudicibus 
Ordinariis, à quibus remittendi erunt ad easdem Sacra Congregationes ». V. ibid. Le même 
document prévoyait les causes criminelles relatives aux membres du clergé régulier 
commises extra claustra, et modifiait les compétences de la Congrégation du Bon 
Gouvernement. Cf. ibid.
111 Cf. S. Tabacchi, « Le riforme giudiziarie nella Roma di fine Seicento », cit., p. 167.
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4. Bref aperçu de l’histoire de la Congrégation du Concile entre le XVIIIe et 
le XXe siècle

La fin du XVIIe siècle clôture la période examinée pour comprendre 
l’influence possible de la Congrégation du Concile sur le monde français 
et notamment sur l’interdiction d’interprétation incluse dans l’article 7, 
tit. I, de l’Ordonnance civile de 1667. Si l’analyse des compétences de 
ce dicastère de la Curie romaine peut être considérée comme complète 
en ce qui concerne la première période de son activité, une ouverture 
sur l’évolution ultérieure de la Congrégation du Concile peut permettre 
d’apprécier pleinement la remarquable contribution de cet organe 
au système de droit canonique, non seulement moderne mais aussi 
contemporain.

Le XVIIIe siècle a représenté pour la Congrégation du Concile un 
moment de mutations et de grandes innovations tant au niveau de ses 
compétences qu’au niveau de son organisation112. Prospero Lambertini 
fut l’un des acteurs majeurs à l’origine de ces innovations113. Secrétaire 
de la Congrégation du Concile à partir de 1718, il devint pontife le 17 
août 1740 sous le nom de Benoît  XIV114. Ce fut à cette période que 
son action réformatrice permit un nouvel élan à la Curie romaine et en 
particulier à la Congrégation du Concile en créant de nouveaux systèmes 
d’organisation115. Quelques mois à peine après son élection, Benoît XIV 
créait par la bulle Decet Romanum Pontificem du 23 novembre 1740 un 
organe subsidiaire à la Congrégation du Concile : la Congregatio super statu 
ecclesiarum116. Ledit dicastère, connu également comme « Concilietto », en 
ce sens qu’il avait le même préfet et le même secrétaire de la Congrégation 
112 Cf. R. Parayre, La S. Congrégation du Concile, cit., p. 57 et s.
113 La bibliographie sur ce personnage est très vaste. En ce qui concerne sa contribution au 
processus de réforme de la Curie romaine, voir en particulier : T. Bertone, Il governo della 
Chiesa nel pensiero de Benedetto XIV (1740-1758), Rome 1977 ; N. Del Re, Benedetto XIV 
e la Curia Romana, in Marco Cecchelli (dir.), Atti del convegno internazionale di studi storici 
su Benedetto XIV (Cento, 6-9 dicembre 1971), vol. I, Cento 1983, p. 641-662.
114 Cf. M. Rosa, Benedetto XIV, papa, in Dizionario biografico degli italiani, vol. VIII, cit., 
p. 393-408.
115 Parayre résume très synthétiquement et avec une grande clarté l’apport de Prospero 
Lambertini à l’activité de la Congrégation du Concile  : «  […] Prosper Lambertini 
accomplit pendant vingt ans, au sein du Concile, des travaux considérables. Il révise le 
passé de la Congrégation, met en relief sa jurisprudence et éclaire par la recherche des 
coutumes et des traditions la route de l’avenir  ». V. R. Parayre, La S. Congrégation du 
Concile, cit., p. 57. 
116 Cf. N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 405-406.
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du Concile, était chargé de l’acceptation et du contrôle des différentes 
relationes super statu diocesium présentées par les représentants ordinaires 
locaux lors des visitae ad limina117. Plus tard, le 3 novembre 1741, avec la 
constitution Dei miseratione, Benoît XIV confia le traitement des causes de 
nullité matrimoniale à la Congrégation du Concile et à la Rote romaine118. 
A travers la bulle Cum illud semper du 17 décembre 1742, il confia à la 
Congrégation du Concile l’examen des appels contre les affectations des 
paroisses vacantes119.

Parmi les actions les plus importantes concernant la Congrégation 
du Concile menées par Prospero Lambertini, il faut souligner la volonté 
d’entamer une collection officielle de décrets  : le Thesaurus resolutionum 
Sacrae Congregationi Concilii 120.  La rédaction de ce recueil devait fournir 
un instrument de recherche adéquat pour tous ceux qui auraient eu 
besoin de consulter les décisions de la Congrégation du Concile121. Le 

117 Ces relationes étaient basées sur un questionnaire unique pour tous les diocèses qui était 
divisé en 9 articles rédigés par Prospero Lambertini en 1725 sur ordre du pape Benoît XIII 
afin de standardiser le style de rédaction des relationes. Cf. N. Del Re, Benedetto XIV e la 
Curia Romana, cit., p. 648-649.
118 Cf. N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 165.
119 Cf. R. Parayre, La S. Congrégation du Concile, cit., p. 63.
120 A propos de cette collection voir : H. L. Hoffmann, « De Thesauri Resolutionum S. C. 
Concilii historia una cum forma presentationis externae », Periodica de re morali canonica 
Liturgica, vol. 54, 1965, p. 233-289 et p. 337-351  ; J. Bosch Carrera, El Thesaurus 
Resolutionum Sacrae Congregationis Concilii y la praxis canónica. Estudio de la colección y de 
su importancia para el conocimiento de la praxis administrativa canónica, Tesis doctoral de 
l’Universidad de Navarra, Pamplona 2001.
121 Bosch Carrera à ce sujet rappelle la rubrique « Ad lectorem » du premier volume du 
Thesaurus : « Rationes multa sunt, amicae Lector, quae me moverunt, ut hoc Opus pluribus 
distinctum voluminibus, cui Titulus : Thesaurus Resolutionum Sacrae Congregationis Concilii : 
Typis meis vulgarem. I. Quia non pauci Juris Ecclesiastici Consulti id enixe postularunt ». Des 
motivations ultérieures étaient ajoutées à celle-ci : elles concernaient notamment la valeur 
particulière accordée aux jugements de la Congrégation du Concile et à la nécessité de les 
faire connaître à un grand public : « II. Quia exactum facorum compedium cum legalibus 
Animadversionibus ad Causa in Sacra Congregatione Eminentissimorum Patrum Tridentini 
Concilii Interpretum examinandas opportune confecere Praesules a Secretis doctrina, et juris 
peritia clarissimi, de quibus praecipua fit mentio in fronte cujusque Voluminis, ut statim 
Authores Lectoribus innotescant. III. Quia Resolutiones ejusdem Sacri Consessus, veluti 
Tribunalis Supremi, quod lectissimis S.R.E. Cardinalibus constat, tanquam leges habentur. 
Ne itaque diutius delitescerent, aequum visum est, ut in publicum bonum prodirent, 
atque inposterum non modo Causarum Patronis, verum etiam Judicibus adjumento essent. 
Postremo, quia tam in antiquis Resolutionibus in Causarum Synopsi memoratis, quam in 
recentibus multae quaestiones, gravesque difficultates ad juris praescriptum expenduntur, et 
dirimuntur, quae non ita facile apud Doctores occurrunt  ; vel, si occurant, non tanta cum 
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Thesaurus compte cent soixante-huit volumes qui couvrent la période 
d’activité de la Congrégation de 1718 à 1910 et présente une structure 
uniforme122. Bosch Carrera signale comme éléments récurrents de chaque 
volume  : une introduction avec les informations sur la période prise en 
considération ; la liste des points traités selon un critère chronologique ; 
et enfin les index123. Ces derniers constituent certainement la partie la 
plus intéressante car ils représentent le véritable instrument de recherche 
des questions traitées par la Congrégation du Concile. Chaque volume 
présente un index alphabétique faisant référence à un lieu ou à un diocèse ; 
un « index conclusionum », qui recueille les principes juridiques établis par 
la Congrégation du Concile ; un « index resolutionum », parfois joint au 
précédent, dans lequel étaient reportées les décisions de la Congrégation ; 
un index chronologique ; et enfin, une « rubrica verborum » qui n’était pas 
présente dans chaque volume et qui établit la liste des thèmes traités124. 
La rédaction d’une œuvre de cette ampleur, de même que les collections 
des résolutions des autres dicastères, inaugura le processus d’unification 
du droit canonique dont l’expression majeure fut la codification du XXe 
siècle125. De nombreux ouvrages dédiés à la Congrégation du Concile 
du XVIIIe au XIXe siècle contribuèrent à ce processus126. Ces ouvrages 

judicii maturitate, factorum, et circumstantiarum examine, tum etiam rationum pondere 
dissolvuntur  ». V. Thesarus Resolutionum Sacrae Congregationis Concilii, vol. I, Urbini, 
Sumptibus Hieronymi Mainardi, 1739. Cf. J. Bosch Carrera, El Thesaurus Resolutionum 
Sacrae Congregationis Concilii y la praxis canónica, cit., p. 69.
122 Cf. ibid., p. 85.
123 Cf. ibid., p. 87 et s.
124 Cf. ibid., p. 90 et s.
125 En ce sens, la contribution de la Congrégation du Concile à l’unification du droit 
canonique est encore plus perceptible, si l’on observe les nombreux recours aux décisions 
de cet organe mentionnés par le cardinal Gasparri dans le Codicis iuris Canonici Fontes. 
Ainsi, les volumes V et VI reportent 2256 décisions de la Congrégation du Concile de 
1573 jusqu’à 1917. V. P. Gasparri, Codicis Iuris Canonici Fontes, vol. V-VI, Romae 1930-
1932, p. 107-1114 et p. 1-960. Cf. J. Bosch Carrera, El Thesaurus Resolutionum Sacrae 
Congregationis Concilii y la praxis canónica, cit., p. 126 et s.  ; L. Sinisi, « Pro tota iuris 
decretalium evolutione : le declarationes della Congregazione del Concilio e le loro raccolte 
nei secoli XVI e XVII fra divieti e diffusioni », Historia et Ius, vol. 18, 2020, p. 2-4.
126 Les collections privées étaient : Benedicti XIV (Prosperi de Lambertinis), Quaestiones 
canonicae et moralis in materiis ad Sacram Concilii Congregationi spectantibus, Bassani 
1767  ; Cajetano Isidori a Ponte, Collectio selectar. Resolutionum Sacrae Congregationis 
Concilii Tridentini aliarum item Roman. Congregat. et Summ. Pontificum ad praecipua 
quaedam capita de reformatione ejusdem Sancti Concilii, Matriti 1792 ; Johannis Fortunati 
Zamboni., Collectio Declarationum Sacrae Congregationis Cardinalium Sacri Concilii 
Tridentini Interpretum, quae consentanee ad Tridentinorum Patrum Decreta, aliasque 
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concernent souvent de brèves périodes et représentent un instrument 
parallèle et plus accessible par rapport au Thesaurus, en donnant la 
possibilité de consulter les décisions qui en avaient été exclues127.

Après le pontificat de Benoît XIV, la Congrégation du Concile connut 
des réformes ultérieures. Le 27 novembre 1775, le pape Pie VI réforma 
le système de rétribution des membres de la Congrégation par le bref 
Sacrosanctam Tridentinam synodum128. En 1849, le pape Pie IX retira à 
la Congrégation du Concile la faculté d’examiner les textes des conciles 
provinciaux et créa une Congrégation ad hoc qui prit justement le nom de 
Congrégation Spéciale pour la Révision des Conciles Provinciaux129. Par la 

Canonici Juris sanctiones seculo XVIII in causis propositis prodierunt, 8 vol., Viennae – 
Mutinae – Budae et Vacii – Romae, Typis Patrum Mechitaristarum – apud Societatem 
Typographicam – Typis Regiae Universitatis, ac Episcopatus – Typis Caroli Mordacchini, 
1812-1816  ; Antonio Domenico Gamberini, Resolutiones selectae Sacrae Congregationis 
Concilii quae consentanee ad Tridentinorum PP. Decreta aliasque Canonici Iuris Sanctiones 
prodierunt in Causis propositis per Summaria Precum Annis 1823, 1824 et 1825, Urbeveteri 
1842  ; Aemilius Lodovicus Richter et Friderico Schulte, Canones et Decreta Concilii 
Tridentini ex editione Romana a. MDCCCXXXIV repetiti. Accedunt S. Congr. Card. Conc. 
Tride. Interpretum Declarationes ac Resolutiones ex ipso resolutionum Thesauro, Bullario 
Romano et Benedicti XIV. S.P. operibus ad Jus Commune spectantes e Bullario Romano selectae, 
Lipsiae 1853 ; Salvatoris Pallottini, Collectio omnium conclusionum et resolutionum, quae in 
causis propositis apud S. Congr. Card. Conc. Trid. Interpretum prodierunt ab eius institutione 
anno MDLXIV ad annum MDCCCLX, 17 vol., Romae 1872-1884 ; Christianus Lingen 
et Petrus Alexander Reuss., Causae selectae in S. Congregatione Cardinalium Concilii 
Tridentini Interpretum propositae per summaria precum ab anno 1823 usque ad anno 
1869, Ratisbonae 1871 ; Wolfgang Mühlbauer., Thesaurus resolutionum S. Congregationis 
Concilii, 5 vol. Monachii 1867-1889. Bosch Carrera mentionne également la collection de 
Dominique Bouix, Les décisions de la S. Congrégation Romaine dite du Concile ou nouvelle 
édition de la collection intitulée Thesaurus Resolutionum S., Congregationis Concilii. Cette 
collection était une sorte de version française du Thesaurus publiée entre 1849 et 1854 et 
composée de 26 volumes dans lesquels l’auteurs avait recueilli les causes comprises dans 
les 108 premiers volumes de la collection officielle. Cf. J. Bosch Carrera, El Thesaurus 
Resolutionum Sacrae Congregationis Concilii y la praxis canónica, cit., p. 125-126.
127 Cf. ibid., p. 106 et s.
128 Le bref établissait l’augmentation du personnel de la Congrégation et une rétribution 
sur la base de la catégorie professionnelle à laquelle le personnel appartenait. Il existait 
par ailleurs une série d’interdictions concernant l’acceptation de rétributions différentes 
de celles établies par le bref. Cf. R. Parayre, La S. Congrégation du Concile, cit., p. 72-79.
129 Cet organe, dirigé par un cardinal-préfet, resta opérationnel jusqu’au 29 juin 1908 
quand le pape Pie X, grâce à la constitution Sapienti Consilio redonna à la Congrégation 
du Concile la faculté d’examiner les conciles provinciaux. Il faut également rappeler 
que cette congrégation opéra toujours en étroite collaboration avec la Congrégation du 
Concile avec laquelle elle partageait le secrétaire. Cf. N. Del Re, La Curia romana, cit., 
p. 423-424.
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suite, en 1879, Pie IX attribua à la Congrégation du Concile les fonctions 
de la Congrégation de l’Immunité Ecclésiastique qui était restée sans 
préfet130. Selon Romita, c’est de cette période que date également la création 
du « Studio » de la Congrégation du Concile, un lieu où se formèrent ceux 
qui auraient dû travailler au sein de la Curie romaine, en étudiant les cas 
déjà résolus par la Congrégation et en préparant ceux devant être traités131. 
La réforme de Pie X amena des modifications ultérieures132. Avec la 
constitution Sapienti Consilio de 1908, la Congrégation du Concile perdit 
un grand nombre de ses prérogatives133. La Congrégation, qui n’était déjà 
plus compétente pour l’interprétation authentice des décrets conciliaires134, 
fut également privée de ses attributions judiciaires qui furent réservées 
aux tribunaux135. La Congrégation du Concile conserva la compétence 
130 Cf. ibid., p. 165.
131 On trouve dès le XIIIe siècle, différents « studi » pour la formation du personnel devant 
être employé dans les offices de la Curie. Les « Studi Rotali » au sein desquels se formaient 
les auditeurs s’avèrent d’une importance majeure. Il existe également des données sur la 
présence d’un « Studio » près la Congrégation des Rites. En ce qui concerne le « Studio » 
de la Congrégation du Concile, Romita suppose l’existence de son activité déjà au XVIIIe 
siècle afin de faciliter le travail du secrétaire. Le premier témoignage écrit de l’existence de 
ce « Studio » doit cependant être rattaché au « Règlement » promulgué le 27 septembre 
1847 et confirmé le 10 décembre 1884. Le «  Studio  » était dirigé par l’auditeur du 
secrétaire. Supprimé après la promulgation de la constitution Sapienti Consilio en 1908, 
le « Studio » fut rétabli le 11 novembre 1919 et à peine un mois plus tard, le 15 décembre 
1919, le nouveau «  Règlement  » fut promulgué. Ce dernier, qui subit une ultérieure 
réforme le 28 septembre 1959, est encore en vigueur et règlemente l’activité du « Studio » 
de la Congrégation pour le Clergé. A propos du « Studio » de la Congrégation du Concile, 
voir en particulier  : F. Romita, Lo « Studio » della Sacra Congregazione del Concilio e gli 
« Studi » della Curia Romana, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 633-677.
132 Cf. A. M. Stickler, Le riforme della Curia nella storia della Chiesa, cit., p. 11-12.
133 Cf. J. Simier, La Curie Romaine. Notes historiques et canoniques d’après la constitution 
« Sapienti Consilio » et les autres documents pontificaux, Paris 1909, p. 29-35 ; G. Feliciani, 
« La riforma della Curia romana nella costituzione apostolica Sapienti consilio del 1908 e 
nel Codice di diritto canonico del 1917 », Mélanges de l’École française de Rome, vol. 116/1, 
2004, p. 178 et s.
134 La Congrégation du Concile conservait tout de même la faculté de résoudre les doutes 
sur les matières de sa compétence et les maximes, d’examiner les demandes de grâce, les 
dispenses et les actes de pardon, comme prévu par la Const. Sapienti Consilio, Normae 
peculiares, ch. VII, art. IV, n. 6, let. a : « Examen dubiorum circa iuris interpretationem in 
huius Officii rebus, quae dubia nullam facilem solutionem atque perspicuam nansciscantur 
in constitutis legibus aut in alias decisis; examen petitarum gratiarum, dispensationum, 
indultorum, quae concedi fere non soleant eo modo, aut ea latitudine; aliaque, quemadmodum 
superius dictum est ».
135 Seul le Saint-Office conserva ses prérogatives en matière judiciaire. Aux autres 
congrégations, on attribua la compétence de décider sur le plan administratif. Selon 
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sur les questions disciplinaires des membres du clergé et de l’ensemble de 
la communauté catholique136. Elle obtint à nouveau la faculté d’examiner 
les textes des conciles provinciaux, au détriment de la Congrégation 
spéciale137. Ces compétences furent confirmées par la suite dans le Codex 
de 1917 au can. 250138.

Les réformes du XXe siècle touchèrent à nouveau la Congrégation 
du Concile139. Le 15 août 1967, dans la constitution Regimini Ecclesia 
universae, le pape Paul VI réforma la Curie romaine et changea le nom de 

Jankowiak, cette réforme concerna surtout la Congrégation du Concile. Il affirme à 
ce sujet : « Ce changement affectait en particulier la congrégation du Concile, qui eut 
longtemps le caractère de tribunal judiciaire extraordinaire, avant de devenir ordinaire 
– ratione disciplinae – par l’effet de la réforme de 1908  »  ; et en ce sens, il continue  : 
«  La constitution Sapienti consilio attribuait à la congrégation du Concile comme au 
tribunal compétent toutes les causes relevant de son domaine de compétences, quand elle 
estimerait devoir les traiter par voie disciplinaire […] ». V. F. Jankowiak, La Curie romaine 
de Pie IX à Pie X. Le gouvernement central de l’Église et la fin des États pontificaux (1846-
1914), Rome 2007, p. 568 et 570.
136 Const. Sapienti Consilio, Ch. I Sacrae Congregationes, IV Congregatio Concilii, n. 1  : 
« Huic sacrae Congregationi ea pars est negotiorum commissa, quae ad universam disciplinam 
cleri saecularis populique christiani refertur ».
137 « Const. Sapienti Consilio, Normae peculiares, ch. VII, art. IV, n. 6, lett. b  : Cognitio 
Conciliorum provincialium. — Qua in re, ad vigentis disciplinae normam, unius Consultoris 
primum exquiretur sententia; deinde horum Collegii, aut partis eiusdem, non infra numerum 
Consultorum quinque, per vices eligendorum. Tum vero adiutor regionis, ad quam pertinet 
provinciale Concilium, acta et suffragia typis imprimenda curabit ».
138 « §.1 A la Congrégation du Concile sont confiées toutes les affaires qui regardent la 
discipline du clergé séculier et du peuple chrétien. §.2 En conséquence il lui incombe de 
faire en sorte que les préceptes de la vie chrétienne soient observés ; de régler les points 
qui concernent les curés et chanoines ; de même pour ce qui regarde les pieuses sodalités, 
les pieuses unions, (même si celles-ci dépendent de religieux ou sont érigées dans leurs 
églises ou leurs couvents), les legs pieux, les œuvres pies, l’honoraire des messes, les 
bénéfices ou les offices, les biens ecclésiastiques, tant mobiliers qu’immobiliers, les impôts 
diocésains, les taxes des curies épiscopales et d’autres affaires du même genre. La faculté 
lui est réservée d’exempter des conditions requises pour l’obtention d’un bénéfice, dans 
tous les cas où leur collation appartient aux Ordinaires. Il lui incombe aussi d’admettre 
à la composition ceux qui ont occupé des biens ecclésiastiques, même appartenant à des 
religieux ; de permettre aux fidèles d’acquérir des biens ecclésiastiques qui ont été usurpés 
par le pouvoir civil. §.3 Elle connaît de tout ce qui concerne l’immunité ecclésiastique ; de 
même des discussions sur la préséance, sauf le droit de la Congrégation des Religieux et de 
la Congrégation Cérémoniale. §.4 Elle a dans ses attributions tout ce qui se rapporte à la 
célébration et au contrôle des conciles, ainsi qu’aux réunions ou conférences des évêques 
dans les territoires non soumis à la Propagande ». Cf. N. Del Re, La Curia romana, cit., 
p. 167.
139 Cf. A. M. Stickler, Le riforme della Curia nella storia della Chiesa, cit., p. 12-15.
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la Congrégation du Concile qui devint Congrégation pour le Clergé en 
raison de ses nouvelles compétences140. Ainsi, on lui attribua le contrôle de 
la discipline du clergé et non plus de l’ensemble du peuple catholique141. A 
cette occasion, le dicastère fut également réorganisé en trois offices142. Plus 
tard, les compétences de la Congrégation pour le Clergé furent à nouveau 
modifiées à l’occasion de la réorganisation de la Curie romaine par le pape 
Jean-Paul II avec la constitution Pastor Bonus du 28 juin 1988143. Dans 
ce document, les attributions de la Congrégation pour le Clergé étaient 
définies par l’article 93 :

« Restant sauf le droit des évêques et de leurs Conférences, la 
Congrégation connaît des matières qui regardent les prêtres et les 
diacres du clergé séculier tant en ce qui regarde les personnes que 
le ministère pastoral et que tout ce qui est nécessaire pour l›exercice 
de ce ministère, et, pour toutes ces questions, elle offre aux évêques 
l›aide opportune144 ».

Actuellement, la Congrégation pour le Clergé organise ses activités 
au sein de quatre offices145, selon les critères généraux établis par le Codex 

140 Cf. C. Onyems Okwuru, The Responsibilities and Significance of the Congregatio pro 
Clericis in the Life and Ministry of the Diocesan Clergy, Bloomington 2012, p. 95 et s.
141 Cf. ibid.
142 Le premier office se chargeait de stimuler la vie culturelle du clergé et de veiller 
sur sa discipline  ; par ailleurs, il résolvait par voie administrative les controverses entre 
les différents membres du clergé. Le second office était compétent par rapport aux 
programmes de catéchèse dans le monde et travaillait de concert avec la Congrégation 
pour l’Education Catholique. Enfin, le troisième office veillait à l’administration et à la 
conservation des biens temporels de l’Eglise, telles les œuvres de charité et les fondations. 
Cf. ibid., p. 100 et s. 
143 Cf. A. Lauro, La Congregazione per il Clero, in La Curia Romana nella Cost. Ap. « Pastor 
Bonus », cit., p. 331 et s.
144 Les articles suivants, jusqu’au 98e, expliquent de façon détaillée, les tâches de ce 
dicastère. Cf. ibid.
145 Les quatre offices qui constituent la Congrégation pour le Clergé sont  : l’Office 
Clergé, l’Office Séminaires, l’Office Administratif et l’Office Dépenses. L’Office Clergé est 
chargé des aspects disciplinaires qui concernent les membres du clergé et a une fonction 
de «  médiation  » pour les controverses. L’Office Séminaires s’occupe de l’assistance 
des Evêques diocésains dans leur œuvre de formation des futurs membres du clergé. 
L’Office administratif est chargé de la gestion du patrimoine temporel de l’Eglise. En ce 
qui concerne ces trois offices, des renseignements ultérieurs peuvent être obtenus dans 
le document  : Competenze della Congregazione per il Clero, prononcé le 31 mai 2017 à 
l’occasion de l’Assemblée Pleinaire de la Congrégation pour le Clergé (30 mai -1° juin 2017), 
et se trouvent en ligne sur le site : http://www.clerus.va/content/dam/clerus/Plenaria%20
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iuris canonici de 1983 et de la constitution Pastor Bonus, ainsi que des 
interventions du pontife146. 

Conclusion

L’analyse de l’évolution de la Congrégation du Concile permet de 
diviser l’histoire de ce dicastère en trois périodes. Une première phase 
s’étend de sa création jusqu’au XVIIe siècle. C’est une période au cours de 
laquelle les compétences de la Congrégation furent modifiées plusieurs 
fois et parfois à des moments très rapprochés, une période au cours 
de laquelle la procédure n’était pas du tout stabilisée et où il n’existait 
aucun instrument pratique permettant d’étudier les décisions. La période 
suivante, qui va du XVIIIe au XIXe siècle jusqu’à la réforme de Pie X, vit 
se consolider l’activité de la Congrégation du Concile comme un véritable 
organe de gouvernement. La contribution des différents canonistes, dont 
Prospero Lambertini fut le premier, encouragea la règlementation de 

2017/04p%20-%20Competenze%20Dicastero.pdf. L’Office Dispenses qui le 1er Août 
2005 est passé de la Congrégation pour le Culte divin et la Discipline des Sacrements, à 
la Congrégation pour le Clergé, est chargé de l’étude des demandes de dispense de leur 
concession. A ce sujet, voir la conférence Attività dell’Ufficio Dispense, du 30 mai 2017, 
toujours à l’occasion de l’Assemblée Pleinaire de la Congrégation  :  http://www.clerus.va/
content/dam/clerus/Plenaria%202017/04%20%20Att%20Ufficio%20Dispense.pdf
146 La dernière intervention date du 30 janvier 2009, quand le pape Benoît XVI a conféré 
à la Congrégation pour le Clergé trois facultés spéciales confirmées par la suite par le 
pape François. La première autorise, au niveau de la Congrégation pour le Clergé, la 
mise en place d’une procédure judiciaire envers les ecclésiastiques accusés d’avoir commis 
les crimes prévus dans les canons 1394 et 1395, §. 1-2, comme le mariage attenté, le 
concubinage et autres délits commis avec violence. La seconde faculté prévoit que la 
Congrégation pour le Clergé puisse arriver à démissionner de sa position cléricale à travers 
une procédure administrative pénale, y compris au-delà des cas prévus par le Codex, en cas 
de faits graves et qu’une réponse soit nécessaire pour éviter d’engendrer une situation de 
scandale. La troisième faculté, plus commune que les précédentes, permet à l’Ordinaire 
compétent de présenter une demande de dispense près la Congrégation du Clergé, au 
nom des membres du clergé qui se sont absentés de l’exercice du Saint Ministère pendant 
plus de cinq ans. Cette possibilité permet à l’Ordinaire d’être exempté de la responsabilité 
canonique et civile envers un ecclésiastique qui, dans le cas contraire, résulterait encore 
incardiné dans sa circonscription ecclésiastique. Pour les dernières interventions du 
pontife, voir la conférence Relazione sulla prassi interna per la trattazione dei casi presentati a 
noma delle facoltà speciali concesse alla Congregazione per il Clero, prononcée à l’occasion de 
l’Assemblée Pleinaire de la Congrégation pour le Clergé, http://www.clerus.va/content/dam/
clerus/Plenaria%202017/03%20-%20Facolta%CC%80%20Speciali.pdf.
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la procédure et la publication officielle des décisions dans le Thesaurus. 
Enfin, la troisième période vit le changement radical des compétences 
de la Congrégation du Concile, y compris de son nom, en raison des 
nouvelles exigences de l’Eglise catholique au XXe siècle. Si d’une part 
l’absence d’uniformité de l’identité dudit dicastère, de sa création à nos 
jours, est flagrante, d’autre part c’est bel et bien ce manque d’uniformité 
et l’évolution constante de ses compétences qui le transformèrent en l’un 
des principaux protagonistes de la nouvelle conception de gouvernement 
de l’Eglise catholique inaugurée après le Concile de Trente. De même, la 
Congrégation du Concile, contribua fortement à l’évolution de la théorie 
générale sur l’interprétation de la loi, comme il ressort des pages suivantes 
concernant notamment la valeur de ses décisions.
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Section 2
Structure, procédure et valeur des décisions

de la Congrégation du Concile

Après avoir développé les compétences de la Congrégation du Concile, 
il convient à présent de comprendre comment ce dicastère a exercé ses fonc-
tions au cours de sa période d’activité entre 1564 et 1700. Plusieurs auteurs 
ont déjà dédié de nombreux travaux à la composition des congrégations 
cardinalices de la première période moderne dans des recherches sur les 
carrières curiales1. 

La période moderne et la bureaucratisation de la Curie romaine mar-
quèrent le début de l’époque des « prélats de carrière2 ». Pour accéder à la 
1 Cf. W. Reinhard, «  Herkunft und Karriere der Päpste 1417-1963. Beiträge zu einer 
historischen Soziologie der römischen Kurie », Mededelingen van het Nederlands Historisch 
Instituut te Rome, vol. 38, 1976, p. 87-108 ; R. Ago, Carriere e clientele nella Roma barocca, 
Rome – Bari 1990 ; A. Menniti Ippolito, Il tramonto della Curia nepotista. Papi, nipoti e 
burocrazia curiale tra XVI e XVII secolo, cit., p. 139 et s. ; P. Partner, Il mondo della curia 
e i suoi rapporti con la città, in Luigi Fiorani et Adriano Prosperi (dir.), Storia d’Italia. 
Annali, vol. XVI, Roma, la città del papa. Vita civile e religiosa dal giubileo di Bonifacio 
VIII al giubileo di papa Wojtyła, Turin 2000, p. 201-238 ; W. Reinhard, Le carriere papali e 
cardinalizie. Contributo alla storia sociale del papato, in ibid., p. 261-290 ; M. A. Visceglia, 
Figure e luoghi della corte romana, in Giorgio Ciucci (dir.), Storia di Roma dall’antichità a 
oggi. Roma moderna, Rome – Bari 2002, p. 39-78 ; A. Menniti Ippolito, Il governo dei papi 
nell’età moderna. Carriere, gerarchie, organizzazione curiale, cit., p. 105 et s.
2 Reinhard utilise ce terme pour indiquer les sujets qui travaillent au sein de la Curie et 
passent d’un office à l’autre. Cf. W. Reinhard, Le carriere papali e cardinalizie, cit., p. 287. 
Menniti Ippolito parle à ce sujet de Curie « composée », c’est-à-dire d’une Curie au sein de 
laquelle il était possible de trouver des sujets encadrés de manière stable au sein des différents 
bureaux administratifs et des sujets qui, au contraire, se transféraient quand le pontife 
changeait. Il affirme à cet égard : « Cette structure composée semble formée essentiellement 
de deux éléments. Une Curie de fonctionnaires établis et une Curie plus dynamique et 
changeante, liée à l’application du spoil system à l’occasion de l’arrivée de chaque nouveau 
pape ou encore en fonction de l’alternance des fortunes de cardinaux » [traduction libre : 
« Tale struttura composta appare formata essenzialmente di due componenti. Una Curia di 
funzionari stabilizzati e una Curia più dinamica e inquieta, legata all’applicazione dello spoil 
system in occasione di ogni avvicendamento di papi, o ad esempio, all’alternarsi delle fortune di 
cardinali »]. V. A. Menniti Ippolito, Il governo dei papi nell’età moderna. Carriere, gerarchie, 
organizzazione curiale, cit., p. 107. Selon Ago, la mise en place de ce «  spoil system  » se 
concrétisait en prenant en considération deux critères : un de nationalité, l’autre de parenté. 
Cf. R. Ago, Carriere e clientele nella Roma barocca, cit., p. 22 et s. 
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fonction du cardinalat, il n’y avait pas de véritable cursus honorum établi, 
mais plusieurs parcours permettaient de garantir l’obtention du titre3. Parmi 
ces fonctions, celles au sein des congrégations romaines prirent une impor-
tance considérable en tant qu’organes protagonistes de l’administration 
pontificale4. Lesdites congrégations avaient une structure assez homogène. 
Composées de cardinaux, elles étaient dirigées par un préfet, sauf quand le 
pontife les présidait5. Le préfet était souvent secondé par un secrétaire, qui 
était lui-même assisté d’un sous-secrétaire.

Un aspect ultérieur qu’il convient d’approfondir concerne la procédure 
adoptée par la Congrégation du Concile dans le déroulement de ses activi-
tés, notamment celles liées à la résolution des doutes quant à l’application 
du Concile de Trente. L’insuffisante production bibliographique sur cet 
argument et l’absence, jusqu’en 1695, d’un véritable règlement procédu-
rier concernant ce dicastère, imposent une étude quasiment au cas par cas 
qui permet de mieux comprendre les comportements des membres dudit 
dicastère au sujet des problèmes les plus variés qui lui furent soumis. C’est 
pour cela que l’étude de certains cas s’avère nécessaire afin de mieux saisir 
en quelles occasions la Congrégation suivait des procédures « ordinaires » et 
quand, en revanche, elle avait recours à des procédures sommaires et plus 
rapides. Cette méthode permet par ailleurs de comprendre quelle était la 
valeur attribuée aux décisions de la Congrégation du Concile, c’est-à-dire 
quand ces décisions pouvaient être considérées comme contraignantes et 
quand s’imposait, au contraire, l’intervention du pontife afin de renforcer 
leur caractère obligatoire. 

3 Cf. W. Reinhard, Le carriere papali e cardinalizie, cit., p. 287.
4 Ce fut surtout la participation aux travaux de la Congrégation du Saint-Office qui 
représenta un excellent tremplin pour la carrière de certains ecclésiastiques. Cf. Menniti 
Ippolito, Il governo dei papi nell’età moderna. Carriere, gerarchie, organizzazione curiale, 
cit., p. 39 et s. Au sujet de la participation des différents prélats aux congrégations et aux 
autres offices de la Curie romaine, Menniti Ippolito signale les Annuari comme excellents 
instruments de recherche. Ces documents, publiés pour la première fois en 1629, dressent 
la liste des principaux participants des différents offices romains et permettent de mieux 
comprendre les changements de la composition de la Curie romaine en fonction des 
différents papes. Cf. A. Menniti Ippolito, Mobilità o immobilità  ? Organici curiali a 
confronto (1667-1694), in Armand Jamme et Olivier Poncet (dir.), Offices et papauté (XIVe-
XVIIe siècle). Charge, hommes, destins, cit., p. 251-263.
5 Un exemple type est encore la Congrégation du Saint-Office, où la préfecture était 
réservée au pontife qui se faisait souvent représenter par un secrétaire. Un autre exemple 
est la Congrégation Consistoriale. Cf. N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 104 et 136 et s.
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1. Structure et composition de la Congrégation du Concile

A sa création, la Congrégation comptait huit membres6, parmi lesquels 
les cardinaux Morone, Saraceni, Cicala, Alessandrino, d’Olera, Simonetta, 
Borromée et Vitellio7. A partir de la liste dressée par Tromp, il ressort que 
dès 1565 le nombre des cardinaux passa à douze pour être progressivement 
augmenté, chaque année, et se stabiliser, vers la fin du XVIe siècle, au 
nombre de 20 membres8. Pendant cette période, des personnalités de renom 
se succédèrent au sein de la Congrégation, comme Ugo Boncompagni déjà 
amplement évoqué et Antonio Carafa qui occupa le poste de préfet9. La 
composition de la Congrégation du Concile ne connut pas de modifications 
notables du nombre des cardinaux de pourpre vêtus pendant tout le siècle 
qui suivit10.

6 La composition initiale décrite dans le Motu proprio Alias nos nonnullas illustre comment 
une partie des premiers membres de la Congrégation du Concile étaient auparavant 
des membres de la congrégation créée par le pape Pie IV au cours du consistoire du 30 
décembre 1563. Comme déjà évoqué, à cette occasion, le pontife sélectionna ceux qui 
comme les cardinaux Borromée, Simonetta et Morone avaient joué un rôle de premier 
plan dans le déroulement des travaux à Trente. Cf. H. Jedin, Geschichte des Konzils von 
Trient, vol. IV/2, cit., p. 226. 
7 Cf. S. Tromp, De cardinalibus interpretibus S. Concilii Tridentini annis 1564-1600, in La 
Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 253.
8 Cf. ibid., p. 253-260. Pour comprendre au mieux le tableau et les noms des cardinaux 
qui composèrent alors la Congrégation du Concile, il est conseillé d’approfondir l’étude 
en consultant G. Van Gulik et C. Eubel, Hierarchia Catholica Medii Aevi sive Summorum 
Pontificum, S. R. E. Cardinalium, Ecclesiarum antitistum series. Volumen III. Saeculum XVI 
ab anno 1503 complectens, Monasterii 1910.
9 Au sujet de ce personnage, voir : E. Gallo, L’attività della Sacra Congregazione del Concilio 
in Abruzzo e in Molise al tempo del cardinale Antonio Carafa (1569-1590), Campobasso 
2014.
10 Les renseignements concernant les cardinaux qui en étaient membres se trouvent dans la 
série Libri Decretorum. Dans cette récolte de documents, on trouve le jour de la session, le 
lieu et les membres qui y participèrent. Par exemple :

« Die 24 Martii 1629
Habita fuit Sacra Congreg. Concilii Trid[entini] in Palatio Ill[ustrissimi] et R[everendissimi] 
D. Card[inalis] Pii cui praeter ipsum interfuerunt Ill[ustrissimi] Card[inales] Millinus, 
Ubaldinus, Mutus, Bentivolus, Gipsius, Biscia, et Ginnettus ».
A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 14, f. 54r. Des renseignements supplémentaires 
peuvent être extrapolés en observant le titre des volumes suivants sur lesquels en plus du 
jour, du lieu et des noms des cardinaux membres apparaissent l’heure et le nom du 
secrétaire :
«  Die XIII Martii 1660 Hora 14 habita fuit, Congregatio Sacri Tridentini Concilii in 
Palatio Apostolico Vaticano, cui interfuerunt Emin[entissimi], et Rev[everendissimi] Dni 
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Comme déjà évoqué, à la direction de la Congrégation était placé, 
comme aujourd’hui encore, un cardinal-préfet. L’étude de la série Registra 
Brevium a permis de reconstruire avec une extrême précision la chronologie 
des cardinaux qui se sont succédé à la tête de la préfecture de ce dicastère 
entre 1564 et 170011 :

1. Giovanni Morone (2 août 1564 – 23 mars 1575)12 ;

S.R.E. Cardinales Sacchettus, Franciottus, Georius, Astallus, Odeschalcus, Albisius, Pius, et 
Pallavicinus, necnon R.P.D. de Vechiis Episcopus Clausinus eiusdem Sacra Cong[regationis] 
Secretarius, et fuit resolutum de Jure, prout sequitur ».
A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 22, f. 64r. De même au début du XVIIIe 
siècle :
« Die 3 Aprilis 1700 horâ 13 in Palatio Ap[ostolico] Quirinali fuit Cong[regatio] Concilii, in 
qua interfuerunt Emi. Dni. Cardinales Acciaiolus, Carpineus, Petruccius, Colloredus, Judice, 
Cantelmus, Tanarius, Cineius, Sacripantes Praefectus, Noris, Pauluccius, Rodolovich, Sperellus, 
Gabriellus Bichius, f. Barberinus, de Alteriis, S[ancti] Cafarei nec non Jo. Dom[inicus] 
Thomatus eiusd. Sac. Congreg[regationis] Secretarius ». 
A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 50, f. 146r. On comprend facilement que la 
simple lecture d’un titre ne suffit pas pour établir la liste exhaustive des noms des cardinaux 
membres. Etant donné qu’il était possible qu’un même cardinal appartînt en même temps 
à plusieurs congrégations, ce dernier ne pouvait participer aux réunions de deux dicastères 
qui souvent étaient concomitantes. 
11 Les documents consultés portent les dénominations suivantes  : «  Deputatio muneris 
officii excipiendi quaestiones et dubia Congregationis Concilii  »  ; «  Officium excipiendi et 
referen[di] quaestiones et dubi super decretis Concili Trid[entini] » ; « Officium quaestiones, 
dubia, et relationes, in Cong[regatione] S. Conc. Trid[entini] audiendi illaque in dicta 
Congreg[atione] proponendi  »  ; «  Officium Sigilli Cong[regationis] Concilii Trid[entini]  ». 
Enfin, dans le cas de l’attribution ad interim de la charge de préfet, la dénomination est 
la suivante  : «  Deputatio ad exercendum officium audiend[i] in Cong[regatione] Concilii 
Trid[entini] ». Il faut signaler que la liste rédigée dans cette recherche ne coïncide pas avec 
celles présentées dans : N. Del Re, I cardinali prefetti della Sacra Congregazione del Concilio 
dalle origini ad oggi (1564-1964), in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 265-282 ; 
et in N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 171-173.
12 Placer le cardinal Morone au poste de préfet de la Congrégation du Concile équivaut à 
accepter le cadre proposé par Papa. Cet auteur critique la chronologie de Del Re qui situe 
le cardinal Borromée comme premier préfet de la Congrégation, et cela malgré l’absence 
d’une investiture évidente de la part du pontife. Cf. N. Del Re, I cardinali prefetti della Sacra 
Congregazione del Concilio dalle origini ad oggi (1564-1964), in La Sacra Congregazione del 
Concilio, cit., p. 266. Papa, au contraire, en vertu de l’absence d’une indication spécifique 
du pontife, affirme  : «  Il est bien connu que dans ce cas de figure, la présidence était 
assumée par le doyen des cardinaux ou par le cardinal qui avait été nommé de plus longue 
date, compte tenu des trois ordres selon lesquels était divisé le Sacré Collège – cardinaux-
évêques, prêtres et diacres – et du titre cardinalice que détenait chacun dans le cadre de cette 
division. Ce faisant, un cardinal-évêque précédait toujours un cardinal-prêtre, et a fortiori 
un cardinal-diacre  ; et à son tour le cardinal-prêtre précédait toujours le cardinal-diacre. 
Parmi les cardinaux du même ordre, le plus âgé avait la précédence » [traduction libre : « Si 
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2. Francesco Alciati (23 mars 1575 – 20 avril 1580)13 ;

3. Antonio Carafa (mai 1580 – 13 janvier 1591)14 ;

sa molto bene che in tal caso la presidenza era assunta dal cardinale decano o dal cardinale più 
anziano di nomina dei componenti, avuto riguardo successivamente dei tre ordini in cui era 
suddiviso il sacro collegio – cardinali vescovi, preti e diaconi – e del titolo cardinalizio assunto da 
ciascuno nell’ambito di questa divisione. In questa maniera un cardinale vescovo aveva sempre 
la precedenza sul cardinale prete, e a fortiori, sul cardinale diacono; e, a sua volta, il cardinale 
prete sul diacono. Tra i cardinali stessi di ciascun ordine la presidenza spettava sempre al più 
anziano »]. V. G. Papa, « I primi cardinali prefetti della S. Congregazione del Concilio », 
Rivista di storia della Chiesa in Italia, vol. 27/1, 1973, p. 172-173. En raison de cette 
coutume, que Papa reporte en citant le cardinal De Luca, la préfecture devait être conférée 
au cardinal Morone en vertu du fait qu’il était le seul cardinal-évêque nommé dans le Motu 
proprio Alias nos nonnullas. C’est toujours Papa qui fait coïncider la fin de la préfecture du 
cardinal Morone au 23 mars 1575, le jour où celui-ci partit pour la légation de Gênes. Cf. 
ibid., p. 174-176.
13 Papa ne remet pas en question la préfecture du cardinal Alciati et cite également de 
nombreux documents où le nom dudit cardinal apparaît à côté de celui du cardinal doyen 
de la Congrégation. La fréquente participation de ce cardinal aux décisions fait naître chez 
Papa le doute quant à la nature de sa préfecture : doit-elle être considérée « de iure » ou 
s’agit-il d’une simple fonction « de facto » dans l’attente que Morone rentre de sa légation ? 
Il faut en effet rappeler que Alciati ne jouissait d’aucun privilège de décanat et qu’il avait 
le titre de cardinal-diacre. Papa explique ce qui suit  : « Nous pouvons penser que, ayant 
constaté que la direction réelle de la congrégation était menée par le cardinal Alciati, et 
prévoyant une légation de Morone de longue durée, Grégoire XIII a conféré à Alciati la 
direction du dicastère de iure sans pour autant éliminer totalement des droits cardinalices 
habituels du cardinal doyen ou porter atteinte à la collégialité en vigueur entre les membres 
du dicastère. La préfecture d’Alciati pourrait constituer un quid medium entre la forme de 
décanat complet et celle de pouvoir exclusif du préfet, inaugurées par Carafa. Et l’on sera 
arrivé à ce niveau non pas à travers un décret explicite mais par l’usure spontanée de la forme 
intermédiaire, en raison de la supériorité d’Alciati dans le domaine du droit canonique » 
[traduction libre : « Possiamo ritenere che Gregorio XIII, constatando che la reale guida della 
congregazione era condotta dal card. Alciati, prevedendo lunga la legazione [del] Morone, abbia 
dato all’Alciati anche de iure la direzione del dicastero, senza però privare perfettamente dei 
consuetudinari diritti il cardinale più anziano o intaccare quella certa collegialità in vigore tra i 
membri del dicastero. La prefettura di Alciati potrebbe costituire un quid medium tra la forma 
della decananza piena e l’altra di esclusivo potere del prefetto, iniziatasi con il Carafa. E si sarà 
venuti a questa maturazione non con esplicito decreto, ma per spontaneo logorio della forma 
intermedia, sotto l’incontrastata superiorità in materia dell’Alciati »]. V. ibid., p. 182.
14 C’est toujours Papa qui indique la fin d’avril et le début de mai 1580 comme le début de 
la préfecture du cardinal Carafa. Cf. ibid., p. 183. Papa avait déjà assumé cette position dans : 
G. Papa, Il cardinale Antonio Carafa prefetto della S. Congregazione del Concilio, in La Sacra 
Congregazione del Concilio, cit., p. 315. Ce faisant, il contraste l’hypothèse avancée par Del 
Re, pour qui la préfecture de Carafa avait commencé en 1586, indiquant le cardinal Filippo 
Boncompagni, neveu de Grégoire XIII, comme préfet entre 1580 et le 9 juin 1586. Cf. N. 
Del Re, I cardinali prefetti della Sacra Congregazione del Concilio dalle origini ad oggi (1564-
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1964), cit., p. 268. Cette hypothèse de Del Re semble erronée à la vue de certains documents 
retrouvés dans la série Positiones de l’archive de la Congrégation du Concile où le nom du 
cardinal Carafa apparaît dès le premier décembre 1580 à côté du nom du cardinal doyen. 
L’affaire en question revêt une certaine importance dans la mesure où elle accrédite ce qui a été 
dit auparavant au sujet de la préfecture du cardinal Alciati. La pratique qui consiste à indiquer 
le nom du cardinal doyen à côté de celui du préfet représente une manière « authentique » 
de résolution des doutes au cours de ces premières décennies d’activité de la congrégation. 
Cette information ressort de la lettre de l’évêque de Bergame, par laquelle était demandée la 
résolution d’un doute concernant l’attribution d’une prébende. La lettre disposait ainsi :

« Ill[ustrissimo] et R[everendissimo] Mons[ignore] et patrone mio oss[ervantissimo]
Rendo infinite gratie à V.S. Ill[ustrissima] della presta risposta, che ha data alla mia Lettera. Ma 
percio che il negocio potrebbe havere qualche contrasto, non essendo autentica, et risoluta la risposta 
alli Dubii; et essersi fatto qualche pregiudicio, prolungando ad havere la risolutione infino dopò 
seguito il caso della vacanza della Prebenda: supplico V.S. Ill[ustrissima] à proporre quelli miei 
Dubii in Cong[regatione] et farmene havere la risolutione ad uno per uno in autentica, et distinta 
forma, come si usa di fare. Le bascio humil[mente] le mani, et le priego da N.S. Dio ogni vero 
contento.
Da Bergamo alli xx di Settembre 1580.
Di V.S. Ill[ustrissima] et R[everendissima]

Humiliss. Et oblig[atissimo] S[ignore]
Gir[olamo] Vesc[ovo] di Bergamo ».

A.A.V., Congr. Concilio, Positiones (sess.), vol. 4, f. 468r. Cette lettre de l’évêque permet de 
comprendre comment le doute présenté par l’évêque avait déjà été résolu par un membre de la 
congrégation d’une façon « informelle ». L’hypothèse fréquente d’un éventuel contraste poussa 
l’évêque à demander la résolution de manière « authentique ». La Congrégation répondit le 
1er décembre1580 :
« Die p[rimo] decem[bris] 1580 cong[regatio] con[cilii] Vrs. Sen. Alb[ani] et Caraf[a] censuit 
electionė Theologi spectare ad Ep[iscopum], collatione nro prebendae facienda[m] ab eo ad q[uam] 
a[ctus] pertinet. Prebendá vero vacantė ad mensibus reservatis S[anctae] Sed. Ap. Uniori ne[c] 
posse predicta elect[ectione] idem si ad dictis mensibus S. Sedi Ap. reservatis habeat indultu[m] 
R[everendissimus] D. Card. ».
A.A.V., Congr. Concilio, Positiones (sess.), vol. 4, f. 467r. La préfecture du cardinal Antonio 
Carafa, offre un ultérieur point de réflexion car il s’agit de la première enregistrée par bref de 
nomination au sein de la série Registra Brevium :

« Dilectio filio n[ostro] Antonio t[ituli] s[anctorum] Joannis et Pauli
S.R.E. p[raesbitero] Car[dinali] Carafae nuncupato.

Sixtus Papa V
Dilecte fili n[oster], salm’ res. Cum pro munere tibi commisso maiorem laborum partem 
in Congreg[atione] Car[dinalium] sacri Tridentini Concilii interpretum tum quaestionibus 
proponendis, ac diligenter examinandis, tum votis colligendis, illisque explicandis, et decretis 
conscribendis sustineas, convenire arbitramur, ut in subscriptionibus etiam l[itterarum] et 
tua dignitatis, et facilioris publici negotii expeditionis opportuna ratio habeatur. Quamobrem 
volumus, et mandamus, ut eiusdem Congreg[ationis] l[itteris], et aliis, quae n[ostro] iusso in 
eadem materia posthac exarandae erunt, ipse subscribas ; iisque plena ab omnibus habeatur fides, 
et eandem prorsus vim, auct[oritatem], et executionem illae [f. 273v] obtineant, quam obtinerent 
si n[ostra] manu subscriptae fuissent, super quo plenam, et liberam circumspectioni tuae harum 
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4. Girolamo Mattei (26 janvier 1591 – 8 décembre 1603)15 ;

5. Paolo Emilio Zacchia (23 décembre 1603 – 31 mai 1605)16 ;
6. Alfonso Visconti (1er juin 1605 – 19 septembre 1608)17 ;

7. Pompeo Arrigoni (3 décembre 1608 – 4 avril 1616)18 ;

8. Orazio Lancellotti (9 avril 1616 – 9 décembre 1620)19 ;

9. Roberto Ubaldini (18 février 1621 – 22 avril 1635) 20 ;

10. Fabrizio Verospi (14 juillet 1635 – 27 janvier 1639)21 ;

11. Giovanni Battista Pamphili (4 février 1639 – 15 septembre 1644)22 ;
12. Franco Cennini de’ Salamandri (30 septembre 1644 – 2 octobre 

1645)23 ;

auct[oritatem] damus, et concedimus facultatem, contrariis non obstantibus quibuscunque. Dat. 
Romae apud S. Petrum sub annulo Piscatoris die xxvi Aprilis 1585. Susceptin. Anno Primo

Jo. Bap[tista] Canobius. ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 118, f. 273r-273v. Il semble que le bref émis à deux jours de 
l’élection de Sixte V comme pontife, se limite à prendre acte d’une situation consolidée et 
confirme par là-même les hypothèses de Papa quant à la date du début de la préfecture de 
Carafa avant cette date.
15 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 175, f. 274r. Cf. S. Tabacchi, Mattei, Girolamo, in Dizionario 
biografico degli italiani, vol. LXXII, Rome 1960-2019, p. 157-160.
16 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 340, f. 486r-488r. L’intitulé du bref de nomination ne porte 
pas le nom du cardinal mais seulement l’indication de son titre cardinalice : « Dilecto filio 
n[ostro] Paulo Emilio S.R.E. P[resbitero] Card[inali] tiuli S[ancti] Marcelli nuncupato  ». 
C’est le document Hierarchia Catholica qui a permis de remonter au nom complet du 
cardinal-préfet en question. Cf. G. Van Gulik et C. Eubel, Hierarchia Catholica, vol. III, 
cit., p. 44. Cf. aussi N. Del Re, I cardinali prefetti della Sacra Congregazione del Concilio 
dalle origini ad oggi (1564-1964), cit., p. 270.
17 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 396, f. 558r-559v. Cf. C. Weber, Legati e governatori dello 
Stato Pontificio (1550-1809), Rome 1994, p. 976-977.
18 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 596, f. 49r-50v. Cf. G. De Caro, Arrigoni, Pompeo, in 
Dizionario biografico degli italiani, vol. IV, cit., p. 320-321.
19 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 603, f. 47r-48v. Cf. R. Teodori, Lancellotti, Orazio, in 
Dizionario biografico degli italiani, vol. LXIII, cit., p. 301-303.
20 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 645, f. 11r-14v. Cf. C. Weber, Legati e governatori dello Stato 
Pontificio (1550-1809), cit., p. 957.
21 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 825, f. 78r-79v. Cf. N. Del Re, I cardinali prefetti della Sacra 
Congregazione del Concilio dalle origini ad oggi (1564-1964), cit., p. 274.
22 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 868, f. 62r-63v. Cf. O. Poncet, Innocenzo X, in Dizionario 
biografico degli italiani, vol. LXII, cit., p. 466-479.
23 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 990, f. 108r-111v. Cf. G. De Carso, Cennini, Francesco, in 
Dizionario biografico degli italiani, vol. XXIII, cit., p. 569-571.
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13. Pietro Luigi Carafa (7 octobre 1645 – 15 février 1655)24 ;

14. Giulio Cesare Sacchetti (ad interim, 27 avril 1655 – 20 avril 
1657)25 ;

15. Francesco Paolucci de’ Calboli (20 avril1657 – 9 juillet 1661)26 ;

16.  Giulio Cesare Sacchetti (28 juillet 1661 – 28 juin 1663)27 ;

17. Flavio Chigi (30 juin 1663 – 18 février 1664)28 ;

18. Angelo Celsi (19 février 1664 – 6 novembre 1671)29 ;

19. Paluzzo Paluzzi Altieri degli Albertoni (13 novembre 1671 – 2 
janvier 1673)30 ;

20. Vincenzo Maria Orsini (4 janvier 1673 – 3 mai 1675)31 ;

21. Federico Baldeschi Colonna (4 mai 1675 – 4 octobre 1691)32 ;

22. Galeazzo Marescotti (ad interim, 1692 – 2 janvier 1696)33 ;
24 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1002, f. 27r-28v. Cf. M. Raffaeli Cammarota, Carafa, Pier 
Luigi, in Dizionario biografico degli italiani, vol. XIX, cit., p. 596-599.
25 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1137, f. 77r-78v. Cf. I. Fosi, Sacchetti, Giulio, in Dizionario 
biografico degli italiani, vol. LXXXIX, cit., p. 449-455.
26 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1168, f. 47r-50v. Cf. N. Del Re, I cardinali prefetti della 
Sacra Congregazione del Concilio dalle origini ad oggi (1564-1964), cit., p. 276.
27 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1235, f. 7r-8v.
28 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1346, f. 357r-360v. Cf. E. Stumpo, Chigi, Flavio, in 
Dizionario biografico degli italiani, vol. XXIV, cit., p. 747-751.
29 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1294, f. 45r-48v. Cf. M. Palma, Celsi, Angelo, in Dizionario 
biografico degli italiani, vol. XXIII, cit., p. 470.
30 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1582, f. 335r-338v. Selon certains textes le cardinal Altieri 
a occupé la charge de pro-préfet. L’apostille suivante est annexée au bref de nomination : 
« Monsig[nore] Nusio si compiacerà di spedire il Breve della prefettura della Cong[regatione] del 
Concilio quanto p[rima] in persona del D. Card[inale] Alterio in conformità del comando si sua 
B[eatitudine] ». A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1582, f. 336r. Cf. A. Stella, Altieri (Paluzzi degli 
Albertoni) Paluzzo, in Dizionario biografico degli italiani, vol. II, cit., p. 561-564.
31 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1505, f. 1r-4v. Cf. G. De Caro, Benedetto XIII, in Dizionario 
biografico degli italiani, vol. VIII, cit., p. 384-393.
32 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1553, f. 1r-4v. Cf. A. Merola, Baldeschi Colonna, Federico, 
in Dizionario biografico degli italiani, vol. V, cit., p. 456-457.
33 A propos de l’activité du cardinal Galeazzo Marescotti au sein de la Congrégation 
du Concile, il est difficile de définir avec précision le moment du début de son activité 
car aucun bref de nomination n’a été retrouvé. C’est pour cela que certains auteurs ont 
pensé qu’il s’agissait d’une forme de pro-préfecture. Cf. G. Motta, Marescotti, Galeazzo, 
in Dizionario biografico degli italiani, vol. LXX, cit., p. 77. L’activité de ce cardinal au sein 
de la Congrégation du Concile est confirmée par la présence de sa signature sur un décret 
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23. Giuseppe Sacripante (2 janvier 1696 – 4 décembre 1700)34.

La précision de la succession chronologique des différents préfets est 
confirmée par la connexion existante entre chaque nouveau préfet et son 
prédécesseur. En effet, chaque bref de nomination, dès celui du cardinal 
Mattei, contient toujours un rappel au prédécesseur à travers deux 
formules : une en cas de décès du préfet précédent, à travers l’expression 
«  bo[nae] me[moriae]35  »  ; l’autre, dans le cas où le prédécesseur avait 

original émis par ce dicastère le 11 juin 1695, après la mort du cardinal Federico Baldeschi 
Colonna et avant l’arrivée en tant que préfet du cardinal Giuseppe Sacripante. Le décret 
est reporté ci-après :

« Caesaraugustana Interdicti
Generali locali Interdicto Archiepiscopus supposuerat Civitatem iustis, ut asseritur, sed non 
expressis causis, quo ab omnibus etiam exemptis inconcusse servato, et à Priore, et Ministris 
Ecclesiarum de Pannettes, et del Temple Ordinis S. Joannis Hierosolimitani tribus diebus 
iuxtà formam Cap. Alma Mater de sent. Excom. In 6.°, quibus elapsis, eoque suspenso per 
totam octavam sanctissimi Corporis Christi, illud post praefinitum tempus iterum susceperunt 
omnes exempti exceptis praedictis Priore, et Ministris, qui negligentes, apertis Joannis, pulsatis 
Campanis, altra voce Populo interdicto assistente missas, et divina celebrarunt, quare ad 
vitanda scandala, et propriam Jurisdictionem tuendam Archiepiscopus et dicto sub poena 
excommunicationis maioris praecepit ne Populus praedictus Ecclesias nominatas ingrederetur 
tamquam generali Interdicto compraehensas, et citato Priore, eique praefixo termino ad 
vivendum declarari incidisse in censuras comminatas in Clem. p[rima] de sent. excom. ex 
Decreto R.P. Auditoris sanctissimi causam remitti obtinuit ad Sacra Congregatione, ideoquè 
super concordatis Dubiis Parte utraque informante superest decernere.
P[rimo] An Stante Interdicto generali locali Civitatis observato per Metropolitanam, Milites, 
et Fratres Hierosolimitani, teneantur illud observare in eorum Ecclesiis exemptis in d[icta] 
Civitate Sitis.s
2.° An ad d[ictum] effectum obstet quaevis consuetudo etiam immemorabilis in Contrarium.s
Die 11 Junii 1695. Sacra Congregatio Eminentissimorum S.R.E. Cardinalium Concilii 
Tridentini Interpretum. Ad Primum respondit Affirmative; Ad Secundum Negative.
G. Cardinalis Mariscottus Praefectus.
Gratis etiam quod as scripturam

R. Pallavicinus Secretarius ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1918, f. 53r. Cf. aussi N. Del Re, I cardinali prefetti della Sacra 
Congregazione del Concilio dalle origini ad oggi (1564-1964), cit., p. 281.
34 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1929, f. 9r-14v. A propos de la date de fin de la fonction de 
préfet du cardinal Giuseppe Sacripante, ladite date a été extrapolée en examinant le bref de 
nomination du cardinale Bernardino Panciatici. A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 2067, f. 39r-
44v. Cf. N. Del Re, I cardinali prefetti della Sacra Congregazione del Concilio dalle origini 
ad oggi (1564-1964), cit., p. 280.
35 En examinant le bref de nomination du cardinal Mattei, on observe : « Cum bo[nae] 
mem[oriae] Antonius Card[inalis] Caraffa […]  ». A.A.V. Sec. Brev., Reg., vol. 175, f. 
274r. Au cours des décennies suivantes, cette formule fut modifiée dans certains cas 
avec l’expression suivante  : «  […] per obitum eiusdem Fabritii Cardinalis apud Sedem 
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démissionné, et qui était exprimée par la phrase : « […] per dimissionem 
eiusdem officii à memorato Flavio Card[inale] in manibus n[ostris] sponte 
factam, et per nos admissam vacaverit, et vacet ad p[raesens]36  ». Le seul 
cas où aucune de ces formules n’apparaît est le bref de nomination 
du cardinal Cennini. La raison en est très simple : son prédécesseur, 
le cardinal Pamphili, n’était pas décédé durant la préfecture ni n’avait 
démissionné. Comme il a déjà été évoqué, ce dernier était devenu pontife 
sous le nom d’Innocent X le 15 septembre 1644, et c’est pour cette raison 
que dans le bref de son successeur la formule est la suivante : « […] per 
n[ostram] ad apicem Summi Ap[ostolatus] assumptionem vacaverit et vacet ad 
p[raesens]37 ». Il est important de souligner comment ces brefs intégraient 
la désignation du pontife qui advenait avant tout oralement. L’étude de 
certains documents a en effet permis de comprendre qu’habituellement 
le bref était émis à un moment ultérieur et à la demande de l’intéressé38. 

ap[ostolicam] nuper defuncti vacaverit et vacet ad pr[aesens] ». A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 
868, f. 62r.
36 Ce fragment est tiré du bref de nomination du cardinal Celsi, dans lequel il est fait 
référence aux démissions du cardinal Chigi. A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1294, f. 45r. 
Parmi les préfets de la Congrégation du Concile qui présentèrent leurs démissions entre 
1564 et 1700, il y eut  : Flavio Chigi, Paluzzo Paluzzi Altieri degli Albertoni, Vincenzo 
Maria Orsini, et Giuseppe Sacripante. Dans le bref de nomination du cardinal Orsini est 
annexé le seul exemple de lettre de démission trouvée dans la série Registra Brevium. Son 
auteur, le cardinal Paluzzo Paluzzi Altieri degli Albertoni, démissionnait en ces termes :
«  Ego Palutius S.R.E. Presbiter Cardinalis de Alteriis S. Congregationis Concilli Praefectus 
à S[anctissimo] D.N. Papa Clemente X.° per eius speciale Breve deputatus, et electus, 
Praefecturam hu[iusmodi] in manibus Sanctitatis sue spontè, ac liberè dimitto, supplicans 
humiliter Sanctitatem suam, ut dimissionem hu[iusmodi] benigne admittere dignetur, et ità 
non solum isto, verum etiam omni alio meliori modo. Dat ex mansionibus nostrae residentia 
in Monte Quirinali hac die 2. Januarii 1673.

P.Card[inalis] de Alteriis ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1505, f. 2r.
37 A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 990, f. 108r.
38 Les demandes de brefs de désignation datent toutes du XVIIe siècle. Le premier exemple 
est annexé au bref concernant la préfecture du cardinal Cennini. Ce dernier, ayant appris 
sa désignation par le pontife, fit expressément une demande en ces termes :

« Ill[ustrissimo] et Rev[everendissimo] Sig[nore]
Il Card[inal] di S. Marcello essendo stato honorato della S[antità] di N.S. della Prefettura 
della S. Cong[regatione] del Concilio, prega V.S. Ill[ustrissima] di farglene spedire il Breve, e 
di prenderne l’ordine da S. B[eatitudine] ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 990, f. 109r. D’autres exemples se trouvent dans  : A.A.V., 
Sec. Brev., Reg., vol. 1346, f. 358r, pour le cardinal Chigi; A.A.V. Sec. Brev., Reg., vol. 
1294, f. 46r, per il cardinale Celsi; A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1553, f. 2r, pour le cardinal 
Colonna.
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L’observation de l’une de ces demandes adressées au pontife par un des 
cardinaux nommé préfet, a permis de comprendre quelle était la véritable 
fonction du bref39. Le bref avait pour objectif de valider les actes émis par 
la Congrégation du Concile qui étaient signés par le préfet. Cette demande 
permettait aussi de découvrir quels étaient les privilèges qui découlaient de 
la fonction de préfet : la licence de disposer par testament et la licence de 
transférer les pensions ecclésiastiques, lesquelles étaient à leur tour octroyées 
par un bref40. Aux cardinaux nommés préfets revenait également une 
provision mensuelle de deux cents ducats d’or41. Il faut enfin rappeler que la 
fonction de cardinal-préfet était exercée à vie42.

39 Du bref de nomination du cardinal Paolucci :
« Ill[ustrissimo] et Rev[erendissimo] Sig[nore] p[adrone] mio Col[endissimo]

Si ricorda alla S. Ill[ustrissima] la speditione del Breve della Prefettura della S. Congr. del 
Concilio per il S. Card[inale] Paulucci, acciò li atti siano validi, et il corso de negotii publici 
non patischi hora. Et inoltre li soliti Indulti testandi, et transferendi per il med[esimo]. Il che 
mi sono scordato questa mattina di esprimerle il bisogno presentaneo che ci è di quello della 
Prefettura; e le b[acio] hum[ilmente] le mani . Datata 19 Aprile 1657.
Di V.S. Ill[ustrissima] et R[everendissima]

Devot[issimo] et Obb[edientissimo] Serv[itore]
Carlo Paulucci ».

A.A.V. Sec. Brev., Reg., vol. 1168, f. 48r.
40 De Luca indiquait ces deux licences comme les deux privilèges majeurs accordés aux 
cardinaux. V. Giovanni Battista de Luca, Il Cardinale della S.R. Chiesa pratico, in Roma 
1680, c. XVIII, n. 24, p. 204 et c. XIX, n. 5, p.209-210. L’origine de la licentia testandi 
provient d’une antique tradition de l’Eglise romaine selon laquelle le cardinal ne pouvait 
disposer par voie testamentaire des biens acquis grâce aux bénéfices ecclésiastiques, qui 
revenaient au Siège Apostolique. Seule la concession de ladite licence permettait au 
cardinal de disposer desdits biens. Cf. A. Paravicini Bagliani, I testamenti dei cardinali nel 
Duecento, Rome 1980, p. xliii et s.
41 L’indication de «  […] provisione menstrua centum ducatorum auri in auro […]  », 
apparaît pour la première fois dans le bref de désignation du cardinal Zacchia (A.A.V., Sec. 
Brev., Reg., vol. 340, f. 486v et 488r) et reste inchangée jusqu’au bref adressé au cardinal 
Sacripante (A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1929, f. 9v).
42 Cette affirmation apparaît dans la formule  : « Teque in locum d[icti] Petri Aloysii 
Cardinalis quod d[ictum] munus et officium in omnibus per omnia ad tui vitam praeficimus ». 
Ce fragment est extrait du bref de désignation du cardinal Paolucci. A.A.V., Sec. Brev., Reg., 
vol. 1168, f. 47v. En revanche, cette formule ne figure pas dans le bref de désignation du 
cardinal Sacchetti qui fut provisoirement préfet entre 1655 et 1657, entre le cardinal Pietro 
Luigi Carafa et le cardinal Paolucci, pour le redevenir définitivement après le décès de ce 
dernier en 1661. Dans le bref de désignation provisoire à la place de la formule « à vie », 
figure l’expression suivante  : « Nos interim donec de officio et munere hu[iusmodi] al[iter] 
disponendum duxerimus providere volentes, ne ob vacationem illius expeditio negotiorum 
p[raesentiorum] impediatur aut retardetur, motu proprio et ex certa scientiam ac matura 
deliberat[ione] n[ostris] Te ad exercendum munus et officium p[raedictum] ad n[ostrum] 
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L’étude comparée de ces brefs permet aussi de comprendre l’évolution 
des compétences des préfets. Le premier bref analysé, celui concernant 
la nomination du cardinal Antonio Carafa, présente une structure assez 
simple : l’intention du pontife semblait être de vouloir corroborer l’autorité 
du cardinal afin que les documents de la congrégation puissent acquérir une 
certaine validité, comme s’ils avaient été écrits par le pontife lui-même43. Le 
bref suivant, adressé au cardinal Mattei, contient déjà quelques suppléments 
concernant les charges du préfet liées aux nouvelles compétences octroyées 
à la Congrégation du Concile par la bulle Immensa aeterni Dei. En vertu 
de ladite bulle, le préfet devait à présent surveiller le bon déroulement des 
visitae ad limina qu’effectuaient les évêques44. Dans le bref de nomination 
du cardinal Zacchia, ces documents conservent une forme quasiment iden-
tique  : le préfet avait pour fonction de veiller sur l’interprétation correcte 
des décrets du Concile de Trente, en examinant chaque question qui était 
soumise à la congrégation et en rédigeant des lettres comme si elles avaient 
été rédigées par le pontife lui-même45.

Comme déjà mentionné, le préfet de la Congrégation était secondé 
par un secrétaire qui préparait les causes qui devaient être traitées au sein 
de la congrégation46 et qui souvent avait une solide formation juridique47. 

beneplacitum cum facultatibus solitis et consuetis ten[oris] p[rasentium] deputamus ». A.A.V., 
Sec. Brev., Reg., vol. 1137, f. 77r.
43 « […] iisque plena ab omnibus habeatur fides, et eandem prorsus vim, auct[oritatem], et 
executionem illae [f.273v] obtineant, quam obtinerent si n[ostra] manu subscriptae fuissent 
[…] ». A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 118, f. 273r-273v.
44 «  […] in ipsa Congreg[regatione] quaestionibus episcoporumque limina beatorum 
Apostolorum Petri, et Pauli visitantium relationibus proponendis, α [αiisque examinandi] 
votisque colligendis et explicandis, et decretis conscribendis praeficimus […]  ». A.A.V., Sec. 
Brev., Reg., vol. 175, f. 274r.
45 « Dantes tibi plenam, et omnimodam potestatem, facultatem, et auctem quaestiones, et dubia, 
ac relationes potestas audendi, et excipiendi, illaque, et illas in dicta Congregatione proponendi, et 
diligenter examinandi, sententias, et vota Cardinalium colligendi, decreta d[icta] Congregationis, 
interpretationisque dicti Concilii adnotandi, et adnotata extendendi, ac promulgandi, l[itteras] 
quoque, tum nomine dicta Congregationis, tum nostro, et Rom: Pontificum successorum nostrorum 
iussu in eadem materia subscribendi, [f.487v] ac denique omnia alia, et singula, quae idem 
Hieronymus Cardinalis, ac alii eius Praedecessores facere consueverunt, et potuerunt, faciendi, 
gerendi, et exercendi ». A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 340, f. 487r-487v.
46 De Luca s’exprime ainsi  : « È costituita questa Congregazione da’ soli Cardinali, senza 
mistura de’ Prelati, fuorche uno, in qualità do Segretario, il quale è relatore delli dubbii, e 
delli memoriali col suo voto consultivo, siche non vi è l’uso de’ Ponenti, come in alcun’altre 
Congregazioni […] ». V. Giovanni Battista de Luca, Il Cardinale della S.R. Chiesa pratico, 
cit., c. XXVI, n. 2, p. 299. 
47 Des personnalités comme Giulio Poggiani et Prospero Fagnani furent secrétaires de 
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Selon Palazzini, entre 1564 et 1700, treize ecclésiastiques se succédèrent au 
secrétariat de la Congrégation du Concile48. L’envoi d’un bref était requis 
également pour la fonction de secrétaire et devait être demandé par l’individu 
intéressé49. Le seul bref retrouvé, concernant l’affectation du secrétariat à 
Bruno Guarino, indique simplement les raisons pour lesquelles le bureau 
était vacant – et dans ce cas pour les démissions de Lorenzo Frizoglio – et 
confère au nouveau secrétaire les mêmes obligations et privilèges que ceux 
de son prédécesseur50.
la Congrégation du Concile. Cf.  S. Tromp, «  De primis secretariis S. Congregationis 
Concilii », Gregorianum, vol. 40/3, 1959, p. 523-551 ; I. Parisella, Julius Pogianus Sacrae 
Congregationis Concilii primus a secretis idemque optimus latinitatis scriptor, in La Sacra 
Congregazione del Concilio, cit., p. 339-359 ; Palazzini P, Prospero Fagnani, Segretario della 
Sacra Congregazione del Concilio e suoi editi ed inediti, in ibid., p. 361-392 ; J. Bosch Carrera, 
El Thesaurus Resolutionum Sacrae Congregationis Concilii y la praxis canónica, cit., p. 18.
48 Palazzini cite la liste suivante : 1- Giulio Poggiani (1564-1568) ; 2- Achille Stazio (sept. 
1565-fev.1566, c’est-à dire pendant la période où Poggiani s’est transféré à Milan pour 
travailler avec le cardinal Borromée)  ; 3- Giovanni Paolo Marincola (1568-1575, selon 
Palazzini, Marincola quitta le secrétariat en 1575 pour y retourner quelques années plus tard) ; 
4- Lorenzo Frizoglio (1584-1590) ; 5- Bruno Guarino (1590-1592) ; 6- Giovanni Francesco 
Fagnani (secrétaire adjoint 589-1592, secrétaire 1592-1613) ; 7- Prospero Fagnani (secrétaire 
adjoint 1610-1613, secrétaire 20 avr. 1613-mai 1626)  ; 8- Francesco Paolucci de’ Calboli 
(1626-1657) ; 9- Carlo De Vecchi (1657-1668) ; 10- Stefano Brancaccio (1668-1681) ; 11- 
Antonio Attovito (1681-1689) ; 12- Ranuccio Pallavicino (1690-1696). Cf. ibid., p. 362, nt. 
4 et p. 377 et s., et pour la liste complète des secrétaires jusqu’en 1958. Palazzini, rappelle 
enfin comment le secrétaire Francesco Paolucci de’ Calboli, fut le seul à devenir cardinal le 9 
avril 1657. En réalité, comme il ressort du bref de désignation, il devint cardinal seulement 
quelques jours après sa désignation en tant que préfet. Cf. A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 
1168, f. 47r-50v. Le cardinal Paolucci, fut en effet le seul, pour la période prise en examen, à 
recouvrir les fonctions de secrétaire et de préfet. Cf. N. Del Re, I cardinali prefetti della Sacra 
Congregazione del Concilio dalle origini ad oggi (1564-1964), cit., p. 277.
49 Le seul exemple de demande sur instance de la partie intéressée trouvé dans les Registra 
Brevium est celui de Bruno Guarino :

« B[eatissimo] P[adre]
Bruto Guarino di Fano Clerico, et ser[vitore] del Card[inal] Carafa, sup[plica] humilm[ente] 
V. B[eatitudine] voglia degnari ordinare che se li spedisca il Breve del offitio di Secretario 
dela Cong[regatione] del Concilio, che vaca per la partita di Lorenzo Fezolio, si come di gia 
Ill[ustrissimo] Card[inal] Carafa ne ha fatto parola con s[ua] S[antità], al quale si è degnata 
darne intentioni offerendo di servirla con ogni fede et diligenza, che il tutto ricevrà per gratia 
particolare da S.B[eatitudine]. Quam Deus ». 
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 151, f. 257r.
50 S’agissant du seul exemple de bref de désignation d’un secrétaire, il est reproduit ci-après 
dans son intégralité :
« Dilecto filio Bruto Guarinio clerico Fanen[ensis]
Dilecte fili […] Cum officium Secretarii Congregationis Card[inalium] Concilii Tridentini 
Interpretationi, et executioni à nobis praepositorum per liberam dilecti filii Laurentii 



178

Chapitre II – Le rôle de la Sacrée Congrégation du Concile

au sein du Saint-Siège au lendemain du Concile de Trente

Autour du préfet, des cardinaux membres, du secrétaire et du secrétaire 
adjoint, se réunissaient d’autres fonctionnaires impliqués de façon continue 
ou sporadique dans le travail de la Congrégation du Concile et des autres 
congrégations romaines51. Parmi ces derniers, il y avait des avocats, des 
procurateurs et des notaires. Les avocats de la Curie, docteurs in utroque, 
avaient des rôles de consultants et secondaient les parties pour les questions 
de droit52. Les procurateurs avaient quant à eux un rôle de représentation et 
de rédaction des actes juridiques, c’est-à-dire pendant les phases du procès 
que De Luca qualifie de « mécaniques », et s’avéraient les « véritables défen-
Frizolii p[resbiteri] Ariminen[sis] dioc[esis] dimissionem in manibus n[ostris] sponte factam 
ad p[raesens] vacet. Hos tibi, de cuius fide, doctrina, et in scribendo peritia, plurimum in 
D[omino] confidimus gra[tiam] specialem facere volentes, off[icium] p[etitum] ad unum, 
et sedis ap[ostolica] beneplacitum cum om[nibus] illius honoribus, oneribus, emolumentis 
solitis, et consuetis, auct[oritate] ap[ostolica] tenore p[raesentium] concedimus, et assignamus, 
teque in locum eiusdem Laurentii substituimus, et subrogamus, et ad illud, eiusque liberum 
exercitium nec non honores, et onera, et emolumenta p[etita] admittimus, Constit[utionibus], 
et ordinationibus] ap[ostolicis], caeterisque contrariis non obstan[tibus] quibuscumque. Dat 
Romae apud S. Petrum die xiiii Aprilis MDLxxxx a.o v.o

Potest respediri
S. Card. Lancellotti

M. Vestius Barbianus »
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 151, f. 256r.
51 Pour De Luca, tous ceux qui étaient impliqués dans le travail des congrégations 
romaines, quel que soit leur rang, étaient identifiés par le terme de « curiali ». Il affirmait : 
« Quamvis […] Cirualium nomen, seu vocabulum, in ejus generica significatione, congruat 
omnibus, qui Curiam sequantur, cujuscumque sint gradus, et conditionis, majoris, vel minoris, 
ideoque etiam Cardinalibus, ac Praelatis, eorumque ac Papae, et Oratorum Principum, vel 
Magnatum, aulicis, et familiaribus ; Atque non solum causidicis, et negotiorum actoribus, sed 
etiam inferioribus operatiis, earumdem causarum et negotiotum, vel aulae servitio, addictis, 
vel operariis, et sic etiam, Notariis, Cursoribus, Copistis, et inferioribus famulis, ac ministris ; 
et in summa, pro regula generali, illis omnibus, qui occasione Curiae, in Urbe morentur ». 
V. Joannis Baptistae de Luca, Relatio Curiae Romanae, in qua Omnium Congregationum, 
Tribunalium aliarumque Iurisdictionum Urbis Status ac Praxis dilucide describitur, Coloniae 
Agrippinae 1683, disc. XLVI, De curialibus in genere, n. 1, p. 281.
52 De Luca les définissait ainsi  : «  Advocati itaque, juxta Romanae Curiae stylum, sunt 
illi, utriusque Juris communis, Civilis, et Canonici (sub quo reliquum jus particulare venit) 
Professores, qui tam in scriptis, quam ore tenus, causas in puncto juris tantum tuentur, 
Iudicibus insinuantes, quid de jure verius statutum sit ; sive an juris, jam notae, et receptae 
propositiones, illi casui bene applicentur, et congruant, et quomodo  ; ita solas, nobiles, ac 
scientificas ingeni partes explicando, juxta facti praesupposita quae per causarum Patronos 
eis fiant, more antiquorum Jurisconsultorum, de jure tantum respondentes  ; unde propterea, 
processus, et acta, nullatenus, vident, neque in hoc mecanico nauseativo labore, versantur 
[…] ». V. ibid., n. 15, p. 284. Cf. M. Macchi, « Tra ambizione e carriera. La professione 
di advocatus nello Stato della Chiesa tra XVI e XVII secolo », Criminocorpus [en ligne], 
Histoire des avocats, 2016, URL : https://journals.openedition.org/criminocorpus/3419.
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seurs durant les procès53 ». Enfin, les notaires participaient également aux 
activités des congrégations quand ces dernières devaient affronter des ques-
tions judiciaires54. Dans ce cas, on avait recours à la catégorie des notaires 
publics, ceux qui étaient encadrés au sein des fonctions publiques et qui 
avaient la capacité d’agréer55.

2. Fonctionnement et procédures de la Congrégation du Concile

Comprendre le fonctionnement de la Congrégation du Concile au cours 
des premières décennies de son activité est sans aucun doute une entreprise 
ardue. L’absence d’un règlement interne qui dès le début aurait permis de 
discipliner les prises de décision se reflète dans la structure des documents 
que l’on peut trouver dans les séries d’archives de la Congrégation du 
Concile56. La seule indication, qui a déjà été évoquée, se trouvait dans le motu 
proprio de création Alias nos nonnullas, dans lequel le pontife avait disposé 
très approximativement que les cardinaux devaient décider « conjuctim vel 
divisim », ensemble ou séparément57. A ce sujet Varsányi affirme :

53 « Nobile est in Curia Romana Procuratoris officium, cuicumque insigni Iurisconsulto, etiam 
nobilium natalium congruum, ut quotidiana praxis docet, dum plures munus Procuratoris 
exercent, qui etiam Advocati primi ordinis esse possent ; ideoque eis non congruunt ea quae ab 
aliquibus de isto procuratoris officio dicuntur, cum intellegenda veniant, de illis procuratoribus 
mere mecanicis, qui vacant solum actibus mecanicis in compilatione processus. Siquidem 
Procuratores Curiae Romanae sunt vere causarum Patroni, […]  ». V. Joannis Baptistae de 
Luca, Relatio Curiae Romanae, cit., disc. XLVI, n. 97, p. 312-313. Dans les contentieux, 
les procureurs étaient secondés par des sollicitatores, lesquels : «  sunt adjutores, et operatorii 
Procuratorum, circa acta ordinatoria, et alia munia personalia magis mecanica, in quibus 
classici, et occupato Procuratores non solent se ingerere per se ipsos […] ». V. ibid., n. 127, p. 320.
54 «  […] Si quidem Sacrae Congregationes Cardinalium, cum explicent negotia in fomra 
extrajudiciali, certos non habent Notarios ; et quando contingatm ut illum adhibere oporteat, 
quia sic alicuius negotii qualitas exigat, tunc assumi solet aliquis ex publicis Notariis, pro libito 
[…] ». V. ibid., disc. XLVII, n. 5, p. 324.
55 «  […] Altera vero est soecies ollorum Notariorum, qui habeant notariorum in officium 
publicum, a Principe collatum, sive ab eo, ad quem respective istud jus pertieneat, cum utraque 
facultate, illa scilicet, quam habent quoque superius recensiti Notarii privati, se rogandi de 
instrumentis super actibus voluntariis, inter vivos, vel per ultiamam volentatem […]  ». V. 
ibid., n. 1, p. 323.
56 Cf. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae Congregationis Concilii an origine 
ad haec usque nostra tempora, cit., p. 126 ; J. Bosch Carrera, El Thesaurus Resolutionum 
Sacrae Congregationis Concilii y la praxis canónica, cit., p. 36. 
57 V. Motu proprio Alias nos nonnullas, §. 1. Cf. F. Romita, Le origini della S.C. del 
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« La Sacrée Congrégation du Concile, de même que les autres 
Congrégations, était un collège juridictionnel ; il devait pour cette 
raison examiner et statuer de façon collégiale sur les problématiques 
qui lui étaient soumises58 ».

Ce ne fut que dans un second temps, quand les questions adressées à la 
Congrégation du Concile devinrent trop nombreuses, que les procédures 
changèrent sous la direction du préfet et du secrétaire et en fonction du 
cas abordé59. Ces derniers se réservaient le droit de juger les questions qui 
selon eux étaient considérées plus simples et pour lesquelles l’intervention 
d’autres membres n’était pas nécessaire60. La série Positiones sessiones 61 est 
celle qui offre le plus de points intéressants pour comprendre quelles furent 
les méthodes adoptées par les membres de ladite congrégation pour résoudre 
les questions qui lui étaient soumises62. Cette série recueille en effet tous les 
documents qui étaient annexés par la ou les parties concernant les doutes 
adressés à la Congrégation du Concile63. La question était souvent introduite 

Concilio, cit., p. 49.
58 [Traduction libre  : « S. Congregatio Concilii, sicut aliae Congregationes, erat collegium 
iurisdictionale ; inde negotia sibi commissa ex institutione sua collegialiter decidere et expedire 
debuit »]. V. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae Congregationis Concilii an 
origine ad haec usque nostra tempora, cit., p. 127.
59 Au sujet du préfet et du secrétaire, Bosch Carrera explique  : «  Ils développent et 
modifient les procédures afin qu’elles correspondent au mieux aux exigences du moment » 
[traduction libre : « Ellos van desarrolando y mutando los procedimientos para que sean más 
acordes con las necesidades del momento »]. V. J. Bosch Carrera, El Thesaurus Resolutionum 
Sacrae Congregationis Concilii y la praxis canónica, cit., p. 36.
60 L’un des membres de la congrégation était également chargé de rédiger les registres 
concernant les causes entrantes. Cf. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae 
Congregationis Concilii an origine ad haec usque nostra tempora, cit., p. 127.
61 Cette série qui aujourd’hui encore représente un patrimoine d’archives en grande partie 
inexploré, est classifié de 1563 à 1648 selon un ordre qui reprend celui des sessions du Concile 
de Trente pour ensuite passer jusqu’en 1955 à un ordre chronologique. C’est à partir de cette 
série que les membres de la Congrégation du Concile ont extrapolé chacune des décisions de 
la Congrégation pour les inclure dans la série Libri Decretorum, qui recueille les décrets de ce 
dicastère uniquement selon un ordre chronologique. Cf. F. Chiappafreddo, L’archivio della 
Sacra Congregazione del Concilio, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 401-402.
62 Un cas particulièrement intéressant, bien qu’isolé, est illustré par une question 
rencontrée par la Congrégation en 1654. A cette occasion, les cardinaux se prononcèrent 
sur la possibilité de conférer une prébende non nécessairement à un docteur en théologie 
mais à un «  Dottore dell’una, e dell’altra legge  ». Pour répondre à cette question, la 
Congrégation créa trois « sous-commissions » pour examiner ladite affaire. A.A.V., Congr. 
Concilio, Positiones (sess.), vol. 3, f. 329v, 331v et 333v.
63 Dans l’index, ces doutes sont habituellement indiqués par expositio facti et expositio iuris. 
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par la phrase « dubium ponitur » et l’indication de la session et du chapitre 
du Concile de Trente auxquels elle faisait référence. Ces informations étaient 
complétées par l’indication du diocèse où avait été élaborée la question 
et parfois son objet même. S’ensuivait la description de la question qui 
contenait un ou plusieurs doutes à résoudre64. La décision était souvent 
précédée de la date où elle avait été prise et de la formule « Sacra Congregatio 
Concilii censuit […] », ou « Cong. Conc. respondit […] », ou encore « Cong. 
Conc. declaravit […]65  ». Si l’on considère le grand nombre de décisions 
prises entre 1564 et 1700, dresser une liste exhaustive des réponses possibles 
que la Congrégation pouvait donner s’avère difficile. En tout état de cause, 
parmi les plus communes, on trouvait des réponses qui se limitaient à une 
mention « affirmative  » ou « negative  », et ce quand la question soumise 
impliquait seulement une réponse positive ou négative. Dans d’autres 
cas en revanche, la réponse était beaucoup plus articulée en raison des 
doutes plus complexes qui devaient être éclaircis. Lesdits doutes, comme 
l’a souligné Varsányi, devaient toujours être soumis à la Congrégation du 
Concile de façon spécifique. En effet, il ressort que dans certains cas les 
cardinaux membres avaient rejeté une question qu’ils avaient considérée 
trop générale66. Il était par ailleurs prévu que la direction de la Congrégation 
puisse avoir la faculté de remettre au pontife les causes considérées comme 
particulièrement complexes, en vertu de la clause « nobis tamen consultis » 
prévue par la bulle Immensa aeterni Dei 67.

C’est pour ces raisons qu’il est très difficile et pratiquement impossible 
Parmi ces mémoires, il était possible de retrouver des bulles et des brefs pontificaux émis 
sur un argument précis ; les sentences de l’évêque du lieu d’où arrivait la demande ; les 
lettres d’une des parties pour inviter la congrégation à prendre une décision ; les avis de 
certains juristes ayant été interpellés par les parties ; et enfin, les certificats médicaux qui 
permettaient d’attester que l’une des parties ne jouissait pas d’une bonne santé comme 
dans le cas de : A.A.V., Congr. Concilio, Positiones (sess.), vol. 9, f. 101r.
64 Dans certains cas, où plusieurs questions étaient adressées à la Congrégation, celle-ci 
répondait par des notes sur la marge des documents de chaque doute exposé. Voir par 
exemple : A.A.V., Congr. Concilio, Positiones (sess.), vol. 4, f. 504r-508v.
65 En cas de doutes multiples, la formule était suivie de  : « ad p[rimum] respondit […] 
ad s[aecundum] respondit […] » et ainsi de suite. Un exemple est illustré par le décret du 
13 janvier 1629 quand la Congrégation du Concile répondit aux trente questions posées 
par l’archevêque de Milan à l’occasion de la visita ad limina effectuée par un procurateur. 
A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 14, f. 1r-2r.
66 Cet auteur affirme que pour les questions considérées comme trop génériques, 
les membres de la Congrégation du Concile répondaient par la formule  : «  Dabitur 
resolutio in casibus particularibus ». Cf. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae 
Congregationis Concilii an origine ad haec usque nostra tempora, cit., p. 128.
67 Cf. ibid., p. 132.
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de tracer des lignes générales concernant les procédures utilisées par la 
Congrégation du Concile entre la fin du XVIe siècle et les débuts du XVIIe68. 
Chaque cas, avec ses particularités, était l’occasion d’appliquer les procédures 
qui pouvaient le mieux s’adapter à la résolution. Ce faisant, la Congrégation 
du Concile, sous la direction du préfet, aidé par le secrétaire, mit en place le 
travail en utilisant chaque cas afin de perfectionner son modus operandi. En 
même temps, l’activité constante des cardinaux favorisa la formation d’une 
véritable jurisprudence69. C’est ainsi que se forma le stylus de la Congrégation 
du Concile qui permit au droit canonique de se développer en fonction de 
l’autorité de l’organe qui avait émis les décisions70. Fantappiè résume avec 
une extrême précision le processus par lequel la Congrégation du Concile 
et la Curie romaine en général affrontèrent les questions qui leur étaient 
soumises et contribuèrent ainsi au développement du droit canonique :

« En général, la connaissance juridique de la Curie essayait de trouver 
un équilibre entre le caractère instable de la vie et la nécessité de 
défendre le principe de continuité et d’universalité de l’Eglise. Ce 
faisant, la jurisprudence ecclésiastique revêtait une fonction de grande 
importance dans la complexité de l’appareil normatif canonique 
car, au-delà de l’interprétation scientifi que des lois ecclésiastiques, 
il proposait également de les appliquer aux faits, c’est-à-dire aux cas 
qui surgissaient. […] Ce fut justement grâce à cette élasticité de la 
jurisprudence que la Curie fut en mesure de gouverner le processus 

68 Les hypothèses émises quant au lieu et la date des réunions sont plus fiables. La 
Congrégation se réunissait initialement une fois par semaine près l’habitation du cardinal 
membre le plus âgé : « […] in casa del signor Cardinale Antiquiore […] », comme affirmait 
Lunadoro. V. Girolamo Lunadoro, Relatione della corte di Roma, e de’ Riti da osservarsi in 
essa, e de’ suoi Magistrati, et Offitii, con la loro distinta giuridittione, Bracciano 1646, p. 
48. Au cours du XVIIe siècle, la Congrégation commença à se réunir à une cadence assez 
régulière, soit une ou deux fois par mois, le samedi, au Palais Apostolique. Cf. Giovanni 
Battista de Luca, Il Dottor Volgare, lib. XV, in Roma 1673, parte III, Della relazione della 
stessa Curia Romana, per quel spetta alli Tribunali, et anche alle sacre Congregazioni, per i 
negozi forensi ; ma non della Corte, c. XI, Della Sacra Congregazione del Concilio di Trento, 
n. 3, p. 116-117.
69 Cf. L. Sinisi, «  The Commentaries on the Tridentine Decrees in the Sixteenth and 
Seventeenth Centuries : the First Remarks on a Category of Prohibited Works », Bullettin 
of Medieval Canon Law, vol. 33, 2016, p. 214.
70 Ch. Lefebvre, Style et pratique de la Curie romaine, cit., coll. 1092-1094. Lefebvre 
a souligné l’importance de chaque cas pour l’évolution de la jurisprudence de la 
Congrégation du Concile en fonction du processus logique que les membres de ce 
dicastère utilisaient pour les résoudre  : « Souvent, en effet, les Congrégations jugent ex 
aequo et bono : elles tiennent compte des circonstances qui entourent les cas qui leur sont 
soumis ». Cf. Ch. Lefebvre, Les pouvoirs du juge en droit canonique, cit., p. 254 et s.
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complexe d’homologation et d’universalisation des normes avant la 
rédaction du Code71 ».

3. Les interventions pontificales pour la réglementation de la procédure de la 
Congrégation du Concile

La première trace d’intervention du pontife afin de réglementer l’activité 
du dicastère date du 21 juillet 1631, quand le Pape Urbain VIII émit un 
bref par lequel il régulait la forme officielle des décrets72. Ledit bref se 
basait sur une mesure adoptée dix ans auparavant au sujet de l’interdiction 
de publier des œuvres contenant des décisions de la Congrégation du 
Concile et établissait que le décret, pour pouvoir être considéré comme 
valable juridiquement, devait être signé par le secrétaire et par le préfet, 
lequel devait y ajouter son sceau73. Pour Parayre, ledit décret faisait partie 

71 [Traduction libre : « In linea generale la sapienza giuridica della Curia cercava di trovare 
un giusto mezzo tra il carattere instabile della vita e la necessità di difendere il principio di 
continuità e di universalità della Chiesa. In tal modo la giurisprudenza ecclesiastica rivestiva 
una funzione di enorme importanza nel complesso apparato normativo canonico perché, oltre 
a interpretare scientificamente le leggi ecclesiastiche, si proponeva anche di applicarle ai fatti 
ossia ai casi sopravvenienti. […] Sarà proprio grazie a questa elasticità giurisprudenziale che la 
Curia potrà governare il difficile processo di omologazione e di universalizzazione delle norme 
avanti la redazione del Codice »]. V. C. Fantappiè, Chiesa romana e modernità giuridica, 
vol. I, Milan 2008, p. 179. Ainsi aussi : G. Fransen, La valeur de la jurisprudence en droit 
canonique, in La norma en el derecho canónico. Actas del III Congreso Internacional de 
Derecho Canónico (Pamplona, 10-15 de octubre de 1976), vol. I, Pamplona 1979, p. 112.
72 R. Parayre, La S. Congrégation du Concile, cit., p. 47 ; G. I. Varsányi, De competentia et 
procedura Sacrae Congregationis Concilii an origine ad haec usque nostra tempora, cit., p. 86.
73 Le décret présent dans la série Libri Decretorum est enregistré en date du 2 août 
1631, par les cardinaux de la Congrégation du Concile. Le décret, ainsi nommé « Sacrae 
Congr[egationis] Conc[ilii], Decretum Prohibitiuum Decisiones manuscriptas », disposait que : 
«  Cum Sacra Congr[egatione] saepius, et novissima sub die 29 aprilis 1621 inherendo 
Constitut[ioni] fel. rec. Pii IV, qui incipit Benedictus Deus devenerit indicii librorum 
prohibitorum addendas esse omnes, quascumque declarat[iones], interpretat[iones] 
seu decisiones sub nomine eiusdem Congr[egationis] Conc[ilii] absque illius auct[oritate] 
impressas, et imprimendas, cumque ad illius notitia pervenent quia plures ex declarationibus, 
interpretationibus, seu decisionibus iuxta intelligentia casuum, illorumque qualitates, et 
circumstantia à se diversis temporibus factis secundum ea, quae proponuntur fuisse alteratas, 
immutatas, diminutas, ac forsan alias mentito S. Cong[regationis] nomine conflictas, nulloque 
autheti[co] sigillo munitas. istasque per tribunalia tam in Urbe, quam per orbe circumferri, 
et imprimi, consideransque quantum detrimenti recipi possit, si aliquia fides illis adhiberetur 
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d’un projet mis en place par les pontifes de la première période du XVIIe 
siècle dont l’objectif était la répression de la circulation des faux décrets de 
la Congrégation du Concile74. Ainsi, ce qui ressort est que la période qui 
va de la création de la Congrégation jusqu’à la première moitié du XVIIe 
siècle a été marquée par la circulation d’un nombre important de décrets, 
y compris des faux75. L’hypothèse d’une grande diffusion de décrets semble 
être confirmée par le fait que dans de nombreux cas, ceux qui souhaitaient 
une résolution faisaient souvent référence aux décisions émises en d’autres 
occasions et en demandaient l’application76. Par ailleurs, comme il a été dit, 

speciali sanct[issimi] D.N. Urbani Divina provid[entia] Papae viii iussu, mandat, et precipit 
huiusmodi declarationibus, tam impressis, et imprimendis, quam manu [f. 473v] scriptis nulla 
fidem in judicio, vel extra à quoquam esse adhibenda, sed tantum illis, qui authentica forma 
solito sigilli et subscriptione Emin[entissimi] Card[inalis] Praefecti, ac Secretarii pro tempore 
existentium eiusdem Cong[regationis] munitae fuerint; In quorum fidem haec propria manu 
subscripsimus, ac sigilli nosti impressione communiri, ac typis mandari iussimus. Date Romae 
die 2 Augusti 1631.
Revisum fuit à S[anctissimo] D. n[ostro] die 21 Julii 1631 et edi’ iussit.
Idem Emin[entissimus] D. Card. Barberinus ead. die.] ».
A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 14, f. 473r-473v.
74 Cf. R. Parayre, La S. Congrégation du Concile, cit., p. 46 et s.
75 L’importance accordée à cette mesure semble être confirmée par le grand nombre 
de lettres adressées à la Congrégation qui en confirmaient la réception. Lesdites lettres 
provenant de différents diocèses européens sont recueillies dans : A.A.V., Congr. Concilio, 
Positiones (sess.), vol. 3, f. 59r ; 60r ; 98r ; 99r ; 100r ; 270v ; 273r ; 420r ; 421r ; 497r.
76 A ce sujet, le cas de la prébende déjà énoncé, jugé par trois « sous-commissions » est 
éloquent. Il permet de comprendre comment, pour demander la solution de son cas 
spécifique, l’évêque de Mazara del Vallo fit explicitement référence à la jurisprudence 
consolidée de la Congrégation du Concile, en annexant les questions précédentes sur 
lesquelles le même dicastère s’était prononcé :
«  Affirmativam opinionem mature approbavit hec Sac. Cong[regatio] in infrascptis 
declarationibus emanasis diversis temporibus, quibus interfuerunt Card[inales] in Doctrina in 
experientia, et prudentia insignes.
Die 14 Novembris 1626 proposito iussu S[anctissimi] dubio Sacra per unanimi Ill[ustrissimum] 

Prund consensu censuit Orem in Jure Canonico Doctorem posse ex sacro Conc. Trid. Ad 
prebendam Theologalem admitti.
Idem approbavit in Polignanero 3 decembris 1639.
Idem in Astensis 2 feb[ruarii] 1646 fuit desolutum ql. Darent supra d[icta] resolutiones.
Idem in aliis ».
A.A.V., Congr. Concilio, Positiones (sess.), vol. 3, f. 300r. Ce cas s’avère intéressant à deux 
égards. D’une part, il apporte la preuve que le demandeur connaissait déjà en 1654 d’autres 
cas datant de plus de vingt ans auparavant, confirmant ainsi l’hypothèse de la circulation 
des décrets. Il valide par ailleurs ce qui a été avancé précédemment quant au renforcement 
de la jurisprudence à travers l’activité de la Congrégation du Concile. A ce sujet, la phrase 
suivante est éloquente : « Affirmativam opinionem mature approbavit hec Sac. Cong[regatio] 
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ces décisions de la Congrégation du Concile furent recueillies par certains 
auteurs pour la rédaction d’œuvres doctrinales sur le Concile de Trente77. Ces 
collections provoquèrent la réaction de la Congrégation du Concile qui le 
3 avril 1621 ordonna d’ajouter à l’Index tous les ouvrages qui utilisaient ses 
décisions sans autorisation78. Quelques semaines plus tard, le 27 avril 1621, 

[…] », car elle transmet parfaitement l’idée chez le demandeur de pouvoir compter sur une 
orientation de la jurisprudence au sein de l’organe auquel il s’adressait.
77 Cette question est traitée chez : L. Sinisi, Le « imprudenze » di un grande canonista della 
prima metà del Seicento. Agostinho Barbosa e la Congregazione dell’Indice, in Roberta Braccia, 
Riccardo Ferrante, Maura Fortunati, Rodolfo Savelli et Lorenzo Sinisi (dir.), Itinerari in 
Comune. Ricerche di storia del diritto per Vito Piergiovanni, Milan 2011, p. 307-386  ; L. 
Sinisi, « The Commentaries on the Tridentine Decrees in the Sixteenth and Seventeenth 
Centuries : the First Remarks on a Category of Prohibited Works », cit., p. 209-228.
78 «  Cum impressa 10 fuerint in Germania aliquot volumina declarationus Sacra 
Cong[ragationis] Concilii, et non ita pridem nova quadam methodo iussa edita fuerint 
Panormi, concubit inquisitor Venetus, an tribuere debeat Bibliopolis postulantibus facultatem 
eadem iterum excudendi. Quod cert’ nulla ratione videtur permittendum, quin potius essent 
suspendendae quacunq[ue] collectiones declarationum seu decisionum S. Cong[regationis] 
hactenus impressae. Hac eiusmodi volumina undiq[ue] seatent erroribus, imo saepi 
quamplurimas declarationes continent contrarias declarationibus a Cong[regatione] editis 
unde Ep[iscopis], atq[ue] aliis materiam praebent multa efficiendi, quae verae, ac germanae 
Concilii intelligentiae prossus adversantur. Ac praeterea si quae repenan, quae conveniant in 
sensu, explicantur tame’scribo longe diverso a stilo Cong[regationis] adeo ut neq[ue] ex dignitati 
huius tribunalis videatur, ut illius nomine per manus de caetero deferantur. Praecertim quia [f. 
2v] huiusmodi editio decisionum nomine Congregationis a qua revera non processerunt, pugnat 
ex diametro cum prohib[itione] San.me. Pii 4 edicta super Conc[ilii] confirmatione his verbis. 
Ad vitandam praeterea perversionem et confusionem, quae oriri posset, si unicuique liceret pro ut 
ei liberet in decreta Concilii commentarios, et interpretationes suas ederi, aplica authe’ inhibemus 
omnib. (8) Praelatis quidem sub interdicti ingressus Ecclesiae, aliis vero, quicunque fuerint 
sub excomm[unicationis] latae sententiae poenis, ne quis sine authe[ntice] nostra audeat ullos 
commentarios, glossas, annotationes, scholia, ullumue’ omnino interpretat.nis genus super ipsius 
Conc[ilii] decretis quocumque modo edere. Neque enim negari potest, quin ipsi collectores 
suas potius, quam Cong[regationis] interpret[ationes] […], ac sacrosanctae synodi verba, 
mentemque pencertant, atque infundant.
Die 3 Aprilis 1621 Cong. Conc. valde improbavit huiusmodi collectiones declarationum, 
iussitque illarum editiones addi Indici librorum prohibitorum, ac deferri per manus decretu 
super hoc edendum, ut considerari possit ».
A.A.V., Congr. Concilio, Positiones (sess.), vol. 10, f. 2r-2v.
Cette décision avait pour objectif de contraster certains ouvrages qui furent publiés en 
Allemagne. Le cas est approfondi dans : L. Sinisi, Le « imprudenze » di un grande canonista 
della prima metà del Seicento. Agostinho Barbosa e la Congregazione dell’Indice, cit., p. 338 
et s., au sujet du texte du juriste portugais Agostinho Barbosa, Remissiones doctorum, qui 
varia loca Concilii Tridentini incidenter tractarunt, Ulyssipone 1618. Cet ouvrage figurait 
avec d’autres pour être ajouté à l’Index. Sur chacun étaient reportés le titre et toutes les 
informations bibliographiques nécessaires à leur indentification. Il y avait aussi une série 
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la Congrégation émit le décret Cum nuper qui reconfirmait la décision du 3 
avril précédent et indiquait à nouveau les œuvres qui devaient être ajoutées 
à l’Index79. Le contenu dudit décret permet de comprendre comment la 
Congrégation du Concile s’est basée sur ce cas particulier pour établir une 
norme générale valable pour les futures publications sans autorisation de 

de lettres dans lesquelles les auteurs demandaient que soient effectuées les corrections 
nécessaires en vue d’une nouvelle publication de ces textes en fonction des dispositions du 
Saint-Office. A.A.V., Congr. Concilio, Positiones (sess.), vol. 10, f. 3r-15v.
79 « Cum nuper Sacrae Cong[regationi] Card. Conc. Interpretum innotuerit aliquot volumina 
declarationum ementito ipsius Cong[regationis] nomine produisse in lucem, quas tamen in 
tenebris delituisse consultius fuisset, quando nedum undique scatent erroribus, sed alicui 
etiam verae, ac germana Sacrosanctae [f. 70v] synodi intelligentiae prorsus adversantur, 
cumque eiusmodi editiones unde confusio, ac perversio oriri facile potest, gravissimis etiam 
poenis interdicantur const[itutione] San[tae] me[emoriae] Pii 4 quae incipit benedictus Deus. 
Ill[ustrissimi] Pres. bonum semen ab inimici hominis zizania discerni, atque oecumenicae 
Doctrinae integritatem salvam, incorruptamquè in Ecclesia Dei custodiri pro eo ac debent 
Satagentes S.D.N. Gregorio xv annuente decreverunt, indici librorum prohibitorum 
addendas esse omnes, quascumque collectiones declarationum decisionum seu interpretationum 
Cong[regationis] Conc. impressas vel imprimendas praesertim vero editionis infrascriptas uti 
apocriphas, et adulterinas videlicet:
Sacri Conc[ili] Tridentini decisiones, et declarationes Ill[ustrissimos] S.R.E. Cardinalium 
eiusdem Conc. Interpretatum ad diversa exemplaria praesertim secundum correctionem Petri 
de Marzilla, opera et studio Joannis de Gallemart.
Declarationes Conc. Trid. ex bibliotheca manuscripta Prosperi Farinacii.
[f. 71r]Remissiones Doctorum qui varia loca Conc[ili] Trid[entini] incidenter tractarunt 
Authore Augustino Barbosa.
Declarationes Card[inalium] Cong[regationi] Trid. unà cum Jo: Sotealli, et Horatii Lucii 
adnotationibus.
Declarationes eorundem Cardinalium ex ultima recognitione Jo: Gallemart cum citationibus 
Jo: Sotealli, et remissionibus Aug[ustini] Barbosae.
Decreta Conc. Trid. ad suos quaeque titulos secundum iuris methodum redacta adiunctis 
declarationibus authe Ap[ostolica] editis per Fratrem Petrum Vincentium de Marzilla.
In quorum fidem haec propria manu subscripsimus ; et sigilli n[ostri] impressione communiri 
iussimus. Datae Romae die xxvii Aprilis MDCxxi ».
A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 12, f. 70r-71r. Le document a été enregistré 
le 24 mai 1621 dans la série des Libri Decretorum. Sinisi indique que ce décret fut suivi 
par un autre décret de la Congrégation de l’Index qui reprenait l’organisation de la 
Congrégation du Concile et condamnait définitivement les œuvres que celle-ci avait 
indiquées. Cf. L. Sinisi, Le «  imprudenze  » di un grande canonista della prima metà del 
Seicento. Agostinho Barbosa e la Congregazione dell’Indice, cit., p. 345. Voir  : N. Del Re, 
Prospero Farinacci, giuresconsulto romano (1544-1618), II éd., Rome 1999, p. 94-96. La 
Congrégation des Rites eut le même avis et un an plus tard émit un décret similaire à celui 
de la Congrégation du Concile. Cf. Analecta Juris Pontificii, vol. 1, 1855, col. 1229-1230. 
Une partie du décret « Cum nuper » de la Congrégation du Concile est reporté ci-après.
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la part du Saint-Siège80. Malgré cette interdiction, de nombreux auteurs 
continuèrent à utiliser les décisions de ce dicastère comme source de droit 
pour leurs travaux, au point que vers la fin du XVIIe siècle, cette pratique 
fut de plus en plus tolérée81.

La volonté d’exercer un contrôle sur une source bibliographique 
ultérieure, par la Congrégation du Concile, se présenta à nouveau au 
sujet d’un autre décret important aux fins de cette recherche. Le 2 juin 
1629, près le palais du cardinal Pie, les cardinaux Ubaldini, Muti, Biscia et 
Verospi se réunirent pour discuter de l’autorisation de traduire en français le 
texte du Concile de Trente82. Le cas avait été transmis par la Congrégation 
de Propaganda Fide et était indiqué comme référence à la session IV du 
Concile de Trente concernant le décret sur les Saintes Ecritures83. Il y était 
spécifiquement demandé si la traduction du Concile de Trente devait être 
80 Il s’agit d’une hypothèse que l’expression suivante semble confirmer : «  […] 
indici librorum prohibitorum addendas esse omnes, quascumque collectiones declarationum 
decisionum seu interpretationum Cong[regationis] Conc. impressas vel imprimendas […]  ». 
Cf. A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 12, f. 70v.
81 Le commentaire aux décrets du Concile de Trente était habituellement toléré, 
quand il n’avait pas pour objectif la divulgation. En effet, les manuscrits contenant 
des commentaires au sujet des décrets susmentionnés fleurirent sans encourir aucune 
condamnation. Cf. L. Sinisi, La canonistica italiana fra XVI e XVII secolo : un periodo di 
decadenza ? (Note a margine di alcune voci del Dizionario Biografico dei giuristi italiani), in 
Maria Gigliola di Renzo Villata (dir.), Lavorando al cantiere del « Dizionario biografico dei 
giuristi italiani (XII-XX sec.) », Milan 2013, p. 492 et s. Le même auteur cite deux ouvrages 
ultérieurs dans lesquels les décisions de la Congrégation du Concile sont amplement 
utilisées : Alfonso Villagut, Speculum Visitatorum ac Commissariorum sive methodus ac 
ratio procedendi, processusque absolute formanti in causis criminalibus criminaliter contra 
clericos regulares atque seculares motis quam maxime perspicua, Venetiis 1601  ; Alfonso 
Villagut, Consulationes decisivae quas ad varios casus tam in Pontificio quam in Caesareo iure 
in praxis tractatos, miro ordine ex Sacris Canonibus, Iurisconsultorum responsis, Caesarum 
rescriptis, Interpretumque lucubrationibus exegit, Venetiis 1602. Cf. L. Sinisi, La canonistica 
italiana fra XVI e XVII secolo : un periodo di decadenza ? (Note a margine di alcune voci del 
Dizionario Biografico dei giuristi italiani), cit., p. 488, nt. 59 et p. 491, nt. 55.
82 « Die 2ª Junii 1629. Habita fuit Sacra Congreg[regatio] Concilii Trid[entini] in Palatio 
Ill[ustrissimi] et R[everendissimi] D[omini] Card[inalis] Pii cui praeter ipsum interfuerunt 
Ill[ustrissimi] Card[inales] Ubaldinus, Mutus, Biscia, et Verospius ».
A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 14, f. 98r. Ce document est publié 
partiellement dans Analecta Juris Pontificii, cit., col. 1227-1228 ; il est aussi cité par R. 
Parayre, La S. Congrégation du Concile, cit., p. 47. Pour des informations concernant les 
premières traductions en France du Concile de Trente voir : H. Daussy, La réception du 
concile de Trente par les protestants français, in Marie Viallon (dir.), Autour du Concile de 
Trente. Actes de la table ronde de Lyon (28 février 2003), Saint-Étienne 2006, p. 117 et s.
83 Le titre mentionne : « Galliae Sac : Cong[regatione] de Prop[aganda] fide Sess. 4 decret. de 
Can. Script. ». A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 14, f. 109r.
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considérée comme une forme d’interprétation et pour cette raison interdite 
par la bulle Benedictus Deus de Pie IV84. La  Congrégation du Concile 
répondit que toute traduction, pas seulement du latin au français mais dans 
toute autre langue, devait être considérée comme interdite. Seules celles qui 
avaient reçu une autorisation spéciale du Siège Apostolique pouvaient être 
admises, comme il était établi par la Congrégation de l’Index85. Il ressort en 
effet que, à cette occasion, la Congrégation du Concile semblait recueillir 
l’héritage de la tradition romaine à propos du rapport entre interprétation 
et traduction. Cette attitude de la Congrégation était justifiée également en 
raison des théories protestantes sur la nécessité de traduire les textes sacrés 
dans les langues nationales86. Ainsi, dans ce cas aussi, la congrégation profita 
de la présentation d’un cas individuel pour établir un principe juridique de 
caractère général87. 

Les introductions les plus importantes en matière procédurale pour la 
Congrégation du Concile eurent lieu vers la fin du XVIIe siècle88. A cette 
époque en effet, la congrégation commença à traiter les questions selon deux 
84 « Proposito articulo de ord[ine] Sanct[issimi] D[omini] N[ostri] a Sac: Congreg[regatione] 
de Propaganda fide remisso. An translat[ione] Sac  : Conc[ili] Trid[entini] in alias linguas 
sint permissae, an potius comprehendatur in Constit[utione] Pii 4’ prohibens illius 
Interpretat[iones], et glossas ». A.A.V., Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 14, f. 109r.
85 «  Die 2ª Junii 1629 Sacra Congregatio censuit translationis eiusd. Sac: Conc[ilii] 
Trid[entini] de lingua Latina in Gallicam, vel alias linguas esse prohibitas, Ideoque 
significandum Sacra Congreg[regationi] Indicis, ut omnino prohibeat translatione h[uiusmodi] 
factas, quae absq[ue] speciali auctoritate huius saedis Apostolicae impressae non sint ». A.A.V., 
Congr. Concilio, Libri Decretorum, vol. 14, f. 109r.
86 Cette tendance a trouvé le niveau maximum de son expression dans la Lettre ouverte 
sur la traduction de Martin Luther, que ce dernier présenta comme document fondateur 
de l’unité linguistique allemande  : «  Car ce n’est pas au latin pris à la lettre qu’il faut 
demander comment on parle allemand […], mais il faut interroger autour de soi les mères 
dans leurs foyers, les enfants dans les rues, l’homme ordinaire sur le marché, voir sur leur 
bouche comment ils parlent et traduire d’après cela ; alors ils comprennent et remarquent 
que l’on parle allemand avec eux ». V. M. Luther, « Lettre ouverte sur la traduction », trad. 
par Philippe Büttgen, Rue Descartes, vol. 14, De l’intraduisible en philosophie, 1995, p. 36.
87 « […] de lingua Latina in Gallicam, vel alias linguas esse prohibitas […] ». A.A.V., Congr. 
Concilio, Libri Decretorum, vol. 14, f. 109r.
88 Cf. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae Congregationis Concilii an origine 
ad haec usque nostra tempora, cit., p. 128. La date à laquelle apparurent pour la première 
fois ces deux termes qui concernent la procédure de la Congrégation du Concile n’est pas 
précise. Bosch Carrera cite les hypothèses de différents auteurs : pour Lega cette distinction 
remonterait à 1679  ; pour Del Re encore plus tôt, en 1649. Cf. M. Lega, Praelectiones 
in textum iuris canonici de iudiciis eclesiasticis, vol. II, lib. I, Rome 1898, p. 194 ; N. Del 
Re, La Curia romana, cit., p. 166 ; J. Bosch Carrera, El Thesaurus Resolutionum Sacrae 
Congregationis Concilii y la praxis canónica, cit., p. 42.
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procédures différentes : une procédure pour les causes les plus graves et pour 
lesquelles une étude plus approfondie de la part des cardinaux membres était 
nécessaire, procédure dite «  in folio »  ; et une procédure plus rapide pour 
les questions de moindre gravité ou pour lesquelles une solution avait été 
trouvée auparavant, dite procédure « per summaria precum89 ». La décision 
du choix de la procédure resta du ressort des membres de la Congrégation 
jusqu’à la fin du XVIIe siècle, quand le pape Innocent XII intervint pour 
réglementer l’introduction de la procédure « in folio90 ». Le pape Innocent 
XII exigea avant tout un rapport effectué par l’ordinaire et d’autres 
documents au choix du secrétaire de la congrégation, afin de pouvoir traiter 
la question selon la procédure susmentionnée91. Il fallait citer la partie 
adverse par devant le secrétaire au moins quinze jours avant la première 
réunion de la congrégation dans le but d’établir la question à traiter et 
comprendre si les deux parties s’accordaient afin de procéder par devant 
ledit dicastère. En cas de désaccord, un fascicule était constitué devant le 
secrétaire qui jugeait uniquement sur la question de droit92. Dix jours avant 
la réunion des cardinaux membres, la partie plaignante devait intimer le 
défendeur à comparaître par voie d’un procurateur, pour éviter que cette 
dernière ne demande un report et que le jugement ait lieu par contumace 

89 Cf. N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 166.
90 Cf. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae Congregationis Concilii an origine 
ad haec usque nostra tempora, cit., p. 143. Le document du 17 septembre 1695 était intitulé 
«  Ordini da osservarsi indispensabilmente nelle Proposizioni delle Cause conteziose dette 
di Foglio nella Sagra Congregatione del Concilio  ». V. Collectio bullarum, constitutionum, 
brevium, et ordinationum Innocentii papae XII, cit., p. 244-245. Cette réglementation 
faisait partie du grand projet de réforme lancé par le pape Pignatelli, un projet de réforme 
du système judiciaire de la Curie romaine dont il a déjà amplement été question. Cf. C. 
Donati, « Ad radicitus submovendum  »  : Materiali per una storia dei progetti di riforma 
giudiziaria durante il pontificato di Innocenzo XII, cit., p. 159-178.
91 «  §. 1 Non si debba mettere in Foglio Causa, sopra della quale non vi sia la relazione 
dell’Ordinario, con quel di più stimarà necessario Monsig. Segretario per la proposizione  » V. 
Collectio bullarum, constitutionum, brevium, et ordinationum Innocentii papae XII, cit., p. 244.
92 «  §. 2 Si dovrà citare almeno quindici giorni prima avanti detto Monsig. Segretario ad 
concordandum de Dubio, e concordandosi dalle Parti, si sottoscriverà dal sudetto Monsignore, 
et in caso di discordia, se ne formerà uno ex officio dal medesimo Monsignor Segretario, e 
cavato dal Fatto, e dalle Scritture ». Dans ce laps de temps, il fallait adresser au Secrétaire 
les documents d’origine que les parties souhaitaient alléguer pour le jugement : « §. 3 Nel 
medesimo tempo, che si citerà ad concordandum de Dubio, dovranno esser portate in Segreteria 
tutte le Scritture originali, et autentiche, delle quali le Parti vorranno servirsi col Fatto, e 
Sommario, che si consegnerà a Monsig. Segretario, e l’uno, e l’altro dovrà esser sottoscritto da 
Procuratori ». V. ibid.
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en cas d’absence93. Le samedi précédant la réunion, les cardinaux membres 
prenaient connaissance du fascicule. Le même jour était aussi la date 
butoir pour la présentation des mémoires des parties94. Enfin, le règlement 
d’Innocent XII prévoyait des normes spéciales pour les jugements de 
restitutio in integrum dues à la nullité des professions et pour les procédures 
gracieuses95. En revanche, aucun document concernant la procédure « per 

93 La déclaration de contumace n’empêchait pas la partie de demander une nouvelle 
audience dans le cas où elle n’arrivait pas à démontrer la force majeure. Cette demande 
devait toutefois être anticipée en payant les frais d’introduction soutenus par l’acteur : « §. 
4 Almeno per dieci giorni avanti dovrà intimarsi, qualiter Causa fuit descripta, et posita in 
folio, et proponetur omnino in prima Sac. Congregatione, ideo etc. e questo acciochè la Parte 
già citata ad concordandum de dubio, non habbia scusa alcina di non venire, o domandare 
dilazione, non bastando le intimazioni, che molto avanti fossero state fatte, perche quelle 
serviranno per accrescere la contumacia, ma non già per obligar l’altra Parte ad esser pronta, e 
parata per la Proposizione ; e se precedute tutte le sudete Preparatorie, la Parte Avversaria sarà 
contumace, non si ammetta scusa alcuna per la dilazione, ma la Causa a relazione di detto 
Monsignor Segretario si risolverà etiam unica ; e se per qualsivoglia accidente, o causa precedente 
dalla Parte contumace dovesse differirsi la risoluzione, o pure la Parte che è stata contumace 
volesse domandare la nuova Audienza, tanto nel caso della dilazione, quanto della nuova 
Audienza, dovrà pagare al Procuratore della Parte Attrice le spese della Proposizione, e non possa 
ottenere la nuova Audienza, con tutto portasse motivi nuovi de Facto, quanto de Iure, se prima 
havrà rifatte le spese della detta precedente Proposizione all’Attrice ». Cf. ibid.
94 «  §. 5 Si dovranno distribuire a tutti, e singoli Eminentissimi le Scritture Facti, et Iuris 
col Sommario per tutto il Sabbato antecedente à quello della Congregazione, e nella stessa 
sera del Sabbato dovranno cambiarsi in Segreteria tra le Parti le Scritture istesse distribuite, 
avvertendo, che il Fatto, e Sommario, o Memoriali in volgare, o in latino, che si cambieranno, 
e si lascieranno come sopra in mano di Monsig. Segretario, dovranno essere sottoscritti tutti 
da’ Procuratori, o Principali, o Agenti delle Parti ». V. ibid.  Les éventuels renseignements 
supplémentaires concernant les causes devaient être transmis aux cardinaux membres 
du dimanche au mercredi, dernier délai pour le dépôt des répliques des parties : « §. 6 
Si dovranno informare gli Eminentiss. dalla Domenica precedente a tutto il Mercoledì della 
settimana della Congregazione. §. 7 Le Risposte, e Repliche sì latine, come volgari dovranno 
distribuirsi per tutto il Mercoledì suddetto, et essere parimente sottoscritte come sopra, altrimente 
non si vedranno ». V. ibid.
95 « §. 8 Nelle Cause della restitutione in integrum per la nullità delle Professioni dovranno 
esibirsi le relazioni dell’Ordinario, e de’ Superiori della Religione in Segreteria con l’Altre 
Scritture in forma autentica, delle quali vorranno servirsi le Parti ne’ tempi sudetti, citati prima 
la Religione, gl’Interessati, egl’altri de Iure da citarsi ne’ tempi, e modi come sopra. §. 9 Nelle 
Cause graziose dovranno presentarsi in Segreteria almeno dentro il giorno del Lunedì precedente 
alla Congregazione li Memoriali, Relazioni, e Scritture per poterne formare il Ristretto, et il 
Procuratore, o Agente dovrà portare il Memoriale sottoscritto, perch n’habbia a render conto, 
quando l’istanza fusse calunniosa, obiettiva, surrettizia, o in altro modo potesse impugnarsi, 
dovendosi in tutti i Tribunali, e particolarmente nella Sagra Congregazione portar le materie con 
candidezza, digeste, e giustificate in forma valida per conseguirne o la Grazia, o la Giustizia, e 
non portandosi tutte le dette Scritture nel sudetto giorno di Lunedì, non se ne formarà il Ristretto 
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summaria precum  » n’a été trouvé. Au cours des siècles suivants, ces deux 
procédures subirent des modifications et notamment celle «  in folio  ». 
Le grand nombre de questions adressées à la Congrégation du Concile 
déboucha sur la création d’une procédure «  in folio ordine iuris servato  », 
c’est-à-dire avec toutes les formalités requises96; et une procédure « in folio 
ordine iuris non servato », moins formelle, et qui se situait à mi-chemin entre 
la précédente et celle « per summaria precum97 ». Ces deux procédures furent 
mises en place au cours de la seconde moitié du XVIIIe siècle et appliquées 
tout au long du XIXe siècle, jusqu’aux nouvelles réformes introduites par la 
volonté de Pie X98.

4. La question de la confirmation par le pontife

Le XVIIe siècle représenta pour la Congrégation du Concile un moment 
important de stabilisation de ses compétences et de la procédure à suivre. 
Comme il l’a déjà été évoqué, chaque cas représentait pour ce dicastère 
une occasion pour introduire de nouvelles règles procédurales selon le 
jugement des cardinaux membres, mais aussi un moment pour affirmer 
les nouveaux principes juridiques devant éventuellement être reproposés 
pour la résolution de cas similaires. Pour chaque cas, il existait ainsi un 
véritable iter personnalisé au sein de la Curie romaine. Après avoir émis la 
décision, celle-ci devait être considérée comme parfaite et génératrice d’effets 
juridiques. Cette affirmation semble toutefois être remise en cause depuis la 
découverte de nombreux documents dans la série Registra Brevium, appelés 
« Confirmatio decreti Congregationis Concilii 99 ».

per la prossima Congregazione. Dalla Segreteria del Concilio li 17 Settembre 1695.
G. Card. Mariscotto Proprefetto

R. Pallavicino Segretario ».
V. ibid., p. 244-245. Cf. G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae Congregationis 
Concilii an origine ad haec usque nostra tempora, cit., p. 136 et s.
96 Cette procédure se basait sur le règlement d’Innocent XII et fut ultérieurement modifiée 
en 1847 et 1905. Cf. ibid., p. 142-154 ; N. Del Re, La Curia romana, cit., p. 166, nt. 22.
97 Cette procédure inclut progressivement les affaires traitées « per summaria precum » et 
en raison de son caractère économique fut dénommée « oeconomice » ou « ex officio ». Cf. 
G. I. Varsányi, De competentia et procedura Sacrae Congregationis Concilii an origine ad haec 
usque nostra tempora, cit., p. 133-136.
98 Cf. ibid., p. 154-161.
99 Les documents sont conservés dans la série Registra Brevium à partir du volume 740. 
Aucune mention n’a été faite concernant des documents de ce genre à des époques 
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La confirmation des actes juridiques représente une particularité du 
droit canonique alors prévue par une discipline spécifique au sein du Codex 
iuris canonici de 1917, can. 244, §. 2100 :

« Toutes les grâces et décisions ont besoin de l’approbation 
pontifi cale, à l’exception de celles pour lesquelles des facultés spéciales 
ont été accordées aux dirigeants des mêmes offi ces, tribunaux et 
Congrégations. Les sentences du Tribunal de la S. Rote romaine et de 
la Signature Apostolique ne sont pas soumises à ladite approbation ».

Cette institution juridique trouve ses racines dans les décrétales de 
Gregoire IX dans lesquelles elle pouvait être envisagée comme «  utile ou 
inutile101 ». Cette distinction donna lieu dans la tradition canoniste suivante 
précédentes. Cela n’exclut pas l’idée selon laquelle ce genre de confirmation ait déjà été 
requise aux pontifes avant Urbain VIII. Ci-après les indications des brefs de confirmation 
retrouvés. A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 740, f. 122r-125v ; vol. 740, f. 193r-196v ; vol. 753, 
f. 440r-443v ; vol. 766, f. 424r-427v ; vol. 770, f. 209r-212v ; vol. 770, f. 766r-769v ; vol. 
818, f. 307r-310v ; vol. 832, f. 17r-22v ; vol. 832, f. 23r-26v ; vol. 858, f. 360r-363v ; vol. 858, 
f. 374r-377v ; vol. 862, f. 252r-255v ; vol. 862, f. 256r-259v ; vol. 863, f. 334r-337v ; vol. 
866, f. 406r-409v ; vol. 870, f. 230r-233v ; vol. 886, f. 263r-266v ; vol. 893, f. 327r-336v ; 
vol. 910, f. 94r-97v ; vol. 915, f. 995r-998v ; vol. 917, 274r-279v ; vol. 917, f. 296r-299v ; vol. 
920, f. 141r-144v ; vol. 948, f. 567r-572v ; vol. 994, f. 102r-105v ; vol. 994, f. 169r-174v ; 
vol. 996, f. 208r-211v ; vol. 1006, f. 302r-306v ; vol. 1009, f. 57r-62v ; vol. 1019, f. 47r-
50v ; vol. 1026, f. 176r-181v ; vol. 1038, f. 103r-105v ; vol. 1043, f. 108r-111v ; vol. 1052, 
f. 550r-553v ; vol. 1115, f. 672r-676v ; vol. 1141, f. 195r-199v ; vol. 1216, f. 717r-720v ; 
vol. 1227, f. 452r-455v ; vol. 1493, f. 42r-47v ; vol. 1493, vol. 194r-197v ; vol. 1507, f. 
224r-228v ; vol. 1519, f. 35r-40v ; vol. 1711, f. 51r-56v ; vol. 1788, f. 83r-88v ; vol. 1808, f. 
98r-101v ; vol. 1812, f. 203r-220v ; vol. 1918, f. 52r-57v. 
100 A ce sujet, voir notamment : L. Choupin, Valeur des décision doctrinales et disciplinaires 
du Saint-Siège, cit., p. 44-63 ; P. Fedele, La conferma degli atti giuridici nel diritto canonico, 
in Studi di storia e diritto in onore di Arrigo Solmi, vol. II, Milan 1941, p. 345-365 ; L. 
De Luca, Confirmatio apostolica accidentalis, Rome 1948 ; P. A. D’Avack, Atti legislativi 
pontifici, in Enciclopedia del diritto, vol. IV, Milan 1959, p. 42-43. Ces auteurs nous 
préviennent afin de ne pas confondre cette institution avec les jugements administratifs 
contemporains de légalité et d’opportunité. La confirmation pontificale, en effet, ne 
se limite pas à ce simple jugement, mais trouve son origine dans l’intention du pape 
d’intensifier l’autorité d’un acte donné, au-delà de sa validité. Cf. ibid., p. 42.
101 Corpus Iuris Canonici, editio Lipsiensi secunda, Aemilius Friedberg (dir.), pars II, 
Decretalium collectiones, cit., Decretal. Gregor. IX, lib. II, tit. XXX, De confirmatione utili vel 
inutili, cap. IX, col. 444-448. De nombreux auteurs considèrent que cette décrétale, bien 
qu’incluse dans le livre de De iudiciis, peut être appliquée aux sentences judiciaires ainsi qu’à 
tout autre acte juridique. Cf. P. Fedele, La conferma degli atti giuridici nel diritto canonico, cit., 
p. 345-346. Cette distinction entre utile et inutile correspondait, dans la doctrine canonique 
de la première époque moderne aux concepts de validité ou d’invalidité. En revanche, il 
semblerait qu’aucun juriste médiéval ou de la fin du Moyen Age ne se soit prononcé sur ce 



Section 2 – Structure, procédure et valeur des décisions de la Congrégation du Concile

193

aux divisions entre «  confirmatio apostolica essentialis » ou « necessaria » et 
«  confirmatio accidentalis »  ; et entre «  confirmatio in forma communi » et 
« confirmatio ex certa scientia ou in forma specifica102 ». « Confirmatio aposto-
lica essentiali » ou « necessaria » faisait référence, comme aujourd’hui encore, 
à la participation du pontife au perfectionnement d’un acte juridique 
déterminé ; en revanche « confirmatio apostolica accidentalis » faisait référence 
à un acte conféré par le pontife, spontanément ou sur demande spécifique, 
qui n’était pas nécessaire pour la production des effets juridiques d’une 
mesure déterminée mais qui pouvait concourir à en augmenter l’autorité103. 
« Confirmatio in forma communi » est une confirmation par le pontife d’un 
acte valable et qui a pour finalité de rendre ledit acte irrévocable et non 
modifiable104 ; « confirmatio in forma specifica » ou « ex certa scientia » fait 
référence à l’intervention du pontife sur des actes considérés comme valables 
ou non valables et qui, dans le second cas, permettaient d’en corriger les 
vices éventuels105. Selon De Luca, cette distinction a comme unique objectif 
de comprendre la volonté du pontife sur un acte déterminé, et la confirmatio 
in forma communi et celle in forma specifica représentent deux versions de 
la même institution juridique106. Quelle que soit son interprétation, il est 
facile de déduire que la confirmation présuppose un rapport hiérarchique 
entre celui qui l’émet et celui qui a créé l’acte à confirmer. A cet effet Fedele 
affirme :

thème. Cf. L. De Luca, Confirmatio apostolica accidentalis, cit., p. 47, nt. 86.
102 P. A. D’Avack, Atti legislativi pontifici, cit., p. 43.
103 Francisco Suarez, s’inspira de l’organisation proposée par Bartolus et Balde  : « Mihi 
autem in primis videtur praemittenda distinctio insinuata a Bartol. et Bald. […] scilicet, 
duplicem esse confirmationem legis, unam essentialem, aliam accide[n]talem. Essentialis 
vocatur, quando est veluti forma dans esse legi, ut qua[n]do inferiores non habent potestatem 
statuendi, seu ferendi legem, quae vim habeat, nisi prius a superiore confirmetur. Accidentalis 
autem vocatur quando inferior habet potestatem ferendi veram legem, quae talis sit, et vim 
habeat obligandi, et nihilominus ad maiorem authoritatem, et robur, co[n]firmationem 
petit  ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo legislatore, Lugduni 1619, lib. 
VI, De interpretatione, cessatione et mutatione legis humanae, cap. XXVI, Quis possit legem 
abrogare, p. 448. Cet extrait se trouve également dans L. De Luca, Confirmatio apostolica 
accidentalis, cit., p. 7, nt. 3, auquel il faut faire référence y compris pour les autres auteurs.
104 L’absence de la condition de validité de l’acte conduisait donc à l’impossibilité 
d’octroyer la confirmation Cf. ibid., p. 96.
105 Cf. ibid., p. 97. 
106 Cf. ibid., p. 96. Cette position s’opposait à celle de Fedele qui, au contraire, soutenait 
que la confirmatio in forma specifica était applicable uniquement aux actes juridiques 
considérés non valables dans le but d’en éliminer les vices. Cf. P. Fedele, La conferma degli 
atti giuridici nel diritto canonico, cit., p. 351.



194

Chapitre II – Le rôle de la Sacrée Congrégation du Concile

au sein du Saint-Siège au lendemain du Concile de Trente

« La confi rmation en droit canonique est conçue comme un actus 
superioris, c’est-à-dire comme un acte qui relève d’une autorité 
ecclésiastique compétente précise : confi rmer un acte juridique 
signifi e fournir un manifestum signum superioritatis. […] La 
confi rmation effectuée par un sujet qui ne détient pas le pouvoir 
d’imperium est inconcevable ; la confi rmation ne peut advenir par 
un sujet inférieur ; si elle est accordée par une personne située au 
même niveau que celle qui a effectué l’acte à confi rmer, ce n’est plus 
une confi rmation mais une approbation107 ».

En ce qui concerne la Congrégation du Concile, ces confirmations 
pontificales proviennent de la série Registra Brevium à partir du mois d’août 
1628, sous le pontificat d’Urbain VIII. Tous les documents présentent 
approximativement la même structure. Après une brève description du 
décret qui devait être confirmé et de l’individu qui l’avait demandé, s’ensui-
vait la formule par laquelle le pontife intégrait la force juridique du décret de 
la Congrégation du Concile108. Le bref se terminait ensuite par une formule 
de clôture suivie du lieu, de la date d’émission et de la signature du secrétaire 
des brefs109. Après la clôture du bref de confirmation, le document citait 
tous les documents déjà présentés à la Congrégation du Concile et le décret 
107 [Traduction libre  : «  La conferma nel diritto canonico è concepita come un actus 
superioris, cioè come un atto di una determinata competente autorità ecclesiastica : confermare 
un atto giuridico significa fornire un manifestum signum superioritatis. […] È inconcepibile 
la conferma compiuta da un soggetto sfornito del potere d’impero ; la conferma non può essere 
posta in essere da un inferiore ; se viene concessa da una persona pari a quella che ha compiuto 
l’atto confermando, non è più conferma, ma è approvazione »]. V. ibid., p. 347.
108 La formule récurrente était de cette teneur  : «  Decretum praemisertum ap[ostolica] 
auct[oritate] ten[oris] p[raesentium] approbamus et confirmamus, illique murolabilis 
ap[ostolicae] firmitatis robur adiicimus ac omnes et singulos tam iuris quam facti def[ectus] 
si qui de super si q[uomoliter] intervenerint supplemus. Decernentes illud necnon (f.122v) 
pr[aesentes] litteras valida, firma, et efficacia ex[istere] et fore suosque plenanos et integros 
effectus sortiri obt[inere] ac ab omnibus ad quos spectat inviolabiler observari debere sicque per 
quoscumque Judices Aud[itores] iud[icari] att[entari] ». A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 740, f. 
122r-122v.
109 Ci-après, la formule du bref à peine cité  : «  Nonobstan[tibus] concessionibus et 
ord[inationibus] ap[ostolicis] ac quoinmuis Memoriorum et ordinum et roboraris statutis et 
consuetud[inibus] pl[urimus] quoque innovatis. Quibus orbus derogamus caeterisque contrariis 
quibuscumque. Dat. Roma apud S.M.M 23 Aug[usti] 1628.
Confirmatio decreti Cong[regationis] Conc. Trid[entini] quo declaratur spectare ad Ep[iscopum] 
tam ante h[abitus] susceptionem, quam professionis emissionem explorare voluntatem virginum 
Deo dicandarum et in Monasteriis Regularibus sibiectis ipsumque posse prohibere illorum 
superioribus sub censuris ne quam puellam ad h[abitu], aut professionem admittant non 
explorata prius ab Ord[inario] illius voluntate ad prescriptum cap.17 sess. 25 de Regularibus.

M.A. Maraldus ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 740, f. 122v.
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d’origine de la Congrégation110. 
Pour comprendre la nature de ces confirmations pontificales et leur 

contribution à la validité des actes de la Congrégation du Concile, il 
convient d’observer les lettres adressées au pape et annexées aux brefs de 
confirmation111. A compter du premier bref retrouvé, il ressort que la confir-
mation pontificale était demandée pour pouvoir octroyer à la décision de la 
Congrégation du Concile une force juridique majeure112. Dans d’autres cas, 
110 Ces documents, qui permettent de comprendre la portée juridique réelle des décrets 
de la Congrégation du Concile, sont aussi d’un grand intérêt par le fait que les décrets 
annexés sont les versions d’origine. Cela permet d’apprécier comment la règle établie en 
1631 était pleinement respectée. En effet, sur ces documents étaient apposés la signature, 
le sceau du Préfet et la signature du secrétaire.
111 Prospero Fagnani parlait aussi de ces brefs de confirmation de la Congrégation du 
Concile en ces termes : « Ut autem declarationes debitae executioni demandetur, S. Congregatio 
non solum praecipere consuevit, sed etiam in contumaces, et refractarios animadvertere poenis, 
et censuris Ecclesiasticis. Et a Secreteria Brevium passim expediuntur litterae Apostolicae, et ab 
Auditore Camerae Monitoris pro observatione declarationum s Congregatione editarum. Quas 
itidem Episcopi, et Sedis Apostolicae Nuntii, quin et S.R.E. Cardinales, et de latere Legati 
suscipiunt, et exequuntur ». V. Prosperi Fagnani, Commentaria in primam partem primi libri 
decretalium, cit., De Constitutionibus, cap. Quoniam, n. 41, p. 181.
112 Le cas déjà évoqué était soumis à l’évêque de Bruges qui demandait à la Congrégation 
du Concile la résolution des deux doutes liés à la session 25, ch. 17, De regularibus, du 
Concile de Trente  : «  Primo. An non sit mens Concilii Tridentini sess. 25 de Regular. et 
Monial. cap.17 quod [f.123v] voluntas Virginum Deo dicandarum in Monasterii Ordinis 
Minorum sive quorumcumque aliorum Ordinum Regularium quantumuis exemptorum per 
ep[iscopum] vel ab eo Deputatum explorari debeat, tam ante Susceptionem habitus quam ante 
professionem. Secundo. An orator non possit prohibere Abbatissis et Praefectis p[raedictorum] 
omnium Monasteriorum Monialium, earumque Superioribus, ne ullas Virgines ad Sacrum 
habitum suscipiendum admittant nisi prius earum voluntas ut supra perspecta et explorata 
sit, idque sub eccl[esiasticis] censuris et aliis Juris remediis, non obstantibus quibuscumque 
privilegiis ». La Congrégation du Concile répondit favorablement à l’évêque en établissant 
que : « Sacra Congregatio Cardinalium Concilii Tridentini interpretum secundum ea, quem 
proponuntur, Ad Primum respondit spectare ad Episcopum, tam ante susceptionem habitus, 
quam ante professionis emissionem explorari voluntatem Virginum Deo dicandarum etiam 
in Monasterii, Regularibus, subiectis. Ad secundum respondit ordinarium posse prohibere 
Ecclesiasticis censuris, et aliis poenis sibi bene visis, contra Abbatissas, ac superiores regulares 
Monialium ipsis Regularibus subiectarum, ne quae puella habitum suscipiat, aut professionem 
emittat, non prius explorata illius voluntate ab Ordinario ad praescriptum cap.17 sess. 25 de 
Regularibus ». Dans ce cas, l’évêque demandait l’intervention du pontife, afin de pouvoir 
jouir d’une force juridique majeure : « Petenti Dionysio Ep[iscopo] a Sac[ra] Cong[regatione] 
Concilii Trid[entini] resolutionem duorum dubiorum […] Supp[licat] igitur humil[iter] S.V. 
Dyonisus ep[iscopus] Brugen[sis] declarat[ione] et decreta dictae Cong[regationis] pro firmiori 
illius substantia per breve suum approbare et confirmare […] ». A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 
740, f. 123r-124r. La volonté de conférer une force majeure aux décrets de la Congrégation 
du Concile semble la raison la plus fréquente des demandes adressées au pontife : 

« Beatissimo Padre
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la confirmation par bref était requise pour demander l’intervention du bras 
séculier dans le but de ne pas porter préjudice aux prérogatives qui avaient 
reçu un jugement positif de la Congrégation du Concile113. La confirma-
tion était ensuite requise dans le cas où le jugement émis sur une question 
donnée était étendu à des cas similaires114. Si la confirmation était inter-

Havendo la Congregatione del Concilio ad istanza del Vescovo dichiarato, che non sia lecito 
all’offitiale di Passavia essercitar di propria auttorità li Ponteficali nella Città di Vienna se non 
prova haverne qualche privilegio, ò altro titolo legitimo, come nel decreto del quale si eshibisce la 
copia authentica; e desiderando esso Vescovo, che detto decreto sia osservato, et habbia maggior 
forza, e vigore; Supplica humilmente la Santità Vostra à fargli gratia di confermarlo con suo 
Breve particolare, e di commettere l’essecutione al Nutio di Vienna pro tempore. Che tutto ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1009, f. 58r. Ce cas s’avère particulièrement intéressant, en 
ce sens que la confirmation par bref advint dix-neuf ans après l’émission du décret de la 
Congrégation du Concile. La décision des cardinaux, en effet, date du 16 mai 1627, et 
le bref du 28 avril 1646, ce qui laisse imaginer une longue période pendant laquelle cette 
décision ne fut pas appliquée. Il est également intéressant de remarquer qu’afin de pallier 
cette situation, la demande de l’exécution ait été confiée au nonce par ledit bref. Pour 
d’autres demandes de confirmation ayant pour objectif de rendre efficaces les décrets de la 
Congrégation du Concile, voir : A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1026, f. 177r.
113 Dans cette cause étaient impliqués l’évêque de Savone, l’autorité civile de la ville et les 
administrateurs de l’Hôpital de la Beata Maria della Misericordia. La Congrégation du 
Concile avait établi que l’on ne pouvait empêcher l’évêque de visiter ledit hôpital et qu’il 
fallait l’assister pour les opérations de révision des comptes des administrateurs : « […] Die 
6 Decembris 1642, Sacra Congregatio Em[inentissimorum] Cardinalium Concilii Tridentini 
Interpretum, partibus auditis ore, et scriptis, ac rationibus hinc inde deductis reiterate, ac 
mature perpensis, unanimi voti censuit, Episcopum non posse impediri a visitatione d[icti] 
Hospitalis B[eatae] Mariae de Misericordia, nec ab assistentia in revisione rationis reddendae 
administrationis, et redditum eiusdem Hospitalis
J.B. Card[inalis] Pamphilius            Franc[iscus] Paulustius S.C.C. Sec[retarius] ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 917, f. 276r.
L’évêque demandait ensuite la confirmation du bref y compris à travers le recours au bras 
séculier afin que ses droits soient préservés :

« Beatiss[imo] P[adre]
La S[acra] Cong[regatione] del Concilio, nella causa della Chiesa, et hospitale di N[ostra] 
Sig[nora] di misericordia, agitata in essa, per speciale Decreto di V[ostra] S[antità], ha 
deliberato in tutto, come per il Decreto se gli presenta.
Supplica il Vescovo di Saona, divoto orator di V[ostra] B[eatitudine] per gratia speciale, 
concederli un Breve, diretto alla Rep[ubblica] di Genoa, sopra tal deliberatione, fatta di suo 
mandato : con l’invocatione del braccio secolare, acciò con più quiete, con tal protetione, possa 
porre ad essecutione questo decreto, e conservare immuni le raggioni Ecclesiastiche. Il che spera 
della benignità di V[ostra] S[antità] ; quam Deus ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 917, f. 275r.
114 La question fut posée par le chapitre de la cathédrale de Cuenca en Espagne, lequel se 
demanda si, dans les différends entre l’évêque et les Adiunctos Coniudices, le tiers devait 
être élu parmi les membres du chapitre. La Congrégation émit une réponse affirmative 
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venue au cours du premier jugement, elle pouvait être requise également 
pour les autres cas auxquels la décision de la Congrégation du Concile était 
étendue115. Par ailleurs, il était possible de confirmer à travers le même bref, 

la première fois le 23 novembre 1647. Ladite réponse fut confirmée par le pontife le 5 
août 1648. Malgré cette confirmation, les problèmes persistèrent au sujet de l’élection 
du troisième membre dans ce genre de différend. C’est pourquoi le chapitre interpella 
toujours par deux fois la Congrégation qui reconfirma sa décision :
« In causa Conchensis electionis Tertii Adiuncti Coniudicis.
Die 19 Decembris 1648. Sacra Congregatio eminentissimorum Cardinalium Concilii 
Tridentini Interpretum utraque parte informante, et rationibus sine inde deductis mature 
perpensis, censuit, standum esse in decretis sub die 23 Novembris 1647, sle’, Tertium in Causae 
discordiae inter Episcopum, et Adiunctos Coniudices, eligendum, esse omnino debere unum ex 
Capitolaribus.
Petrus Alysius Cardinalis Carafae     Franciscus Paulutius S.C.C. Secretarius ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1043, f. 111r. A la suite de cette décision, le chapitre de 
Cuenca formula une autre requête de confirmation :

« Beatissimo Padre
È stata sua Santità servita di confermare un’anno fa per suo breve un decreto della Congregazione 
del Sacro Concilio di Trento sopra il terzo aggiunto come appare più ampiamente nell’istesso 
decreto ad istanza del Capitolo Conchense et come vie nata qualche difficoltà sopra esso 
tra il Vescovo di detta Città et detto Capitolo partibus in fum. e stato di nuovo da detta S. 
Congregazione confirmato detto decreto come appare per l’incluso decreto. Per tanto supplico 
humilmente detto Capitolo S. Santità in voler confirmare detto ultimo decreto per suo breve per 
obviare ad ogni difficoltà che potrebbere nascere sipra cio. Che il tutto. Quam Deus ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1043, f. 109r. Pour répondre à cette demande, le 12 janvier 
1649 le pontife émit un nouveau bref par lequel il reconfirmait les dispositions de la 
Congrégation du Concile et ajoutait une clause : « Est salva semper in praemissis auctoritas 
dicta Congregationis ». A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1043, f. 111r

115 Il s’agit de l’instance présentée au chapitre de Séville. Il était demandé à la Congrégation 
du Concile de se baser sur la décision prise pour le chapitre de Cuenca et de l’étendre au 
chapitre de Séville :
« Istante Capitulo Ecclesiae Cathedralis Hispalensis.
Die 17 Julii 1649. Sacra Congregatio Eminentissimorum Cardinalium Concilii Tridentini 
Interpretum respondit. Tertium in casu discordiae inter Archiepiscopo, et Adiunctos Coniudices 
debere ex S. Concilio esse unum ex Capitularibus.
Petrus Aloysius Cardinalis Carafa     Franciscus Paulutius S.C.C. Secretarius ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1052, f. 552r. Le chapitre de Séville, après avoir obtenu 
l’extension de la décision concernant le choix du troisième médiateur dans les discordes 
entre l’évêque et les adiunctos, se pressa de suivre l’exemple du chapitre de Cuenca et 
demanda la confirmation pontificale :
«  Ad istanza del Decano, e Capitolo Conchense fu resoluto nella Sacra Congregatione del 
Concilio, che ogni volt in materia di Adiunti intervenisse discordia, e disparere, il terzo 
nominando necessariamente fusse de gremio Capituli, e fu spedito Breve di confirmatione. Il 
Decano, e Capitolo Hispalensis devotissimi oratori di Vostra Santità desiderando oviare alle 
controversie future in questa materia, hanno supplicato la detta Sacra Congregatione acciò si 
degni stendere la dechiaratione del Capitolo Conchese à suo favore, come fusse risoluta à sua 
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plusieurs décrets sur le même argument qui émanaient de la Congrégation 
du Concile ou de plusieurs congrégations romaines116. Enfin, la confirma-
tion pontificale, pouvait être requise y compris quand la Congrégation du 
Concile s’exprimait sur un jugement gracieux117.

De l’étude de ces cas, il ressort que la confirmation du pontife 
n’intervenait pas pour compléter l’efficacité des actes de la Congrégation 

istanza, et dicta Congregatione ha concesso l’estensione. Pertanto supplicano la Santità Vostra si 
degni di confirmare detta estensione per suo breve sub annulo Piscatoris per maggior fermezza, 
et corroboratione. Ch’il tutto ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1052, f. 551r.
116 Le premier cas concerne un privilège juridictionnel au sein de l’archidiocèse de Tarente 
sur lequel la Congrégation du Concile s’exprima en trois occasions. La non-conformité aux 
dites décisions de la part du chapitre et du clergé local, conduisit l’archevêque de Tarente à 
demander un bref de confirmation pour les trois décrets émis par la congrégation :
«  […] Perciò prela S.V. confermare con Breve Apostolico gl’annessi decreti della Sacra 
Congregatione a fine che si vietino questi cavillosi e fraudolenti ricorsi, e che il Capitolo, e Clero 
non cerchino di togliere quelche è della Giurisdizione Arcivescovile, et impedire al lor Prelato 
la via di punire i Deliquenti, et esercitare secondo la disposizione dei Sacri Canoni, e modo da 
quelli preferitto l’officio Pastorale. Che il tutto ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1812, f. 204r. A la suite de cette demande, le pontife émit 
un bref en date du 12 décembre 1690 par lequel il disposait la  : «  Confirmatio trium 
responsorum Congregationis Concilii annis 1646, 1660, et 1662 ». A.A.V., Sec. Brev., Reg., 
vol. 1812, f. 203v. Le cas d’un bref confirmant plusieurs décrets émis par des congrégations 
différentes, se retrouve dans la première moitié du XVIIe siècle. La question entre la 
collégiale de Saint Urbain et les frères franciscains dans la zone de Apiro, dans le diocèse de 
Camerino, concernait le lieu où se serait tenue la messe pendant la période de carême et de 
l’avent. La Congrégation des Evêques et Réguliers, du Concile et du Bon Gouvernement, 
s’exprimèrent en faveur de la collégiale de Saint Urbain qui avait demandé au pontife un 
bref par lequel étaient confirmées les décisions des trois dicastères :
« Il cap[itolo] et Can[onici] della Chiesa Collegiata di S. Urbano della terra dell’Apiro Dioc. di 
Camerino sup[plicano] humilm[ente] V. S[antità] si degni conformarli in forma ampliss[ima] 
et con la che sublata et decreto initiante e che non possesi dari de subraptione* [* et quod non 
sint Vocati interesse habente] l’incluse l[ettere] delle Sacre Cong[regationi] di Vescovi e regolari, 
Concilio e de Bono regimine con le quali si dechiara che nella quaresima e nell’Advento si 
debba predicare nella loro Chiesa e non in quella dei frati conventuali di S. Franc[esco] della 
med[esima] Terra et il tutto ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 893, f. 331r. Le 14 février 1641 le pontife établissait la : 
«  Confirmatio decretorum Cong[regationum] Concilii, Ep[iscoporum] et Regularium, ac 
Boni regiminis, quibus declaratur verbum Dei praedicari debere, quadragesimae et Adventus 
temporibus, in dicta Collegiata, non autem in Eccl[esiam] fratrum Conventalium S[ancti] 
Francisci d[ictae] Terrae ».
A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 893, f. 327v.
117 Les questions retrouvées traitent principalement d’indulgences accordées à certains 
sujets afin qu’ils puissent s’absenter de leur lieu de résidence et continuer à percevoir leurs 
bénéfices. A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1507, f. 224r-228v ; vol. 1711, f. 51r-56v.
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du Concile mais en augmentait la valeur. Ainsi, la confirmation ne 
pouvait être que ponctuelle, c’est-à-dire être éventuellement requise par 
les parties pour contraster les résistances possibles face à l’application 
des décisions dudit dicastère. Ainsi, l’acte de la Congrégation, considéré 
comme valable sur le plan juridique par les parties, requérait l’intervention 
du pontife afin de régler des solutions non juridiques mais factuelles qui 
empêchaient son exécution118.

118 Cette conclusion semble être confirmée par le texte des brefs de confirmation qui 
reportent l’expression suivante : « […] Decretum praeinsertum apostolica auctoritas tenore 
praesentium confirmamus, et apporbamus illique inviolabilis apostolicae firmitatis robue 
adiicimus, ac omnes et singulos tam iuris, quam facti defectus si qui desuper quomodolibet 
intervenerint supplemus salva semper in praemissis auctoritate dicta Congregationis eorumdem 
Cardinalium. Decernentes praesentes litteras validas firmas et efficaces existere et fore, suosque 
plenarios et integros effectus sortiri et obtinere et ab omnibus et singulis ad quos spectat [550v] et 
pro tempore spectabit, inviolabiliter observari sicque et non aliter in praemissis per quoscumque 
Auditores, ac S.R.E. Cardinales etiam de latere legatos et saedis Apostolica Nuncios iudicari 
attentari  ». La teneur de cette formule permet de comprendre comment le pontife 
considérait valables les actes de la Congrégation du Concile auxquels il se limitait d’ajouter 
son autorité pour surmonter les obstacles éventuels liés à son application. A ce sujet, il faut 
considérer accessoire la formule par laquelle le pontife affirmait : « […] ac omnes et singulos 
tam iuris, quam facti defectus si qui desuper quomodolibet intervenerint supplemus […] », car 
l’acte était déjà considéré complet. Le texte est tiré de A.A.V., Sec. Brev., Reg., vol. 1052, 
f. 550r-550v. la même formule se retrouve, légèrement modifiée, dans tous les actes brefs 
de confirmation qui ont été trouvés.
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Conclusion

La période d’activité qui va de la création de la Congrégation du 
Concile à la fin du XVIIe siècle a représenté un important banc d’essai 
pour ce dicastère. Ce furent des années de fortes mutations liées aux 
réformes concernant la Curie romaine dans son ensemble et notamment 
celle de la Congrégation du Concile. De même, d’un point de vue 
procédural, cette première période a été caractérisée par une sédimentation 
progressive des règles concernant les différents actes qui lui furent adressés. 
Ce fut notamment la direction des cardinaux-préfets, secondés par les 
secrétaires, qui permit le développement des règles procédurales qui se 
renforcèrent par la rédaction des règlements qui se succédèrent à partir de 
la fin du XVIIe siècle. Lesdites mutations, en termes de compétences et 
d’incertitudes en ce qui concerne les procédures, ne représentèrent aucun 
problème pour le renforcement de l’autorité de ce dicastère. La centralité 
des tâches que la Congrégation du Concile fut appelée à effectuer, lui 
permit de devenir un des auteurs principaux du processus de réforme qui 
débuta à Trente et de centralisation. Les nombreuses questions soumises 
à l’examen des cardinaux membres illustrent l’importance de son rôle  ; 
elles contribuèrent à la formation d’une jurisprudence importante pour 
le développement du droit canonique après le Concile de Trente. Cette 
jurisprudence fut particulièrement prise en considération par les juristes 
de la première partie de l’époque moderne qui approfondirent d’un point 
de vue théorique la valeur des décisions de la Congrégation du Concile. 
Ce fut en particulier grâce à cette étude approfondie par la doctrine que 
l’activité de la Congrégation du Concile fut connue, y compris dans des 
secteurs étrangers au droit canonique car elle représentait un modèle 
pour d’autres expériences juridiques qui voyaient, dans le contrôle de 
l’interprétation de la loi, un instrument permettant d’asseoir leur autorité. 
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L’étude de l’histoire de l’évolution du concept d’interprétation 
authentique du droit romain jusqu’à la création de la Congrégation du 
Concile conduit à présent à réfléchir à l’influence que ce dicastère a 
pu avoir au-delà des frontières de l’Etat Pontifical. La vaste production 
juridique de cet organe de la Curie romaine prit en effet part au débat 
doctrinal entre le XVIe et le XVIIe siècle. A travers l’étude approfondie 
des concepts de loi, de législateur et des formes d’interprétation de la loi, 
les auteurs de la première période moderne se sont penchés notamment 
sur la force juridique des décisions de la Congrégation du Concile. Les 
points de vue exprimés ne furent pas unanimes et une longue période de 
débats eut des répercussions sur l’application pratique desdites décisions. 
Au cours du XVIIe siècle, en effet, de nombreux organes nationaux ne 
voulurent pas reconnaître la validité des actes de la Curie romaine au sein 
de leur territoire. A cet égard, la France représenta l’un des exemples les 
plus intéressants, car ce fut le pays de confession catholique au sein duquel 
le débat au sujet de l’application du Concile de Trente et par conséquent 
sur les actes des congrégations romaines, fut le plus virulent. Malgré 
cette opposition à l’application des décisions du Concile, concomitante 
à la pratique du recours à l’autorité civile, certains juristes français 
continuèrent à étudier le système administratif pontifical. Cet intérêt 
particulier de certains auteurs envers la Congrégation du Concile les 
conduisit à suggérer au roi de s’inspirer dudit dicastère afin de conserver 
le contrôle de l’interprétation des lois. Il s’agit d’un moment historique 
extrêmement important en ce qui concerne les rapports entre le Saint-
Siège et la France au cours du XVIIe siècle, à partir duquel il est intéressant 
d’essayer de comprendre les éventuelles répercussions sur le système 
législatif mis en place par Louis XIV.
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L’apport de la Congrégation du Concile

au débat doctrinal en Europe

Afin de comprendre au mieux l’intérêt nourri envers les mesures de 
la Congrégation du Concile qui fleurit entre le XVIe et XVIIe siècle, 
une étude de l’évolution de la science juridique pendant cette période 
s’avère nécessaire. La première époque moderne, en effet, a représenté 
un moment fondamental de réflexion doctrinale dans le domaine 
juridique. Ce débat fut en particulier animé par les juristes de l’Ecole de 
Salamanque1 qui développèrent les principes politiques et juridiques de 
matrice scolastique, en les adaptant à leur époque2. Ce fut notamment la 
1 La bibliographie sur ce thème est très vaste. Ci-après les principaux ouvrages de référence 
consultés  : G. Saitta, La scolastica del secolo XVI e la politica dei gesuiti, Turin 1911  ; C. 
Giacon, La seconda scolastica, vol. III, I problemi giuridico-politici. Suarez, Bellarmino, 
Mariana, Milan 1950  ; G. Ambrosetti., Il diritto naturale della riforma cattolica. Una 
giustificazione storica del sistema di Suárez, Milan 1951 ; P. Mesnard, L’essor de la philosophie 
politique au XVIe siècle, Paris 1951 ; P. Grossi (dir.), La Seconda Scolastica nella formazione 
del diritto privato moderno. Incontro di studio (Firenze, 16-19 ottobre 1972), Milan 1973 ; 
F. Todescan, Lex, Natura, Beatitudo. Il problema della legge nella Scolastica spagnola del sec. 
XVI, Padoue 1973 ; A. Guy, Histoire de la philosophie espagnole, Toulouse 1983, p. 70 et 
s. ; G. Ambrosetti., La figura del legislatore nella seconda scolastica, in Alessandro Giuliani 
et Nicola Picardi (dir.), L’educazione giuridica. vol. V, Modelli di legislazione e scienza della 
legislazione, n. 1, Filosofia e scienza della legislazione, Naples 1988, p. 71-89 ; A. Guy, La 
philosophie espagnole, Paris 1995  ; I. Jericó Bermejo, La Escuela de Salamanca del siglo 
XVI. Una pequeña introducción, Madrid 2005  ; A. Azevedo Alves et J. M. Moreira, The 
Salamanca School, New York – London 2010 ; T. Duve, « La Escuela de Salamanca : ¿ un 
caso de produción global de conocimiento  ? Consideraciones introductorias desde una 
prospectiva histórico-jurídica y de la historia del conocimiento », Working Paper Series, n. 
2, 2018, p. 1-29.
2 Giacon propose un résumé approprié de la pensée politique et juridique de la première 
époque moderne. Il fonde cette spéculation philosophique sur trois points  : l’existence 
d’une loi naturelle, la doctrine de l’Etat et enfin les fondements du droit international. 
Socrate et Platon avaient eux aussi fait référence à l’existence d’une loi naturelle, d’origine 
divine, qui n’était pas écrite et qui obligeait tous les hommes, quelle que soit leur 
nationalité. Aristote aussi, même si, de façon plus implicite, il reconnaissait l’existence 
d’une loi naturelle en fonction de ses théories politiques, selon laquelle la meilleure forme 
de gouverner était celle qui parvenait à promouvoir et protéger le bien commun. C’est 
sur cette ligne de pensée qu’évoluèrent aussi les philosophes romains et en particulier 
Cicéron et Sénèque qui de l’existence de la loi naturelle firent dériver celle d’un droit 
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pensée de Saint Thomas d’Aquin concernant le concept de loi qui inspira 
les juristes de Salamanque  ; elle s’avère ici importante aux fins de cette 
étude. Pour Saint Thomas, la loi représentait un produit de la raison de 
celui qui détenait le pouvoir sur une communauté donnée afin de garantir 
le bien pour l’ensemble de ladite communauté3. Les préceptes établis par 
la loi éternelle et les principes généraux de la loi naturelle devaient être 
appliqués par celui qui détenait le pouvoir4. L’autorité politique naissait 
elle aussi de la tendance naturelle des individus à vivre en société5. Cela 
amena Saint Thomas à reprendre les idées avancées par Aristote et par 

naturel, c’est-à-dire le droit que possèderait un individu, indépendamment d’une règle 
écrite. Les juristes romains qui suivirent, Ulpien, Gaius et Pomponius, lancèrent le débat 
sur l’origine divine ou négociée par le peuple, du pouvoir politique. La pensée chrétienne 
n’avait aucun doute sur cette origine et affirmait, à travers les discours de Saint Paul, que 
le pouvoir politique dérivait directement de Dieu. Saint Paul confirmait aussi l’existence 
d’une loi naturelle universelle, à laquelle on ne pouvait déroger, applicable à toute 
personne de n’importe quelle extraction sociale. La phase suivante de la pensée catholique 
fut à nouveau centrée sur la dérivation divine du pouvoir politique et sur la nécessité de le 
réglementer au sein d’une institution juridique. Ces théories, amplement abordées dans les 
affirmations de Pères de l’Eglise tels Saint Augustin, le pape Gélase Ier et Grégoire le Grand 
marquèrent le début de rapports conflictuels entre l’Etat et l’Eglise quant à la supériorité 
de leurs pouvoirs respectifs. Cette polémique alimenta la pensée politique et juridique du 
haut Moyen Age à travers les grands conflits entres pontifes et empereurs, et fut ensuite 
développée par Saint Thomas. Cf. Giacon, La seconda scolastica, cit., p. 58 et s.
3 S. Thoma, Summa theologica, Ie IIae, q. 90, art. 4 : « Lex est quaedam rationis ad bonum 
commune ab eo qui curam communitatis habet promulgata ». Dans la pensée thomiste, la 
volonté du législateur conservait un rôle fonctionnel par rapport à la raison. Cf. ibid., p. 
95 ; F. Todescan, Lex, Natura, Beatitudo, cit., p. 84-85. Pour approfondir le concept de 
loi chez Saint Thomas d’Aquin, voir : A. Stang, La notion de la loi dans S. Thomas, Paris 
1926 ; C. Martyniak, « La définition thomiste de la loi », Revue de Philosophie, vol. 37, 
1930, p. 231-250 ; A. Modde, « Le Bien Commun dans la philosophie de saint Thomas », 
Revue philosophique de Louvain, vol. 47/14, 1949, p. 221-247  ; S. Cotta, Il concetto di 
legge nella Summa Theologiae di S. Tommaso d’Aquino, Turin 1955 ; P. Pellegrino, Ratio 
e voluntas nel procedimento nomogenetico. Prospettive metodologiche nel diritto canonico, in 
Studi in onore di Pietro Agostino d’Avack, vol. III, Milan 1976, p. 532 et s. ; O. de Bertolis, 
Il diritto in San Tommaso d’Aquino. Un’indagine filosofica, Turin 2000 ; G. Demelemestre 
(traduction, introduction et note par), De la Loi. Commentaire de la Somme théologique 
Ia-IIae de Thomas d’Aquin, Francisco de Vitoria, Paris 2013.
4 Giacon indique comme principes fondamentaux établis par la loi naturelle selon Saint 
Thomas : la conservation de la vie, la procréation, l’éducation de la progéniture et la 
cohabitation sociale. La connaissance de ces principes était universellement connue par 
le fait qu’ils dérivaient de la nature et seule la loi positive et conforme aux dits principes 
pouvait être considérée comme juste et légitime. Cf. Giacon, La seconda scolastica, cit., p. 
95.
5 Cf. ibid., p. 96-97.
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la tradition scolastique précédente concernant la meilleure forme de 
gouvernement. A ce sujet le Doctor Angelicus optait pour une forme de 
gouvernement monarchique tempéré par des interventions aristocratiques 
et démocratiques6. C’était selon lui la forme qui risquait le moins de 
dégénérer et qui restait en tout cas subordonnée au pouvoir spirituel du 
pontife, le seul en mesure de savoir quel était le bien commun7.

La pensée thomiste fut développée notamment par rapport aux rôles 
de la raison et de la volonté dans le processus législatif et a animé, dès le 
Moyen Age, de nombreux débats théologiques et juridiques8. Domingo de 
Soto fut l’un des premiers parmi les doctores de Salamanque à aborder ce 
thème9. De Soto acceptait l’approche thomiste comme base de sa pensée, 

6 Cf. ibid., p. 99. A ce sujet voir aussi  : D. Lallement, « La doctrine politique de Saint 
Thomas d’Aquin. II. La définition thomiste des différents régimes », Revue de Philosophie, 
vol. 28, 1927, p. 465-488  ; M. Demongeot, Le meilleur régime politique selon Saint 
Thomas, Paris 1928.
7 Pour Saint Thomas, cette subordination n’était pas immédiate. Le Doctor Angelicus 
reconnaissait la supériorité du roi et du pontife dans leurs domaines de compétence, 
c’est-à-dire au niveau du droit temporel et du droit spirituel. La supériorité du second 
sur le premier s’avérait uniquement en raison de la fonction spécifique de sauvegarde des 
âmes qu’avait le pouvoir spirituel. Au cours des siècles suivants, le développement de ce 
cadre donna lieu à des débordements de la part des deux parties. Cf. Giacon, La seconda 
scolastica, cit., p. 100 et s.
8 Il est fait référence aux disputes qui virent comme protagoniste Duns Scot, qui inversa 
la position thomiste de la prévalence de la raison sur la volonté dans le processus législatif, 
inaugurant ainsi la doctrine du « volontarisme ». Cf. F. Todescan, Lex, Natura, Beatitudo. 
cit., p. 34 et s. A ce sujet, consulter également : F. A. Prezioso, L’evoluzione del volontarismo 
da Duns Scoto a Guglielmo Alnwich, Naples 1964. Ce cadre « volontariste » fut par la suite 
accentué par Guillaume d’Occam, selon qui l’origine de la loi résidait exclusivement dans 
la volonté de celui qui la créait. La doctrine d’Occam, connue comme « nominalisme », 
comportait l’identification de chaque sujet en tant que dominus, en raison de l’autonomie 
de la volonté et par l’officialisation qui en découlait de la suprématie de la loi positive. A 
la base de ce pouvoir législatif il y avait les préceptes du Décalogue, établis par Dieu en 
vertu de sa divine volonté. Cf. M. Villey, « La genèse du droit subjectif chez Guillaume 
D’Occam  », Archives de Philosophie du Droit, vol. 9, 1964, p. 97-127, réimpr. in M. 
Villey, Seize essais de philosophie du droit dont un sur la crise universitaire, Paris 1968, p. 
140-178. Le refus de toute forme de naturalisme par Occam fut à l’origine du processus 
de laïcisation du droit. Cf. G. de Lagarde, La naissance de l’esprit laïque au déclin du Moyen 
Âge, vol. V, Guillaume d’Occam. Critique des structures ecclésiales, Louvain 1963, p. 269 et s.
9 A propos du concept de loi chez Domingo de Soto voir  : A. Mendizábal Villalba, La 
teoría jurídica de la ley seguen Domingo Soto, in Studi filosofico-giuridici dedicati a Giorgio 
Del Vecchio nel XXV anno di insegnamento (1904-1929), vol. II, Modena 1931, p. 111 et 
s. ; V. D. Carro, Domingo de Soto y su doctrina jurídica. Estudio teológico-jurídico e histórico, 
Madrid 1943  ; A. Zahar Vergara, La filosofía de la ley según Domingo de Soto, Ville de 
Mexico 1946 ; D. Ramos-Lisson, La ley según Domingo de Soto, Pamplona 1976.
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mais il s’en éloigna progressivement en refusant que la raison du législateur 
soit la seule source normative, compromettant ainsi la célèbre définition 
de loi en tant que regula et mensura10. Selon de Soto, le législateur, lors de 
son choix, devait être assisté par un groupe de sages qui lui permettraient 
de comprendre les circonstances et les lieux où la loi devait être appliquée 
afin de satisfaire au bien commun de la société11. Alfonso de Castro adopta 
une position plus radicale au cours de ses recherches dans le domaine du 
droit pénal12. Pour cet auteur, membre de l’ordre des franciscains, la loi 
était essentiellement, mais pas exclusivement, un produit de la volonté13. 
A ce débat vint s’ajouter la position de Luis de Molina pour qui le « jeu 
politique prudent  » du législateur devait être mené par l’équilibre entre 
l’intellect et la volonté pour lui permettre de trouver la solution la plus 
adaptée à chaque question qui lui était soumise14. Cette suprématie de la volonté 

10 A ce sujet, Todescan affirmait : « A charge de preuve, l’insistance avec laquelle le Maître 
de Ségovie précise que la loi n’est pas seulement rationis ordinatio, mais aussi, et d’une 
façon indissolublement liée, praeceptio  ». [Traduction libre  :  «  Lo attesta l’insistenza con 
cui il Maestro di Segovia precisa che legge non è solo rationis ordinatio, ma altresì, e in modo 
indissolubilmente connesso, praeceptio »]. V. F. Todescan, Lex, Natura, Beatitudo, cit., p. 94.
11 Cf. G. Ambrosetti., Il diritto naturale della riforma cattolica, cit., p. 76-79  ; G. 
Ambrosetti., La figura del legislatore nella seconda scolastica, cit., p. 79.
12 Sur cet auteur, voir : D. Savall, « Fray Alfonso de Castro (1495-1558). La orientación 
voluntarista de su Derecho Penal », Archivo Ibero-Americano, vol. 38, 1935, p. 240-255 ; 
S. Castillo Hernández, Alfonso de Castro y el problema de la leyes penalse o la obligatoriedad 
moral de las leyes humanas, Salamanque 1941  ; G. Ambrosetti., Il diritto naturale della 
riforma cattolica, cit., p. 81-83  ; J. M. Navarrete Urieta, «  Alfonso de Castro y la ley 
penal », Revista de la Escuela de Estudios Penitenciarios, vol. 141, 1959, p. 1405-1415.
13 Pour Todescan, la pensée de Alfonso de Castro appartient au mouvement du 
«  volontarisme modéré  », diffusé par Duns Scot. La loi, produit de la volonté, devait 
toutefois respecter les préceptes imposés par la raison et devait donc être une recta voluntas. 
Cf. F. Todescan, Lex, Natura, Beatitudo, cit., p. 108-109.
14 Pour Molina, la loi ne doit pas être considérée comme une mesure abstraite. Elle doit 
au contraire tenir compte des circonstances. Cf. ibid., p. 115 et s.  ; G. Ambrosetti., La 
figura del legislatore nella seconda scolastica, cit., p. 80-81. A propos de Luis de Molina voir : 
J. Pérez Leñero, « Supuestos filosófico-teológicos y construcciones jurídicas en la obra de 
Luis de Molina », Revista de la Facultad de Derecho de la Universidad de Madrid, vol. 13, 
1943, p. 53-83 ; G. Ambrosetti., Il diritto naturale della riforma cattolica, cit., p. 79-81 ; 
D. Alonso-Lasheras, Luis de Molina’s De Iustitia et Iure. Justice as virtue in an economic 
context, Leiden – Boston 2011 ; D. Simmermacher, The significance of the law (lex) for the 
relationship between individual and state in Luis de Molina (1535-1600), in Kristin Bunge, 
Marko J. Fuchs, Danaë Simmermacher et Anselm Spindler (dir.), The Concept of Law 
(lex) in the Moral and Political Thought of the « School of Salamanca », Leiden – Boston 
2016, p. 35-57.
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fut cependant limitée par les théories de Gabriel Vázquez15. Ce dernier, 
en contre-tendance avec les doctrines du XVIe siècle, souhaitait rétablir 
la centralité de la raison dans le processus législatif. Vázquez indiqua 
notamment toute une série de phases qui s’achevaient par une action 
de l’intellect et sans laquelle la loi n’aurait pas pu acquérir une valeur 
obligatoire16.

Toutes ces théories furent systématisées dans l’œuvre du jésuite 
Francisco Suárez17. Dans son ouvrage fondamental De Legibus ac Deo 
15 A propos de Gabriel Vázquez voir  : G. Ambrosetti., Il diritto naturale della riforma 
cattolica, cit., p. 84-86 ; M. Migeon, Le droit naturel selon Gabriel Vazquez, in Stéphane 
Rials (dir.), Le droit des modernes (XIVe-XVIIIe siècles), Paris 1994, p. 31-51 ; I. Mandella, 
Gabriel Vázquez über das Naturrecht, in Kristin Bunge, Marko J. Fuchs, Danaë 
Simmermacher et Anselm Spindler (dir.), The Concept of Law (lex) in the Moral and 
Political Thought of the « School of Salamanca », cit., p. 129-149.
16 L’intentio, au sein de laquelle coexistaient raison et volonté, était la première de ces 
phases. A partir du moment où l’on essayait de concrétiser cette intentio, la raison offrait 
les différentes méthodes utiles pour qu’elle se réalise. Il s’agissait alors de la phase du 
consilium, pendant laquelle étaient exprimées des préférences envers une méthode ou 
l’autre, le consensus. Pour sélectionner la méthode qui permettait de réaliser l’intentio, il 
fallait avoir recours à un système décisionnel, l’electio. Et si le destinataire de l’acte était 
celui qui le promulguait, dans ce cas, la procédure pouvait être considérée comme conclue. 
En revanche, si les destinataires étaient d’autres sujets, une phase ultérieure était nécessaire, 
l’imperium. Vázquez, qui dans cette phase d’imperium reconnaissait la prépondérance de 
l’élément intellectuel, refusait toute position « volontariste » pour tenter de restaurer la 
thèse intellectuelle au sein du processus législatif. Cf. F. Todescan, Lex, Natura, Beatitudo, 
cit., p. 124-125 et 130.
17 La bibliographie sur la vie de Francisco Suárez est immense, à ce sujet voir F. Todescan, 
Introduzione, in Ottavio de Bertolis, Francisco Suárez. Trattato delle leggi e di Dio Legislatore. 
Libro I, Padoue 2008, p. ix-x, nt.1. A propos de sa philosophie juridique, voir : L. Legaz 
y Lacambra, «  Die Rechtsphilosophie des Franciscus Suarez  », Zeitschrift für öffentliches 
Recht, vol. 14, 1934, p. 273-317 ; L. Recansés Siches, La filosofia del derecho de Francisco 
Suárez. Con un estudio previo sobre sus antecedentes en la Patrística y en la Escolástica, Ville 
de Mexico 1947  ; G. Ambrosetti., La filosofia delle leggi in Suarez, I, Il sistema, Rome 
1948  ; E. Elorduy, La igualdad jurídica según Suárez, in Teodoro Andres Marcos (dir.), 
Homenaje al Dr. Eximio P. Suarez, S.J., en el IV centenario de su nacimiento (1548-1948), 
Salamanque 1948, p. 101-131 ; G. Bruni Roccia, « Sulla Filosofia delle Leggi del Suárez », 
Rivista inernazionale di filosofia del diritto, vol. 26, 1949, p. 475-481 ; G. Ambrosetti., Il 
diritto naturale della riforma cattolica, cit., p. 89 et s. ; R. Maciá Manso, Derecho y justicia 
en Suárez, Granada 1968  ; L. Pereña et V. Abril, «  Genèse du raisonnement juridique 
chez Francisco Suárez », Logique et Analyse, vol. 14/53-54, Le raisonnement juridique. Actes 
du Congrès Mondial de Philosophie du Droit et de Philosophie Sociale (Bruxelles 30 Août-3 
Septembre 1971), Bruxelles 1971, p. 203-208 ; F. de Paula Puy Muñoz, « Los conceptos de 
derecho, justicia y ley en el De legibus de Francisco Suárez (1548-1617) », Persona y derecho. 
Revista de fundamentación de las instituciones jurídicas y de derechos humanos, vol. 40, 1999, 
p. 175-196 ; J.-P. Coujou, Droit, anthropologie et politique chez Suarez, Perpignan 2012 ; B. 
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Legislatore (1612), le Dottor Eximius reprit toute la tradition scolastique 
précédente pour l’interpréter à la lumière des tendances de son époque18. 
Pereña et Abril affirment que : 

« Profondément lié à la conscience juridique de son temps, le système 
de Suárez reproduit la structure juridique de celui-ci, ainsi que son 
contenu, sa valeur et son actualité. Le rationalisme thomiste de 
Salamanque, le nominalisme de Juan de Medina et le jusnaturalisme 
de Gabriel Vásquez, ainsi que le volontarisme de [Bartolomé] 
Medina et le judicialisme de Francisco Dias trouvent leur synthèse 
dialectique dans le concept du droit que Suárez a incorporé dans 
son traité défi nitif de 161219 ».

Suárez entama son œuvre en critiquant le caractère trop vaste de 
la définition de la loi par «  regula et mensura  » qu’avait proposée Saint 
Thomas. Selon lui, ladite définition inclut l’existence de lois y compris 
entre les êtres non dotés de raison, car parmi eux aussi il existe des règles. 
Par conséquent, la loi concernait non seulement les bonnes actions, mais 
aussi les mauvaises, car toute activité est basée sur des règles déterminées20. 
Pour Suárez, le concept de loi correspondait au comportement moral des 
hommes ; par conséquent, seul ce qui correspondait aux règles de la morale 
pouvait être défini comme loi21. Le respect de la morale se basait sur le 
Hill et H. Lagerlund (dir.), The Philosophy of Francisco Suárez, Oxford 2012 ; A. E. Pérez 
Luño, «  Francisco Suárez y la filosofía del derecho actual. Aspectos de su pensamiento 
jurídico ante el cuarto centenario de su muerte », Anales de la Catédra Francisco Suárez, vol. 
51, 2017, p. 9-25.
18 La première édition de cet ouvrage, et qui depuis lors a toujours été celle de référence, 
est  : Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore in decem libros distributus, 
Conimbriacae, apud Didacum Gomez de Loureyro, 1612. Pour l’histoire de cet ouvrage 
et des manuscrits qui précédèrent sa publication, voir : L. Pereña, Génesis del tratado de 
las leyes, in Francisco Suárez, De Legibus, vol. I, De natura legis, edicion critica bilingüe 
por Luciano Pereña, Madrid 1971, p. xvii-lix ; F. Todescan, Introduzione, cit., p. xviii et s.
19 V. L. Pereña et V. Abril, « Genèse du raisonnement juridique chez Francisco Suárez », 
cit., p. 206.
20 « Divus Thomas I.2, q. 90, art. I, ita describit quid nominis legis : Lex est quaedam regula, 
et mensura, secundum quam inducitur aliquis ad agendum, vel ab agendo retrahitur. Quae 
descriptio nimis lata, et generalis videtur. Sic enim lex non solumin hominibus, seu rationalibus 
creaturis, sed etiam in reliquis locum habebit  ; nam unaquaeque res suam regulam habet, et 
mensuram secundum quam operatur, et inducitur ad agednum, vel retrahitur ab agendo ». V. 
Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. I, De legibus in communi, 
cap. I, Quid nomine legis significetur, n. 1, p. 7. Cf. F. Todescan, Lex, Natura, Beatitudo, 
cit., p. 131.
21 « Propria ergo et absoluta appellatio legis est, quae ad mores pertinet ; atque ita restingenda 
est D. Thomae descriptio, ut scilicet, lex sit mensura quaedam actuum moralium, ita ut per 
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respect des principes contenus dans la loi naturelle22. Ces principes étaient 
de trois ordres : le premier, auquel appartenaient les principes généraux de 
la morale ; le second, qui comprenait les principes plus spécifiques mais 
évidents ; le troisième, qui comptait ceux dont la compréhension advenait 
par une procédure déductive23. Pour Suárez « légiférer » était un processus 

conformitatem ad illam, rectitudinem moralem habeant, et si ab illa discrodent, obliqui 
sint ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. I, De legibus in 
communi, cap. I, Quid nomine legis significetur, n. 5, p. 8. Si Suárez admettait que dans 
certains cas les règles iniques pouvaient être appelées lois, il soulignait toutefois que celles-
ci devaient être conformes à la morale : « Quo circa quamvis interdum iniqua praecepta, seu 
regulae soleant legis nomine significari […]. Licet (inquam) hoc ita sit, nihilominus proprie 
et simpliciter loquendo, sola illa, quae est mensura rectitudinis simpliciter, et consequenter 
sola illa, quae est regula recta, et honesta potest lex appellari  ». V. ibid., n. 6, p. 8-9. Cf. 
G. Ambrosetti., La filosofia delle leggi in Suarez, cit., p. 148 et s. ; Cf. F. Todescan, Lex, 
Natura, Beatitudo, cit., p. 132.
22 « Supponimus ex dictis, bonum per se honestum, seu ad honestatem necessarium, et malum 
illi contrarium esse materiam huius legis ; illud ut praecipiendum ; hoc ut vitandum. Probatur, 
quia cum haec sit vera lex, et Deum habeat auctorem, non potest non esse honesta ; ergo non 
potest praecipere, nisi honestum, nec vetare,nisi contrarium. Item haec lex id praecipit, quod 
est naturae rationali consentaneum, ut talis est, et vetat contrarium ; illud autem non est nisi 
honestum, ut constat. Imo in hoc differet lex naturalis ab aliis legibus, quod aliae faciunt esse 
malum, quod prohibent, et necessarium, vel honestum, quod praecipiunt : haec vero supponit 
in ctu, seu obiecto honestatem, quam praecipiat, vel turpitudinem, quam prohibeatm et ideo 
dici solet, per hanc legem prohiberi aliquid, quia malum, vel praecipi, quia bonum, ut capite 
praecedenti tactum est ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. 
II, De lege aeterna, naturali, ac iure gentium, cap. VII, In qua materia versetur lex naturalis, 
seu quae sint eius praecepta, n. 1, p. 129. Sur le concept de loi naturelle chez Suárez voir 
notamment : G. Ambrosetti., Il diritto naturale della riforma cattolica, cit., p. 89-164 ; P.-F. 
Moreau, « Loi naturelle et ordre des choses chez Suarez », Archives de Philosophie, vol. 42, 
1979, p. 229-234  ; F. T. Baciero Ruiz, « La ley moral natural según Francisco Suárez », 
Revista Española de Filosofia Medieval, vol. 14, 2007, p. 105-118 ; M. Beuchot et J. Saldaña 
Serrano, Derechos humanos y naturaleza humana, II éd., Ville de Mexico 2017, p. 180-192.
23 « Ratione etiam declaratur assertio : nam ea, quae naturali ratione cognoscuntur, in triplici 
genere distingui possunt, quaedam sunt prima principia generalia morum, ut sunt illa  ; 
honestum est faciendum, pravum vitandum, quod tibi non vis, alteri ne feceris, et similia, et de 
his nullum est dubium pertinere ad legem naturalem ; alia sunt principia magis determinata, 
et particularia, tamen etiam per se nota ex terminis, ut iustitia est servanda, Deus est colendus, 
temperate vivendum est, et similia, de quibus etiam nulla est dubitatio, et a fortiori patebit ex 
dicendis. In tertio ordine ponimus conclusiones, quae per evidentem illationem ex principiis 
naturalibus inferuntur, et non nisi per discursum cognosci possunt  ; inter quas quaedam 
facilius, et a pluribus cognoscuntur, ut adulterium, furtum, et similia prava esse ; aliae maiori 
indigent discursu, et non facile omnibus noto, ut fornicationem esse intrinsece malam, usuram 
esse iniustam  ; mendacium nunquam posse honestari, et similia  ». V. Francisco Suarez, 
Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. II, De lege aeterna, naturali, ac iure gentium, 
cap. VII, In qua materia versetur lex naturalis, seu quae sint eius praecepta, n. 5, p. 130. 
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où l’intellect et la volonté interagissaient afin d’obtenir un produit final qui 
soit juste d’un point de vue moral24. A la base de ce processus, le législateur 
devait raisonner pour comprendre quel était l’objectif à atteindre pour 
le bien de l’ensemble des sujets juridiques25. Dans la phase suivante, 
un jugement de convenance permettait de mettre en avant la prudence 
politique du législateur26. Ce jugement, qui se limitait à identifier l’objet 

Cf. F. T. Baciero Ruiz, « La ley moral natural según Francisco Suárez », cit., p. 113 ; M. 
Beuchot et J. Saldaña Serrano, Derechos humanos y naturaleza humana, cit., p. 184.
24 « Primum ergo supponimus, legem esse aliquid pertinens ad naturam intellectualem, quatenus 
talis est atque adeo ad mentem eius : sub mente intellectum, et voluntatem comprehendo […] ». 
V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. I, De natura legis in 
communi, cap. IV, Qui actus sint necessarii ad legem ferendam, n. 2, p. 21. Cf. F. Todescan, 
Lex, Natura, Beatitudo, cit., p. 132. Cet auteur rappelle la pensée de Legaz y Lambra, qui 
évoque la position de Suarez à mi-chemin entre thèse intellectuelle et thèse volontariste, 
c’est-à-dire « une position médiane ». [Traduction libre : « Mittlestellung »]. Cf. L. Legaz y 
Lacambra, « Die Rechtsphilosophie des Franciscus Suarez », cit., p. 280.
25 « […] Et in primis quia lex, quatenus exterius imponitur subditis, medio quoddam est ad 
bonum eorum, et ad pacem, seu felicitatem comprandam, ideo primum omnium intelligi potest 
in voluntate legislatoris intentio boni communis, seu bene gubernandi subditos, ex qua statim 
sequitur in intellectu consultatio de hac, vel illa lege, quae sit iusta, vel conveniens reipublicae ; 
quae duo inhomine intelliguntur cum, successione, et discursu  […]  ». V. Francisco Suarez, 
Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. I, De natura legis in communi, cap. IV, 
Qui actus sint necessarii ad legem ferendam, n. 6, p. 22. Il est intéressant de remarquer la 
reprise des termes déjà utilisés par Vazquez, comme le concept de « intentio », qui permet 
d’indiquer la prédisposition du législateur à rechercher une donnée objective. Cf.  F. 
Todescan, Lex, Natura, Beatitudo, cit., p. 132. Il faut souligner que le verbe « dis-currere » 
permet d’indiquer le déroulement d’un point à l’autre du raisonnement humain que Saint 
Thomas avait déjà évoqué. Cf. O. de Bertolis, Francisco Suárez. Trattato delle leggi e di Dio 
Legislatore. Libro I, cit., p. 73, nt. 9.
26 « Post illos ergo ex parte intellectus videtur proxime concurrere iudicium illud, quo legislator 
statuir, et decernit rem talem esse conventientem reipublicae, et expedire, ut ab omnibus 
servetur. Hoc manifestum est, quia sine tali iudicio non potest lex prudenter, et rationabiliter 
ferri  ; est autem de ratione legis, ut sit iusta, et consequenter ut sit prudens  : nam prudentia 
praeceptiva est […]. Unde sicut in unaquaque privata persona requiritur prudentia ad recte 
praecipiendum singulas actiones, vel sibi, vel alteri ; ita in principe requiritur prudentia politica, 
seu architectonica ad leges ferendas […] ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo 
Legislatore, cit., lib. I, De natura legis in communi, cap. IV, Qui actus sint necessarii ad 
legem ferendam, n. 6, p. 22. L’« architectonique » d’une discipline juridique est sa capacité 
à assimiler des concepts issus de champs différents afin de les utiliser dans son domaine. 
Ainsi s’exprime Bertolis : « Chez le prince (idéal) il ne fait aucun doute que la prudence 
politique est l’architectonique, car il s’agit du savoir qui lui permet de systématiser toutes 
les connaissances nécessaires pour organiser efficacement la ville ». [Traduction libre : « Nel 
principe (ideale) è evidente che la prudenza politica è architettonica, perché è quel sapere che 
gli permette di sistematizzare tutta le conoscenze necessarie per organizzare compiutamente la 
città »]. V. O. de Bertolis, Francisco Suárez. Trattato delle leggi e di Dio Legislatore. Libro I, 
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de la loi, ne suffisait pas à lui seul à créer un lien d’obligation27. Il fallait un 
acte ultérieur de volonté de la part du législateur afin de pouvoir imposer 
à la communauté que ledit jugement soit respecté28. Pour Suárez, c’est ce 
dernier acte qui permettait de reconnaître le concept de loi en tant qu’acte 
de la volonté du législateur29. Ambrosetti a admirablement résumé la 
pensée de Suárez sur cette question :

« En concevant la loi comme un amalgame d’intelligence et de 
volonté, un ensemble de vérités et d’actions, de vérité et de bon usage, 
il [Suárez] la considère comme un processus, car il l’appréhende à 
tous les niveaux de sa mise en place et en tenant compte de chacun 
de ses éléments de départ. Le processus naît de l’intelligence et se 
perfectionne par la volonté30 ».

Cette théorie conduisit à la définition suivante  : «  […] la loi est un 
précepte commun, juste et stable, suffisamment promulgué31  ». Cette 

cit., p. 74, nt. 12.
27 Cf. G. Ambrosetti., La figura del legislatore nella seconda scolastica, cit., p. 82.
28 « Secundo est certum, ultra hoc iudicium requiri ex parte voluntatis actum, quo princeps 
acceptet, eligat, ac velit observari a subditis id, quod intellectus iudicavit expedire. […] Ratio 
autem breviter est, quia lex non tantum est illuminativa, sed motiva, et impulsiva  : prima 
autem facultas movens ad opus in intellectualibus rebus est voluntas ». V. Francisco Suarez, 
Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. I, De natura legis in communi, cap. IV, Qui 
actus sint necessarii ad legem ferendam, n. 7, p. 22. C’est à partir de là que Suárez commença 
à contraster la conception de « imperium » de Vazquez qui le considérait comme un acte 
intellectuel ; pour lui, une obligation ne pouvait dériver d’un simple acte déclaratif dénué 
de la volonté de l’imposer. Cf. F. Todescan, Lex, Natura, Beatitudo, cit., p. 133, qui, pour 
une analyse plus approfondie, renvoie à E. Guerrero, « Sobre el voluntarismo jurídico de 
Suárez », Pensamiento. Revista de investicación filosófica, vol. 1/4, 1945, p. 447-470.
29 Après avoir présenté dans le cap. V, du lib. I, les différentes thèses des autres juristes, 
Suárez concluait ainsi  : «  […] melius intelligi, et facilius defendi, legem mentalem (ut sic 
dicam) in ipso legislatore esse actum voluntatis iustae, et rectae, quo superior vult inferiorem 
obligare ad hoc, vel illud faciendum  ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo 
Legislatore, cit., lib. I, De natura legis in communi, cap. V, Utrum lex sit actus intellectus, 
vel voluntatis, et quisnam ille sit ?, n. 24, p. 30. Cf. F. Todescan, Lex, Natura, Beatitudo, 
cit., p. 134 ; G. Ambrosetti., La figura del legislatore nella seconda scolastica, cit., p. 82 ; 
P. Pellegrino, Ratio e voluntas nel procedimento nomogenetico. Prospettive metodologiche nel 
diritto canonico, cit., p. 535 et s.
30 [Traduction libre : « Concependo la legge come un composito di intelligenza e di volontà, 
cioè un insieme di verità e di mozione, di verità e di bontà pratica, egli la vede veramente 
come processo, perché la considera nella pienezza del suo attuarsi, e nell’originalità dei suoi 
elementi. Il processo inizia dall’intelligenza e si perfeziona nella volontà »]. V. G. Ambrosetti., 
La filosofia delle leggi in Suarez, cit., p. xix.
31 «  […] Lex est commune praeceptum, iustum, ac stabile sufficienter promulgatum  ». V. 
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pensée de Suárez représenta une évolution majeure du rapport entre 
l’intellect et la volonté. Un changement dicté par la grande capacité 
du Doctor Eximius de comprendre la vie de son époque avec toutes ses 
mutations politiques 32.

1. La théorie de l’interprétation authentique chez Francisco Suárez

La vision juridique de Suárez, qui lui valut d’être accusé de 
«  volontarisme33  », eut des répercussions notables, y compris en ce qui 

Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. I, De natura legis in 
communi, cap. XII, Quae definitio legis ex dictis de conditionibus eius colligatur, n. 5, p. 5. 
Cf. G. Ambrosetti., La filosofia delle leggi in Suarez, cit., p. 148 et s.
32 C’est ainsi que Todescan souligne l’évolution de la pensée politique et juridique au sein 
de l’Ecole de Salamanque : « Suárez correspond à un autre moment : dans la période qui va 
de Vitoria à Suárez, l’apparition de l’Etat absolu apparaît un élément décisif ». [Traduction 
libre  : «  Suárez corrisponde ad un altro momento  : nel periodo che porta dal Vitoria al 
Suárez si profila come fatto decisivo la nascita dello Stato assoluto  »]. V. F. Todescan, Lex, 
Natura, Beatitudo, cit., p. 149. L’avènement de l’Etat absolu représenta certainement une 
impulsion majeure pour la pensée politique de Suárez. S’il adhéra à la pensée scolastique 
du XVIe siècle et indiqua la monarchie comme le meilleur régime politique possible, il 
tempéra toujours ses propos en introduisant des idées démocratiques comme par exemple 
l’appartenance originaire du pouvoir politique à la communauté. Il développa amplement 
ces théories dans son ouvrage Defensio fidei Catholicae (1613), rédigé à l’occasion du 
conflit sur l’origine du pouvoir souverain, entre Jacques I Stuart et le pape Paul V. Cf. C. 
Giacon, La seconda scolastica, cit., p. 155 et s. Pour une analyse plus approfondie voir  : 
R. Vuillermin, Concetti politici della Defensio fidei di Francesco Suarez, Milan 1931 ; G. 
Jarlot, « Les idées politique de Suarez et le pouvoir absolu », Archives de Philosophie, vol. 
18/1, 1949, p. 64-107 ; A. De Angelis, La « ratio » teologica nel pensiero giuridico-politico 
del Suarez. La teoretica suaresiana e la recensione dei suoi critici, Milan 1965, p. 73 et s. ; 
M. A. Pena Gonzáles, « Defensio fidei de Francisco Suárez y su conflicto con Jacobo I », 
Revista Jurídica Digital UANDES, vol. 2/1, 2018, p. 42-58.
33 C’est Giacon qui parle de cette problématique en évoquant les nombreuses critiques 
que certains auteurs de la première moitié du XXe siècle adressèrent à Suárez. Pour tous 
ces juristes, parmi lesquels Léonard Lehu, Joseph Thomas Delos, Francisco Ibrányi et 
Edgar Janssens, la pensée de Suárez représente un point de fracture au sein de la tradition 
scolastique car elle s’inspire des théories d’Occam. Aujourd’hui, la majeure partie de la 
doctrine tend à refuser tout fondement de ces accusations en rappelant que dans la théorie 
législative de Suárez, même si l’élément volontariste était prépondérant il était néanmoins 
toujours guidé par la raison. Cf. C. Giacon, La seconda scolastica, cit., p. 120-126. Sur 
cet argument voir en particulier les approfondissements de : F. S. Apellániz Valderrama, 
Sobre el pretendido voluntarismo jurídico de Suárez, in Estudios jurídico-sociales. Homenaje 
al profesor Luis Legaz y Lacambra, vol. I, Saint-Jacques-de-Compostelle 1960, p. 449-463.
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concerne sa théorie de l’interprétation de la loi34. Le premier argument 
que le Dottor Eximius affronta à ce propos, concerna la possibilité 
d’appliquer le concept d’epieikeia au droit naturel35. L’opinion de Suárez, 
déjà abordée par d’autres auteurs, est significative pour cette étude, du fait 
de la distinction qu’il fit entre interprétation et epieikeia 36. Il considérait 
que le rapport existant entre ces deux termes était celui de genre à espèce 
et affirmait que l’epieikeia appartenait à la catégorie de l’interprétation 
dont le champ d’application était beaucoup plus vaste37. En effet, c’est à 
l’interprétation que l’on avait recours chaque fois qu’il était nécessaire de 
34 Sur cet argument voir  : J. Martì y Miralles, La interpretación de las leys según la 
doctrina del padre Suárez, Barcelone, Subirana, 1921  ; R. Riaza Martinez-Osorio, «  La 
interpretación de las leyes y la doctrina de Francisco Suárez », Revista de ciencias jurídica 
y sociales, vol. 7/28, 1924, p. 391-414 ; O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina 
della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 27- 45 ; M. Bastit, « Interprétation 
analogique de la loi et analogie de l’être chez Suarez. De la similitude à l’identité », Les 
Études philosophiques, n. 3-4, 1989, p. 429-433  ; J. P. Doyle, «  Francisco Suárez, S. J. 
(1548-1617) on the interpretation of laws », The modern Schoolman, vol. 83/3, 2006, p. 
197-222, réimpr. in J. P. Doyle, Collected studies on Francisco Suárez, S. J. (1548-1617), 
Louvain 2010, p. 357- 388.
35 Cf. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. II, De lege aeterna, 
naturali, ac iure gentium, cap. XVI, Utrum circa legem naturalem habeat locum epiikia, vel 
interpretatio sive a Deo, sive ab homine facta, p. 173-180.
36 Suárez introduisit ce thème en se demandant si le recours à l’epieikeia était admissible 
dans le droit naturel et qui possédait cette faculté. En rappelant les considérations des 
juristes qui l’avaient précédé, il réfutait le recours à l’epieikeia par rapport aux préceptes de 
droit naturel, sauf dans un cas : pour les préceptes dits « affirmatifs » pour lesquels, afin 
qu’ils deviennent obligatoires, il fallait une loi positive émanée en fonction de l’époque 
et du lieu de son application. Cette procédure pouvait se dérouler à travers le recours à 
l’epieikeia, et il s’agissait du seul cas où elle était émise en fonction des préceptes du droit 
naturel. Pour ce qui concerne les préceptes naturels « négatifs », qui obligeaient en toute 
circonstance car leur finalité était d’éviter un mal, le recours à l’epieikeia n’était pas possible 
car il était tout à fait exclu que ce qui était intrinsèquement négatif puisse devenir à un 
moment donné positif. Cf. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., 
lib. II, De lege aeterna, naturali, ac iure gentium, cap. XVI, Utrum circa legem naturalem 
habeat locum epiikia, vel interpretatio sive a Deo, sive ab homine facta, n. 10-11, p. 176-
177. Sur cet argument voir : A. Rodríguez Luño, « La virtù dell’epicheia. Teoria, storia e 
applicazione (I). Dalla Grecia classica fino a F. Suárez », Actaphilosophica, vol. 6/2, 1997, 
p. 229 et s. ; voir aussi : L. Caprara, « Epikeia e legge naturale in Francisco Suárez », Jus-
Online, n. 3, 2018, p. 163 et s., y compris pour des approfondissements ultérieurs.
37 « […] ut autem aliorum auctorum dicta intelligantur, et res tota magis explicetur, oportet 
distinguere inter legis interpretationem, et propria epiikiam seu equitatem : multo enim latius 
patet interpretatio legis, quam epiikia, comparantur enim tamquam superius, et inferius  : 
omnis enim epiikia est legis interpretatio  ; non vero e converso omnis interpretatio legis est 
epiikia ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. II, De lege 
aeterna, naturali, ac iure gentium, cap. XVI, Utrum circa legem naturalem habeat locum 
epiikia, vel interpretatio sive a Deo, sive ab homine facta, n. 4, p. 174.
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clarifier le sens d’une loi38. L’epieikeia, en revanche, devait être considérée, 
selon la tradition de matrice scolastique, comme le tempérament d’une loi 
par rapport à un cas spécifique39. Ainsi, cette spécificité du rôle de l’epieikeia 
en faisait l’un des types d’interprétation possibles40. Suárez abordait 
ensuite le discours concernant l’epieikeia et le développait par rapport 
aux lois humaines en deux occasions : dans le liber V, De varietate legum 
humanarum, et praesertim de odiosis ; et dans le liber VI, De interpretatione, 
cessatione, et mutatione humanarum legum. Dans le liber V, il mettait en 
rapport le concept d’epieikeia avec celui des « lois irritantes41 ». En vertu 
des particularités de ces lois, Suárez refusait le recours à l’epieikeia car ce 
qui était invalidant, restait invalidant, et ne pouvait pas être tempéré42. 

38 « Notavit distinctionem hanc Caietanus dicta q. 120, art. 1, ubi ait saepe, vel potius semper 
leges indigere interpretatione propter verborum obscuritatem, vel ambiguitatem, aut aliam 
similem causam  ; non tamen omnem huiusmodi interpretationem esse epiikiam, sed illam 
solum, per quam interpretamur, legem deficere in aliquo particulari propter universale, id est, 
quia lex universaliter lata est, et in aliquo particulari ita deficit, ut iusre in illo servari non 
possit ». V. ibid.
39 « Hoc ipsum sumitur ex Aristotele 5 Ethic, ca. 10, in hoc enim sensu dicit, epiikiam esse 
emndationem iusti legalis, quia interpretatur, legem non esse servandam in casu, in quo esser 
error practicus illam servare, et contra iustitiam, vel aequitatem naturalem ; et ideo dicitur esse 
emendatio legis ». V. ibid.
40 « At vero possunt esse aliae interpretationes legum, quae non pertinent ad emendationem 
earum, sed solum ad explicandum sensum earum in his, quae habent ambiguitatem […] ». 
V. ibid. Cf. L. Caprara, « Epikeia e legge naturale in Francisco Suárez », Jus-Online, n. 3, 
2018, p. 154.
41 Naz  définit ainsi les lois irritantes  : «  Ces lois obligent comme toutes les lois, mais 
elles, obligent de façon diverse selon leur nature intime. Leur sanction est d’ordre civil ou 
d’ordre moral. La nullité ou l’incapacité civile prive l’acte qu’elle atteint de tout effet au for 
externe, mais elle laisse subsister la valeur qu’il possède d’après le droit naturel. La nullité 
ou l’incapacité morale prive l’acte qu’elle atteint de toute valeur, tant au for interne qu’au 
for externe ». V. R. Naz, Obligation de la loi, in Raoul Naz (dir.), Dictionnaire de Droit 
Canonique, vol. VI, cit., col. 655.
42 «  Nihilominus censeo, in legibus irritantibus, quae vel formam substantialem humanis 
contrctibus prafiguntm vel ab solute prohibent actus quos irritant, non esse admittendam 
exceptionem quoad irritationem actus per sola epiikiam, moraliter loquendo. In his enim revus, 
quae ex variis circunstantiis pendent, vix potest tam universalis regula constitui, quae non 
patiatur aliquam exceptionem, si fingendi, et excogitandi casus detur licentia, et ideo moraliter 
loquimur de hunais rebus, prout secundum ordinarium cursum contigunt, et sic dicimus, 
actum irritum per legem simpliciter, et absolute, non posse unquam valide fieri contra verba 
legis, per solam epiikiam ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., 
lib. V, De varietate legum hunanarum, et praesertim de odiosis, cap. XXIII, Utrum in lege 
irritante actum ipso facto, et ante omnem sententiam habet locum epiikia, n. 2, p. 573-574. 
Cf. A. Rodríguez Luño, « La virtù dell’epicheia. Teoria, storia e applicazione », cit., p. 232.
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C’est dans le liber VI, que ce thème était développé plus amplement43. 
Suárez entamait son raisonnement sur les modifications possibles du 
caractère obligatoire de la loi, et émettait deux hypothèses : une à travers 
la variation de l’une de ses conditions de validité, mutatio ab intrinseco, 
également définie comme « cessation » de la loi ; l’autre par la volonté du 
législateur située à un niveau supérieur, mutatio ab extrinseco, que Suárez 
identifiait par le terme de « suppression44 ». Dans ce raisonnement, Suárez 
considérait à nouveau l’epieikeia comme étalon de mesure permettant 
de comprendre l’efficacité d’une loi pour un cas précis45. Celle-ci, parce 
43 Dans le Liber VI, Suárez aborda la question de l’epieikeia dans le caput VI, Utrum 
interdum cesset obligatio in particulari, contra verba legis, etiam, si per Principem non 
tollatur  ; et dans le caput VII, Quando habeat locum excusatio ab obligatione legis per 
epiikiam, seu aequitatem.
44 « Hactenus explicuimus interpretationem legis humanae, quoad generalem sensum eius, quo 
obligationem inducit, nunc dicendum est de mutationibus, quae in ea contingunt, propter 
quas definit obligare. Duplex autem modus mutationis potest in lege intelligi, unus veluti ex 
se, et ab intrinseco ex defectu alicuius causae conservantis, vel alicuius conditionis necessariae 
ad obligationem eius ; alius modus est ab extrinseco per actionem superioris agentis, facientis 
in lege mutationem. Nam sicut lex voluntate introducta est, ita per similem voluntatem 
potest mutari. Unde prior mutatio contigit. Unde prior mutatio contigit quando perseverante 
eadem Principis voluntate propter mutationem aliarum, rerumlex definit esse, vel obligare  ; 
posterior vero e contrario fit, quando stantibus omnibus aliis ad obligationem legis requisitis, 
per voluntatem Principis lex mutant, et prior generaliter dici potest cessatio, posterior vero 
ablatio legis vocari potest  ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, 
cit., lib. VI, De interpretatione, cessatione et mutatione legis humanae, cap. VI, De cessatione 
obligationis contra verba legis, n. 1, p. 652. Dans les deux cas, les variations concernant le 
caractère obligatoire de la loi pouvaient avoir lieu par rapport à un seul cas, il s’agissait 
alors d’une variation partielle ou de manière universelle. Cette vision reconduisait alors 
à quatre situations possibles  : la cessation partielle des effets d’une loi, définie comme 
« exception » ; la cessation totale ; la suppression partielle, c’est-à-dire la « dispense ou la 
dérogation » ; et enfin, la suppression totale, définie comme « révocation ou abrogation » : 
«  Et utraque mutatio potest dupliciter accidere, scilicet, vel partialiter in aliquo actu, vel 
occasione, aut tempore, vel persona particulari, perseverante lege in generali ; vel totaliter per 
ablationem totius legis et ita quatuor resultant mutationes, scilicet, cessatio legis partialis, quae 
dici potest exceptio a lege, vel totalis, et dicetur absolute, et simpliciter cessatio, vel ablatio 
partialis, quae generaliter comprehenditur nomine dispensationis, et solet etiam dici derogatio, 
et totalis ablatio, quae dicitur revocatio, seu abrogatio legis ». V. ibid. Cf. A. Rodríguez Luño, 
« La virtù dell’epicheia. Teoria, storia e applicazione », cit., p. 233.
45 Suárez citait ici Aristote pour qui la loi ne pouvait pas prévoir tous les cas possibles  : 
« […] Hanc etiam veritatem tanquam evidentem lumine naturae tradit V Etic., cap. 10, ubi 
hac ratione inter partes iustitiae ponit aequitatem, quam Arist. deffinit esse : Emendationem 
legis ea ex parte, qua deficit propter universale ». V. ibid., n. 4, p. 653. Suárez continuait 
par  : «  Atque propter hanc legum humanarum contingentiam posuit Arist. supra specialem 
virtutem, seu partem iustitiae, quam epiikiam appellavit, et a multis Latinis vocatur aequitas, 
nam licet haec vox interdum pro iustitia, interdum pro animi moderatione, et aliis etiam modus 
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qu’elle était évoquée en tant que loi humaine, pouvait alors être appliquée 
aux préceptes positifs comme aux négatifs46. Dans le caput VII, Suárez 
approfondissait ensuite l’epieikeia, en indiquant qu’elle devait être utilisée 
quand l’application littérale de la loi n’était pas équitable47. Il  précisait 
également que le recours à l’epieikeia était valable non seulement quand 
la loi émettait un jugement injuste mais aussi quand son contenu était 
difficile à comprendre48. Suarez conclait sur cet argument en énumérant 
une série de cas pour lesquels il fallait avoir recours à l’epieikeia pour éviter 
de traiter une cause de façon injuste49.

C’est encore dans le liber VI du Tractatus de Legibus que Suárez 
développa ses théories sur l’interprétation de la loi en général50. Au début 

sumatur, tamen aliquando condistinguitur a iure utique, scripto et rigoroso […] ». V. Francisco 
Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. VI, De interpretatione, cessatione et 
mutatione legis humanae, cap. VI, De cessatione obligationis contra verba legis, n. 5, p. 653.
46 « […] Nihilominus tamen aeque solet epiikia attribui praceptis affirmativis, ac negativis, 
quod recte explicatum verum quidem est ». V. ibid., n. 7, p. 654.
47 Ici Suárez rappelle les théories de Saint Thomas pour qui il suffisait que manque la ratio 
de la loi face à un cas particulier. Suárez, admettait que la loi puisse trouver une solution 
contraire à l’équité mais ajoutait un quid pluris à cette discipline : « Aliqui putant sufficiere, 
ut ratio legis in tali casu particulari cesset negative, id est, quod in eo non inveniatur ratio, 
quae legislatorem movit ad ferendam legem. […] Hoc vero fundamentum debile est, ideoque 
praedicta sententia, nisi sano modo explicetur, defendi non potest. Dicendum ergo est, ut 
obligatio generalis legis in particulari casu cesset, non satis esse, quod ratio legis negtive deficiat, 
sed necessarim esse, ut deficiat contrarie aliquo modo  ». V. ibid., cap. VII, Quando habeat 
locu excusatio ab obligatione legis per epiikiam, seu aequitatem, n. 1-2, p. 655-656. Cf. A. 
Rodríguez Luño, « La virtù dell’epicheia. Teoria, storia e applicazione », cit., p. 233 et s.
48 « Constat ergo, epiiciam non solum habere locum, quando alis lex in talis casu praeciperet 
rem iniquam, sed etiam quando praeciperet rem acerbam, et nimis difficilem, in utroque enim 
casu peccaret lex, praecipiendo iniuste, vel quia malum praeciperet, vel quia immoderate, et 
ultra potestatem legislatoris ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, 
cit., lib. VI, De interpretatione, cessatione et mutatione legis humanae, cap. VII, Quando 
habeat locu excusatio ab obligatione legis per epiikiam, seu aequitatem, n. 11, p. 658.
49 Cette casuistique compose tout le caput VIII du liber VI. Cf. ibid., cap. VIII, Quomodo 
de excusatione occurrente constare debeat ut epiicia uti et legem non servare liceat sine recursu 
ad Principem, n. 1-14, p. 660-665. Pour Rodriguez Luño, le cadre de Suárez sur cette 
question témoigne des influences démocratiques dans la pensée politique de cet auteur. Il 
affirmait : « Suárez évolue sur le plan canonique et politique, à une période historique qui 
a vu naître l’absolutisme politique, raison pour laquelle il souhaite défendre la liberté de 
l’individu par rapport à une législation civile ou ecclésiastique envahissante ». [Traduction 
libre : « Suárez si muove in ambito canonico e politico, in un periodo storico che vede nascere 
l’assolutismo politico, ragione per cui egli intende difendere la libertà del singolo nei confronti 
di una legislazione civile o ecclesiastica troppo invadente »]. V. A. Rodríguez Luño, « La virtù 
dell’epicheia. Teoria, storia e applicazione », cit., p. 235.
50 Dans ce volume, en plus des chapitres qu’il a dédié au concept d’epieikeia, l’étude de 
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de son étude, il établit une liste des différentes catégories d’interprétation 
de la loi :

« Nous pouvons distinguer trois classes d’interprétation de la loi 
[…] : authentique, usuelle et doctrinale. Je qualifi e d’authentique 
celle établie par ceux qui peuvent légiférer ; usuelle, celle qui découle 
de l’habitude et à travers la pratique ; et doctrinale celle effectuée à 
travers les théories et l’autorité des juristes51 ».

Cette première affirmation permet de noter comment Suárez s’éloignait 
de la tradition médiévale, en ce sens qu’il ne prévoyait pas l’interprétation 
effectuée par les juges en tant qu’institution indépendante mais en la 
considérant comme une interprétation usuelle52. Suárez a approfondi 
ensuite le discours sur l’interprétation authentique53. Il reconnaissait une 
autorité légale à ces interprétations dans la mesure où elles étaient fournies 
par le même auteur de la loi, par son successeur ou par quelqu’un qui 
détenait un pouvoir supérieur54. Cette affirmation se basait sur le fait que 
cette interprétation était souvent nécessaire pour poursuivre le bien de la 
communauté ; c’est en ce sens que cette faculté n’était pas accordée à ceux 
qui ne pouvaient légiférer ou qui se trouvaient hiérarchiquement dans une 
position inférieure à celle du législateur55. Suárez reconnaissait également le 

Suárez est focalisée sur les types d’interprétation de la tradition médiévale (cap. I)  ; au 
sujet de l’application extensive ou restrictive de la loi sur un cas particulier (cap. II-V) ; 
sur la nature et sur les effets de la dispense (cap. IX-XXIV)  ; et enfin, sur l’abrogation 
des lois (cap. XXV-XXVII). L’immense production de cet auteur sur cet argument ne 
permet pas pour l’instant d’avoir une vision complète pour laquelle il faudrait une étude 
spécifique. Aux fins de cette recherche, l’attention est focalisée notamment sur le concept 
d’interprétation authentique étudiée par Suárez dans les premiers chapitres du liber VI. 
51 [Traduction libre  : « Triplicem legis interpretationem distinguere possumus  […]  : scilicet 
authenticam, usualem, et doctrinalem. Authenticam voco, quae fit auctoritate illius qui 
potest legem condere ; usualem, quae consuetudine, et ipso usu sit, et doctrinalem, quae fit per 
doctrinam, et authrotate interpretum […] »]. V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo 
Legislatore, cit., lib. VI, De interpretatione, cessatione et mutatione legis humanae, cap. I, De 
ratione recte interpretandi legem humanam quoad legitimum sensum eius, n. 1, p. 623-624.
52 « Dicta vero Glossa [l. si de interpretatione] aliud membrum addit, illius interpretationis, 
quae fit per sententiam iudcis. Sed haec sub consuetudine includitur […] ». V. ibid.
53 Il faut souligner qu’il s’agit de la première apparition du terme «  Authentica  » pour 
indiquer l’interprétation effectuée par le même auteur de la loi. Cf. P. Alvazzi del Frate, 
L’interpretazione autentica nel XVIII secolo, cit., p. 27.
54 « Primo ergo certum est, dari posse interpretationem aliquam legis, quae authoritatem legis 
habeat, hanc vero fieri non posse, nisi vel ab ipsomet legislatore, vel successore, vel superiorem 
iurisdictionem habente ». V. ibid., n. 2, p. 624.
55 « Tota assertio facile probatur, quia interpretatio haec saepe est necessaria ad bonum commune, 
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successeur du législateur comme étant apte à ce type d’interprétation56. En 

et non excedit potestatem legislatoris, potest ergo cum authoritate legis ab eo fieri, non vero ab 
inferiori, qui legem ferendi habet potestatem, vel non talem, ut cadat in actum superioris ». 
V. ibid. Pour étayer sa thèse, Suárez citait la tradition romaine canoniste sur ce thème à 
travers des passages du Codex de Justinien et des Décrétales. Le Doctor Eximius évoquait 
aussi un exemple qui lui était plus proche  : « Est que optimum, et novum exemplum in 
motibus propriis Sixti V de illegittimis : nam per priorem de illis disposuit, per posteriorem vero 
priorem interpretatus est, et uterque eandem legis authoritatem habet ». V. ibid. Il s’agit de la 
constitution de Sixte V du 26 novembre 1587, qui disposait l’interdiction d’accepter dans 
les ordres religieux les enfants illégitimes et qui étaient tachées de crime. Une année après 
l’émanation de cette mesure, le 21 octobre 1588, Sixte V émit un document par lequel 
il éclaircissait tout doute ayant pu naître quant à son application. Dans le Bullarum, ce 
second document se trouve sous le nom de « Sequuntur declarationes dictae constitutionis », 
et dans son exordium le pontife déclarait solennellement, qu’en tant qu’auteur de la 
constitution, c’était à lui que revenait la tâche de résoudre les doutes éventuels  : «  Ad 
Romanum spectat Pontificem, sacrorum canonum conditorem, quae per eum sancita sunt, 
ita suae declarationis arbitrio dilucida reddere, ut inde nemini possit dubitationis scrupulus 
exoriri, praesertim vero salubriter consulere ut, cum de regularibus agitur, qui se omnino 
Dei omnipotentis obsequio manciparunt, tollantur ea omnia, quae eorum sanctum Christo 
pie inserviendi institutum quoquomodo valeant perturbare  ». V. Bullarum Diplomatum et 
privilegiorum sanctorum romanorum pontificum, vol. VIII, a Gregorio XIII (an. MDLXXII) 
ad Sixtum V (an. MDLXXXVIII), cit., p. 955-956. On retrouve ce texte également dans : 
O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto 
canonico, cit., p. 31-32.
56 «  Est autem advertendum, non tantum eandem personam posse hoc modo legem suam 
interpretari, sed etiam eandem sedem, ut ita dicam, seu successorem in eadem potestate, ut clare 
probatur in dicto cap. Inter alia ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, 
cit., lib. VI, De interpretatione, cessatione et mutatione legis humanae, cap. I, De ratione recte 
interpretandi legem humanam quoad legitimum sensum eius, n. 2, p. 624. Suárez rappelait 
ici le cap. Inter alia des décrétales. On y retrouvait une interprétation d’Innocent III sur un 
décret de Grégoire VII promulgué à l’occasion du Concile Romain de 1078. Au-delà du 
contenu de cette disposition, il est intéressant de noter l’affirmation d’Innocent III pour 
qui : « […] unde ius prodit, interpretatio quoque procedat […] ». V. Corpus Iuris Canonici, 
editio Lipsiensi secunda, Aemilius Friedberg (dir.), pars II, Decretalium collectiones, cit., 
Decretal. Gregor. IX, lib. V, tit. XXXIX, De sententia excommunicationis, cap. XXXI, col. 
902. Giacchi affirme qu’en citant cette disposition Suárez reprenait le discours déjà 
entamé par Balde qui avait été le premier à se demander si l’interprétation de la loi 
devait être faite par l’auteur de ladite loi en tant que personne ou en raison des fonctions 
liées à sa charge. Balde, plus enclin à la seconde solution affirmait : « Ultimo nota quod 
interpretatio legis vel canonis pertinet ad conditorem, sed hoc dictum non est restringendum 
ad personam, sed ad officium  : nam Imperator, qui est nunc, potest interpretari legem 
Iustiniani, quia gerit illud officium  ». V. Baldi, In primum, secundum et tertium Codicis 
libros commentaria, cit., tit. De legibus et constitutionibus, lex XI, Si imperialis, n. 5, f. 72r. 
Plusieurs juristes s’opposèrent à ce courant de pensée, dont Felinus Sandeus, Filippo Decio 
et Paulus Castrensis, qui fondaient leur raisonnement sur les déclarations faites par un 
testateur à propos de sa volonté testamentaire. Ils reconduisirent la possibilité de fournir 
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effet, Suarez basait cette affirmation sur le fait que le caractère obligatoire 
d’une loi ne dérivait pas de la personne qui l’avait prédisposée, mais de 
la fonction que cette personne occupait, et ce faisant, il affirmait que57 : 

« Il est vrai que chaque individu peut expliquer avec plus de 
certitude le motif et la raison qui l’ont poussé à promulguer la loi, 
parce qu’il est le seul à connaître parfaitement ses intentions ; en 
revanche, son successeur peut simplement la présumer. Toutefois, 
son successeur peut sans aucun doute interpréter le sens selon lequel 
il faut accepter et respecter une loi, et il s’agit là de ce qui est défi ni 
comme interprétation authentique58 ».

En déplaçant l’attention du moment de la promulgation de la loi 
à celui de son acceptation et observation, Suárez conférait la faculté de 
fournir l’interprétation authentique non seulement au législateur suivant, 
mais aussi à tous ceux qui lui étaient hiérarchiquement supérieurs59. Par-
là, Suárez faisait surtout référence à ceux avec lesquels s’instaurait un 
véritable rapport de subordination et moins aux rapports supérieurs qui 
existaient en fonction du rang et de la dignité des sujets60.

l’interprétation authentique uniquement à l’auteur de la disposition, identifié dans ce 
cas en sa personne physique. Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della 
interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 33-35.
57 « Et ratio est, quia lex non procedit a persona, nisi ut habente potestatem, et lex semper 
pendet ab eadem potestate, in quacunque persona sit  ; ergo qui in eadem potestate succedit, 
semper potest pradecessorem leges interpretari ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac 
Deo Legislatore, cit., lib. VI, De interpretatione, cessatione et mutatione legis humanae, cap. 
I, De ratione recte interpretandi legem humanam quoad legitimum sensum eius, n. 2, p. 624.
58 [Traduction libre  : « Verum quidem est, eundem hominem posse certius explicare suam 
mentem, et sensum, quem re vera habuit, quando legem condidit, quia solus ipse voluntatem 
suam certo cognoscit ; successor vero solum potest illam coniectare. Nihilominus tamen potest 
successor interpretari sensum, in quo lex recipienda est, et observada, et hoc modo dicitur haec 
authentica interpretatio »]. V. ibid. Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della 
interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 37.
59 « Unde etiam manifestum est, posse superiorem hoc modo legem inferioris interpretari, qui 
non est necesse, ut attingere certo possit personalem (ut ita dicam) sensum, et mentem eius, quia 
hoc neque ; in successore est necessarium, sed satis est, ut possit definire, ac statuere, quo modo 
talis lex accipienda sit, et custodienda, quod melius potest facere per iurisdictionem superiorem, 
quam per aequalem, ut constat ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, 
cit., lib. VI, De interpretatione, cessatione et mutatione legis humanae, cap. I, De ratione recte 
interpretandi legem humanam quoad legitimum sensum eius, n. 2, p. 624. Cf. O. Giacchi, 
Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., 
p. 37.
60 Suárez illustrait son choix en évoquant le rapport qui s’instaurait entre les souverains et 



220

Chapitre III – La contribution de la Congrégation du Concile aux développements de

la théorie générale de l’interprétation authentique au cours des XVIe et XVIIe siècles

Après avoir exposé sa réflexion sur l’identification du sujet légitimé 
à interpréter de façon authentique une loi, Suárez se concentrait sur 
le résultat de cette procédure. Dans le cap. I du liber VI, il abordait 
cet argument en affirmant qu’il pouvait arriver que le contenu de 
l’interprétation soit en-deçà ou au-delà des limites de la loi interprétée61. 
Dans ces cas de figure, compte tenu que la loi était promulguée par 
l’autorité compétente à légiférer, son efficacité ne pouvait pas être mise 
en doute62. Suárez ajoutait toutefois qu’une décision était considérée 
comme une interprétation authentique si elle contenait toutes les 
conditions requises pour la validité de la loi humaine, c’est-à-dire : « juste, 
promulguée par un organe compétent, suffisamment promulguée, etc.63 ». 

les gouverneurs ou vice-rois ; il excluait toutefois l’existence de tout lien de subordination 
entre archevêques et évêques : « Superiorem enim voco non tantum in dignitate, vel extrinseca 
perfectione, sed in subordinatione, et praelatione. Quomodo iurisdictio Regis est superior 
iurisdictione Praefecti, aut Proregis, et iurisdictio Papae iurisdictione Episcopi, non veo ita 
comparatur Archipiscopus ad Episcpum, unde non potest sic interpretari legem eius  ». V. 
Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. VI, De interpretatione, 
cessatione et mutatione legis humanae, cap. I, De ratione recte interpretandi legem humanam 
quoad legitimum sensum eius, n. 2, p. 624.
61 « Unde etiam intelligitur, frequenter contingere, ut haec interpretatio non sit nuda declaratio 
sensus prioris legis, sed mutatio etiam aliqua, vel addendo, vel minuendo, quia totum hoc cadit 
sub potestatem eius, cuius authoritate fit talis interpretatio, et potest esse ad commune bonum 
necessarium ». V. ibid., n. 3, p. 624.
62 «  Unde licet contingat, interpretationem non videri omnino adaequatam proprietati 
verborum legis, non est dubitandum de authoritate, et efficacia interpretationis, quia cum 
auctor eius possit aliquam mutationem facere, saepe cum interpretatione illam comprehendendo, 
fortasse per modestiam, et comitatem […] ». V. ibid. Comme il ressort de cette affirmation, 
Suárez soulignait que ceux qui, à travers leurs interprétations authentiques avaient modifié 
le contenu de la loi, avaient agi avec modestie et humanité. Il citait deux exemples à ce 
sujet. Le premier fait référence au cap. I, du tit. VII, De iuramento calumniae, du liber II 
des Décrétales de Grégoire IX ; le second, toujours au sein des Décrétales, faisait référence 
au titre III, De clericis coniugatis, du liber III. Celui auquel très probablement Suárez faisait 
référence était la formule par laquelle dans le premier de ces deux exemples Honorius II 
entamait sa disposition  : «  Inhaerentes [Adhaerentes] vestigiis praedecessorum nostrorum, 
dicentium, graviores quaestiones per summum Pontificem terminari [debere], nostrorum 
fratrum consilio diligenter inquisito, huius causae speciem irrefragabiliter Deo opitulante 
decidimus ». V. Corpus Iuris Canonici, editio Lipsiensi secunda, Aemilius Friedberg (dir.), 
pars II, Decretalium collectiones, cit., Decretal. Gregor. IX, lib. II, tit. VII, De iuramento 
calumniae, cap. I, col. 265.
63 Ces conditions étaient justifiées par le fait qu’une loi pouvait être interprétée à travers une 
autre loi dont le contenu était semblable. Dans ce cas, Suárez soulignait qu’il ne pouvait pas 
s’agir d’interprétation authentique mais doctrinale, car la seconde loi n’était pas née pour 
interpréter la première. Le résultat de cette opération logique n’avait donc pas l’autorité 
qu’aurait eu au contraire, une loi conçue pour en interpréter une autre : « Denique, observare 
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Suárez concluait ensuite en affirmant que la loi interprétative, qui a les 
mêmes éléments que la loi humaine, et par conséquent les mêmes qualités, 
pouvait être soumise au même processus d’interprétation en cas de doutes 
sur son contenu64. 

Tout cela permet de comprendre comment Suárez avait souhaité 
dédier une partie de sa recherche aux lois évoquées précédemment : « […] 
partim […] declaratoria partim constitutoria  […]65  », sans toutefois faire 
allusion à la question délicate de leur application dans le futur. Cela en 
raison du fait que le Doctor Eximius avait déjà approfondi la question dans 
une partie précédente de son Tractatus, à savoir dans le caput XIV, Utrum 
actus praeteritus possit materia legis humanae, du liber III66. Suárez y ouvrait 
le débat en affirmant que tous les actes législatifs produits par l’homme 
devaient appartenir à trois situations temporelles différentes  : «  future, 
présente et qui s’était déjà produite67 ». Pour les événements qui devaient 
se produire, Suárez confirmait qu’ils devaient être soumis au régime de la 
nouvelle disposition législative68, en effet :

oportet, haec omnia intelligenda esse de lege, quae directe fit ad interpretandam priorem. Saepe 
enim unam legem per aliam interpretamur, licet neutra ad hunc finem condita sit, sed ex certo 
sensu unius veriorem alterius sensum colligimus, au coniectamus, vel propter consonantiam, 
vel propter verborum usum, vel propter similitudinem rationis, aut aliquid simile tunc autem 
interpretatio non est authentica, sed sub doctrinali comprehenditur, quia non habet legis 
authoritatem, ut per se constat. Ut ergo authentica sit interpretatio, oportet, ut habeat omnes 
legis humanae conditiones, atque, adeo ut sit iusta, procedens a legitima potestate, sufficienter 
promulgata, etc. ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. VI, 
De interpretatione, cessatione et mutatione legis humanae, cap. I, De ratione recte interpretandi 
legem humanam quoad legitimum sensum eius, n. 3, p. 624-625.
64 «  Unde consequente sit, ut haec ipsamet lex humana interpretativa alterius, exposita sit 
dubiis, et obscuritatibus, ac subinde ut etiam propter illam aliae interpretationes necessariae 
sint ». V. ibid., p. 625.
65 V. Abbatis Panormitani, Commentaria. Primae partis in primum decretalium librum, cit., 
De Constitutionibus, cap. XIII Quoniam, f. 50r, n. 11.
66 Deux auteurs font également référence à ce caput du Tractatus : M. Petroncelli, Il principio 
della non retroattività delle leggi in diritto canonico, cit., p. 32-33 ; O. Giacchi, Formazione 
e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 28 et s.
67 « In triplici statu possunt considerari actus humani : futuri, praesentes, et iam facti ». V. 
Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. III, De lege positiva 
humana secundum se, et prout in pura hominis natura spectari potest, quae lex etiam civilis 
dicitur, cap. XIV, Utrum actus praeteritus possit esse materia legis humanae, n. 1, p. 251.
68 « De futuris nulla est quaestio, quia certum est, et pro illis maxime poni leges humanas […] ». 
V. ibid. Suárez défendait sa thèse sur la base de deux constitutions romaines : la C. 1,14,2, 
des empereurs Théodose II et Valentinien III de 426 ; et la plus célèbre C. 1,14,12, la Lex 
Si imperialis de Justinien de 529.
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« La raison en est que la loi est programmée comme une règle 
d’action ; la règle doit précéder l’action ; [la loi] est en effet à l’origine 
de l’action et pour cette raison elle est établie principalement pour 
les actions futures69 ».

Les événements présents étaient équivalents à ceux du passé parce 
qu’ils étaient considérés comme passés au moment de l’entrée en vigueur 
de la loi, sauf s’ils s’étaient produits en raison de cette entrée en vigueur70. 
Le problème était donc limité aux événements passés. La règle étant que 
la loi ne pouvait disposer que pour le futur, Suárez envisageait toutefois la 
possibilité que le législateur puisse également disposer pour le passé71. En 
vertu de cela, il effectuait donc une distinction entre loi déclarative et loi 
constitutive :

« La loi déclarative ne crée pas un nouveau droit, et cela en raison 
du fait qu’elle explique ce qui devrait et ne devrait pas être en vertu 
d’un droit antérieur ; au contraire, la loi constitutive peut, elle, 
introduire de nouvelles dispositions normatives72 ».

Cette fonction de la loi déclarative lui permettait donc d’étendre ses 
effets, y compris aux situations précédentes73. Pour étayer cette idée, Suárez 
69 [Traduction libre : « Ratio est, quia lex ponitur ut regula operationis ; regula autem supponi 
debet ad opus : est enim suo modo principium actionis, et ideo maxime datur peopter futuram 
ationem »]. V. ibid.
70 « De praesentibus actionibus nihil distinguimus, sed cum praeteritis eas numeramus, quia 
iam supponuntur factae absque lege ; etiam si contingat, simul tempore existere ; vel certe si 
ponamus fieri ex vi legis, in eodem momento, in quo datur lex, iam comparantur ad legem per 
modum futuri ». V. ibid.
71 « Igitur de praeteritis est quaestio. Et ratio dubitandi oriritur ex proxime dictis, quia materia 
alicuius regulae non est effectus iam factus : nam ad illum nihil conferre potest ; lex autem est 
regula actus  ; ergo non potest habere pro materia actum praeteritum. In contrarium vero est, 
quia dicta iura docent, posse legem humanam disponere de praeteritis, si legislator velit ». V. ibid.
72 [Traduction libre : « Nam lex declarativa non condit ius, quatenus talis est, sed declarat 
quid secundum aliud antiquius ius fieri debeat, aut non fieri ; lex autem constitutiva novum 
introducit ius, quantum in ipsa est »]. V. ibid., p. 251-252. A cette différenciation Suárez en 
ajoutait une ultérieure relative aux différents effets de la loi, qui selon lui pouvait prévoir 
une obligation, imposer un châtiment ou annuler un acte  : « Deinde distinguere oportet 
effectus legis praecipue tres, obligare, scilicet, poenam imponere, et actum irritare ». V. ibid., 
p. 252. Cf. M. Petroncelli, Il principio della non retroattività delle leggi in diritto canonico, 
cit., p. 33 ; O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica 
in diritto canonico, cit., p. 28.
73 «  Lex declarativa, quantum in se est, comprehendit non tantum futura, sed etiam 
praeterita ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. III, De 
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rappelait le décret Ut lex promulgué par Innocent II lors du Concile du 
Latran de 113974. Au-delà du contenu de cette disposition, Suárez s’est 
intéressé en particulier à l’utilisation du verbe « censeo ». Il déclarait que 
ce verbe pouvait signifier juger ou établir75. Toutefois, l’utilisation plus 
correcte et commune de «  censeo  » permettait de clarifier une pensée, 
qualifiant ainsi de loi déclarative l’acte au sein duquel il était utilisé76. Cette 

lege positiva humana secundum se, et prout in pura hominis natura spectari potest, quae lex 
etiam civilis dicitur, cap. XIV, Utrum actus praeteritus possit esse materia legis humanae, n. 
2, p. 252. Pour appuyer cette thèse, Suárez citait les théories des nombreux auteurs déjà 
évoqués, comme Filippo Decio, Felinus Sandeus et Bartolus, ainsi que d’autres comme 
Bernard de Montmirat. Parmi les exemples pratiques, Suárez proposait la Nov. 19, De filiis 
ante dotalia instrumenta natis. V. ibid. qu’il avait déjà évoquée.
74 « Ut lex continentiae et Deo placens mundicia in ecclesiasticis personis et sacris ordinibus 
dilatetur, statuimus, quatinus episcopi, presbiteri, diaconi, subdiaconi, regulares canonici, 
monachi atque conversi professi, qui sacrum transgredientes propositum uxores sibi copulare 
presumpserint, separentur. Huiusmodi namque copulationem, quam contra ecclesiasticam 
regulam constat esse contractam, matrimonium non esse censemus. Qui etiam ab invicem separati 
pro tantis excessibus condignam penitenciam agant. Id ipsum quoque de santimonialibus feminis, 
si (quod absit) nubere adtemptauerint, observari decernimus ». V. Corpus Iuris Canonici, editio 
Lipsiensi secunda, Aemilius Friedberg (dir.), pars I, Decretum Magistri Gratiani, cit., C. 
XXVII, q. I, c. 40, De monacha que ad lapsum adulterii deducitur, col. 1059.
75 « […] verbum censemus est ambiguum : nam potest significare, vel iudicamus, vel statuimus 
[…]  ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. III, De lege 
positiva humana secundum se, et prout in pura hominis natura spectari potest, quae lex etiam 
civilis dicitur, cap. XIV, Utrum actus praeteritus possit esse materia legis humanae, n. 2, 
p. 252. En expliquant la signification du verbe « censemus », Suárez citait une glose aux 
Clémentines, qui disait : « Censemus. Licet per hoc verbum videretur ius novuum inducere, 
cum tamen ratio antiqua et directe ab olim inventa fuerit haec forma […] quod respiciat 
praeterita  ». V. Corpus iuris canonici emendatum et notis illustratum. Gregorii XIII. Pont. 
Max. iussu editum, cit., vol. III, Clementis Papae Quinti Constitutiones, lib. III, tit. III, De 
concessione praebendae, et ecclesiae non vacantis, cap. unicum, gl. Censemus, cc. 170.
76 « Sed nihilominus lex illa declarativa fuisse videtur ; tum quia verbum censeo in rigore latino, 
et in frequentiori usum agis significat, arbitrari, et mentem suam aperire ; tum maxime, quia 
Pontifex reddit rationem antiquam suae decisionis, quae est sufficiens signum legis declarativae 
[…]  ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, cit., lib. III, De lege 
positiva humana secundum se, et prout in pura hominis natura spectari potest, quae lex etiam 
civilis dicitur, cap. XIV, Utrum actus praeteritus possit esse materia legis humanae, n. 2, p. 
252. Cette affirmation traduisait la pensée commune exprimée par les juristes avant Suárez 
tels que Bartolus et Niccolò Tedeschi. Suárez continuait en affirmant que ce qu’il avait dit 
était d’autant plus vrai si la ratio de la loi devant être clarifiée était une « ratio decisiva », 
c’est-à-dire que ses effets pouvaient être étendus aux cas passés sans l’intervention d’une 
nouvelle loi. Suárez citait à nouveau l’exemple du décret Ut lex d’Innoncent II et cette fois-
ci en approfondissait le contenu. S’agissant d’une déclaration concernant les interdictions 
matrimoniales, il fallait également l’appliquer aux mariages précédents, car il s’agissait 
d’une loi ecclésiastique. Il opposait ce concept à celui de « ratio motiva », qui contrairement 
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observation revêt un grand intérêt pour cette étude. Si d’un côté Suárez a 
accordé une place importante aux sujets aptes à fournir une interprétation 
authentique, il ne mentionne pourtant jamais la Congrégation du 
Concile ; par ailleurs, les remarques autour du verbe « censeo » renvoient 
forcément à la formule utilisée par la Congrégation dans la résolution 
des problèmes d’interprétation. La formule quasi pérenne « Congregatio 
Concilii censuit … » et la signification que lui accordait Suárez, permettent 
de considérer les décisions de la Congrégation du Concile comme étant de 
véritables lois déclaratives77.

En attribuant à la loi déclarative les effets susmentionnés, Suárez 
semblait suivre la doctrine des auteurs qui l’avaient précédé, tels Jean 
d’Andrea et Niccolò Tedeschi78. A ce sujet, comme il a été dit, pour 
Suárez, certaines lois pouvaient ne pas être exclusivement déclaratives et 
contenir des éléments innovateurs. C’est pour cette raison qu’il tenait à 
souligner l’importance de l’analyse minutieuse du contenu de la loi, de 
sa matière et de la raison qui la guidait, afin de comprendre s’il s’agissait 
d’une loi déclarative79. Tout élément innovateur d’une loi de ce type devait 

à la « ratio decisiva », devait être exprimée à travers un acte juridique. Cf. ibid. Le concept 
de « ratio motiva » doit être confronté à un passage de l’ouvrage de Balde qui affirmait : 
« Tertio querunt Doctores numquid Imperator potest rescribere contra ius gentium  ? Glossa 
videtur dicere quod non  : unde per rescriptum principis non potest alicui sine causa auferri 
dominium, sed cum aliquali bene potest […] Et habetur pro causa quaelibet ratio motiva 
ipsius Principis […] » (v. Baldi, In primum, secundum et tertium Codicis libros commentaria, 
cit., tit. De precibus Imperatori offerendis, lex VII, Rescripta, n. 10, f. 81v). Si pour certains le 
concept de justice est intrinsèque à celui de « ratio motiva », d’autres n’accordent à la « ratio 
motiva » que le simple sens de motivation. Pour les défenseurs de la première théorie voir : 
K. Pennington, The prince and the Law. 1200-1600. Sovereignty and Rights in the Western 
Legal Tradition, Berkley – Los Angeles – Oxford 1993, p. 210-212. Pour le défenseur de 
la deuxième voir : J. Canning, The political thought of Baldus de Ubaldis, Cambridge 1987, 
p. 79-82 ; J. Canning, Baldus de Ubaldis and the language of power in the Ius Commune, 
in Kenneth Pennington, Stanley Chodorow et Keith H. Kendall (dir.), Proceedings of the 
Tenth International Congress of Medieval Canon Law (Syracuse, New York, 13-18 August 
1996), Vatican 2001, p. 596-597.
77 Cf. L. Sinisi, « Pro tota iuris decretalium evolutione : le declarationes della Congregazione 
del Concilio e le loro raccolte nei secoli XVI e XVII fra divieti e diffusioni », cit., p. 5.
78 Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in 
diritto canonico, cit., p. 28 et s.
79 « Unde in singulis legibus verborum proprietas, et materia, ac ratio legis diligenter expedenda 
sunt, ad discernendum, an lex sit declarativa ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac 
Deo Legislatore, cit., lib. III, De lege positiva humana secundum se, et prout in pura hominis 
natura spectari potest, quae lex etiam civilis dicitur, cap. XIV, Utrum actus praeteritus possit 
esse materia legis humanae, n. 2, p. 252.
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être appliqué seulement à compter des événements futurs80. Enfin, Suárez 
admettait la possibilité que le contenu des lois entièrement déclaratives 
puisse être appliqué uniquement à des événements futurs81. Cela était 
possible en mentionnant dans le texte des expressions telles que : « […] Ex 
nunc, In posterum, et similes […] », qui limitaient dans le temps les effets 
de la loi déclarative82.

Le grand mérite de Suárez fut de parvenir à réorganiser l’immense 
patrimoine doctrinal qui le précédait en le contextualisant par rapport 
à la réalité de son temps. Sa pensée reflétait parfaitement la tendance de 
centralisation de l’administration législative de son époque, sans toutefois 
l’illustrer par des exemples pratiques. Par exemple, l’absence de référence 
à l’activité des dicastères romains et de la Congrégation du Concile en 
particulier dont l’administration législative était certainement connue, 
semble en effet déconcertante. Giacchi a lui aussi souligné, de façon 
plus générale, que l’œuvre de Suárez ne faisait aucunement référence à la 
possibilité du législateur de déléguer un autre sujet afin qu’il fournisse une 
interprétation authentique83. Cette absence est tout à fait étonnante dans 
80 « Oportet tamen advertere, aliquando non esse legem pure declarativam, sed habere aliquid 
admixtum legis constitutivae ex potestate legislatoris declarantis. Et tunc quantum ad id, quod 
addit praeter nudam declarationem, non extenditur a praeterita, sed ad futura tantum […] ». 
V. ibid. n. 4, p. 253. Parmi les points que Suárez soulignait, il y avait le motu prorio di 
Sisto V Ad Romanum de 1588, qui en certains points présentait des éléments innovateurs 
et il y avait aussi le caput XLVII, tit. XXXIX du liber V des Décrétales de Grégoire IX. 
C’est en particulier dans cet ouvrage que Suárez rencontra des éléments innovants malgré 
l’utilisation du verbe « interpretamus », remplacé ensuite par « interpretans », dans l’édition 
d’Emil Albert Friedberg. Ainsi, pour Suárez  : «  Et ideo talis interpretatio in rigore non 
extenditur ad praeterita, nisi aliud expresse declaretur  » V. ibid. Pour la référence à cette 
décrétale voir : Corpus Iuris Canonici, editio Lipsiensi secunda, Aemilius Friedberg (dir.), 
pars II, Decretalium collectiones, cit., Decretal. Gregor. IX, lib. V, tit. XXXIX, De sententia 
excommunicationis, cap. XLVII, col. 909. Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della 
dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 31.
81 Suárez précisait ce point pour répondre à ceux qui exprimaient leur inquiétude face 
à l’absence totale de contrôle des lois humaines sur l’application rétroactive des lois 
déclaratives : « Sed obiici potest, nam si ratio, est efficax, non solum probat hanc legem, extendi 
posse ad praeteritum, sed necessario ita esse,nec posse per legem humanam limitari, quia ad 
praeteritum non est potentia ». V. Francisco Suarez, Tractatus de Legibus ac Deo Legislatore, 
cit., lib. III, De lege positiva humana secundum se, et prout in pura hominis natura spectari 
potest, quae lex etiam civilis dicitur, cap. XIV, Utrum actus praeteritus possit esse materia legis 
humanae, n. 3, p. 252.
82 « Consequens est falsum : nam leges declarativae interdum addunt has particulas, Ex nunc, 
In posterum, et similes, ut limitent legem, ne ad praeterita extendatur ». V. ibid.
83 Cf. O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in 
diritto canonico, cit., p. 38.
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la mesure où, comme l’affirme l’auteur :

« On peut dire que ce principe s’est affi  rmé, par ailleurs pratiquement 
sans contraste, principalement dans les controverses suscitées par 
une constitution qui revêt une grande importance dans l’histoire de 
l’Eglise : la constitution Immensa aeterni Dei […]84 ».

Les controverses évoquées par Giacchi eurent justement pour objet la 
Congrégation du Concile et la valeur de ses décisions. En effet, pendant 
les années au cours desquelles Suárez publiait son Tractatus, un débat 
pointu sur la reconnaissance des décisions susmentionnées de la valeur 
d’interprétation authentique fut mené au sein de l’Eglise. L’importance 
de ce type de reconnaissance aurait conféré à ces décisions un caractère de 
généralité et d’abstraction en élevant leur force obligatoire à celle de la loi.

2. An declarationes illustrissimorum Cardinalium heabeant vim legis ?

La question qui introduit ce paragraphe fut souvent posée par les 
juristes du XVIIe siècle, lesquels se divisèrent en deux catégories  : ceux 
pour lesquels les décisions des congrégations cardinalices devaient avoir 
un caractère obligatoire au même titre que les lois et ceux pour qui elles 
n’avaient qu’une valeur entre les parties en cause. Dans son ouvrage 
Resolutiones Morales in tres partes distributae, Antonino Diana (1585-
1663)85 décrit avec une grande rigueur les étapes de ce débat86. Pour 
ceux qui défendaient la valeur légale de ces décisions, cette valeur était 
non seulement probable et doctrinale mais aussi efficace et nécessaire 
au même titre que celles du pontife87. Ce caractère obligatoire pouvait 
84 [Traduction libre : « Cotesto principio può dirsi che si sia affermato, del resto quasi senza 
contrasti, principalmente nelle controversie suscitate da una costituzione che ha notevole 
importanza nella storia della Chiesa : la costituzione Immensa aeterni Dei […] ». V. ibid. 
85 A ce sujet voir : Antonio Francesco Vezzosi, I scrittori de’ chierici regolari detti teatini, 
pars I, in Roma 1780, p. 301-313.
86 Cf. Antonini Diana, Resolutiones Morales in tres partes distributae, Montibus 1636, 
pars I, Tractatus X, De legibus, resol. XXIX, An declarationes illustrissimorum Cardinalium 
habeant vim legis?, p. 155. La troisième édition a été consultée pour cette étude. La 
première fut publiée à Lyon en 1629. Cf. Antonio Francesco Vezzosi, I scrittori de’ chierici 
regolari detti teatini, cit., p. 304-305. Cet auteur est également cité dans : L. Sinisi, « Pro 
tota iuris decretalium evolutione : le declarationes della Congregazione del Concilio e le loro 
raccolte nei secoli XVI e XVII fra divieti e diffusioni », cit., p. 5, nt. 11.
87 « Affermativam sententiam docent aliqui, et ita asserunt, quod dictae declarationes non 
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donc être étendu non seulement aux parties en cause mais aussi aux cas 
semblables88. Diana indiquait ensuite très méticuleusement le nom et les 
ouvrages des juristes qui s’étaient exprimés sur cet argument. Le premier 
auteur mentionné était le jésuite Juan de Salas auteur du Tractatus de 
legibus, in Primam Secundae S. Thomae 89. Dans ce Tractatus, il avait 
affronté la question des lois interprétatives à deux reprises90. La première 
en parcourant à nouveau la longue tradition juridique romaine sur 
l’interpretatio du droit archaïque jusqu’aux interdictions justiniennes91, 
pour se demander si les rescripta ou les responsa des princes séculaires et 
ecclésiastiques exprimés à propos d’un cas spécifique pouvaient inclure 
des éléments de généralité et d’abstraction typiques de la loi92. Il répondit 
affirmativement en soulignant le caractère obligatoire des décisions du 
prince, appliqué non seulement au cas spécifique mais aussi aux cas 
semblables93. Il en était de même pour le pontife, dont les décisions 

solum habendae sunt ut probabiles et doctrinales, sed etiam ut auctoritativae, et necessariae, 
tamquam si ab ipso Papa editae fuissent […]  ». V. Antonini Diana, Resolutiones Morales 
in tres partes distributae, cit., pars I, Tractatus X, De legibus, resol. XXIX, An declarationes 
illustrissimorum Cardinalium habeant vim legis ?, p. 155.
88 « […] ita ut habeant vim obligandi in utroque foro, non solum pro illis personis, ad quorum 
instantiam fiunt, seu in illo casu speciali, cui Congregatio respondet, sed ut leges generales in 
similibus omnibus ». V. ibid. Diana rapportait brièvement l’exemple de la Congrégation 
du Concile qui avait été mandatée par le pontife et écrivait en son nom  : «  […]  esse 
declarationes definitivas, seu decisivas vim legis habentes, et ut leges recipiendas ut pote latas 
ex commissione Papae, et a personis habentibus interpretandi, et respondendi facultatem a 
Principe, ut apparet ex Bulla Sixti V […]. Eadem ratio habenda est de his, quae scribuntur a 
Cardinalibus Sacrae Congregationis Concilii Tridentini nomine ipsius Congregationis, ac si a 
Papa scripta essent, et sic censuit ». V. ibid.
89 Cf. V. Ordóñez, Salas, Juan de, in Charles O’Neill (dir.), Diccionario histórico de la 
Compañía de Jesús, Madrid 2001, p. 3467. Cet auteur est également cité dans  : M. 
Petroncelli, Il principio di non retroattività delle leggi in diritto canonico, cit., p. 32  ; O. 
Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto 
canonico, cit., p. 60  ; L. Sinisi, «  Pro tota iuris decretalium evolutione  : le declarationes 
della Congregazione del Concilio e le loro raccolte nei secoli XVI e XVII fra divieti e 
diffusioni », cit., p. 15, nt. 36.
90 La référence biographique de l’œuvre est  : Ioannes de Salas, Tractatus de legibus, in 
Primam Secundae S. Thomae, Lugduni 1611.
91 Cf. ibid., disp. II, De varietate legum, sectio VII, De variis legibus, et origine iuris civilis, 
praesertim Romani, p. 46-48.
92 Cf. ibid., disp. II, De varietate legum, sectio VIII, An rescripta seu responsa Principum 
saecularium, vel Ecclesiasticorum in casu singulari, sint vere leges, et ius, etiam pro aliis, 
conitanat, p. 48-51.
93 « […] numquam tamen in iure sententia appellatur rescriptum, unde non bene probatur, 
rescriptum datum in uno negotio, habere vim legis in similibus, quia sententia Principis habet 
vim legis ». Cf. ibid., p. 50.



228

Chapitre III – La contribution de la Congrégation du Concile aux développements de

la théorie générale de l’interprétation authentique au cours des XVIe et XVIIe siècles

avaient la même valeur que la loi94. Après avoir exposé ses idées sur les 
princes séculiers et les pontifes, Juan de Salas essayait de comprendre si 
les décisions de la congrégation des cardinaux, créée afin d’interpréter 
le Concile de Trente, avaient, elles aussi, la valeur d’une loi95. Ainsi, il 
abordait avant tout le point de vue de ceux qui ne reconnaissaient pas le 
caractère obligatoire de ces décisions96. Lesdites théories auraient selon 
lui mis en péril la fonction du dicastère97. Les facultés attribuées par les 
pontifes à cette congrégation avaient en revanche rendues obligatoires ses 
décisions, y compris quand elles étaient émises au cours d’un jugement98. 
Pour De Salas, ce caractère obligatoire était indépendant de toute autre 
promulgation ou publication, car il suffisait que la loi à partir de laquelle 
la Congrégation s’exprimait, ait été promulguée99. Cet auteur abordait 
ensuite à nouveau la question des décisions de la Congrégation du Concile 
dans le disputationem vigesimaprima, De legum interpretatione100. Il s’était 
94 « Item sententiam Papae latam servato ordine iuris habere vim iuris communis […] ». Cf. 
ibid. Le pontife avait aussi la faculté d’interpréter le droit naturel et, dans ce cas aussi, 
ses décisions avaient un caractère général et abstrait : « Pontifex tamen auctoritatem habet 
explicandi ex principiis fidei, quid sit ius naturae, unde tali eius declarationibus, quae alioqui 
viderentur probabiles ». Cf. ibid.
95 Cf. ibid., disp. II, De varietate legum, sectio IX, An responsiones congregationis Cardinalium 
institutae ad explicationem Tridentini, vim legis habere, p. 51-52.
96 « Interim tamen a viris doctissimis firmatum guit, huismodi declarations, quae ad instantiam 
quorumdam fiunt, non obligare in foro interiori, neque exteriori. […] Huius ratio haec est : 
quia praedicta interpretationes non habent vim legis ; non enim sunt solemniter promulgatae, et 
promulgatio est de intrinseca ratione legis. […] Nec huiusmodi declarationes habent rationem 
sententiae definitivae ; cum omnes sciant, quod parte non audita sint factae ». Cf. ibid., p. 51.
97 « Si obiicias, Si hae declarationes nec in foro externo nec in interno obligent, inutilis erit 
huius congregationis institutio ». Cf. ibid.
98 « Negabat consequentiam author illius sententiae, nam maturo consilio a Gregorio XIII et 
Sixto V instituta fuit ad tollendos frequentes scrupolos, quos quotidie oriri videmus circa ea 
quae in Tridentini statuta sunt. Atque ideo istae declarationes potius sunt doctorales, quam 
iudiciales, cum nulla sit promulgata lex, quae iubeat, has declarationes suscipiendas esse 
tamquam leges certas, et infallibiles ». Cf. ibid.
99 « Dicere autem, quod ut declarationes obligent in foro conscientiae, aut exteriori, est necessarium 
promulgati, non videtur verum. Licet enim leges, ut obligent, sit necessarium publicari, ut tamen 
declarationes legum iam publicatarum, et receptarum obligent, non est necessarium publicari  : 
sufficit leges ipsas esse promulgatas, et receptas, ut earum declarationes a Principe, vel habente eius 
potestatem datae, obligent eodem modo, quo ipsae leges obligant ». Cf. ibid., p. 52. 
100 Ici De Salas reprenait toute la tradition du concept d’interprétation divisé en quatre 
catégories  : «  Quaedam enim est generalis, et necessaria, ac redigenda in scriptis […] Et 
haec ius facit quoad omnes […] quia Princeps suae declarationi robur legis tribuit. Alias est 
generalis, et necessaria ; sed non redigenda in scriptis, ut consuetudinis […] Alias non generalis ; 
sed necessaria et in scriptis redigenda, ut iudicis […] Alia nec generalis, nec necessaria, nec 
redigenda in scriptis, ut magistrorum […] ». Cf. ibid., disp. XXI, De legum interpretatione, 
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initialement appliqué à savoir qui était autorisé à fournir l’interprétation 
d’une loi. Selon lui, c’était le pontife qui avait la faculté d’interpréter 
le droit divin, le droit canonique et le droit civil, quand une affaire 
concernait un membre du clergé ; c’était en revanche l’empereur qui était 
compétent sur les questions de droit civil concernant les sujets laïques101. 
Il ajoutait cependant que :

« Il est vrai toutefois, que le législateur a la possibilité de désigner 
une ou plusieurs personnes, pour interpréter sur le plan juridique 
et avec force contraignante ses lois, et pour cette raison, certains 
considèrent les décisions des cardinaux obligatoires car ils sont 
nommés par le Pontife pour se prononcer sur le Concile de Trente 
au regard des réguliers et des autres [ecclésiastiques]102 ».

A partir de là, De Salas s’est interrogé de façon plus spécifique afin 
de déterminer qui pouvait interpréter les décrets du Concile de Trente 
en faisant autorité et en rendant obligatoire les interprétations des 
décrets conciliaires103. Après avoir identifié le concile et le pontife comme 
les organes compétents pour la résolution de doutes éventuels104, De 
Salas citait la Congrégation du Concile105. Il soulignait ainsi la valeur 

sectio I, Quid, et quotuplex sit interpretatio, p. 550. Ici De Salas faisait référence à la pensée 
de Sylvestro Prierate, Summae Sylvestrinae, quae summa summarum merito nuncupatur, 
Lugduni 1593, Pars II, De interpretatione, p. 62-63. De Salas exposait ensuite 26 regulae 
qu’il fallait observer au cours du processus d’interprétation et affrontait les concepts de 
restricio ed extensio de la loi. Cf. Ioannes de Salas, Tractatus de legibus, in Primam Secundae 
S. Thomae, cit., disp. XXI, De legum interpretatione, p. 550 et s.
101 « […] quod verum est de interpretatione generali, neccessaria, obligante, seu iuridica : sic 
interpretari ius divinum, et canonicum pertinet ad Papam […] et interpretari legem civilem in 
quantum concernit clericos […] in quantum vero concernit laicos subiectos imperatori, pertinet 
ad ipsum imperatorem […] quia eius est interpretari, cuius est condere […] ». V. ibid., sectio 
II, Ad quem spectet legem interpretari, p. 550.
102 [Traduction libre : « Certum autem est, legislatorem posse aliquem, vel aliquos designare, 
qui eius leges iuridice, et obligatorie interpretentur, et ita putant aliqui obligare decisiones 
Cardinalium, qui pro declaratione Concilii Tridentini erga regulares, et alios a Pontefice 
constituti sunt »]. V. ibid.
103 Cf. ibid., sectio XII, Quinam possint Concilium Tridentinum auctoritativa, seu necessaria 
interpretation interpretari, p. 565-567.
104 « […] declaratio dubiorum circa decreta Conciliorum, tam de fide quam de moribus, ad 
esadem ipsa Concilia, si ipsis durantibus otta fuerint, pertinebit […] rursus etiam certus est, ad 
solum Papam per se solum pertinere declarare auctoritative, et necessaria dubia provenientia, 
tam eo dissoluto, quam ante dissolutionem illius […] ». V. ibid., p. 565.
105 « Quare merito Pius IIII in dicta bulla [Benedictus Deus] id sibi reservabit, sequentesque 
Pontifices pro faciliori negotiorum expeditione Cardinalium congregationem instituerunt, 
cui Concilii Tridentini executionem, et declarationem dubiis fidei dumtaxat exceptis, 
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contraignante et générale des décisions dudit dicastère, comme si elles 
avaient été émises par le pontife, et par ailleurs valables pour les cas futurs 
comme pour les cas passés106. Il soulignait par ailleurs que, en vertu du fait 
que les décisions de la Congrégation du Concile étaient appliquées au sein 
de la disposition promulguée auparavant, comme les lois interprétatives, 

commiserunt ». V. ibid. Pour De Salas l’activité de la Congrégation du Concile se limitait 
à l’interprétation des décrets du Concile de Trente  ; il niait toute faculté gracieuse à ce 
dicastère. Par ailleurs, pour lui la congrégation était incompétente quant à la connaissance 
de faits objets de controverse judiciaire et devait se limiter à la connaissance des questions de 
droit concernant le Concile de Trente, sauf disposition contraire : « Primo, quod Congregatio 
licet possit Concilium interpretari, non poterit contra illud dispensare, cum haec duo valde 
diversa sint, et concessum in uno non possit extendi ad aliud […] Secundo, quod non habet 
iurisdictionem ordinariam, nec delegatam ad cognoscendum iudicialiter de quaestionibus facti, 
sed tantum ad decidendas extraiudicialiter quaestiones iuris, quae super intellectu Concilii 
emerserint, nisi alias sibi concessum sit […] » V. ibid., p. 566.
106 «  Tertio colligitur, declarationes dictae congregationis non ut probabiles, et doctrinales 
dumtaxat, habendas esse  ; sed ut authoritativas, et necessaria, tanquam si ab ipso Papa editae 
fuissent, et ideo habere vim obligandi in utroque foro tam in iudicio quam extra, non solum pro 
illis personis, ad quarum instantiam fiunt, seu in illo speciali casu, cui congregatio respondet : sed 
ut leges generales in similibus omnibus […] Quarto colligo, effectum obligandi, quem diximus 
habere praedictas declarationes, non solum esse quoad futura, sed etiam quoad praeterita. Quia 
hoc est de natura legis declaratoriae […] Quia qui declarat, nihil de novo inducit […] ». V. ibid. 
En reconnaissant la valeur de loi des décisions de la Congrégation du Concile, Juan De Salas 
rappelait l’opinion d’autres juristes comme le professeur de droit canonique Nicolas Garcia, 
auteur d’un Tractatus de beneficiis. Dans la préface de son traité, Garcia déclarait qu’il avait eu 
recours aux nombreuses décisions de la Congrégation du Concile et de la Rote romaine, en 
raison de leur grande autorité. Toutefois, seules celles de la Congrégation avaient valeur de loi : 
« Sed quia in hoc tractatu allego, et adduco multas declarationes S. Congregationis ac decisiones, 
et resolutiones Rotae oportet de earum vi, et authoritate lectorem certiorem facere, ac breviter 
admonere. Et quod attinet ad declarationes S. Congregationis certum est eas non esse declarationes 
doctrinales, sicut latas a Doctoribus et Iurisperitus, ut aliqui Theologi perperam dicunt, sed esse 
declarationes difinitivas, seu decisivas, vim legis habentes, et ut leges recipiendas, ut pote latas 
ex commissione Papae, et a personis habentibus interpraetandi, et respondendi a facultatem a 
Principe, ut apparet ex Bulla Sixti V […] Decisiones autem Rotae, non faciunt ius (nisi transeant 
in stilum) […]  ». V. Nicolao Garcia, Tractatus de beneficiis, vol.  I, Caesaraugustae 1609, 
Praefatio. Cet auteur citait également un extrait d’une décision de la Congrégation du Concile 
qui avait répondu à une abbesse du diocèse de Messine en ces termes : « Eadem ratio habenda 
est de his quae scribuntur a Cardinalibus S. Congreg. Concilii Tridentini nomine ipsius Congre. 
ac si a Papa scripta essent et alias sic censuit Decreta, et litterae Congregatio Concilii semotis litibus 
sunt executioni demandanda, nec super his sententia, nec decretum aliquod est faciendum ». V. 
ibid. A propos de Nicolas Garcia voir  : J. F. Von Schulte, Die Geschichte der Quellen und 
Literatur des canonischen Rechts von Gratian bis auf die Gegenwart, vol. III/1, Von der Mitte des 
16. Jahrhunderts bis zur Gegenwart, II éd., Graz 1956, p. 754. Cf. L. Sinisi, « Pro tota iuris 
decretalium evolutione : le declarationes della Congregazione del Concilio e le loro raccolte nei 
secoli XVI e XVII fra divieti e diffusioni », cit., p. 6.
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aucune promulgation ultérieure n’était nécessaire107. De Salas rappelait 
également que, afin que les décisions de la Congrégation du Concile 
soient efficaces entre les parties et qu’elles soient valables au moment 
du procès, elles devaient être émises sous forme authentique ou par bref 
pontifical, ou par une mesure de l’Auditor Camerae, ou encore par une 
lettre de l’un des cardinaux membres scellée par le secrétaire108.

Les recherches de Juan De Salas sur la valeur des décisions de la 
Congrégation du Concile ont été considérables. Il a abordé par ailleurs, la 
délicate question de la délégation interprétative de la part du législateur, 
en admettant la possibilité qu’un organe créé ad hoc puisse se prononcer 
sur une disposition émise par un autre sujet. Bien d’autres juristes 
s’exprimèrent comme lui.Parmi ceux, plus ou moins contemporains 
de Juan De Salas également cités par Antonino Diana, il faut signaler 

107 « Quinto colligunt docti nonnulli recentiores canonistae, non esse necessarium, quod dictae 
delcarationes publicentur, nam quamvis alias de essentia legis, ut obliget, sit promulgatio, […] 
tamen id procedit in legibus novi iuris editoriis, non vero in declaratoriis : declarationes enim, 
cum ipsis legibus a principio insint, […] necesse non est, ut publicentur, sed sufficit quod ipsae 
leges receptae sint, ut declarationes super ipsis legibus editae obligent sine nova publicatione ». 
V. Ioannes de Salas, Tractatus de legibus, in Primam Secundae S. Thomae, cit., disp. XXI, 
De legum interpretatione, sectio XII, Quinam possint Concilium Tridentinum auctoritativa, 
seu necessaria interpretation interpretari, p. 566. Nicolas Garcia s’exprimait ainsi lui aussi : 
« Nec requiritur publicatio, seu promulgatio, aut intimatio huismodi declarationum, ut etiam 
aliqui Theologi male volunt, nam […] licet leges ut obligent sit necessarium quod publicentur 
ut tamen declarationes legum iam publicatarum, et receptarum, obligent, non est necessarium 
quod publicentur, sufficit enim quod ipsae leges sint promulgatae, et receptae ad hoc ut earum 
declarationes a Principe, vel ab habente potestatem ab ispo Principe datae obligent eodem modo 
quo ipsae leges obligant ». V. Nicolao Garcia, Tractatus de beneficiis, cit., Praefatio.
108 « Sexto colligunt iidem recentiores Canonistae, quod ut praedictae declarationes in iudicio 
adstringant, necesse est, ut in forma authentica exibeanturm scilicet vel per breve Papae, vel 
per monitorium auditoris Camerae, ut dictum est, vel per epistolam alicuius ex Cardinalibus 
sacrae congregationis desuptum, sigillo secretari munitum, et aliter sententia contra illas lata erit 
ipso iure nulla, ut colligitur ex supradictis […] ». V. Ioannes de Salas, Tractatus de legibus, in 
Primam Secundae S. Thomae, cit., disp. XXI, De legum interpretatione, sectio XII, Quinam 
possint Concilium Tridentinum auctoritativa, seu necessaria interpretation interpretari, p. 566.



232

Chapitre III – La contribution de la Congrégation du Concile aux développements de

la théorie générale de l’interprétation authentique au cours des XVIe et XVIIe siècles

entre autres109  : Jean de Chokier de Surlet110  ; Franz Van den Zype 

109 Cette liste fait suite à celle élaborée par Antonino Diana dans son Resolutiones Morales in tres 
partes distributae. Cf. Antonini Diana, Resolutiones Morales in tre partes distributae, cit., pars I, 
Tractatus X, De legibus, resol. XXIX, An declarationes illustrissimorum Cardinalium habeant vim 
legis ?, p. 155. Il n’a pas été possible de consulter tous les ouvrages mentionnés et il manque 
en particulier la référence à Lazarius, auteur d’un Tractatus de blasphemia, et à Homobonus, 
auteur de De examine Ecclesiae. D’autres textes consultés ne sont pas mentionnés ici, car ils ne 
contenaient aucune référence à l’activité de la Congrégation du Concile. Voir en particulier : 
Alphonso de Leone, Recollectio communium conclusionum De Officio, et Potestate Confessarii 
tempore Iubilei, Venetiis 1625, pars I, quaestio V, De dubiis, Quae occurrere possunt post lucratum 
Iubileum, n. 207, p. 44-45 ; Horatio Gambarupta, De casibus resservatis S. Sedi Apostolicae et 
locorum Ordinariis, Venetiis 1610, cap. III, n. 6, Congregatio Sacra Cardinalium in his sibi 
commissis principis sui hoc tot papae vice fungitur, f. 41r.
110 Jean de Chokier de Surlet (1571-1656) est l’auteur d’un Tractatus de beneficiorum 
permutationibus, publié pour la première fois en 1616. Dans ce traité, pour appuyer ses thèses, 
il a fait référence à de nombreuses décisions de la Congrégation du Concile. Pour confirmer 
leur autorité il affirmait : « Ita illustriss. Card. Interpretes Concilii ad cap. 18, cap. 24 et au cap. 
18 sess. 24. Quae S. Congregationis Cardinalium Interpretum Concilii Tridentini declarationes, 
aliaeque omnes, sunt ut hoc obiter notem, diffinitivae seu decisivae vim legis habentes, ut pote 
latae ex Commissione Papae, et a personis habentibus interpretandi et respondendi facultatem 
a Principe, ut apparet ex Bulla Sixti V […] Et quamvis declaratio sit ad intantiam alicuius 
particularis seu in casu particulari, tamen facit ius quoad omnes […] Nec requiritur publicatio 
aut intimatio eiusmodi declarationum, sufficit enim quod ut leges sint promulgatae et receptae […] 
Decreta et litteras Congregationis Concilii semotis litibus esse executioni demandandas, nec super 
his sententia vel Decretum aliquod esse iterum faciendum ». V. Ioanne a Chockier, Tractatus de 
permutationibus beneficiorum, Leodii 1616, Pars II, cap. XXX, An in beneficiis resignatis ex 
caussa permutationis sit faciendum examen per Concorsum ?, p. 173. A propos de cet auteur 
voir : J. F. Von Schulte, Die Geschichte der Quellen und Literatur des canonischen Rechts von 
Gratian bis auf die Gegenwart, vol. III/1, cit., p. 693-694.
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(Zypaeus)111  ; Pietro Bellocchio112  ; Manuel Rodriguez113  ; Luis de 

111 Franz Van den Zype (1580-1650) dans l’Epistola ad Lectorem de son Juris pontificii 
novi analytica enarratio, publiée pour la première fois en 1620, consacrait plusieurs pages 
à la création de la Congrégation du Concile. Premièrement, il entamait son Epistola en 
rappelant comment les interdictions justiniennes furent sources d’inspiration pour le pape 
Pie IV en ce qui concernait l’introduction de l’interdiction d’interpretatio. Van Den Zype 
comparait ensuite les décisions de la Congrégation du Concile aux décisions des juristes 
romains de l’époque de la République  : « Ea deinceps congregatio Cardinalium Tridentini 
interpretum nuncupatur. Quibus et ea authoritas data est, quae olim in Republica Romana 
Prudentibus : quorum responsa pro iure accipiebantur, ut illorum Resolutiones in utroque foro 
servandas, et iuxta eas iudicandum asseratur […] ». V. Francisco Zypaeo, Iuris Pontificii novi 
analytica enarratio, Coloniae Agrippinae 1641, Ad Lectorem. L’édition consultée aux fins de 
cette étude est la troisième de 1641 et c’est pour cette raison que l’auteur reportait aussi 
le bref de Urbain VIII avec lequel le pontife avait établi la forme officielle par laquelle les 
décisions de la Congrégation du Concile devaient être formulées : « Ut merito Urbanus VIII 
ante annos nunc aliquot decrevit nullam in vel extra iudicium dandam fidem Declarationibus, 
nisi manu Secretarii S. Congreg. signatis, et sigillo Cardinali praefecti munitis  ». V. ibid. A 
propos de cet auteur voir  : J. F. Von Schulte, Die Geschichte der Quellen und Literatur 
des canonischen Rechts von Gratian bis auf die Gegenwart, vol. III/1, cit., p. 695-696 ; L. 
Verbeek, « François Zypaeus (1580-1650), juriste belge », Tijdschrift voor Rechtsgeschiedenis, 
vol. 36/2, 1968, p. 267-311.
112 Le fransicain Pietro Bellocchio, originaire d’Ancône et professeur de théologie morale 
est l’auteur du volume Praxis Moralis Theologiae. De casibus reservatis, publié en 1627. Dans 
cet ouvrage aussi, le recours aux décisions de la Congrégation du Concile incita l’auteur à 
souligner leur autorité : « Imo dato quod tantum ab ipsa sacra Congregatione esset emanatum 
dictum Decretum, equidem non esset ambigendum, quin ligaret, ac si ab ipso Summo Pontifice 
esset editum ; nam sacra Congregatio Cardinalium, seu potius Reipublicae Christianae Sacrosantus 
Senatus, sui Principis vice fungitur, in sibi universaliter commissis, unde eius declarationes fatemur 
non esse declarationes doctrinales, sicut latas a Doctoribus, et iurisperitis, ut aliqui Theologi perperam 
dixere, sed esse declarationes diffinitivas, seu decisivas, vim legis habentes, et ut leges recipiendas, 
ut pote latas ex commissione Papae, et a personis habentibus interpretandi, et respondendi 
facultatem a Principe, ut apparet ex Bulla Sisti V […] Decretum eiusdem sacrae congregationis 
esse observandum tamquam ipsius Papae legem ; et cum declarationes eius authenticae, dicantur 
declarationes definitivae, et prolatae commissione Papali, necessitatem imponunt tam in interiori, 
quam exteriori foro, eademque lege, qua obligamur, recipere declarationem Papalem tamquam 
veram, cum ad legislatorem pertineat, vera suarum legum intelligentia […] eademmet obligamur 
recipere declarationes horum Patrum tamquam veras, et vere mentem legislatoris attingentes, quae 
in scriptus rediguntur, sicut declarationes ipsius Principis legislatoris […] ». V. Petro Bellochio, 
Praxis moralis theologiae. De casibus reservatis,Venetiis 1627, Pars I, quaest. II, n. 82-83, p. 31.
113 Manuel Rodriguez, portugais et membre de l’ordre franciscain passa une partie de sa 
vie à Salamanque où il publia en 1598 l’ouvrage Quaestiones regulares et canonicae. Cet 
auteur fut probablement le premier à traiter la question de la validité des décisions de la 
Congrégation du Concile, et pour cette raison, ses textes furent souvent cités par d’autres 
juristes ici mentionnés. Il a avant tout reconstruit l’histoire de la Congrégation du Concile 
et de son pouvoir d’interprétation conféré par Pie V en raison du grand nombre de doutes 
qui arrivaient à Rome : « Quod fecit Pius V ut constat ex multis declarationibus ab eo latis super 
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Miranda114 ; Juan Narbona115.

impedimenta matrimonii, et Summi Pontifices propter multitudinem dubiorum constituerunt 
congregationem Cardinalium ad huiusmodi decreta et dubia explicanda, ut constat ex duabus 
concessionibus datis a Sixto V Pontefice Maximo ». V. Emanuele Roderico, Quaestiones regulares, 
et canonicae, vol. I, Salamanticae 1598, Questio XI, De sacris canonibus, privilegiis et statutis 
quoad eorum explicationem in novem articulos divisa, art. I, Utrum declaratio sacrorum Canonum 
et privilegiorum pertineat ad Principem solum, p. 87. Rodriguez continuait ensuite en citant 
la Congrégation du Concile et la Congrégation des Evêques et Réguliers comme les organes 
chargés de la résolution de ces doutes : « Una est universalis pro secularibus et ecclesiasticis. Altera 
tantum pro regularibus […] ». V. ibid. Après cette présentation où il reportait les parties de la 
bulle Immensa aeterni Dei dédiées à ces deux congrégations, Rodriguez se demandait si leurs 
décisions avaient force de loi tant sur le for intérieur que sur le for extérieur. Il expliquait 
ensuite que la concession du pontife permettait aux cardinaux de s’exprimer non pas au niveau 
doctrinal mais comme s’il s’agissait d’une réponse du législateur. C’est pour cette raison que 
les décisions des congrégations cardinalices devaient être acceptées comme si elles avaient été 
émises par le pontife lui-même : « Nam declaratio ab eis lata censeri debet non sicut declaratio 
doctrinalis lata a Doctoribus et iurisperitis, sed sicut declaratio lata a viris habentibus facultatem 
ad declarandum ab ipso legislatore. […] Prout dicitur in Iure eademmet obligamur recipere 
declarationes istorum patrum tanqyam ceras, et vere mentem ipsius Legislatoris attingentes. Ex 
quibus patet, quod tales declarationes authenticae dicendae sunt declarationes definitivae quae ut 
tales imponunt necessitatem, et in scriptis rediguntur sicut declarationes ipsius Principis Legislatoris, 
secundum ea quae tradunt Canones et leges quae ius faciunt quoad omnes, prout iidemmet Canones 
profitentur […] ». V. ibid., art. II, Utrum declarationes congregationis Cardinalium obligent in foro 
interiori et exteriori, p. 89-90. A propos de cet auteur voir : J. F. Von Schulte, Die Geschichte der 
Quellen und Literatur des canonischen Rechts von Gratian bis auf die Gegenwart, vol. III/1, cit., p. 
751-752. Cet auteur est également cité dans : O. Giacchi, Formazione e sviluppo della dottrina 
della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., p. 63.
114 Luis de Miranda est l’auteur du Manuale prelatorum regularium, paru en 1612 à Rome. 
Dans ce manuel l’auteur s’interrogeait sur le caractère obligatoire des décisions de la 
Congrégation du Concile et après avoir exposé les différentes théories négatives, concluait 
ainsi: « Declarationes et interpretationes Cardinalium supradictae, modo sint authenticae, et 
authentico sigillo minitae, non solum sunt habendae ut doctrinales et doctorales, verum etiam 
ut iudiciales, et in utroque foro obligant, et secundum ipsas (modo sint authenticae, ut dictum 
est) in Tribunalibus cunctis debet iudicari ». V. Ludovico Miranda, Manuale praelatorum 
regularium, vol. II, Romae 1612, Questio XXVI, De iure canonico, atque ipsius partibus, 
et his quae ad Iuris Canonici, et Constitutionum Apostoicarum materiam et tractationem 
spectant, in duodecim Articulos divisa, art. XI, Utrum declarationes Cardinalium, teneant et 
obligent, foro interiori, atque exteriori ?, p. 482-483. A propos de Luis de Miranda voir : J. 
F. Von Schulte, Die Geschichte der Quellen und Literatur des canonischen Rechts von Gratian 
bis auf die Gegenwart, vol. III/1, cit., p. 752
115 Juan Narbona fut professeur de droit canonique et auteur du De appellatione a Vicario 
ad Episcopum, publié à Tolède en 1615. Dans cet ouvrage il se limitait à reprendre les idées 
de Nicolas Garcia et affirmait : « Quae non simplicis Doctorum, aut iuris peritorum assertionis, 
ut nonnulli inepte existimarunt, sed vim legis et decisionis habetm ut pote ex Summi Pontificis 
commissione lata, et a personis interpretandi, et respondendi ius, et facultatem habentibus 
[…] ». V. Ioannis Narbona, De appellatione a Vicario ad Episcopum, Toleti 1615, Pars I, n. 
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Les années qui suivirent virent la participation d’auteurs de renommée 
majeure. En 1634, Augustin Barbosa travailla sur ce thème. Dans son 
Iuris ecclesiastici universi libri tres, publié à Lyon, il confirma les propos 
de ses prédécesseurs sur la valeur légale des décisions de la Congrégation 
du Concile116. Il fit par ailleurs une ample réflexion au sujet de ses 
détracteurs qui au contraire basaient leur raisonnement sur l’absence d’une 
promulgation spécifique des actes de ce dicastère117. Barbosa n’hésita pas à 
réfuter cette thèse : pour lui, il n’était pas nécessaire de promulguer les lois 
déclaratives dans la mesure où leurs dispositions étaient déjà contenues 
dans la loi précédente dont elles clarifiaient le sens118. Presque vingt 
ans plus tard, dans son traité sur l’office du cardinal, Giacomo Coellio 
consacra le chapitre XV au système des congrégations119. Au paragraphe 
VI, après avoir parcouru l’histoire de la Congrégation du Concile, il 
confirma le caractère obligatoire de ses décisions en vertu du fait qu’elles 
étaient prises en étroite collaboration avec le pontife120. 

189-190, p. 124-125. L’auteur reportait ensuite la lettre déjà citée de la Congrégation du 
Concile adressée à l’abbesse de Messine. Cf. ibid. A propos de cet auteur voir : J. F. Von 
Schulte, Die Geschichte der Quellen und Literatur des canonischen Rechts von Gratian bis auf 
die Gegenwart, vol. III/1, cit., p. 748.
116 «  […] eorum Declarationes non solum habentur ut probabiles, et necessariae, tanquam 
si ab ipso Papa editae fuissent, itaut habeant vim obligandi in utroque foro non solum pro 
illis personis, ad quorum instatiam fiunt, seu in illo casu speciali, cui Congreg. respondet, sed 
ut leges generales in similibus omnibus  ». V. Augustino Barbosa, Iuris ecclesiastici universi 
libri tres, Lugduni Sumptibus Laurentii Durand, 1634, lib. I, De personsis, cap. IV, De 
Dignitate, Privilegiis, et Officium Cardinalium, n. 81, p. 72.
117 « Non desunt tamen praestantissimi Theologi, qui contrariam sentetiam docere ausi sunt, 
asserentis huismodi Eminentissimorum Cardinalium Declarationes esse tantum probabiles, 
et doctrinales, nec aliquam habere vim, nisi post earum promulgationem  ; et in casu illo 
particulari, super quo Cardinales fuerunt Consulti […] ». V. ibid., n. 82, p. 72.
118 «  […] id procedere in legibus, quae novum ius condunt, non autem quae antiquum 
declarant ; Declarationes enim cum ipsa Lege a principio insunt ». V. ibid., p. 73. 
119 Cf. Iacobo Cohellio, Notitia cardinalatus, Romae 1653, cap. XV, De Cardinalis 
Congregationibus, p. 41 et s.
120 « Sed an huius Congregationis declarationes dicuntur doctrinales, seu diffinitivae, itaut 
ad illarum observatiam necessitatem imponant, affirmative respondendum esse […] quoque 
hoc certissimum esse, quia Summo Pontifice consulto procedunt  ». V. ibid., n. VI, p. 56. 
Cette déclaration de Coellio semble ambiguë. Pour le juriste de Urbino les décisions de 
la Congrégation du Concile étaient obligatoires car leur émission advenait après avoir 
consulté le pontife. Cette position pourrait découler de ce qu’il avait affirmé auparavant 
quant au pouvoir d’interpréter le Concile de Trente. Coellio semblait en effet se contredire 
dans le même chapitre en admettant la concession du pontife à la Congrégation du 
Concile mais concluait en disant que seul le pape et ses successeurs auraient pu résoudre 
les doutes interprétatifs : « Quam postea Sixtus V confirmavit nedum quoad ipsius Concilii 
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Dans son ouvrage, Commentaria, Prospero Fagnani contribua 
amplement à l’étude de l’activité de la Congrégation du Concile et de 
la valeur de ses décisions121. Fagnani fit référence à la Congrégation du 
Concile à deux reprises  : dans un premier temps dans le liber I, au cap. 
Quoniam, au sujet des lois en général  ; et ensuite dans le liber II, au 
cap. Cum venisset, au sujet de l’activité du juge. Dans le second de ces 
deux chapitres, Fagnani abordait d’une manière générale, le concept 
d’interpretatio. Comme beaucoup avant lui, il se basait sur la tradition 
médiévale en établissant une division en quatre catégories  : interpretatio 
principis, consuetudinis, iudicis e doctrinalis122. Par la suite, après une 
série de considérations sur le concept d’interpretatio, Fagnani rappelait 
l’interdiction imposée par Pie IV et affirmait que le pouvoir d’interpréter 
les décrets et les canons du concile revenait au pontife123. Ses décisions, 
dans la mesure où elles émanaient de l’organe législatif compétent, avaient 
un caractère général et contraignant au même titre que les lois124. Il en 

executionem sed etiam interpretationem […] reservata tamen sibi, ac Successoribus Romanis 
Pontificibus declaratione dubietarum, si quae in executione dictorum decretorum, et literarum 
Apostolicarum in hoc emanatarum emerserint ». V. ibid. Il concluait en affirmant qu’il était 
nécessaire que les membres de la Congrégation du Concile, puissent avoir recours à la 
Rote romaine ou au Pontife, chaque fois qu’une difficulté particulière se serait présentée 
dans l’exercice de leurs fonctions  : «  Quandoque etiam huius Congregationis Cardinales 
si dubitationes in ipsius Concilii interpretatione, quae arduae reputentur, occurrant, Rotae 
Romanae decisiones, eodem Romano Pontefice consulto, requirunt, et postulant […] ». V. ibid.
121 Prospero Fagnani (1588-1678), en tant que membre notable de la Curie, participa aux 
travaux de plusieurs congrégations et publia de nombreux ouvrages malgré sa cécité. Son 
ouvrage majeur est le Commentarium ad libros Decretalium, paru pour la première fois 
à Rome en 1661. Pour plus de renseignements sur sa vie, ses ouvrages et des références 
bibliographiques, voir : Palazzini P, Prospero Fagnani, Segretario della Sacra Congregazione 
del Concilio e suoi editi ed inediti, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 361 et s.
122 « Prima interpretationis species est generalis, necessaria, et in scriptis redigenda, ut Principis, 
[…] Secunda species est generalis, et necessaria, sed non in scriptis redigenda, ut consuetudinis, 
[…] Tertia species est quidem necessaria, et in scriptis redigenda, sed non generalis, ut 
Iudicis, […] Quia iudex potest interpretari. Et haec interpretatio inter partes similiter dici 
potest authoritativa, quia res iudicata pro veritate habetur […] Quamvis generalis divi non 
possit, quia iura litigatorum non egreditur, […] Quarta species interpretationis est, quae nec 
generalis, nec in scriptis redigenda, nec necessaria est, sed probabilis tantum, quam nonnulli 
doctrinalem appellant, sicut est interpretatio Glossarum et Magistrorum […] ». V. Prosperi 
Fagnani, Commentaria in secundum librum Decretalium, cit., De Iudiciis, cap. Cum 
venissent, n. 1, p. 19.
123 « Prima conclusio est Decreta, et Canones Concilii Tridentini nemo potest authoritative, 
ac per modum legis universalis interpretari, nisi Romanus Pontifex. Haec Conclusio est 
manifesta ». V. ibid., n. 11, p. 21.
124 « Porro interpretatio, quam facit Papa, vel generalem authoritatem habens ab ipso, habet vim 
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était de même pour les décisions de la Congrégation du Concile, dans la 
mesure où l’on respectait les formalités concernant la signature et le sceau 
du préfet ainsi que la signature du secrétaire125. C’est dans le premier 
des deux chapitres que Fagnani abordait plus amplement les décisions 
de la Congrégation du Concile. Dans le cap. Quoniam, il confirmait la 
valeur de loi des décisions de ce dicastère, décisions qui avaient force 
contraignante dans le for intérieur comme dans le for extérieur126. Cette 
autorité, qui dérivait de la délégation du pontife, était similaire à l’autorité 
apostolique et se limitait aux décrets de réforme127. Par ailleurs, Fagnani 
semblait confirmer les hypothèses précédentes concernant la faculté de la 
Congrégation du Concile d’interpréter les décrets du Concile de Trente, 
en se basant sur l’utilisation qui était faite du verbe «  censeo  » à propos 
de ses décisions128. Des décisions qui par ailleurs ne devaient pas être à 
generalis Constitutionis, et facit ius quoad omnes, etiam si non generaliter, et per modum legis, sed 
in aliquo speciali casu, et ad consultationem alicuius edita fuerit ». V. ibid., n. 16, p. 21.
125 «  […] ut Sacra Congregatio Concilii possit decreta Tridentini Concilii ita interpretari, 
ut illius declarationes sigillo, et subscriptione munitae, etiamsi editae fuerint in aliquo 
particulari casu habeant vim Constitutionis generalis, eadem habenda sit ratio, ac si a Papa 
editae essent, cum authoritatem interpretandi Conciliorum habeat ex Constitutione Sixti V 
proxime relata […] ». V. ibid., n. 17, p. 21-22. Fagnani continua en analysant les différents 
membres qui composaient la Curie romaine et le monde du droit canonique. Il se demanda 
qui parmi eux était autorisé à interpréter les décrets du Concile de Trente. Il réfutait la 
possibilité que d’autres membres puissent effectuer une quelconque interprétation, sauf 
dans un cas particulier : quand les doctores apposaient des gloses et des annotations audit 
texte, pourvu qu’elles ne circulent pas et restent sous forme manuscrite  :  «  Aut quis 
Glossas, et Commentarios super decretis Concilii scripto compositos sibi reservat d usum, et 
commoditatem suam dumtaxat, et non videtur incidere in poenas Constitutionis, quia nec 
illius ratio, nec verba huic casui applicari possunt, non enim proprie dici potest edisse, qui 
nec typia mandavit, nec aliis communicative ». V. ibid., n. 76, p. 31. Cf. L. Sinisi, « The 
Commentaries on the Tridentine Decrees in the Sixteenth and Seventeenth Centuries  : 
the First Remarks on a Category of Prohibited Works », cit., p. 220.
126 «  His ita constitutionis [ breve Ut securitati], manifestum videtur declarationes S. 
Congregationis Concilii vim legis obtinere, et in utroque foro obligare, cuius quidem assertionis 
veritas nititur praecipuae his fundamentis ». V. Prosperi Fagnani, Commentaria in primam 
partem primi libri decretalium, cit., De Constitutionibus, cap. Quoniam, n. 8, p. 175. Cf. 
L. Sinisi, « Pro tota iuris decretalium evolutione : le declarationes della Congregazione del 
Concilio e le loro raccolte nei secoli XVI e XVII fra divieti e diffusioni », cit., p. 7.
127 «  Et confirmatur, quia exceptio Apostolicae authoritatis interpretandi dubia ad fidem 
pertinentia, quam Papa sibi reservat declarat regulam secundae authoritatis interpretandi 
dubia ad reformationem spectantia, quam tribuit Congregationi, esse similiter intelligendam 
de authoritate Apostolica  ». V. ibid., n. 11, p. 177. A ce sujet voir  : G. I. Varsányi, De 
competentia et procedura Sacrae Congregationis Concilii an origine ad haec usque nostra 
tempora, in La Sacra Congregazione del Concilio, cit., p. 90.
128 « Verbo itidem censuit olim utebatur Senatus, cum de re aliqua sententiam dicebat […] Hoc 
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nouveau promulguées étant donné que l’on considérait comme suffisante 
la promulgation de l’acte qui les clarifiait129. Enfin, après avoir énuméré 
une série de conditions de validité pour les décisions de la Congrégation 
du Concile, Fagnani confirmait à nouveau la valeur obligatoire des 
décisions de ce dicastère130, pour un cas spécifique comme pour les autres 
cas semblables131.

L’autorité de Fagnani et l’immense expérience dans ce domaine de la 
Curie romaine firent de son œuvre un point de référence pour les auteurs 
qui, jusqu’à la fin du XVIIe siècle, abordèrent encore ce thème. Il faut 
noter en particulier que ceux qui, vers la fin dudit siècle, se prononcèrent 
à nouveau sur la force de loi des décisions de la Congrégation du Concile 
étaient tous issus de zones germanophones. Ils étaient membres du courant 

autem verbo frequentius utitur Sac. Congreg. et quidem congrue, cum Cardinales authoritatem 
habeant Senatorum […] Ex quibus rescribendi formulis cum similiter satis liqueat sacrae 
Congregationis declarationes editas Apostolica authoritate nihil aliud esse essentialiter, quam 
decreta ipsa Concilii ex se obscura, ac dubia, seu, […] male ab aliquibus intellecta, explicatione 
dilucidata, et clarificata : hinc necessario sequitur ut obligandi vim habeant perinde ac decreta 
ipsa declarata […]  ». V. Prosperi Fagnani, Commentaria in primam partem primi libri 
decretalium, cit., De Constitutionibus, cap. Quoniam, n. 20-21, p. 179.
129 «  Verum haec obiectio tollitur quia solemnitas publicationis exigitur quidem in legis 
editione, idque servat etiam S. Congregatio in decretis, quae per modum novae legis editione, 
idque servat etiam S. Congregatio in decretis, quae per modum novae legis ab ipsa eduntur 
[…] At secus est in legis declaratione […] quia tum legis declaratio non faciat novum ius, 
sed tantum manifestet quod prius erat […] et lex declarata ab initio promulgata fuerit, 
solemnitas publicationis semel adhibita in principali dispositione, non est ulterius repetenda 
in illius declaratione  ». V. ibid., n. 43, p. 181. En accord avec cette approche, Fagnani 
affirmait l’efficacité rétroactive de la loi interprétative au moment de la progulation de 
la loi interprétée : « At similiter haec obiectio tollitur, quia haec solemnitas temporis, et loci, 
quatenus requiratur […] Requiritur tantum in novae legis editione, non autem in legis iam 
editae declaratione  ; nimirum quia declaratio retrotrahitur ad tempus conditae legis, cui 
instrinsece inest, et ab illius promulgatione obligandi vim habet […] ». V. ibid., n. 53, p. 183.
130 Il est ici fait référence aux conditions de forme de la signature du préfet, de son sceau 
et qui devaient être intégrés par la signature du secrétaire de la congrégation. Cf. ibid., n. 
59, p. 185.
131 « […] latissime probatum est Sacrae Congregationis authoritatem esse Apostolicam, eiusque 
interpretationem non esse tantum probabilem, sed necessariam, quae in scriptis regitur, et 
obligat omnes generaliter in utroque foro  ». V.  ibid., n. 63, p. 185. Fagnani concluait 
sa recherche en établissant un rapport entre l’activité de la Congrégation du Concile 
qui réussissait à établir des règles générales à partir d’un cas spécifique et la méthode 
casuistique des prudentes romains  : « Quamobrem ut concludamus, Sacrae Congregationis 
rescripta sunt veluti responsa prudentium  ; nam, ut olim prudentes, respondet diffinitive 
consultationibus eorum, qui illius sententiam exquirunt circa intelligentiam decretorum 
Concilii ». V. ibid., n. 68, p. 186.
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juridique qui prit le nom de Seconde canonistique 132. Parmi les premiers 
à se prononcer sur la Congrégation du Concile, il y eut le bénédictin 
Ludwig Engel133. Dans le préambule de son ouvrage le plus important, 
le Collegium Universi Juris 134, Engel établit une liste de sources du droit 
canonique de son époque135. L’inclusion des declarationes des cardinaux 
dans cette liste aurait pu représenter le témoignage de la valeur légale que 
Engel attribuait à ces mesures136. Toutefois, pour considérer valables erga 
132 Rivella situe cette école de pensée entre le XVIIe siècle et le début du XVIIIe, et 
déclare : « Il s’agit de la période à laquelle s’épanouissent les fruits de la réforme tridentine 
et, après avoir abandonné l’espoir d’un retour à la chrétienté occidentale, la papauté 
réaffirme avec force sa primauté absolue sur les églises qui sont restées fidèles. Ce n’est 
pas une époque de création originale de la pensée canonique mais plutôt une époque de 
réorganisation de ce qui avait été élaboré dans les siècles passés. Il y a une prévalence de 
travaux destinés à l’enseignement scolaire et des subsides utiles pour la pratique curiale : 
cela explique le succès de la nouvelle méthode introduite par Pirhing, et l’abandon des 
négociations trop analytiques et érudites ». [Traduction libre : « È il periodo in cui giungono 
a maturazione i frutti della riforma tridentina e – ormai abbandonate le aspirazioni ad un 
ritorno all’unità della cristianità occidentale – il papato riafferma con forza il suo primato 
assoluto nei confronti delle Chiese rimaste fedeli. Non è un’età di originalità nell’elaborazione 
del pensiero canonistico, ma piuttosto un tempo di sistematizzazione di quanto elaborato nei 
secoli precedenti. Prevalgono lavori adatti all’insegnamento scolastico e sussidi utili per la 
prassi curiale: ciò spiega il successo del nuovo metodo introdotto da Pirhing, e l’abbandono 
di trattazioni eccessivamente analitiche ed erudite  »]. V. M. Rivella, Autorità dei dottori e 
magistero gerarchico nella canonistica postridentina (1563-1730), Turin 1993, p. 90.
133 Sur la vie et les œuvres de Ludwig Engel († 1674) voir : J. F. Von Schulte, Die Geschichte 
der Quellen und Literatur des canonischen Rechts von Gratian bis auf die Gegenwart, vol. 
III/1, cit., p. 150-151.
134 La première édition du Collegium Universi Juris Canonici fut éditée à Strasbourg entre 
1671 et 1674. La version consultée dans le cadre de cette recherche est la quatrième  : 
Ludovico Engel, Collegium Universi Juris Canonici, editio quarta, Salisburgi 1693.
135 Dans cette liste, Engel situait au premier rang le droit canonique d’origine divine 
recueillie dans les Dix Commandements et qui était appliquée pour les cas individuels 
à travers l’action du pontife. Suivaient ensuite les sept parties qui composaient le Corpus 
Iuris Canonici, c’est-à-dire : le Décret de Gratien ; le Liber Extra de Grégoire IX ; le Liber 
Sextus de Boniface VIII ; les Clementinae de Clément V ; les Extravagantes de Jean XXII et 
les Communes de Jean Chappuis ; enfin le Liber Septimus Decretalium de Pierre Mathieu. 
Après le Corpus Iuris Canonici Engel classait les autres collections canoniques ayant valeur 
de loi  : le Concile de Trente, le Bullarium, le Regulae Cancelleriae, les declarationes des 
cardinaux et enfin les décisions de la Rote Romaine. Cf. ibid., Proemium, De Juris Canonici 
Origine, Divisione, et Authoritate, p. 1 et s.
136 «  Declarationes Cardinalium a S. Congregatione Cardinalium Concilii Interpretum 
proficiscuntur. Cum enim experientia doceat, per diversas Glossas textum frequenter confundi, 
et contra mentem Legislatoris explicari, S. Pontifex Pius IV in Bulla confirmatoria Concilii 
Tridentini graviter sub censuris, Praelatis quidem sub poena interdicti ingressus in Ecclesiam, 
aliis vero quibuscunque sub poena excommunicationis latae sententiae prohibuit, ne quis 
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omnes les décisions de la Congrégation du Concile, le canoniste bénédictin 
posait trois conditions. La première était que la Congrégation du Concile 
agisse en concertation avec le pontife conformément à la clause « nobis 
tamen consultis » émise par Sixte V dans la bulle Immensa aeterni Dei. La 
seconde condition limitait l’action de la Congrégation du Concile qui 
ne devait s’occuper que des questions interprétatives, sans excéder le sens 
du texte d’origine, sauf sur autorisation spécifique du pontife. Enfin, la 
troisième concernait les éléments de forme dont il a déjà été question 
quant aux signatures du secrétaire et du préfet, accompagnées du sceau 
de ce dernier137. Ainsi, seul le respect des conditions susmentionnées 
permettait aux décisions de la Congrégation du Concile d’acquérir la 
même valeur de loi que les décisions du pontife138.

En 1693, Hunold Plettenberg139, dans son ouvrage Notitia 
Congregationum et Tribunalium Curiae Romanae140, dédia deux chapitres 
complets à la Congrégation du Concile dans lesquels, à plusieurs reprises, 
il énonça la pensée de Fagnani141. Le franciscain Anaclectus Reiffenstuel 

sine authoritate, et licentia S. Pontificis audeat ullos commentarios, glossas, annotationes, vel 
quodcunque interpretationis genus in dictum Concilium Tridentinum edere  ; statuit vero, 
ut controversiae, et dubia inde oriunda ad Sedem Apostolicam pro declaratione, et decisione 
deferantur, ad quam declarationem faciendam postea Congregatio Cardinalium erecta est ». 
V. ibid., n. 15, p. 8.
137 « Interim tamen, ut hae Declarationes Cardinalium vim legis obtineant, tres potissimum 
conditiones concurrere debent. Prima est, ut fiant consulto S. Pontifice  : quia Sixtus V 
in facultate interpretandi Concilium Congregationi Cardinalium concessa expresse addit 
clausulam : Nobis tamen consultis etc. Secunda, ut Cardinales solum declarent, et interpretentur, 
non vero dispensent, aut ultra verborum proprietatem legem augeant, nisi desuper habito 
speciali mandato S. Pontificis ; cuius specialis mandati etiam in declaratione mentio inseratur 
[…] Tertia, ut appareant in authentica forma cum solito sigillo et subscriptione Cardinalis 
Praefecti, ac Secretarii eiusdem congregationis […] ». V. ibid.
138 «  Quod si Declarationes omnia praedicta requisita hebeant, licet ad instantiam 
particularium personarum emanarint, nihilominus pro lege communi, aut declaratione 
legis observandas esse, sicut alias summorum Principum in causis particularibus controversis 
decisiones […] ». V. ibid., p. 8-9.
139 Le jésuite Hunold Plettenberg fut un canoniste actif pendant la seconde moitié du 
XVIIe siècle, notamment dans la zone de Hildesheim et Trèves. A propos de cet auteur, 
voir : J. F. Von Schulte, Die Geschichte der Quellen und Literatur des canonischen Rechts von 
Gratian bis auf die Gegenwart, vol. III/1, cit., p. 188.
140 La première édition est  : Hunoldo Plettenbergio, Notitia Congregationum et 
Tribunalium Curiae Romanae, Hildesii 1693.
141 Un premier chapitre est consacré à la création et aux facultés de ce dicastère. Cf. 
Hunoldo Plettenbergio, Notitia Congregationum et Tribunalium Curiae Romanae, cit., 
cap. XVIII, De Sacra Congregatione Cardinalium sancti Concilii Tridentini Interpretum, 
§. 1, Institutio et Facultas huius Congregationis, p. 679 et s. Dans ces pages, Plettenberg 
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fut un personnage influent dans ce domaine à la fin du XVIIe siècle142. 
Comme l’avait fait Engel, Reiffenstuel rédigea dans le préambule de 
son ouvrage la liste des sources juridiques qui composaient le droit 
canonique de l’époque moderne143. Dans cette liste, on retrouve aussi les 
Declarationes des cardinaux ainsi que les décisions de la Rote romaine et la 
valeur des gloses144. Cet auteur attribuait aux décisions de la Congrégation 
du Concile une valeur d’ordre général dans la mesure où étaient respectés 
les critères de forme habituels145. Pour Reiffenstuel, cette autorité datait 
de l’époque de la concession que le pape avait faite en établissant un droit 

fait référence à la faculté interprétative de la Congrégation du Concile de façon abstraite, 
mais aussi à la faculté de décider sur les cas individuels : « Interpretatur vero non tantum 
in abstracto decreta, et mentem Sacrae Synodi, sed etiam in concreto decidit casus particulares 
remittendo ad Judices Ordinarios ea, quae in facto consitunt  ». V. ibid., n. 6, p. 682. Ce 
faisant, l’auteur semblait diviser les décisions entre celles de valeur générale et celles 
limitées à un cas individuel. Toutefois, dans le chapitre suivant, Plettenberg souhaita 
préciser comment les décisions de cette Congrégation avaient valeur de loi universelle, si 
elles respectaient les conditions de forme : « Dicendum omnino judicio Declarationes istas 
a Cardinale Praefecto et Secretario subscriptas, ac consueto sigillo obsignatas, si producantur, 
vim legis obtinere universalis, et in utroque foro obligare ». V. ibid., §. 2, An Declarationes 
huius Concilii habeant vim legis universalis, n. 4, p. 686. Selon Plettenberg, les décisions 
promulguées au moment du jugement avaient la même valeur. Elles étaient différentes de 
celles des juges ordinaires qui se limitaient aux parties en cause et au territoire sur lequel 
elles avaient été émises. Les décisions de la Congrégation du Concile, en revanche, étaient 
efficaces sur l’ensemble de l’orbe catholique  : «  Decisiones Judicium, qui omnem habent 
authoritatem a Principe […] non habere vim legis generalis, sed inducere solum parendi 
necessitatem in particulari causa in qua emanant […] Ergo idem quoque dicendum erit de 
Declarationibus S. Congregationis. Respondeo negando paritatem, nam iursdictio aliorum 
Judicium restricta est ad certas personas, et detemrinatos limites territorii […] At vero cum S. 
Congregationis Auctoritas extendat se generaliter ad omnia Decreta Concilii declaranda pro 
toto Orbe Christiano, Declarationes ejus omnes ligant, non secus ac ipsae leges, quas declarant, 
licet editae sint in casu speciali, nec aliter quam responsum Pontificis datum in particulari casu 
facit commune ». V. ibid., n. 17, p. 693-694.
142 Le franciscain Anacletus Reiffenstuel fut professeur de théologie et de droit canonique 
à Freising, où en 1700 il publia son œuvre majeure : le Jus canonicum universum. Sur cet 
auteur voir  : J. F. Von Schulte, Die Geschichte der Quellen und Literatur des canonischen 
Rechts von Gratian bis auf die Gegenwart, vol. III/1, cit., p. 154. 
143 Cf. Anacleto Reiffenstuel, Jus canonicum universum, Monachii 1700, lib. I, Proemium, 
p. 1 et s.
144 Cf. ibid., §. 8, De Declarationibus Cardinalium, Decisionibus Rotae Romanae, et 
authoritate Glossae, p. 24 et s.
145 « Declarationes Cardinalium Sacri Concilii Tridentini Interpretum, consulto Sanctissimo 
factae, et in forma authentica existentes […] non solum ut probabiles, et doctrinales habendae 
sunt, sed etiam ut auctoritativae, atque necessariae, it ut habeant vim obligandi in utroque 
Foro ». V. ibid., n. 130, p. 26.
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similaire au jus respondendi des empereurs romains146. En vertu de cette 
faculté permettant de clarifier le sens d’une loi précédente, les décisions 
de la Congrégation du Concile pouvaient être appliquées, y compris pour 
les cas précédents, sans que soit nécessaire aucune autre promulgation ou 
publication147. Pour cette dernière formalité, Reiffenstuel introduisit pour 
la première fois la possibilité qu’il y eut des décrets de la Congrégation 
du Concile qui ne se seraient pas limités à la simple interprétation de la 
loi mais qui auraient pu aller au-delà en établissant de nouvelles normes 
juridiques148. Afin que ces dispositions soient valables, il aurait fallu les 
promulguer et les afficher dans les lieux publics149.

146 « Ratio fundamentalis huius Conclusionis desumitur ex facultate, huic Sacrae Congregationi 
concessa a Summis Pontificibus, et nominatim a Pio V […] et Sixto V. […] Ergo cum Sacra 
Congregatio Cardinalium, Concilii Tridentini Interpretum, faciat saepe dictas Declarationes, 
seu Interpretationes ex speciali commissione Summi Pontificis, et eiusdem authoritate, ac 
nomine, quin et ipsomet prius conculto : pari lege, qua tenemur recipere Declarationes Papales, 
tanquam certas et veras, etiam recipere tenemur Declarationes dictae Sacrae Congregationis, 
tanquam certas et veras, et intentionem Legislatoris rite explicantes. Siquidem post impertitam 
a Sede Apostolica memoratam authoritatem, talis Cardinalium Declaratio non mere censetur 
esse ipsorum, sed esse potius aliqua Apostolica Declaratio […] Qua de causa etiam Responsa 
Prudentium, quibus a Caesare jus respondendi, seu Jura publice interpretandi concessum fuerat 
(quid idcirco Juris Consulti appellabantur) eam tenebant authoritatem, et Judici ab eorum 
responso recedere non licuerit […] ». V. ibid., n. 131, p. 26.
147 « […] quod requiratur promulgatio, procedit in legibus, quae novum jus constituunt ; non 
item in Delcarationibus legum, quae legibus ipsis intrinsece insunt, ac proinde non faciunt jus 
novum, sed solummodo jus quod prius erat, manifestant, atque declarant. Huiusmodi enim 
Declarationes, cum contineant meram legis jam praexistentis explicationem, retrotrahuntur ad 
tempus conditae legis, atque huic a principio jam inesse, et infuisse censentur, et iuxta ipsas 
Lex semper fuit intelligenda […]  Haec ad propositum applicando, quando Declarationes 
Cardinalium Sacrae Concilii Tridentini Interpretum non faciunt Jus novum, sed content 
meram Legis jam praexistentis declarationem, prout communiter fieri solet  ; hoc ipso nulla 
indigent speciali publicatione, sed retrotrahuntur ad tempus conditae legis, utpote cui intrinsece 
insunt, atque a principio jam infuerunt, ac proinde ab ipsamet primaeva legis promulgatione 
vim obligandi obtinent. Nam solemnitas publicationis requiritur quidem in legis editione, non 
item in legis declaratione, per Jura allegata ». V. ibid., n. 132-133, p. 26-27.
148 Pour les sentences interprétatives, il était suffisant de les adresser aux parties au conflit : 
« Siquidem proxime dicta procedunt solum de illis Declarationibus Cardinalium, quae Jus 
novum non faciunt, sed duntaxat praexistens declarant, eiusque mente mac genuinum sensum 
explicant : ac proinde non solent publicari, nec affigi Romae in publicis locis, sed simpliciter 
eduntur partibus, quarum interest, in forma authentica, sigillo ac subscriptione munitae 
[…] ». V. ibid., n. 134, p. 27. Reiffenstuel exprimait ce point de vue y compris dans la 
partie dédiée à l‘interprétation de la loi en général. Cf. ibid., tit. II, De Constitutionibus, §. 
15, De interpretatione Legum, sive Consitutionum, n. 377, p. 155-156.
149 Reiffenstuel, très méticuleux dans ses recherches, citait deux exemples de décrets de 
la Congrégation du Concile pour lesquels fut nécessaire une promulgation solennelle et 
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Avec la thèse de Reiffenstuel se conclut la présentation des théories 
des juristes pour lesquels les décisions de la Congrégation du Concile 
représentaient l’application pratique du concept d’interprétation 
authentique. 

3. Les théories contraires à la valeur de loi des décisions de la Congrégation 
du Concile

Les détracteurs de la force contraignante erga omnes des décisions de 
la Congrégation du Concile étaient aussi nombreux que ses défenseurs. 
Ils n’attribuaient à ces décisions qu’une valeur de sentence ou de simple 
avis. Encore une fois, l’œuvre de Antonino Diana permet d’obtenir 
une liste des auteurs qui nièrent le caractère obligatoire erga omnes des 
décisions de la Congrégation du Concile150. Le premier juriste dont il est 
question est le dominicain Pedro de Ledesma151 qui dans son traité sur 

l’affichage dans les lieux publics : « Quod si vero a Sacra Congregatione Cardinalium edantur 
Decreta per modum novae Legis, tunc ad instar aliarum Constitutionum Apostolicarum de 
novo conditarum, etiam talium Decretorum sit solemnis Romae promulgatio, et affixio in locis 
consuetis : uti videre est in Decreto eiusdem Sacrae Congregationis, De Regularibus Apostasis 
et ejectis, edito die 21 Septembris 1624 […] et in alio Decreto, De Celebratione Missarum 
quod incipit, Cum saepe contingat die 21 Junii emanato […] er nonnullis aliis, quae 
postmodum in locis consuetis Romae affixa, et publicata fuerunt, prout ad finem eorundem 
Decretorum ». V. ibid., Proemium, §. 8, De Declarationibus Cardinalium, Decisionibus Rotae 
Romanae, et authoritate Glossae, n. 134, p. 27. Reiffenstuel faisait référence à deux décrets 
qui peuvent être aujourd’hui consultés dans  : Bullarum Diplomatum et privilegiorum 
sanctorum romanorum pontificum, vol. XIII, Urbanus VIII (ab. an. MDCXXIII ad an. 
MDCXXVIII), cit., p. 202-205 et p. 336-343. A partir du second de ces décrets, il est 
possible de comprendre quels étaients les lieux prévus pour l’affichage au sein de la ville de 
Rome : « Anno D. N. Iesu Christi MDCXXV, indictione VIII, pontificatus autem in Christo 
Patris et D. N. D. Urbani divina providentia Papae VIII, anno eius III, die vero XXII mensis 
septembris, suprascripta decreta affixa et publicata fuerunt ad valvas basilicarum S. Ioannis 
Lateranensis et Principis apostolorum, ac in acie Campi Florae, ut moris est, per nos Camillum 
Fundatum et Fabium Aemilianum, SS. D. N. Papae cursores ». V. ibid., p. 340.
150 « At his non obstantibus, non desunt praestantissimi Theologi, qui contrariam sententiam 
docent […] » V. Antonini Diana, Resolutiones Morales in tre partes distributae, cit., pars I, 
Tractatus X, De legibus, resol. XXIX, An declarationes illustrissimorum Cardinalium habeant 
vim legis?, p. 155.
151 Pedro de Ledesma fut professeur de théologie à Salamanque où il publia de nombreuses 
œuvres et notamment, en 1598, il publia pour la première fois la Primera parte de la 
summa. L’édition consultée est : Pedro de Ledesma, Primera parte de la summa en la qual 
se cifra y summa todo lo que toca y pertence a los sacramentos, con todos los casos y dudas 
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la pénitence réfutait tout type de force «  contraignante générale  » pour 
les décisions des cardinaux et les limitait uniquement au cas concret152. 
Cette possibilité n’était pas selon lui la seule. En effet, il attribuait une 
force majeure contraignante aux décisions qui clarifiaient une pratique 
juridique de la Curie romaine153. Cette approche de Ledesma fut adoptée 
par d’autres auteurs de langue espagnole dès le début du XVIIe siècle. 
Parmi eux figure le franciscain Alonso de Vega154, auteur de deux ouvrages 
dans lesquels il parlait succinctement des décisions de la Congrégation du 
Concile : la Suma llamada nueva recopliacion, y practica del fuero interior et 
l’Espejo de curas155. Dans le premier de ces ouvrages, au chapitre dédié au 
confesseur, Vega rapportait une décision de la Congrégation du Concile 
et la définissait comme étant une «  sentence juridique156  ». La question 
concernait la possibilité de la part d’un confesseur d’exercer dans un 
évêché différent de celui où il avait été nommé157. La réponse négative de 

morales, resueltas y determinadas, Çaragoça 1611. Sur cet auteur voir  : M.-D. Chenu, 
Ledesma (Pierre de), in Michel Alfred Vacant, Eugène Mangenot et Émile Amann (dir.), 
Dictionnaire de Théologie Catholique, vol. IX/1, Paris 1926, col. 126-127.
152 « […] las determinaciones de los señores Cardinales, non hazen derecho, come es cosa cierta, 
y averiguada. Tan solamente tienen fuerça en el caso particular que les preguntan ». V. Pedro 
de Ledesma, Primera parte de la summa, cit., Tractado del Sacramento de la Penitencia, y 
confession, cap. XIII, Del ministro de la confession eligible por la Bulla de la Cruzada, p. 285.
153 « Verdad es, que algunas vezes tienen toda la fuerça possible en algunas cosas, por declarar el 
uso de la Curia Romana. Como en aquella declaracion que hizieron, diziendo que era necessario 
para que fuesse valida la dispensacion que se haze entre parientes, declarar la cupula si precedio. 
Està declaracion tiene grandissima fuerça, porque declara el uso de la corte Romana ». V. ibid. 
Cet « uso » auquel Pedro de Ledesma faisait référence, dérive probablement de ce qui fut 
rédigé à propos du stylus Curiae romanae. Cf. Ch. Lefebvre, Style et pratique de la Curie 
romaine, cit., coll. 1092-1094.
154 A propos d’Alonso de Vega (1540-1609) voir : J. Sánchez Biedma, Vega (Fr. Alonso de 
la), in Basilio Sebastian Castellanos de Losada (dir.), Biografía eclesiástica completa, vol. 
XXIX, Madrid 1868, p. 1134-1135.
155 La Suma fut publiée la première fois à Madrid en 1594 sous le titre Summa llamada 
sylva y practica del foro interior et successivement rééditée et enrichie sous le titre Suma 
llamada nueva recopliacion, y practica del fuero interior traduite en italien en 1621. L’édition 
consultée est la troisième : Alonso de Vega, Summa llamada nueva recopilacion, y practica 
del fuero interior, Madrid 1606. L’Espejo de curas, fut édité à Madrid en 1602 et il s’agit 
apparemment de la seule édition.
156 « […] el Arçobispo de Valencia don Juan de Ribera […] pidio declaracion desta duda a la 
sacra congregacion de los Cardenales, los quales acerca deste dubio dieron sentencia juridica, 
diziendo que no puede […] ». V. Alonso de Vega, Suma llamada nueva recopilacion, y pratica 
del fuero interior, cit., cap. LXII, de Confessor, caso XLI, cc. 607.
157 Il est intéressant de noter que Ledesma aussi aborda cette question dans sa recherche. 
Cf. Pedro de Ledesma, Primera parte de la summa, cit., Tractado del Sacramento de la 
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la Congrégation du Concile orienta Vega vers cette solution. Il affirmait 
en effet que pour résoudre une question si délicate, les cardinaux s’étaient 
certainement adressés au pontife, et cela conférait une force générale à 
leur disposition158. Sans cette référence, les décisions de la Congrégation 
du Concile devaient être considérées comme de simples sentences limitées 
à un seul cas159. Alonso de Vega confirma à nouveau ce qui avait à peine 
été dit, dans son second ouvrage, l’Espejo de curas, dans lequel il reportait 
l’intégralité de la pensée de Pedro de Ledesma160. Parmi les auteurs 
contemporains de Alonso de Vega il y eut le moraliste jésuite Thomas 
Sanchez161. Ce dernier, dans le cap. De dispensationibus, de son ouvrage 

Penitencia, y confession, cap. XIII, Del ministro de la confession eligible por la Bulla de la 
Cruzada, p. 282 et s.
158 « Y si es assi digo aora, que estando est declaracion de por medio, de los reverendissimos 
Cardenales, que se ha de seguir la opinion negativa, porque no es de créer que question tan 
ardua como esta, no la consultassen ellos con su Santidad, y se la propusissen, cono lo han de 
hazer forçosamente, y consta delas palabras dela prima concession que para declarar dudas del 
Concilio Tridentino les dio Sixto V que son estas Nobis tamen consultis, y que entonces el Papa 
consultado sobre ello dellos no le cometiesse la declaracion desta duda, y ellos con autoridad 
Apostolica la hizieron dand della sus letras selladas con sello dela dicha congregacion, o con otro 
juridico, que es lo propio entonces, que si el mismo Papa la hiziera. Y haziendose assi, digo que 
es verdadera la tal opinion ». V. Alonso de Vega, Suma llamada nueva recopilacion, y pratica 
del fuero interior, cit., cap. LXII, de Confessor, caso XLI, cc. 607-608. Ici l’auteur a cité à 
plusieurs reprises la pensée de Pedro de Ledesma et d’autres juristes comme Luis Lopes e 
Manuel Rodriguez. L’évocation de ce dernier semble erronée si l’on considère, comme il a 
été vu précédemment, que Rodriguez se prononçait à l’opposé de la pensée de Alonso de 
Vega. Luis Lopez en revanche fut l’auteur de : Ludovico Lopez, Instructorium conscientiae, 
Salamanticae 1585. Sur cet auteur voir : López (P. Maestro Fr. Luís), in Biografía eclesiástica 
completa, vol. XII, Madrid 1862, p. 337-338.
159 Toutefois De Vega, en suivant l’exemple de Ledesma, admettait la possibilité que 
certaines décisions aient une valeur contraignante générale : « […] y la razones porque no 
guardandose esto, las determinaciones delos señores Cardenales no hazen derecho, como es cosa 
cierta y averiguada, tan solamente tienen fuerça en el caso particular que les preguntan, como lo 
dize F. Pedro de Ledesma, aunque en algunos casos tienen toda la fuerça possible […] ». V. ibid. 
160 «  […] la determinacion de la sacra Congregacion, en la qual mads se puede estribar, 
quando los señores Cardenales consultassen esto con su Santidad, y su Santidad les cometiesse 
la declaracion dellos, y ellos con esta autoridad lo declaressen por particular bula autorizada : 
poque sino au esto de la primera opinion, y dize el padre fray Pedro de Ledesma, que no aviendo 
esto, que las determinaciones de los señores Cardenales no hazen derecho, como es cosa cierta, 
y averiguada, sino que tan solamente tienen fuerça en el caso particular que les preguntan. 
Verdad es que algunas cosas tienen toda la fuerça possible en algunos casos por declarar el uso 
de la Curia Romana […] ». V. Alonso de Vega, Espejo de curas, Madrid 1602, cap. XI, Del 
Sacramento de la penitencia, §. 38, De come necessariamente se ha de confessar al proprio 
sacerdote, n. 337, p. 331.
161 Thomas Sanchez, professeur de droit canonique, fut l’auteur de l’ouvrage Sancto 
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Disputationum de Sancto Matrimonii Sacramento, a étudié les décisions 
des cardinaux de façon marginale. A propos des compétences gracieuses 
qui pouvaient être attribuées au chapitre en cas d’absence de l’évêque, 
Sanchez déclarait que les déclarations contraires des cardinaux ne devaient 
pas représenter un obstacle car malgré leur autorité, elles n’avaient pas 
de caractère contraignant général162. Un autre détracteur fut Nicolas 
Serarius163. Cet auteur, à propos de la valeur que le Concile de Trente 
attribuait à la Vulgate, mettait l’autorité des declarationes sur le même plan 
que celles des sentences des juges, des opinions des doctores et du verdict 
des sages164.

Toutes les doctrines jusqu’alors présentées furent développées dans 
des ouvrages qui n’étaient pas spécifiquement dédiés au concept de loi 
en général165. Selon Diana, le premier qui s’intéressa à ce sujet spécifique 
matrimonii sacramento disputationum libri tres, qui parut pour la première fois à Madrid 
en 1602 et republié en diverses occasions. L’édition consultée est  : Thoma Sanchez, 
Disputationum de Sancto Matrimonii Sacramento, 3 vol., Antverpiae 1626. Au sujet de cet 
auteur voir : R. Brouillard, Sanchez (Thomas), in Michel Alfred Vacant, Eugène Mangenot 
et Émile Amann (dir.), Dictionnaire de Théologie Catholique, vol. XIV/1, Paris 1939, col. 
1075-1085.
162 «  Poterit ergo capitulum Sede vacente exercere omnia, quae in eo decreto comeptunt 
Episcopis. Nec obstat declaratio Cardinalium in contrarium adducta. Quia de ea non constat 
authentice, neque illa necessatio standum est, quamvis magnam authoritatem habeat  ». V. 
Thoma Sanchez, Disputationum de Sancto Matrimonii Sacramento, vol. III, lib. VIII, De 
dispensationibus, disp. II, An potestas dispensandi sit late interpretanda ?, n. 10, p. 12.
163 Le jésuite Nicolas Serarius fut professeur de théologie à Wurtzbourg et à Mayence. 
Profondément impliqué dans la lutte contre le luthéranisme, Serarius fut l’auteur de 
nombreux ouvrages et commentaires de textes sacrés, parmi lesquels Prolegomena bibliaca, 
et commentaria in omnes epistolas canonicas, qui parut à titre posthume à Mayence en 1612. 
A ce sujet voir : A. Rayez, Serarius (Nicolas), in Michel Alfred Vacant, Eugène Mangenot et 
Émile Amann (dir.), Dictionnaire de Théologie Catholique, vol. XIV/2, cit., col. 1912-1913.
164 «  Istiusmodi declarationum, sive Iudicum sententiae, sive doctorum opiniones, sive 
sapientium responso, sive huiusmodi aliud quidpiam sint, auctoritatem, uti par est […]  ». 
V. Nicolai Serarii, Prolegomena bibliaca et commentaria in omnes epistolas canonicas, 
Moguntiaci 1612, cap. XIX, De vulgata nostra versione, quest. XI, Quanta vulgata versioni 
nostrae a Tridentino Concilio tributa auctoritas ?, p. 118.
165 Parmi ces auteurs, Diana prend également en considération Basilio Ponce de Leon. 
Agostinien et professeur à Salamanque, il publia en 1624 le traité De sacramento 
matrimonii dans lequel toutefois son opinion sur l’argument n’est pas véritablement 
tranchée. En effet, ses déclarations semblent accorder une certaine importance aux 
décisions de la Congrégation du Concile par rapport à celles de la Rote romaine. Ainsi 
il affirmait  : « Ex his colligitur primo non obstare decisiones Rotae […] His enim oppono 
Congregationis declarationes, quae maius pondus authoritatis habent, ut diximus in tractatu 
de beneficiis Ecclesiasticis ». V. Basilii Pontii, De sacramento matrimonii, Salamanticae 1624, 
lib. V, cap. XIII, Quis dici debeat proprius Parochus, §. I, De proprio Parocho in ordine ad 
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et réfuta la valeur de force de loi à ces mesures fut Martino Bonacina166, 
dans son traité De legibus en 1622167. Contrairement aux auteurs qui le 
précédèrent, Bonacina défendit ses théories avec précision. Au début de 
sa réflexion, il s’est interrogé pour essayer de comprendre s’il était licite 
d’interpréter les décrets du Concile de Trente. Sur la même ligne de pensée 
que les autres auteurs abordés précédemment, Bonacina reconnaissait 
l’interdiction d’interprétation imposée par Pie IV, mais admettait aussi les 
interprétations « obiter » ayant été prononcées ponctuellement168. A partir 
de là, il voulut savoir si les declarationes des cardinaux étaient contraignantes 
au même titre que les lois, ou si elles devaient être considérées au même 
plan que les opinions des juristes169. Après avoir exposé les différentes 
théories de tous ceux qui soutenaient le caractère obligatoire général des 
declarationes, la réflexion de Bonacina fut diamétralement opposée. Pour 
le juriste milanais, malgré leur importance et le poids de leur influence 
difficiles à réfuter, les décisions des cardinaux ne pouvaient pas avoir une 
force légale sauf si elles avaient été promulguées et publiées auparavant170. 

matrimonium, n. 7, p. 344. Il n’a pas été possible de consulter le traité sur les bénéfices 
ecclésiastiques auquel fait référence Ponce de Leon. Ledit traité est toutefois également cité 
in : J. F. Von Schulte, Die Geschichte der Quellen und Literatur des canonischen Rechts von 
Gratian bis auf die Gegenwart, vol. III/1, cit., p. 740.
166 Cf. Antonini Diana, Resolutiones Morales in tre partes distributae, cit., pars I, Tractatus X, 
De legibus, resol. XXIX, An declarationes illustrissimorum Cardinalium habeant vim legis?, p. 
155. Martino Bonacina fut un juriste moraliste italien, professeur de droit canonique près le 
séminaire de Milan. Il participa activement à la mise en place du processus de Contreréforme 
et occupa des rôles influents au niveau de la Curie romaine. Cf. V. Castronovo, Bonacina, 
Martino, in Dizionario biografico degli italiani, vol. XI, cit., p. 466-468.
167 Ce traité fut publié la première fois à Milan en 1622. Dans la publication de 1627, il 
fut inclus dans le Tractatus tres. De legibus, de Peccatis, et de Praeceptis Decalogi.
168 « Respondetur licitum esse obiter interpretari decreta Tridentini ; un de arbitror extravagantem 
Pii IV aut intelligendam esse de Commentariis, Annotationibus, et interpretationibus ex 
professo, et quasi auctoritative circa concilium factis  ; non vero de illis, quae reverenter, et 
humiliter in re dubia obiter fiunt, aut non videri in hac parte receptam, ita ut obliget ad non 
explicandum obiter Tridentinum ». V. Martini Bonacinae, Tractatus de Legibus, Mediolani 
1622, disp. I, queastio I, De iis, quae pertinent ad legem praeceptivam, et poenalem, punctum 
VIII, Quomodo explicanda sit lex humana, n. 3, p. 138-139.
169 « Secundo dubium est, quam vim habeant declarationes Illustrissimorum Cardinalium, 
utrum videlicet vim legis habeant, et obligent tanquam leges, an potius censeantur 
tantummodo interpretationes, et probent solum tanquam opiniones sapientissimorum Patrum, 
et Doctorum ». V. ibid., n.4, p. 139.
170 «  Ego vero ad propositam difficultatem respondeo declarationes sacrae Congregationis 
maximi quidem ponderis, et auctoritatis esse, ab issque nulla ratione recedendum esse sine 
firmissimis fundamentis, et urgentissimis rationibus  ; sed nisi aliter per Sedem Apostolicam 
declaretur, censeo vim legis non habere, antequam sufficienter proponatur, et publicentur, 
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Ainsi, si l’immense valeur de ces décisions était indiscutable, pour 
Bonacina, leur promulgation et leur publication s’avéraient nécessaires en 
vertu de la règle de droit lex dubia non obligat171. Cela rendait la solution 
contenue dans les declarationes applicable non seulement au cas pour 
lequel elle avait été rendue mais aussi aux cas semblables172. Par ailleurs, 
la promulgation et la publication auraient permis d’étendre les effets des 
declarationes aux cas précédents, avec une validité à partir du moment 
de la promulgation de la loi interprétée173. Compte tenu de tout cela, 
il est facile de noter comment dans son Tractatus, Bonacina développa 
son argumentation à partir des mêmes bases que celles de ceux qui, au 
contraire, attribuaient aux décisions de la Congrégation du Concile une 
valeur de loi sic et sempliciter. Toutefois, pour Bonacina, la reconnaissance 
de cette valeur devait toujours passer par la promulgation et la publication 
de ces declarationes cardinalices.

De nombreux autres juristes partagèrent cette opinion. Parmi eux 

loquimur autem de iis declarationibus, quae aliam expositionem probabilem non admittunt ». 
V. ibid., p. 140.
171 «  Haec mea conclusio, duas habet partes. Prima est, declarationes Cardinalium 
maximi ponderis, et auctoritatis esse, etc. haec pars per se clara est, nec probatione videtur 
indigere […] Secunda pars est, Declarationes Cardinalium vim legis non habere, antequam 
sufficienter proponatur, et publicentur. Ratio est quia interpretationes vim legis non habent, 
donec promulgentur, ut superius ostendimus, […] licet enim in rebus claris, et manifestis 
declarationes obligent, et dicantur inesse legi, nec publicatione indigere videantur  ; tamen 
in rebus dubiis, in quibus extare possunt opiniones contrariae circa intelligentiam legis, opus 
esse arbitror nova publicatione, ut declarationes vim legis habeant, et obligationem inducant 
ad ipsas non deferendas  ; et ad non sustinendam opinionem oppositam, aliud enim est lege 
miam conditam, et publicatam obligare, aliud est declarationem ipsius legis obligare, itaut ab 
ipsa declaratione non liceat recedere, vel aliam amplecti ». V. ibid. Au sujet de l’évolution 
du principe juridique lex dubia non obligat dans le droit canonique, voir  : O. Giacchi, 
Formazione e sviluppo della dottrina della interpretazione autentica in diritto canonico, cit., 
p. 48 et s. ; A. Gomez de Ayala, « La Commissione per la interpretazione del codex juris 
canonici e il canone 17 », Il diritto ecclesiastico, vol. 56/1, 1960, p. 482 et s.
172 «  Respondeo amplectandas esse etiam respectu aliorum. Ratio est quia sunt maximae 
auctoritatis, et vicem gerunt interpretationis generalis in omnibus consimilibus casibus  ». V. 
Martini Bonacinae, Tractatus de Legibus, cit., disp. I, queastio I, De iis, quae pertinent ad 
legem praeceptivam, et poenalem, punctum VIII, Quomodo explicanda sit lex humana, n. 5, 
p. 141. Bonacina a ensuite dressa la liste des conditions de forme permettant de prouver 
le caractère authentique des décisions des congrégations. Cf. ibid., n. 6, p. 141.
173 « Respondeo colligi obligationem non solum quoad futura, verum etiam quoad praeterita, 
nisi adsit opposita declaratio, et probabilis Doctorum opinio in contrarium, quam pars adversa 
sustinere velit. Ratio est quia licet ipsa declaratio precise non obliget quoad praeterita, obligat 
tamen lex, quae declaratur, et potius lex antiqua dicitur obligare, quam nova declaratio ; nam 
qui declarat nihil novi dicitur inducere ». V. ibid., n. 7, p. 141.
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Henrique de Villalobos174, auteur, en 1620, de la Suma de la theologia 
moral, y canonica175. Dans la section dédiée au pouvoir de création des lois, 
Villalobos déclarait :

« Quant aux Declarations des Cardinaux, faictes avec consultation 
de sa Saincteté, il est certain que si on les propose comme 
authentiques, et scelées avec le sceau de quelque personne constituée 
en dignité, elles obligent comme si elles estoient du Pape, à raison 
de l’authorité Papale, que sa Saincteté est censée mettre entre 
leurs mains en ces occasions, comme il appert de ses concessions 
inserées dans le Bullaire. Emanuel Rodriguez adiouste qu’il n’est pas 
necessaire qu’elles se promulguent de nouveau, pour ce qu’elles sont 
virtuellement promulguées dans le Concile de Trente, duquel elles 
sont Declarations. Et cecy est le plus seur. D’autres disent qu’elles 
n’obligent point iusqu’à ce que le Pape les promulgue, pource que 
(comme nous dirons dans ce Traicté) il n’y peut avoir de loy, si 
elle ne se promulgue en special, et plus qu’en une promulgation 
generale, et nous n’avons pas encore veu que sa Saincteté ayt permis 
qu’elles se promulgassent à l’Eglise à son nom176 ».

La contribution de cet auteur, qui jusqu’à la dernière citation ne semble 
rien ajouter de nouveau par rapport aux discours de ses contemporains, 
prend une autre couleur quand, à propos des différentes formes de lois 
humaines, il déclarait :

« Il faut icy prendre garde que la response du Roy, consulté sur quelque 
cas particulier, a force de loy, comme il appert par une loy […] Il 
faut dire le mesme du Pape : à sçavoir, que quand on le consulte par 
escrit sur quelque cas particulier : ce qu’il declare et respond dans 
son rescrit, se doit tenir pour loy universelle et decretale, comme il 
se collige du droict, d’une glose, et plusieurs autres textes […] Pour 
les Arrets du Conseil et des Parlemens, et autres telles Iustices, ils 

174 Le franciscain Henrique de Villalobos (1600-1653) fut un juriste sud-américain, né à 
Quito en Equateur, qui alla ensuite vivre à Salamanque où il occupa la chaire de droit civil 
et canonique. Pennington nous apprend qu’il retourna en Amérique du Sud en 1651 où il 
devint évêque de Popayán, en Colombie. C’est là qu’il mourut quelques années plus tard. 
Cf. K. Pennington, Canon Law in the Late Middle Ages : The need and the Opportunity, 
in Manlio Bellomo et Orazio Condorelli (dir.), Proceedings of the Eleventh International 
Congress of Medieval Canon Law (Catania, 30 July-6 august 2000), Vatican 2006, p. 42.
175 Cet ouvrage fut traduit en français par la suite. Ici la référence est : Henry de Villalobos, 
Somme de la theologie moral et canonique, traduite en François par le R.P. Leon Bacone, 
Paris 1635.
176 V. ibid., Traicté II, Des Loix et Constitutions, Difficulté VII, Qui est-ce qui a pouvoir de 
faire des loix Ecclesiastiques ?, n. 5, cc. 53-54.
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ne sont point mis au rang des loix […] Quant aux Declarations des 
Cardinaux, nous en avons déjà parlé177 ».

Cette affirmation permet de noter comment Villalobos mettait 
avant tout en relation les declarationes des cardinaux avec les sentences 
et les dispositions qui émanaient des organes civils. A ce sujet, un 
éclaircissement s’avère nécessaire. Dans la première édition de la Suma de 
Villalobos il n’y avait aucune référence à un organe juridictionnel d’origine 
française comme les « Parlemens ». En effet, dans l’édition de 1620, on 
peut lire : « Mas la sentencia del Consejo no haze ley […]178 ». Il faut par 
conséquent considérer que l’inclusion spécifique des « Parlemens » dans le 
texte provient du traducteur français Léon Bacoué179.

Au cours des décennies suivantes, les défenseurs et les détracteurs de 
la reconnaissance des décisions de la Congrégation du Concile et des 
congrégations cardinalices en tant que loi continuèrent à alimenter les 
débats180. Toutefois, une véritable connaissance du contenu des décisions 
semble faire défaut au cœur de ces débats.

177 V. ibid., Difficulté XVII, Combien de façon il y a de loix humaines ?, n. 2, cc. 70.
178 V. Henrique de Villalobos, Summa de la theologia moral, y canonica, Salamanca, en 
la Emprenta de Diego Cussio, 1620, Tractado II, De las leyes y constituciones, Difficultad 
XVII, Quantas maneras ay de leyes humanas ?, n. 2, p. 42. 
179 Léon Bacoué fut évêque de Glandèves et auteur de Delphinus seu de prima Principis 
instutione, publié à Toulouse en 1670. Cf. A. Jean, Les évêques et les archevêques de France 
depuis 1682 jusqu’à 1801, Paris 1891, p. 193-194.
180 Parmi ceux qui réfutaient la valeur de loi, il y eut notamment le théologue portugais 
Lourenço de Portel et Juan Valero. Le premier a consacré un paragraphe spécifique sur les 
declarationes des cardinaux et refusait l’efficacité de la loi si elle n’avait pas été promulguée 
auparavant. Cf. Laurentii de Portel, Dubia regularia, Lugduni 1634, v. Cardinalium 
Declarationes, p. 80. Ce fut Juan Valero lui-même, en abordant la question de ces 
mesures dédiées aux concepts d’ « absolutisme » et de « nullité » dans son Differentie in 
utrumque forum. Cf. Ioanne Valero, Differentiae inter utrumque forum iudiciale videlicet, 
et coscientiae, Venetiis 1645, v. Absolutio, Differentia prima, n. 20 p. 11 et s., et v. Nullitas, 
Differentia quinta, n. 2, p. 290 et s.
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Conclusion

Les théories des auteurs cités ne semblent pas refléter la complexité de 
la procédure suivie par la Congrégation du Concile. L’étude des sources a 
en effet permis de démontrer que, au regard de la procédure ainsi que de 
ses effets, chaque décision de la Congrégation du Concile jouissait d’une 
autorité indépendante. Cela semble être le cas au moins en ce qui concerne 
la période examinée, avant l’édition de la collection officielle du Thesaurus. 
En effet, à cette époque, si d’une part il a été possible de voir comment 
la majeure partie des décisions était liée à un cas spécifique et à des sujets 
déterminés, il n’était pas exclu par ailleurs que, sous certaines conditions 
bien précises, la même décision puisse être également appliquée à des 
cas semblables. Il s’est donc avéré nécessaire de renoncer aux positions 
radicales et reconnaître l’existence de zones grises, qui puissent permettre 
à la Congrégation de travailler en s’adaptant à chaque cas particulier. Les 
déclarations du cardinal De Luca permettent de confirmer cet état de 
fait. Dans ses Annotationes Practicae ad Sacrum Concilium Tridentinum, il 
semblait affronter la question de la valeur des décisions de la Congrégation 
du Concile avec une plus grande connaissance de cause1. Ainsi, il 
introduisit la catégorie des Declarationes particulares, qui en raison de leur 
spécificité relative à un cas individuel n’étaient pas toujours généralement 
applicables2. Une analyse précise des circonstances qui avaient conduit à 
ces décisions s’avérait nécessaire afin d’envisager de les étendre au-delà de 
leurs limites au moment du jugement.3.

1 Cf. Ioannis Baptistae Cardinalis de Luca, Annotationes Practicae ad Sacrum Concilium 
Tridentinum, Coloniae Agrippinae 1683, Disc. primus, Circa Proëmalia, p. 1 et s. Sinisi 
signale que cet ouvrage apparaît pour la première fois en 1672 comme cinquième partie 
du Theatrum veritatis et iustitiae. Cf. L. Sinisi, « The Commentaries on the Tridentine 
Decrees in the Sixteenth and Seventeenth Centuries : the First Remarks on a Category of 
Prohibited Works », cit., p. 227. 
2 « Et tertio, quia, pro meo sensu, (aliquibus exceptis decretis, vel declarationibus generalium), 
erroneum est in particularibus declarationibus, cum consueta caeca fide, vim constituere, 
cum illae, quae singulos, vel particulares concernunt casus, ex eorum particulari qualitate, et 
circumstantias habenti, non semper sunt applicabiles, cum diversimo de obr diversam facti 
qualitatem saepius decernere congruat […]  ». V. Ioannis Baptistae Cardinalis de Luca, 
Annotationes Practicae ad Sacrum Concilium Tridentinum, cit., n. 11, p. 4.
3 «  Quamvis etenim Consulentium, ac etiam Decisionantium stylus videatur in causis 
decidendis, cum iis declarationibus procedere, quae per elaboratos Collectores (ratione 
publicae commoditatis quidem commendabiles) diligenter referuntur  ; Attamen id solum in 
Curia sequitur, eo quia nimium facile est, de earum veritate so certum reddere, perquirendo 
eiusdem sacrae Congregationis adnotationes, vel registra, ut sequenter eadem sacra Congregatio 
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La doctrine de De Luca, selon une division entre declarationes à 
valeur générale et declarationes à valeur particulière, semble être celle 
qui correspond le mieux aux sources examinées. Effectivement, comme 
il a été observé, la Congrégation du Concile avait la faculté d’adopter 
des dispositions de caractère général comme par exemple le décret sur 
la traduction des décrets du Concile de Trente. Parallèlement, elle était 
en mesure de promulguer des décisions sur des cas individuels pouvant 
elles aussi être étendues à des cas semblables, sous réserve toutefois d’un 
examen préalable des circonstances.

demandare solet, quando occasione disputationis casuum particularium, circumferantur 
declarationes, quae diversae, vel contrariae videantur, sive aliquam habeant probabilem 
dubitandi rationem, cum nulla forte ipsarum declarationum repugnantia in abstracto 
dignoscatur, sed singulorum casuum diversitas eam operetur diversitatem, quae indebite, ut 
supra contrarietas dicitur ». V. ibid., n. 18, p. 5.
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Section 2
L’influence de la doctrine canonique sur les projets de réforme

de la justice en France

Après avoir dressé l’histoire de la Congrégation du Concile et essayé 
de comprendre dans quelle mesure elle avait contribué à l’évolution de la 
science juridique de la première époque moderne, il est à présent nécessaire 
d’essayer de comprendre si, dans la pratique, la Congrégation du Concile fut 
en mesure de stimuler et influencer également la production législative de 
cette période. Il faut en particulier analyser comment la pratique canoniste 
a eu un impact sur le contrôle de l’interprétation de la loi en France à la fin 
du XVIIe siècle. L’attention accordée à cette question est motivée par le type 
de rapport qui s’instaura entre la France et le Saint-Siège aux XVIe et XVIIe 
siècles. Les conflits furent fréquents en raison de la ferveur avec laquelle 
le clergé et le pouvoir séculier de France s’opposèrent aux «  ingérences  » 
de Rome. Il s’agit d’un mouvement qui allait bien au-delà d’un désir 
d’autonomie mais qui trouvait ses racines dans les doctrines religieuses et 
politiques du Gallicanisme1. La définition suivante de ce mouvement est 
proposée par Martin en ces termes :

« Le Gallicanisme ne consiste donc pas seulement dans la 
propension à s’opposer à l’ingérence du Saint-Siège dans les affaires 

1 Sur cet argument voir  : G. Hanotaux, Essai sur les libertés de l’Eglise gallicane depuis les 
origines jusqu’au règne de Louis XIV, in Recueil des instructions données aux ambassadeurs 
et ministres de France depuis les traités de Westphalie jusqu’à la Révolution française, vol. I, 
Paris 1888, p. vii-cxii ; V. Martin, Le Gallicanisme et la Réforme Catholique. Essai historique 
sur l’introduction en France des décrets du Concile de Trente (1563-1615), Paris 1919  ; V. 
Martin, Le Gallicanisme politique et le clergé de France, Paris 1929 ; V. Martin, Les origines du 
Gallicanisme, 2 vol., Paris1939 ; R. Laprat, Libertés de l’ Eglise Gallicane, in Raoul Naz (dir.), 
Dictionnaire de Droit Canonique, vol. VI, cit., col. 426-525 ; C. Vivanti, Lotta politica e pace 
religiosa in Francia fra Cinque e Seicento, Turin 1963 ; A. G. Martimort, Le Gallicanisme, 
Paris 1973 ; J. Powis, « Gallican liberties and politics of later Sixteenth-century France », 
The Historical Journal, vol. 26/3, 1983, p. 515-530  ; A. Tallon, Conscience nationale et 
sentiment religieux en France au XVIe siècle. Essai sur la vision gallicane du monde, Paris 
2002 ; H. Morel, L’idée gallicane au temps des guerres de religion, Aix-en-Provence 2003 ; 
J.  Parsons, The Church in the Republic. Gallicanism and political ideology in Renaissance 
France, Washington D.C. 2004 ; N. Sild, Le Gallicanisme et la construction de l’État (1563-
1905), Clermont-Ferrand 2016.
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ecclésiastiques du royaume. […] Il suppose l’union, la collaboration 
du clergé et du roi ; la limitation de ses soucis à la France, sans 
viser à protéger ou à réformer l’Eglise universelle […] ; et enfi n la 
prétention de se rattacher à une tradition locale. […] S’il fallait le 
défi nir, on pourrait dire de lui qu’il consiste dans l’accord du roi 
et du clergé pour gouverner l’Eglise de France en contrôlant et en 
réfrénant l’ingérence du Saint-Siège et prétendant s’appuyer sur des 
droits anciennement acquis2 ».

Ainsi, le Gallicanisme prévoyait non seulement un degré d’indépendance 
du clergé français par rapport à Rome, mais exigeait également que le roi 
possède une série de prérogatives en matière religieuse. Cela s’est traduit par 
un pouvoir de contrôle sur les normes juridiques, sur les biens temporels et 
sur les privilèges ecclésiastiques3. D’un point de vue normatif, déjà à l’époque 
mérovingienne, les rois des Francs avaient exercé un pouvoir de contrôle et 
de confirmation des mesures émises par le pontife et de celles émises par les 
évêques en session conciliaire4. Ensuite, à l’époque carolingienne, à travers 
l’utilisation des missi dominici, ils contrôlaient la discipline des membres 
du clergé et intervenaient sur les questions d’importance majeure5. Quant 
aux biens ecclésiastiques, les rois des Francs pouvaient les gérer pendant 
les périodes de vacance du Saint-Siège en vertu de leur droit de régale sur 
les diocèses du royaume6. Par ce droit, le roi devenait propriétaire desdits 
biens et s’engageait par là même à faire respecter les différentes interdictions 
2 V. V. Martin, Les origines du Gallicanisme, vol. I, cit., p. 30-31.
3 Cf. ibid., p. 55 et s.
4 La bibliographie sur le pouvoir de contrôle des rois sur la législation conciliaire est très 
vaste. Voir notamment  : E. Griffe, « L’épiscopat gaulois et les royautés barbares de 482 
à 507 », Bulletin de Littérature Ecclésiastique, vol. 76, 1975, p. 261-284 ; E. Griffe, « Les 
royautés barbares et l’épiscopat de 501 à 571 », Bulletin de Littérature Ecclésiastique, vol. 
79, 1978, p. 267-284  ; G. Scheibelreiter, Der Bischof in merowingischer Zeit, Vienne 
1983 ; P. Odette, Histoire des conciles mérovingiens, Paris 1989 ; O. Guillot, Clovis, le droit 
romain et le pluralisme juridique : aux origines du monde franc, in Herman Van Goethem, 
Laurent Waelkens et Koen Breugelmans (dir.), Libertés, pluralisme et droit. Une approche 
historique. Actes du colloque d’Anvers (27-30 mai 1993), Bruxelles 1995, p. 6-85  ; P. 
Odette, Les conciles de la France capétienne jusqu’en 1215, Paris 1995.
5 Les figures des missi dominici ont déjà été évoquées. Au sujet de leur activité de contrôle 
sur les membres du clergé au sein du royaume des Francs, voir  : J. W. Thompson, The 
decline of the Missi Dominici in the Frankish Gaul, Chicago 1903 ; F. L. Ganshof, « The 
impact of Charlemagne on the Frankish Realm », Speculum, vol. 40/1, 1965, p. 47-62.
6 Au sujet des droits régaliens voir : E. Lesne, « Les origines du droit de régale évêché et 
abbaye en régale à l’époque carolingienne », Nouvelle Revue Historique de Droit Français et 
Etranger, vol. 45, 1921, p. 5-52 ; J. Gaudemet, La collation par le roi de France des bénéfices 
vacants en régale des origines à la fin du XIVe siècle, Paris 1935.
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imposées (comme par exemple l’interdiction d’aliénation7) et garantissait 
une protection militaire contre les éventuels abus de pouvoir8. Enfin, en 
qui concerne les privilèges ecclésiastiques, les rois se posèrent en défenseurs 
des immunités fiscales dont jouissait le clergé français et ce contre les 
prétentions de Rome9.

L’image de ce roi de France protecteur de son clergé fut à l’origine 
de nombreux conflits avec la papauté. Ce fut en particulier à partir du 
conflit entre Philippe IV et Boniface VIII, que furent développées des 
théories sur les libertés de l’Eglise gallicane10. Ces théories donnèrent lieu 
à une riche production d’ouvrages juridiques et littéraires11 et à la réunion 

7 Il existait trois dérogations à cette interdiction d’aliénation imposée sur les biens 
ecclésiastiques qui correspondaient à des situations d’utilité, nécessité et piété. Sur cet 
argument voir  : F.-R. Ducros, «  L’aliénation des biens ecclésiastiques sous l’Ancien 
Régime », Hypothèses, v.13/1, 2010, p. 201-209.
8 Martin indique deux différents types de protection : une garde générale, dans laquelle 
étaient incluses toutes les églises du royaume sous la protection du roi de France ; et une 
garde spéciale dirigée par un seigneur local qui protégeait les intérêts des institutions 
ecclésiastiques au sein de sa juridiction. Cf. V. Martin, Les origines du Gallicanisme, vol. I, 
cit., p. 58 et s. Sur cet argument voir également : N. Didier, La Garde des églises au XIIIe 
siècle, Grenoble 1927.
9 Cf. V. Martin, Les origines du Gallicanisme, vol. I, cit., p. 61 et s.
10 Martin disait à ce sujet : « Ainsi fut assuré le triomphe de cette indépendance politique 
et administrative de la monarchie française, que les Gallicans devaient inscrire en tête de 
leurs libertés. Leurs préoccupations ne s’étendent pas au-delà des frontières. Il leur suffit 
que le roi de France soit affranchi, au temporel, de toute sujétion à l’égard du pape ». V. 
ibid., p. 208.
11 Ces ouvrages étaient concomitants à l’émission des différentes bulles papales et visaient 
à les commenter et à définir les pouvoirs du pontife sur la couronne et sur le clergé 
français. Parmi ces textes, il y avait notamment Antequam essent clerici rédigé entre 1296 
et 1297 ; le Dialogue du clerc et du chevalier et le traité Non ponant laici, parus en 1302 ; 
et le traité Rex pacificus, plus ou moins de la même période. Au sujet de ces textes et 
ceux parus pendant et après le conflit entre Philippe IV et Boniface VIII voir : J. Rivière, 
Le problème de l’Eglise et de l’Etat au temps de Philippe le Bel. Etude de théologie positive, 
Louvain – Paris 1926, p. 96-161. Quelques décennies plus tard fut publié le plus célèbre 
de ces textes, Le songe du vergier, probablement rédigé par Evrart de Trémaugon entre 1376 
et 1378. Cet ouvrage, dédié à Charles V le Sage, sous la forme d’un discours entre un clerc 
et un chevalier, énumérait les libertés du roi de France et du clergé français par rapport au 
pape. Coville l’a défini comme étant : « Le plus important et le plus fameux des ouvrages 
de droit public écrits en France dans la seconde partie du Moyen Age ». V. A. Coville, 
Evrart de Trémaugon et le Songe du Verger, Paris 1933, p. 7. Voir également : J. P. Royer, 
L’Eglise et le royaume de France au XIVe siècle d’après le Songe du Vergier et la jurisprudence 
du Parlement, Paris 1969 ; J. Quillet, La philosophie politique du Songe de Vergier (1378). 
Sources doctrinales, Paris 1977 ; B. Schnerb, « Charles V au miroir du Songe du Vergier », 
Le Moyen Age, vol. 116/3-4. 2010, p. 545-559 ; J. Miethke, « Théorie politique dans les 
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d’assemblées ecclésiastiques constituées uniquement de membre du clergé 
français12. Les libertés de l’Eglise gallicane furent reconnues ensuite dans la 
Pragmatique Sanction de Bourges13, ordonnance publiée par Charles VII le 
7 juillet 143814, qui avait pour objectif d’intégrer les décisions du Concile 
de Bâle15. A partir de ce moment, l’Eglise de France fut considérée « […] 

dialogues bilingues au XIVe siècle. Public et fonction du Somnium Viridarii ou Songe du 
Vergier d’Evart de Trémaugnon », Revue de l’histoire des religions, vol. 2, 2014, p. 275-292, 
à consulter pour une bibliographie supplémentaire.
12 A partir de 1395 et jusqu’en 1408, le clergé de France fut convoqué en assemblée et 
présidé par le roi à sept reprises. En 1395, 1396 et 1398, les prélats de France se réunirent 
pour déclarer leur soustraction d’obéissance à Benoît XIII. En 1399, le clergé se réunit 
pour administrer des questions au sujet de diocèses français et en 1403 l’obéissance au 
pape fut rétablie. En 1406, les ecclésiastiques français confirmèrent leur soustraction 
d’obéissance au pontife et, enfin, en 1408 ils se réunirent pour discuter des libertés de 
l’Eglise gallicane et pour nommer les délégués au concile général qui devait se tenir à Pise. 
A ce sujet Millet a affirmé : « Qu’une telle réunion ait été possible de par l’autorité du 
seul Roi de France manifeste clairement l’ambiguïté de la position des prélats par rapport 
au souverain. Ils étaient tenus envers lui par un serment qui les liait tout autant que celui 
qu’il prêtait au pape. Pour des hommes que leurs fonctions mettaient bien souvent au 
service de la couronne, l’obéissance due au Roi pouvait contrebalancer l’attachement à 
un pontife dont la légitimité était mal assurée ». V. H. Millet, « Du Conseil au Concile 
(1395-1408). Recherche sur la nature des assemblées du clergé en France pendant le 
Grande Schisme d’Occident  », Journal des Savants, n. 1-3, 1985, p. 156. Au sujet de 
cette assemblée du clergé français voir aussi  : H. Kaminsky, «  The politics of France’s 
substraction of obedience from pope Benedict XIII, 27 July, 1398  », Proceedings of the 
American Philosophical Society, vol. 115/5, 1971, p. 366-397.
13 Au sujet de la Pragmatique Sanction de Bourges voir  : N. Valois, Histoire de la 
Pragmatique Sanction de Bourges sous Charles VII, Paris 1906 ; J. Haller, « Die Pragmatische 
Sanction von Bourges », Historische Zeitschrift, vol. 103/1, 1909, p. 1-51  ; L. Madelin, 
France et Rome. La Pragmatique Sanction. Le Concordat de François Ier. Un Français à Rome 
(1509-1540). La Constitution civile du clergé. Le Concordat de 1801, Paris 1913 ; R. Naz, 
Pragmatique Sanction, in Raoul Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, vol. VII, cit., 
col. 109-113 ; A. G. Jongkees, « Philippe le Bon et la Pragmatique Sanction de Bourges », 
Annales de Bourgogne, vol. 38, 1966, p. 161-171.
14 Le texte de la Pragmatique sanction sur l’autorité des conciles généraux, les collations des 
bénéfices, élections, expectatives, appellations, annates, la célébration de l’office divin et autres 
matières ecclésiastiques peut être consulté in : F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy 
(éd.), Recueil Général des Anciennes Lois Françaises, depuis l’an 420 jusqu’à la révolution de 
1789, vol. IX, Paris 1825, p. 3-47. A ce sujet il a été dit : « On appelle pragmatique toute 
constitution donnée en connaissance de cause du consentement unanime de tous les 
grands, et consacrée par la volonté du prince. Le mot pragma signifie prononcé, sentence, 
édit ; il était en usage avant Saint-Louis. Les empereurs faisaient publier des lois célèbres ; 
décret très renommé dans notre histoire et dans notre jurisprudence ecclésiastique, sans en 
excepter même celle d’aujourd’hui ». V. ibid., p. 3, nt. 1.
15 L’ordonnance de la Pragmatique Sanction commençait par un préambule dans lequel 
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sinon comme un membre séparé du moins comme un membre gangrené 
de la catholicité16 ». Martin a souligné l’importance de ce document pour 
le mouvement ecclésiastique français, entre la fin du Moyen Age et le début 
de l’époque moderne, en déclarant à ce propos :

« La Pragmatique a donné à celui-ci [le Gallicanisme], en effet, son 
expression la plus parfaite : elle a affi rmé la supériorité du concile sur 
le pape, admise comme une vérité certaine par les Français depuis 
Constance ; elle a illustré le principe, essence même des Libertés, 
que la papauté ne jouit dans le royaume que d’un pouvoir tempéré, 
dans les limites des saints canons17 ».

La promulgation de la Pragmatique Sanction eut entre autres comme 
conséquence le perfectionnement des instruments procéduraux pouvant 
permettre de limiter l’ingérence du pouvoir spirituel dans les affaires 
françaises18. Parmi ces instruments, il faut citer  : l’exequatur et l’appel 
comme d’abus19. L’exequatur, parfois identifié à un « droit d’annexe » ou 

étaient présentés les devoirs du roi en tant que protecteur du clergé français. Il y avait 
ensuite les décrets du Concile de Bâle parfois acceptés dans leur intégralité et parfois avec 
quelques modifications. Parmi ces décrets il y avait : le décret Frequens, cité précédemment, 
sur la convocation des conciles ; deux décrets sur les élections ; un décret concernant la 
collation des bénéfices  ; un sur le nombre et la qualité des cardinaux, et de nombreux 
autres concernant les plus diverses matières ecclésiastiques. Pour une étude approfondie 
du contenu de la Pragmatique Sanction, voir : V. Martin, Les origines du Gallicanisme, vol. 
II, cit., p. 304 et s.
16 V. L. Madelin, Un essai d’Eglise séparée en France au XVe siècle : la Pragmatique Sanction, 
in L. Madelin, France et Rome, cit., p. 51.
17 V. V. Martin, Les origines du Gallicanisme, vol. II, cit., p. 316.
18 Le système qui représente les instruments procéduraux permettant de réguler le 
rapport entre l’Etat et les Eglises est le «  jurisdictionalisme ». Pour Giacchi, à travers le 
jurisdictionalisme  : « Le souverain revendique […] un droit de suprême inspection de 
toute l’activité ecclésiastique qui se déroule sur le territoire qu’il gouverne » [traduction 
libre  : « Il sovrano rivendica in esso […] un diritto di suprema ispezione in tutta l’attività 
ecclesiastica che si svolge sul territorio a lui soggetto  »]. V. O. Giacchi, Lo stato laico. 
Formazione e sviluppo dell’idea e delle sue attuazioni, Milan 1947, p. 32. Cf. T. Lange, 
« Droit canon et droit français à travers l’activité du Parlement de Paris à l’époque des 
Réformes », Revue d’histoire du droit, vol. 91/2, 2013, p. 251.
19 Concernant ces procédures voir : D.-A. Affre, De l’appel comme d’abus. Son origine, ses 
progrès et son état présent. Suivi d’un écrit sur l’usage et l’abus des opinion controversées entre les 
gallicans et les ultramontains, Paris 1845 ; A. Moll, Des principes généraux de l’appel comme 
d’abus, thèse de doctorat, droit, Strasbourg 1862 ; C. Renard, Appel comme d’abus, thèse 
de doctorat, droit, Lille 1896 ; F. Collavet, Du recours pour abus, envisagé comme survivance 
de la justice retenue, thèse de doctorat, science politique et économiques, Paris 1903  ; 
M. Cagnac, De l’appel comme d’abus dans l’ancien droit français, Paris 1906 ; A. Galante, 
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«  droit de vérification20  », était une procédure de contrôle préliminaire 
d’actes ecclésiastiques précis, afin de vérifier s’ils risquaient de porter 
préjudice aux prérogatives du souverain et aux libertés gallicanes21. Ce fut 
Pierre Pithou qui règlementa cette procédure dans son traité sur Les libertés 
de l’Eglise gallicane, publié pour la première fois en 1594. Il faut signaler 
notamment l’art. 77 qui établissait ce qui suit :

« Secondement, observans soigneusement que toutes Bulles et 
expeditions venans de la Cour de Rome fussent visitees, pour sçavoir 
si en incelles y avoit aucune chose qui portast préiudice, en quelque 
maniere que ce fust, aux droits et libertez de l’Eglise Gallicane, et 
à l’autorité du Roi. Dont se trouve encores ordonnance expresse 
du Roi Loys onzieme, suivie par les predecesseurs de l’Empereur 
Charles cinquieme, lors vassaux de la couronne de France, et par 
luy-mesme en un sien Edict fait à Madril en l’an mil 1543, et 
pratiqué en Espagne et autre païs de son obeissance, avec plus de 
rigueur et moins de respect qu’en ce Royaume22 ».

Exequatur e placet regio, in Enciclopedia Giuridica Italiana, vol. V/3, Milan 1911, p. 843-
844 ; R. Naz, Appel comme d’abus, in Raoul Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, 
vol. I, cit., col. 818-827 ; R. Génestal, Les origines de l’appel comme d’abus, Paris 1950 ; P. 
G. Caron, L’appello per abuso, Milan 1954 ; J. de Lanversin, « L’appel comme d’abus dans 
la jurisprudence du Conseil D’État », La Revue Administrative, vol. 87, 1962, p. 272-281 ; 
N. Sild, Le Gallicanisme et la construction de l’État (1563-1905), cit., p. 93 et s.
20 Cf. A. Galante, Exequatur e placet regio, cit., p. 843.
21 Cf. N. Sild, Le Gallicanisme et la construction de l’État (1563-1905), cit., p. 95
22 V. Pierre Pithou, Les Libertez de l’Eglise Gallicane, Paris 1594, f. 23r-23v. Certains 
auteurs, comme Galante, ont également associé à cet article, les articles 17 et 44 qui selon 
eux indiquent des normes ultérieures concernant la procédure d’exequatur. Cf. A. Galante, 
Exequatur e placet regio, cit., p. 843. L’art. 17 disposait ainsi : « Les clauses inserees en la 
Bulle de Coena Domini, et notamment celles du temps du Pape Jules II, et depuis n’ont 
lieu en France pour ce qui concerne les libertez et privileges de l’Eglise Gallicane, et droicts 
du Roi ou du Royaume ». L’art. 44 ajoutait : « Bulles ou Lettres Apostoliques de citation 
executoriales, fulminatoires, ou autres, ne s’executent en France sans pareatis du Roi ou de 
ses officiers : et l’execution qui s’en peut faire par le lay après la permission, se fait par iuge 
royal ordinaire de l’autorité du Roi, et non authoritate Apostolica, pour eviter distraction et 
meslange de iurisdiction : mesme celuy qui a impetré bulles, rescrits, ou lettres portans telle 
clause, est tenu declarer qu’il entend que les deleguez ou executeurs, soit clercs ou laics, 
en connoissent iure ordinario  ; autrement y auroit abus ». V. Pierre Pithou, Les Libertez 
de l’Eglise Gallicane, cit., f. 7v-8r et 13v-14r. En analysant ce dernier article, Sild remarque 
pourquoi il ne peut être comparé au contenu de l’art. 77. La disposition contenue dans 
l’art. 44, a, selon cet auteur, une portée bien plus limitée et prend le nom de pareatis. 
Il établit la distinction suivante  : «  Il convient donc de distinguer les deux techniques 
assurant le contrôle. Celle de l’article 44 des libertés gallicanes touche exclusivement les 
actes pontificaux adressés à des particuliers et en autorise l’exécution dans l’ordre juridique 
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Quelle que fût la nature des actes de l’autorité ecclésiastique, ils étaient 
systématiquement soumis aux jugements des cours souveraines quand ils 
risquaient d’établir une règle générale et de troubler la tranquillité interne 
de l’Etat23.

Naz fournit la définition de l’autre outil procédural, l’appel comme 
d’abus :

« L’appel comme d’abus est une voie de recours ouverte devant 
les juridictions séculières, contre certains actes des juges ou des 
supérieurs ecclésiastiques, soupçonnés d’être contraires aux lois24 ».

Certains auteurs ont retrouvé les origines de cette procédure dans 
l’institution romaine du recursus ad principem  ; d’autres les contestent 
et pour eux l’appel comme d’abus remonte à une période située entre le 
XIVe et le XVe siècle25. Quelle que soit son origine, tous sont unanimes 
pour situer la première véritable réglementation de cette institution 
dans la publication de l’Ordonnance de Villers-Cotterêts de 153926. Ladite 
ordonnance considérait l’appel comme d’abus comme une procédure 
déjà affirmée au sein du royaume de France et sans spécifier les cas pour 

de l’Etat. La procédure de l’article 77 instaure en revanche un mécanisme de réception à 
l’égard des actes pontificaux de portée générale, et parfois aux expéditions destinées à des 
particuliers. Si la réception et le pareatis sont deux mécanismes distincts qui n’entraînent 
pas juridiquement les mêmes conséquences, leur fonction demeure identique, car ils 
tendent l’un et l’autre à protéger les prérogatives du Souverain et les libertés gallicanes ». 
V. N. Sild, Le Gallicanisme et la construction de l’État (1563-1905), cit., p. 101.
23 Cf. ibid., p. 105.
24 V. R. Naz, Appel comme d’abus, in Raoul Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, 
vol. I, cit., col. 818. Voir aussi : N. Sild, Le Gallicanisme et la construction de l’État (1563-
1905), cit., p. 311 et s.
25 Caron défend la première théorie et reconnaît dans le recursus ad principem justinien 
l’embryon de l’appel comme d’abus. Cf. P. G. Caron, L’appello per abuso, cit., p. 51-52. 
Affre, au contraire, ne partage pas ce point de vue et rappelant l’ouvrage : Zegero Bernardo 
Van Espen, Tractatus de recursu ad Principem, Lovanii 1725, réfute tout type de lien entre 
l’appel comme d’abus et la tradition de droit romain. Cf. D.-A. Affre, De l’appel comme 
d’abus. Son origine, ses progrès et son état présent, cit., p. 17. Ce même auteur relève aussi 
que le terme abusus était déjà amplement utilisé auparavant, mais non pas concernant la 
superposition d’une juridiction sur une autre. Il s’agissait en effet d’un terme que l’on 
utilisait pour indiquer un jugement considéré comme contraire à l’équité. Cf. ibid., p. 58.
26 Les premiers articles de cette ordonnance étaient en effet dédiés à la discipline de l’appel 
comme d’abus. V. F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy (éd.), Recueil Général 
des Anciennes Lois Françaises, depuis l’an 420 jusqu’à la révolution de 1789, vol. XII, cit., p. 
600 et s. Cf. D.-A. Affre, De l’appel comme d’abus. Son origine, ses progrès et son état présent, 
cit., p. 79 et s.
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lesquels il était possible d’avoir recours audit appel27. A ce sujet, un arrêt 
du Parlement de Paris du 19 octobre 1543 prévoyait la possibilité de 
recourir à l’appel comme d’abus uniquement dans le cas où il existait une 
disposition manifestement contraire aux ordonnances royales, aux arrêts 
des cours souveraines ou à la norme conciliaire28. Cette disposition fut par 
la suite reprise et développée par Pierre Pithou, qui, dans l’article 79 de son 
ouvrage sur les Libertés de l’Eglise Gallicane, dressa une liste des cas pour 
lesquels il était possible d’avoir recours à l’appel comme d’abus :

« Quatrement, par appellations precises comme d’abus, que nos 
peres ont dit estre quand il y a entreprise de iurisdiction, ou attentat 
contre les saincts Decrets et Canons recues en ce Royaume, droicts, 
franchises, libertez, et privileges de l’Eglise Gallicane, Concordats, 
Edicts et Ordonnance du Roy, Arrests de son Parlement ; bref, 
contre ce qui est non seulement de droit commun divin ou naturel, 
mais aussi des prerogatives de ce Royaume, et de l’Eglise d’iceluy29 ».

A ces actes et ouvrages, il faut ajouter l’édit d’Henri IV de 1606, qui 
tentait de prévoir des limites concernant les recours à l’appel comme 
d’abus et imposa aux cours de s’exprimer sur les différents cas avec plus de 
célérité30. Le jugement de l’appel se concentrait sur le mérite et non pas sur 

27 Cf. P. G. Caron, L’appello per abuso, cit., p. 59
28 Ainsi prévoyait l’arrêt  : «  […] où il y a abus clair et évident, par contravention aux 
Ordonnances Royaux, Arrêts et Jugements de la dite Cour, ou Statuts de la réformation, 
autorisés par le Roi et la dite Cour, ou Saints Décrets et Canons Conciliaires, desquels le 
Roi est Conservateur en son Royaume : ès quels cas, par appellation comme d’abus, et non 
autrement, ils pourront venir en la dite Cour, et non pardevant d’autres Juges subalternes 
[…] ». Le texte complet de l’arrêt peut être consulté in : Pierre Pithou, Preuves des libertés 
de l’Eglise gallicane, 1639, ch. XXXIII, n. 13, p. 868-870. Ce document est également cité 
in : Charles Fevret, Traité de l’abus, et du vrai sujet des appellations qualifiées du nom d’abus, 
vol. I, Lyon 1736, livre I, ch. II, p. 13.
29 Pierre Pithou, Preuves des libertez de l’Eglise gallicane, cit., f. 23r-24v. A cela Pithou ajouta 
à l’art. 80 la liste de ceux qui pouvaient légitimement avoir recours à cette procédure  : 
«  Lequel remede est reciproquement commun aux Ecclesistiques pour la conservation 
de leur authorité et iurisdiction  : si que le Promoteur ou autre ayant interest, peut 
aussi appeler comme d’abus de l’entreprise ou attentat fait par le iuge lay, sur ce qui luy 
appartient ». V. ibid. Cf. P. G. Caron, L’appello per abuso, cit., p. 60-61.
30 « §. 2 […] et pour empescher que les parties ne recourent à ce remède si souvent qu’elles 
ont fait par le passé, défendons à nos cours souveraines de mettre lesdites parties hors de 
cour et de procès sur lesdites appellations comme d’abus, et voulons au contraire qu’ils 
soient tenus prononcer toujours par bien ou mal, et abusivement, et de condamner aussi 
à l’amende du fol appel, sans la pouvoir remettre ni modérer pour quelque cause que ce 
soit […] ». V. F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy (éd.), Recueil Général des 
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la légitimité de l’acte ; par ailleurs, dans la mesure où l’autorité publique 
pouvait, elle aussi, y avoir recours sans l’initiative des parties, en France 
cette procédure fut appréhendée comme une notion de droit public, au 
point que Caron le définisse ainsi :

« Ici [en France] l’appel comme d’abus, dès ses premières 
manifestations, n’a pas été perçu comme une simple actio fi nium 
regundorum entre la juridiction d’Etat et celle ecclésiastique ; au 
contraire, dès les débuts du XIVe siècle, et donc quelques siècles 
avant le renforcement de la monarchie absolue, il apparaît comme 
l’expression d’une profonde volonté de l’autorité royale d’éliminer 
toute force qui puisse contraster l’exercice des pouvoirs de l’Etat31 ».

La Pragmatique Sanction resta en vigueur jusqu’au 27 novembre 1461, 
quand Louis XI, sous la pression du pape Pie II, l’abolit32. Après cette 
décision un premier concordat fut défini entre la France et le Saint-Siège. 
Signé en 1472, ce concordat fut promulgué par l’Ordonnance d’Amboise du 
31 octobre de la même année33. Il provoqua un grand mécontentement 

Anciennes Lois Françaises, depuis l’an 420 jusqu’à la révolution de 1789, vol. XV, cit., p. 
304-305.
31 [Traduction libre : Qui [in Francia] l’appel comme d’abus, fin dalle sue prime 
manifestazioni, non appare come una semplice actio finium regundorum fra la giurisdizione 
statuale e quelle ecclesiastica ; ma invece, già agli inizi del secolo XIV, e quindi parecchi secoli 
prima del consolidamento della vera e propria monarchia assoluta, esso si presenta come la più 
tipica espressione di quella che è la ferma volontà dell’autorità regia di eliminare ogni forza 
che sia in contrasto con l’esercizio dei poteri dello Stato].V. P. G. Caron, L’appello per abuso, 
cit., p. 41.
32 Il faut rappeler que cette abolition fut précédée par de nombreux conflits entre la France 
et le Saint-Siège sur le contenu de la Pragmatique Sanction. En 1452 en effet, afin de lutter 
contre les « ingérences » de Rome, durant la troisième assemblée de Bourges, le texte de 
la Pragmatique Sanction fut à nouveau publié et considéré comme texte de référence du 
mouvement religieux national français. A cela Nicolas V répondit avec vigueur. Par la 
suite, Pie II, au cours du Concile de Mantoue de 1459 à travers la rédaction de la bulle 
Execrabilis du 18 janvier 1460, confirma le pouvoir du pontife comme seul guide de 
l’Eglise catholique. Cette bulle reçut une réponse de la part du Parlement le 10 novembre 
1460 qui invitait le pape à ne pas s’immiscer dans les affaires françaises. Cf. P. Bourdon, 
« L’abrogation de la pragmatique et les règles de la chancellerie de Pie II », Mélanges de 
l’Ecole française de Rome, vol. 28, 1908, p. 207-224 ; L. Madelin, Un essai d’Eglise séparée en 
France au XVe siècle : la Pragmatique Sanction, in L. Madelin, France et Rome, cit., p. 84-85.
33 Le contenu de ce concordat concernait notamment la désignation des évêques et des 
titulaires des bénéfices majeurs ainsi qu’une série de normes en matière fiscale. Pour le 
texte de l’ordonnance voir : F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy (éd.), Recueil 
Général des Anciennes Lois Françaises, depuis l’an 420 jusqu’à la révolution de 1789, vol. X, 
cit., p. 650-656. Pour plus de renseignements sur l’histoire et le contenu de ce concordat 
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au sein du clergé français qui, à l’occasion des Etats Généraux de Tours en 
1484, invoqua avec ferveur la réintroduction de la Pragmatique Sanction34. 
C’est ce que fit Louis XII qui, en conflit avec Jules II, non seulement 
rétablit ledit document mais convoqua, comme mentionné auparavant, 
le Concile de Pise35. Le pape répondit par la convocation du Ve Concile 
de Latran, au cours duquel, à la session XI du 19 décembre 1516, la 
Pragmatique Sanction fut définitivement condamnée36. Entre temps, ce 
texte avait été supplanté par le Concordat de Bologne du 16 août 1516 
stipulé entre Louis XII, François Ier et le successeur du pape Jules II, Léon 
X37. Le concordat concernait principalement trois thèmes principaux de la 
Pragmatique Sanction  : la collation des bénéfices supérieurs et inférieurs ; 
les compétences juridictionnelles entre cours ecclésiastiques et cours 
souveraines ; la question des impôts dus à Rome ; et différentes dispositions 
disciplinaires et morales38. Si le texte du concordat eut le mérite de stabiliser 

voir : C. Calisse, I concordati del secolo XV, in Chiesa e Stato. Studi storici e giuridici per il 
decennale della conciliazione tra la Santa Sede e l’Italia, vol. I, Milan 1939, p. 137-141 ; 
P. Ourliac, « Le concordat de 1472. Etude sur les rapports de Louis XI et de Sixte IV », 
RHDFE, vol. 20, 1942, p. 174-223.
34 Au sujet de cette assemblée voir en particulier : J.-L. Gazzaniga, « Les Etats généraux de 
Tours de 1484 et les affaires de l’Eglise », RHDFE, vol. 62/1, 1984, p. 41-45.
35 Cf. L. Sandret, « Le concile de Pise », cit., p. 424-456 ; A. Renaudet, Le concile gallican 
de Pise-Milan. Documents florentins (1510-1512), cit., p. 436 et s.
36 Le décret « Super abrogatione pragmaticae sanctionis » peut être consulté in : G. Alberigo 
(dir.), Conciliorum oecumenicorum decreta, III éd., Bologne 1973, p. 640-645. Voir aussi : 
F. Todescan, Fermenti gallicani e dottrine anti-conciliariste al Lateranense V. Un capitolo 
della teologia politica del secolo XVI, in Luigi Lombardi Vallauri et Gerhard Dilcher (dir.), 
Cristianesimo, secolarizzazione e diritto moderno, vol. I, Baden-Baden – Milan 1981, p. 
567-609.
37 Au sujet du Concordat de Bologne voir aussi  : J. Thomas, Le concordat de 1516, ses 
origines, son histoire au XVIIe siècle, 3 vol., Paris 1910 ; L. Madelin, L’entrevue de Bologne 
et le Concordat de 1516, in L. Madelin, France et Rome, cit., p. 115-196 ; E. Bussi, Un 
momento della storia della Chiesa durante il rinascimento: il concordato del 1516 fra la 
Santa Sede e la Francia, in Chiesa e Stato. Studi storici e giuridici per il decennale della 
conciliazione tra la Santa Sede e l’Italia, vol. I, cit., p. 194-212 ; G. Lepointe, Concordat de 
1515, in Raoul Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, vol. III, cit., col. 1383-1404 ; 
R. J. Knecht, « The Concordat of 1516  : A Re-assessment », University of Birmingham 
Historical Journal, vol. 9, 1963, p. 16-32, réimpr. in Henry J. Cohn (dir.), Government in 
Reformation Europe, Londres 1971, p. 91-112.
38 Bussi souligne comment cette abolition n’est qu’un acte formel. Le texte du concordat 
de 1516 reprenait en effet en grande mesure les dispositions de la Pragmatique Sanction, 
exception faite bien sûr de toutes les dispositions contre la figure du pape et du Saint-Siège. 
Cf. E. Bussi, Un momento della storia della Chiesa durante il rinascimento: il concordato del 
1516 fra la Santa Sede e la Francia, cit., p. 200.
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les rapports entre la France et le Saint-Siège et de limiter les abus de la 
part du clergé gallican, sa ratification ne fut pas simple et les résistances de 
la part des parlements et des universités contraignirent le roi à imposer sa 
volonté39.

Pendant les années qui suivirent à la ratification du Concordat de 
Bologne, la France connut de profonds troubles. L’opposition envers le 
concordat et les déchirements de la société liés au développement des 
théories réformistes40 conduisirent le clergé de France à demander un 
autre concile dans le but d’assainir les contrastes au sein du royaume41. Le 
concile, que les ecclésiastiques gallicans souhaitaient, était bien différent 
de celui qui se réunit à Trente42. Toutefois, les instruments juridiques 

39 Cf. G. Lepointe, Concordat de 1515, cit., col. 1398-1402.
40 Il convient de rappeler comment en France la répression des théories luthériennes 
et calvinistes fut confiée dans un premier temps aux cours séculaires. Les parlements 
devinrent alors les lieux où lesdites théories et leurs divulgateurs furent condamnés. Par 
ailleurs, la période de captivité de François Ier (1525-1526) vit l’apparition d’organes 
spécifiques appelés juges délégués, composés d’experts en droit et en théologie. Ces cours 
furent dissoutes en 1527 au retour de François Ier. Ce souverain intervint ensuite dans la 
politique de répression des théories réformistes par l’Edit de Fontainebleau du Ier juin 1540. 
Par ce texte, François Ier retirait aux cours ecclésiastiques tous les procès d’hérésie pour les 
octroyer aux parlements. En 1544, il y eut également une censure bibliographique et la 
Sorbonne dressa un index des textes interdits. Avec l’avènement de Henri II, la lutte contre 
la Réforme s’aggrava et l’Edit de Chateaubriand du 27 juin 1551 retira les procès d’hérésie 
aux parlements pour les réserver aux cours ecclésiastiques. Son objectif était de mettre 
en place un système d’inquisition inspiré du modèle romain. Cet acte fut mal supporté 
par les parlements qui formulèrent de nombreuses remontrances envers la décision du 
roi. Le règne d’Henri II fut certainement l’un des plus sévères en matière de répression 
religieuse. Le souverain, inspiré du principe « Une foi, une loi, un roi », ne concevait que 
le recours à la force pour contrecarrer l’avancement de la Réforme pendant son règne. A 
sa mort, en 1559, Catherine de Médicis et le chancelier Michel de L’Hospital tentèrent 
d’inaugurer une période de tolérance religieuse. Ces tentatives de pacification échouèrent 
et la situation s’aggrava plongeant à nouveau la France dans des guerres de religions et la 
laissant face à des épisodes dramatiques comme le massacre de la Saint-Barthélemy (23-24 
août 1572). Il a fallu attendre l’accès au trône d’Henri IV et la promulgation de l’Edit de 
Nantes le 13 avril 1598, pour que la liberté de culte soit accordée y compris aux réformés. 
Cf. J. Lecler, Histoire de la tolérance au siècle de la Réforme, vol. II, Paris 1955, p. 11 et s. ; 
W. Monter, Judging the French Reformation. Heresy trials by Sixteenth century Parlements, 
Cambridge (MA) 1999, p. 55 et s. ; W. Monter, France : the failure of repression. 1520-
1563, in Philip Benedict, Silvana Seidel Menchi, Alain Tallon (dir.), La Réforme en France 
et en Italie. Contacts, comparaisons et contrastes, Rome 2007, p. 465-479.
41 Cf. L. Madelin, France et Rome, in L. Madelin, France et Rome, cit., p. 17 ; A. Tallon, 
La France et le Concile de Trente (1518-1563), Rome 1997, p. 57 et s.
42 Il suffit de rapporter ici le point de vue de Baptiste du Mesnil, avocat du roi, qui le 
lendemain de la clôture du Concile de Trente rédigea un texte intitulé Advertissement sur 
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susmentionnés permirent la participation du clergé français au Concile de 
Trente. A ce sujet Tallon affirme :

« Pendant toute la durée du concile, il n’y a pas eu dans l’Eglise 
gallicane de mouvement général de panique ou de révolte devant les 
diverses nouveautés apportées par les décrets tridentins, notamment 
le renforcement du pouvoir épiscopal. Sans doute, les personnes 
concernées savaient parfaitement jouer des mécanismes juridiques 
de l’appel comme d’abus et ne se sentaient donc guère menacées. 
En cas de problème, on pourrait toujours opposer la monarchie au 
concile, quitte à faire l’inverse pour autres questions43 ».

Ainsi, afin de comprendre la réelle influence de la Congrégation du 
Concile et de la doctrine canonique sur les projets de réforme de la justice 
en France, il faut avant tout analyser la question de la réception des décrets 
conciliaires et des décisions des congrégations romaines dans ce royaume, 
pour arriver ensuite à exposer les théories de la doctrine française sur le 
concept d’interprétation authentique de la loi.

1. La querelle de la réception du Concile de Trente en France

La XXVe session du Concile de Trente prévoyait l’acceptation des 
dispositions tridentines pour les princes séculiers à travers le décret 
de recipiendis et observandis decretis concilii44. Si le clergé français avait 
accepté favorablement les décrets, l’histoire de l’introduction en France 
de la discipline établie à Trente n’en fut pas moins turbulente45. Ce furent 

le faict du Concile de Trente. L’auteur y établissait une comparaison entre les conciles du 
passé et celui qui venait de s’achever. Il affirmait : « Pour conclusion, tout ledit Concile 
est remis à la volonté du Pape, et submis à sa dispe[n]se et revocation : et luy est do[n]nee 
toute plenitude de puissance. Et au lieu que les precedens Conciles lioyent la puissance du 
Pape, qui est par trop excessive, cestui-ci luy remet toutes choses, et le remet par-dessus 
le Concile : de sorte qu’il n’y a aucune determination certaine, establie par iceluy, mais le 
tout est reduit à sa volonté ». V. Baptise du Mesnil, Advertissement sur le faict du Concile de 
Trente, faict l’an Mil cinq cens soixante quatre, II éd., 1567, p. 20-21. Ce texte est également 
cité dans : V. Martin, Le Gallicanisme et la Réforme Catholique, cit., p. 52.
43 V. ibid., p. 521.
44 V. Ehses S. (éd.), Concilii Tridentini Actorum. Pars sexta complectens acta post sessionem 
sextam (XXII) usque ad finem Concilii (17. sept. 1562 – 4. dec. 1563), in Concilium 
Tridentinum, diariorum, actorum, epistularum, tractatuum, vol. IX, cit., p. 1106.
45 Déjà avant la clôture du Concile, l’ambassadeur du roi de France, Arnaud du Ferrier, 
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surtout les parlementaires qui se montrèrent réfractaires à l’application des 
décrets tridentins car, selon Willaert, ils virent cette opposition comme la 
possibilité de se révolter contre l’imposition du souverain qu’ils avaient dû 
subir au moment de l’enregistrement du concordat en 151646. Il s’en suivit 
une intense production bibliographique contre l’application du Concile 
de Trente dans le royaume de France. Parmi les écrits majeurs, il faut 
citer celui de Charles du Moulin, Conseil sur le faict du concile de Trente47. 
Divisé en deux parties, le texte abordait dans un premier temps les raisons 
de nullité du Concile48 ; il se penchait ensuite sur chaque matière abordée 
à Trente49. En conclusion, l’auteur dénonçait la question de l’approbation 
des décrets réservée au pontife, car il s’agissait pour lui d’une procédure 

avait exprimé sa perplexité quant aux dispositions contenues dans les sessions XXIV et 
XXV du Concile, en affirmant qu’elles portaient préjudice à la couronne de France et aux 
libertés de l’Eglise gallicane. Cf. P. Richard, Concile de Trente, in Charles-Joseph Hefele, 
Histoire des conciles d’après les documents originaux, vol. IX/2, Paris 1931, p. 995. Pour 
plus de renseignements sur l’histoire de la réception en France et dans les autres Etats du 
Concile de Trente voir : Étienne Mignot, Histoire de la réception du Concile de Trente dans 
le différens Etats Catholique ; avec les piéces justificatives, 2 vol., Amsterdam, 1756.
46 Cf. L. Willaert, Après le Concile de Trente. La Restauration catholique. 1563-1648, in 
Jean-Baptiste Duroselle et Eugèse Jarry (dir.), Histoire de l’Eglise depuis les origines jusqu’à 
nos jours, vol. XVIII/1, Paris 1960, p.  377. Du Mesnil reporte à nouveau le point de 
vue des parlementaires pour lesquels  : « Recevoir donques ce Concile, n’est autre chose 
que rebaisser l’authorité du Roy, et de ses Edits, annuler ses droits, et ceux des estats de 
France : oster les libertez anciennes de l’Eglise, pour en faire un appuy d’abusion Papale : 
et par mesme moyen remettre les troubles et divisions, non seulement entre les suiets du 
Roy, mais par toute la Chrestienté. A quoy chacun bon suiet du Roy, doit de tout son 
pouvoir obvier ». V. Baptise du Mesnil, Advertissement sur le faict du Concile de Trente, faict 
l’an Mil cinq cens soixante quatre, cit., p. 20. Cf. V. Martin, Le Gallicanisme et la Réforme 
Catholique, cit., p. 53.
47 A propos de cet auteur et de cet ouvrage voir : R. M. Kingdon, « Some French reactions 
to the Council of Trent  », Church History, vol. 33/2, 1964, p. 151-153  ; D. Kelley, 
« Fides Historiae : Charles Dumoulin and the Gallican view of history », Traditio, vol. 22, 
1966, p. 347-402 ; J.-L. Thireau, Charles du Moulin (1500-1566). Etude sur les souces, la 
méthode, les idées politiques et économiques d’un juriste de la Renaissance, Genève 1980 ; T. 
I. Crimando, « Two French views of the Council of Trent », The Sixteenth Century Journal, 
vol. 19/2, 1988, p. 169-186 ; H. Daussy, La réception du concile de Trente par les protestants 
français, cit., p. 119-131.
48 Il entamait ainsi les négociations : « […] ledit Concile de Trente ne peult, et ne doit 
aucunement estre receu en ce Royaume de France ; Et que cela seroit non seulement contre 
Dieu et les saincts Conciles anciens ; Mais aussi contre la maiesté du Roy et droict de sa 
couronne, et auctorité de ses ordonnances et edicts, et de ses Cours souveraines, et contre 
les decrets des Estats de France, droicts, libertez, et immunitez de l’Eglise Gallicane ». V. 
Charles du Moulin, Conseil sur le faict du Concile de Trente, Lyon 1564, f. 1r.
49 V. ibid., f. 9v et s. Cf. V. Martin, Le Gallicanisme et la Réforme Catholique, cit., p. 70 et s.



266

Chapitre III – La contribution de la Congrégation du Concile aux développements de

la théorie générale de l’interprétation authentique au cours des XVIe et XVIIe siècles

inhabituelle par conséquent ne pouvant pas être considérée comme valable 
pour la conclusion du concile50. De nombreux autres auteurs publièrent 
des ouvrages dans lesquels ils contestèrent l’application du Concile de 
Trente en France51. Les manuscrits de cette période sur la même question 
50 « Ceux qui poursuivent si arde[m]ment vers le Roy la reception dudit Co[n]cile, mo[n]
strent bein qu’ils sont vrays tentateurs, voires insidiateurs et solliciteurs du Pape ; Car la 
conclusion dudit Concile n’est pas conclusion, mais suspe[n]sion : par ce qu’au dernier 
Canon, apres que toute la trouppe (qui n’estoit pas gra[n]de) s’est rapportee au Pape, et 
luy à tout expresseme[n]t renvoyé ; Les Lieutenans et Legats d’iceluy, ont prononcé qu’ils 
mettoye[n]t fin au Concile, mais que bien tost ils en dema[n]deroyent la co[n]firmation 
du Pape, qui est à dire qu’il n’y avoit rie[n] arresté ne co[n]clud, et que le tout dependoit 
de la volonté absoluë du Pape, et que cepe[n]dant chacun s’en allast. Voila une forme de 
faire si nouvelle, qu’il ne fut iamais de telle ». V. Charles du Moulin, Conseil sur le faict du 
Concile de Trente, cit., f. 40r.
51 Après les ouvrages de Du Mensil et Du Moulin, il y eut en 1576 le texte de Guy 
Coquille, Du Concile de Trente et la réception et publication d’iceluy. réimpr. in Les œuvres 
de maistre Guy Coquille, Bordeaux 1703, p. 253-257  ; et en 1584 l’ouvrage de Jacques 
Faye d’Espesse, Advertissement sur la réception et la publication du Concile de Trente. Cf. 
M. François, La réception du Concile en France sous Henri III, in Il Concilio di Trento e la 
Riforma tridentina, vol. I, cit., p. 389-390. Daussy indique aussi l’Advertissement sur la 
reception et publication du Concile de Trente, de Philippe Duplessis-Monay, publié 1583 ; 
et Le bureau du Concile de Trente, de 1586 un ouvrage d’Innocent Gentillet. Cf. H. 
Daussy, La réception du concile de Trente par les protestants français, cit., p. 119 et s. Un 
autre texte paru en 1593 sous le nom de Extraict d’aucuns Articles du Concile de Trente qui 
semblent estre contre et au prejudice de la Iustice Royale et libertés de l’Eglise Gallicane, fait 
par Messieurs les Deputez de l’Assemblée tenué à Paris en Avril 1593. Ce texte était produit 
par une commission présidée par Le Maître et l’avocat du roi Louis d’Orléans, au cours 
de laquelle furent examinés certains décrets du Concile de Trente et ensuite étudiés en 
fonction des dispositions du royaume de France. En ce qui concerne l’acceptation des 
décrets du Concile, il dispose ainsi  : « §. 21 – session 25, ch. 20. Le Concile veut que 
toutes les Constitutions des Papes cydevant faites en faveur des personnes Ecclesiastiques 
et de la liberté Ecclesiastique, soient inviolablement gardées. Cet Art. est bien general, 
et s’il avoit lieu, il faudroit garder toutes les Decretales, tout le Sixiesme, toutes les 
Extravagantes, et toutes les Regles de Chancellerie de Rome, la pluspart desquelles n’ont 
iamais esté gardées en France : ce qui enerveroit la jurisdiction Royale, et par l’immunité 
que les Ecclesiastiques par ce moyen pretendroient, toute la charge des impositions et 
subsides de Rois tomberoient sur les dos du tiers Estat ». V. Extraict d’aucuns Articles du 
Concile de Trente qui semblent estre contre et au prejudice de la Iustice Royale et libertés de 
l’Eglise Gallicane, fait par Messieurs les Deputez de l’Assemblée tenué à Paris en Avril 1593, 
réimpr. in Œuvres postumes, excellens et curieux de M. Guy Coquille, Paris 1650, p. 9. Ce 
texte est également cité dans : A. Tarrête, « Un gallican sous la Ligue : Guillaume du Vair 
(1556-1621) », Revue de l’histoire des religions, vol. 3, 2009, p. 501-504. Toujours au sein 
de la récolte Œuvres postumes, excellens et curieux de M. Guy Coquille apparaît ensuite le 
texte Consultation de M. A.L.E.P sur la reception du Concile de Trente en France, réimpr. 
in Œuvres postumes, excellens et curieux de M. Guy Coquille, cit., p. 1-5. L’acronyme 
M.A.L.E.P. serait celui de M. Loisel, Avocat au Parlement, auteur de la consultation. Cf. 
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sont aussi nombreux52. Aux fins de cette étude, une série d’écrits s’avère 
particulièrement intéressante. On les trouve dans le Ms. NAF 2504 
–  Observations sur le Concile de Trente –  Mémoire sur l’authorité et la 
réception du Concile de Trente en France53. Ce texte abordait le thème de 
l’interprétation du Concile de Trente à deux reprises, en la confrontant à 
l’autorité des évêques et du souverain de France54. La première occurrence 
est dans le chapitre « Decrets du Concile de Trente qui son regardés comme 
contraires à l’autorité legitime des eveques suivant la discipline de l’Eglise 
de France55 ». L’auteur affirmait que la réserve d’interprétation attribuée au 
pontife était non seulement un instrument partial mais qu’il privait aussi 
les évêques français de leur autorité et de leur autonomie, car ces derniers 
étaient obligés de respecter les impositions du pape et des congrégations56. 
Jacques le Long, Bibliothèque historique de la France, Paris 1719, p. 131. Au début du 
XVIIe siècle, le parti contraire à l’acceptation du Concile de Trente en France se renforça : 
il prit le nom de Politiques et engendra une ultérieure production bibliographique. Parmi 
les différents textes de cette période, il faut rappeler l’œuvre de Guillaume Ranchin, 
Révision du Concile de Trente, contenant les nullitez d’iceluy  : les griefs des Rois et Princes 
Chrestiens ; de l’Eglise Gallicane et autres Catholiques, Genève, 1600 ; définie par Martin 
comme : «  […] véritable arsenal, où tous les adversaires de la nouvelle réforme allaient 
pouvoir, quand ils le voudraient, puiser à pleines mains ». V. V. Martin, Le Gallicanisme 
et la Réforme Catholique, cit., p. 347 et s., pour d’ultérieurs renseignements et ouvrages 
publiés contre le Concile de Trente pendant ces années-là.
52 On peut citer entre autres le B.N.F., Ms. Dupuy 358 – Actes publics touchant la réception 
du concile de Trente en France. — Mémoires et observations sur le concile de Trente.
53 Le document peut être consulté dans la Salle de Manuscrits de la Bibliothèque 
Nationale Française Richelieu. Le manuscrit, probablement anonyme, peut être daté de la 
première moitié du XVIIe siècle en raison de références faites à des ouvrages et événements 
ultérieurs à 1615. 
54 Si un chapitre y est intitulé « Observations generales sur l’interpretation des decrets du 
Concile de Trente », il ne fait aucunement référence à l’activité interprétative réservée au 
pontife. L’auteur a dédié ce chapitre essentiellement aux cas pour lesquels le pape déléguait 
les évêques pour la résolution de certaines questions. Il faut souligner que l’auteur de ce 
manuscrit a eu recours aux décisions de la Congrégation du Concile à plusieurs reprises 
V. B.N.F., NAF 2504, f. 39v.
55 V. ibid., f. 98r-111r.
56 « §.17 Dans le dernier decret de la méme continuation de la 25° sess. le Concile renvoye 
au pape l’interpretation de tous ses decrets, dans la confiance dit-il que les papes voudront 
bien prendre la voye qu’ils estimeront la plus convenable pour éclaircir les doutes sur le 
sens que ses decrets doivent avoir, pour decider les differens qui pouroient naitre a cette 
occasio, et suppléer a ce qui n’aura pas eté suffisament reglé par le Concile.
Il n’est pas necessaire d’expliquer les suites que la reception de ce decret pourri avoir, toutes 
les entreprises des officiers de la Cour de Rome seroient auctorisées, les Congregations 
etabliés a Rome seroient autant de Tribunaux par la France, et les eveques et les 
archeveques du Royaume ne pouroient exercer d’autres pouvoirs que ceux qu’il plairra au 
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La question concernait donc l’une des principales libertés gallicanes, c’est-
à-dire l’indépendance juridictionnelle de l’Eglise de France par rapport à 
Rome. L’auteur abordait ensuite la même question mais cette fois du point 
de vue du pouvoir royal dans le chapitre « Des decrets du Concile de Trente 
qui sont considerez comme des entreprises sur l’auctorité des souverains57 ». 
Dans ce chapitre, l’auteur s’appuyait sur la réserve d’interprétation et sur 
l’interdiction qui en dérivait imposée par la bulle Benedictus Deus, pour 
souligner comment celle-ci, dans la mesure où elle était insérée dans le 
Concile de Trente, serait devenue loi du royaume de France si les décrets 
avaient été reçus. Cette introduction au sein du royaume aurait engendré 
deux problèmes d’ordre public : d’un côté, les questions juridictionnelles 
entre les cours ecclésiastiques et les cours souveraines auraient dû être 
résolues à Rome, au détriment des secondes ; de l’autre, la royauté aurait 
perdu toute forme de contrôle sur les membres du clergé qui auraient 
toujours eu la faculté de s’adresser au pontife58.

pape et a ces Congregations de leur lais fer ». V. ibid., f. 106r.
57 V. ibid., f.118r-183r.
58 « §. 66 Dans le méme continuation de la session 25 le Concile etablit le Pape l’interprete 
de ses decrets avec le pouvoir d’y suppléer dans les cas qui pouront se presenter qui 
n’auront point eté suffisamment reglez. Ce reglement est raporté sous le titre de recipiendis 
et observandis decretis concilii.
Ce decret aparu aux Concile de Flandre d’une consequence tres dangereuse, ils ont 
representé qu’ils ne convient point de commettre a la censure au seul decision du Pape 
diverses difficultez dans l’execution de decrets de ce Concile qui peuvent concerner les 
droits du Roy et les interests des Provincez.
La bulle de Pie 4 dattée de Rome du 26 Janvier 1565 [sic  !] peut on augmenter les 
inconveniens. Ce Pape defend a toutez personnes sous peine d’excommunication de faire 
aucun commentaire, gloses, annotations, ou autre sorte d’exolications sur le Concile, et 
ordonne si se trouve quelque disposition du Concile qui soit obscure, ou qui fusse naitre 
quelque difficulté qu’on s’addresse au Pape, et conformement et en execution de ce decret 
du Concile il se reserve la decision de toutes difficultez et le jugement de tous les differends 
qui pourroient naitre au sujet des decrets du Concile, declarant nul tout ce qui pourrit 
etre fait au contraire.
Dans les editions de Rome et de plusieurs autres lieux, cette bulle est inserée a la fin du 
Concile comme si elle en faisoit partie, ce sera une loy pour la France si le Concile vient 
receu on represente que cette reception seroit suivie de deux incoveniens qui meritent 
l’attention de ceux qui sont chargez de veiller a la conservation de l’Etat et au maintenient 
de l’ordre public. 1° Il est inevitable que tous les jours il ne naisse de differends entre les 
ecclesiastiques pour leurs privileges pretendus et les cours seculieres du Royaume pour le 
maintient de leurs usages. Si ces differens sont jugez par le Pape les cours seculieres seront 
obligées d’aller contester a Rome, ou l’on peut assurer que leurs droits qui sont ceux du 
Roy dont ils sont officiers n’y seront pas traittez favoreblement. 2° Les ecclesiastiques 
alleguereont dans tous leurs differends qu’ils aureont entre eux, ou avec les laiques qu’ils 
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Cette position hostile à la réception du Concile de Trente en France 
n’était pas le dénominateur commun de l’ensemble du royaume59. Il y 
eut de nombreux témoignages et manifestations, notamment de certains 
membres du clergé qui souhaitaient vivement que les décrets tridentins 
soient officiellement acceptés60. Pierre Grégoire fut l’un des premiers à 
s’exprimer en faveur de la réception du Concile de Trente en France dans 
sa Response au Conseil donne par Charles du Molins, sur la dissuasion de la 
publication du Concile de Trente en France61. Le juriste toulousain y réfutait 
toutes les théories adoptées contre le Concile de Trente en passant chaque 
article au peigne fin62. 

Au XVIIe siècle, les pressions de certains membres du clergé et des 
différents auteurs pour la réception du Concile de Trente s’accentuèrent63. 
sont fondez sur les decisions du Concile, il sera donc necessaire dans toutes leurs causes 
d’avenir recourir au Pape ». V. ibid., f. 175v.
59 A ce propos Tallon affirma : « Il paraît cependant essentiel de noter que les positions 
tranchées, en faveur ou contre cette réception, ont été minoritaires par rapport à la 
gamme infinie des avis nuancés pour une réception partielle, soit au moyen d’une clause 
restrictive, soit par l’intégration progressive des décrets conciliaires dans la législation 
royale. C’est cette dernière solution qui s’imposa, au gré des circonstances, mais dès 
l’origine, les partisans de la réception du concile avaient su présenter leur point de vue 
de façon modérée, en tenant compte de la levée de boucliers de 1564 qui avait servi de 
prétexte commode au gouvernement royale pour éluder la réception  ». V. A. Tallon, 
Conscience nationale et sentiment religieux en France au XVIe siècle, cit., p. 156.
60 Officiellement car dans la pratique les décrets du Concile de Trente étaient déjà bien 
connus dans le royaume de France et dans certains cas déjà appliqués. Cf. A. Tallon, La 
France et le Concile de Trente (1518-1563), cit., p. 533 et s.
61 V. Pierre Gregoire, Response au conseil donne par Charles des Molins, sur la dissuasion de 
la publication du Concile de Trente en France, Lyon 1584. A propos de cet auteur et cette 
ouvrage, voir : C. Collot, La réponse de Pierre Grégoire professeur et doyen en l’Université de 
Pont-à-Mousson au conseil donné par Dumoulin sur la dissuasion de la réception du Concile 
de Trente, in L’Université de Pont-à-Mousson et les problèmes de son temps. Actes du colloque 
par l’institut de recherche régionale en science sociales, humaines et économiques de l’Université 
de Nancy II (Nancy, 16-19 octobre 1972), Nancy 1974, p. 101-120 ; L. Gambino, Il De 
republica di Pierre Grégoire. Ordine politico e monarchia nella francia di fine cinquecento, 
Milan 1978, p. 216 et s. ; T. I. Crimando, « Two French views of the Council of Trent », 
cit., p. 169 et s. ; C. Zendri, Pierre Grégoire tra leges e mores. Ricerche sulla pubblicistica 
francese del tardo cinquecento, Bologne 2007.
62 Cet ouvrage, publié en 1584, n’était pas, selon certains auteurs, adressé contre le texte 
de Du Moulin, mais contre celui plus récent Advertissement de Jacques Faye d’Espesse. Le 
contenu et les thèses de ces deux ouvrages anti-papaux étaient plus ou moins identiques. 
Le choix de Pierre Grégoire de s’adresser à l’ouvrage de Du Moulin était justifié par la 
possibilité de réfuter un texte qui lui était contemporain sans devoir le citer directement. 
Cf. L. Gambino, Il De republica di Pierre Grégoire, cit., p. 223-224.
63 A l’occasion des Etats généraux de 1593, de nombreux cahiers de doléances furent 
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Ce fut dans ce contexte que le cardinal Maffeo Barberini, qui était 
alors nonce près le royaume de France et qui devint par la suite le pape 
Urbain VIII, eut l’idée de créer une congrégation dont la fonction aurait 
été de veiller à l’application des décrets du Concile de Trente64. Les 
cardinaux François de Joyeuse et Jacques du Perron assistés de quelques 
évêques auraient dû faire partie de cette congrégation. Leur tâche aurait 
consisté à contrôler l’application correcte des décrets, sans avoir toutefois 
la possibilité de les interpréter65. Malheureusement le départ du cardinal 
Barberini, conjugué aux différents problèmes d’ordre politique, empêcha 
la création dudit dicastère et le projet demeura lettre morte66. Ce fut à 
l’occasion des Etats Généraux de 1614 que le débat sur la réception des 
décrets tridentins devint plus vif. Le conflit eut lieu entre d’un côté le clergé 

présentés afin de demander la réception en France du Concile. Ces pressions conjuguées à 
la diplomatie du pontife conduisirent le 13 mai 1595 à la promesse d’Henri IV de publier 
le texte du Concile. Cf. V. Martin, Le Gallicanisme et la Réforme Catholique, cit., p. 263 
et s. ; L. Willaert , Après le Concile de Trente. La Restauration catholique. 1563-1648, cit., 
p. 375 et s.
64 Martin fait référence à ce dicastère en ces termes  : «  Congrégation française du 
Concile ». Cf. V. Martin, Le Gallicanisme et la Réforme Catholique, cit., p. 414. Toutefois, 
si l’on consulte la lettre du 1er mai 1607 adressée au cardinal Barberini dans laquelle il 
expose son projet pour l’organe en question, il faut noter que le nonce ne fait pas référence 
à la Congrégation du Concile. En effet, en exposant les problèmes rencontrés pour faire 
en sorte que les dispositions du Concile de Trente soient observées, il suggère la création 
d’une organisation sur le modèle de celle des Evêques et des Réguliers : « […] Con questa 
occasione presi il negozio della detta osservanza del Concilio […] trà noi molte repliche, ma 
in conclusione […] Villery in questo punto, che in quelle parti che […] ai privilegi di Sua 
Maestà, e del Regno […] non saranno mai impediti in eseguire […] che ci fussero del continuo 
appresso […] Ecclesiastici, che potessero non solo sostenere li […] col braccio di Sua Maestà 
gl’impedimenti ma […] che ne avessero dalla Santità di Nostro Signore constringere […] ad 
eseguire i Decreti del detto Concilio. Mi disse, che li Signori Cardinali Gioiosa et Du Perron 
sarebbero attissimi, et condescese ad aggiungere il Vescovo di Claramente. Mi è parso di darle 
avviso di tutto […] che in proposito è passato, perché quando la Santità di Nostro Signore 
[…] espediente, che detti Signori Cardinali prendessero questo carico ; S.S. prima che il Signor 
Cardinal Gioiosa se ne ritorni ne possa trattar seco, et il Signor Cardinal Du Perron, il cui 
ritorno ancor par che non sia per prolungarlo molto. Qui con questo mezzo riuscirà più facile 
la detta osservanza, stabilendo quasi à questo effetto di detti tre una Congregazione come 
quella, che è in Roma de’ Vescovi. Ma oltre alla vera assistenza del Re, è necessario che detti 
Cardinali col Monsignor di Claremente abbraccino sentitamente l’avanzamento di questo 
negotio, e quando essi si vedessero ben disposti si [295v] potrebbe […] conforme a quel che 
Nostro Signore […] della religione cattolica […] ». A.A.V., Segr. Stato, Francia, vol. 51, f. 
295r-295v. Le texte est très altéré, mais le fait que le cardinal Barberini fasse référence au 
dicastère romain est évident.
65 Cf. V. Martin, Le Gallicanisme et la Réforme Catholique, cit., p. 342.
66 Cf. ibid.
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et la noblesse, favorables à leur adoption, et de l’autre le Tiers-Etat qui s’y 
opposait. Ainsi, de nombreux ouvrages furent alors publiés sur ce thème67. 
Il faut souligner l’importance du texte intitulé Response aux obiections qui 
se font pour empescher la reception du Concile de Trente 68. L’auteur abordait 
la question de l’interprétation des décrets du Concile de Trente et affirmait 
que le recours au pontife n’était pas conforme à la pratique antique de 
l’Eglise 69. L’auteur apportait ensuite une longue série d’exemples qui datent 
des premières années d’existence de l’Eglise catholique70. Il faut également 
67 Parmi les membres du Tiers Etat, il faut citer notamment Edmond Richer, défini par 
Willaert « Le champion de l’ecclésiologie gallicane », qui fut l’auteur d’une déclaration très 
sévère sur la réception des décrets tridentins et l’autorité du pontife. Cf. L. Willaert , Après 
le Concile de Trente. La Restauration catholique. 1563-1648, cit., p. 388 et 393.
68 Publié de façon anonyme en 1615 à Paris, ce texte s’adressait aux participants des Etats 
Généraux.
69 « XXXVI Obiection. Le Concile de Trente veut que pour les doutes qui naistront apres 
sa tenue, les Evesques recourent au Pape, pour s’en esclaircir : et luy remet la cognoissance 
des differents, qui surviendront à l’advenir entre les mesmes Evesques, iusques à les 
pouvoir deposer de leurs charges. Ce qui est contre l’ancienne practique de l’Eglise ». V. 
Response aux obiections qui se font pour empescher la reception du Concile de Trente, Paris 
1615, p. 41. 
70 «  Response. Comme l’Obeïssance est fille aisnee d’Humilté  ; ainsi la Rebellion est 
le premier avorton d’Orgueil  : les ames humbles n’ont aucune difficulté à recognoistre 
la superiorité soit temporelle des Princes et des Roys, ou spirituelle des successeurs de 
S. Pierre : les superbs au contraire ; ayant en elles mesmes l’humeur originaire de toute 
rebellion, ne peuvent souffrir qu’à regret l’une ou l’autre, et ne cessent de travailler 
incestamme[n]t pour secouer le ioug de toute sorte de submission, ne dependre que 
d’elles-mesmes, et ne se rendre comptables qu’à elles-mesmes ; qui fut l’enorme peché de 
l’Ange prevaricateur. Voyons si la verité, fille du temps, manifestee par l’histoire, y pourra 
apporter du remede, si elle est pour l’Opposant, ou en faveur du Concile : en un mot, s’il 
est vray, ou non, que de tout temps, on ait recouru au Pape, tant és doutes dela Foy, que 
pour les mœurs, bon ordre, et reglement des choses Ecclesiastiques.
Sainct Polycarpe disciple de sainct Iean, dit Eusebe, voyant l’Eglise naissante agitee 
d’opinions diverses, et troublee sur le iour, auquel la Pasque se devoir celebrer, se 
transporta à Rome pour prendre et suivre l’advis du Pape Innocent. En l’annee cent 
cinquante trois apres nostre Seigneur, Marcion ayant esté deposé par son Evesque, eut 
recours à l’Eglise Romaine ; pour recevoir l’absolution que l’insolence de ses opinions ne 
permit luy estre baillee. Le Pape Victor environ l’an cent quatre vingts dixhuict, fulmina 
sentence d’excommunication contre tous les Evesques d’Asie, pour le Iudaisme qu’ils 
introduisirent insensiblement, par l’observation du quatroziesme iour qu’ils employent 
à celebrer la Pasque. Et iaçoit que sainct Irenee, comme il a esté dit, et quelques autres, 
trouvassent ceste censure un peu aspre, si ne se trouve-il point qu’aucun l’ait repris 
d’avoir excedè en sa charge. L’an deux cens cinquante deux, Fortunatus et Felix, ayant 
esté deposez en Afrique par sainct Cyprian, en appellerent à Rome, et s’y acheminerent, 
ainsi que le mesme sainct Cyprian le tesmoigne. Peu de temps apres, Basilides ayant esté 
degradé en Espagne, en appella au Pape Estienne, comme il se lit en l’Epistre quatrisme 
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signaler qu’il y eut une multitude d’autres écrits après les Etats Généraux 
à travers lesquels la demande de réception des décrets tridentins par le roi 
était pressante71.

Le 7 juillet 1615 le clergé de France, réuni en assemblée, déclara 
solennellement d’accepter, observer et publier les décrets du Concile de 

du premier livre. L’an trois cens cinquante et un, S. Athanase ayant esté démis de sa 
charge par les Evesques d’Orient, en appella au Pape Iule qui le restablit  ; comme aussi 
Paul Evesque de Constantinople, et Marcellus Evesque d’Ancyre. En l’an quatre cents, S. 
Iean Chrysostome deposé par Theophile, en appella à Innocent premier ; comme il appert 
en deux de ses Epistres escrites au mesme Innocent. Au mesme siecle Flavian Evesque de 
Constantinople appella au Pape Leon, comme escribit Liberat : autant en sit Theodoret, 
ainsi que luymesme escrit au mesme Leon, et comme il est expressément porté en l’action 
premiere du Concile de Chalcedoine.
Du cinq au sixieme siecle sainct Gregoire priva pour trente iours de la Communion 
sacramentale, Iean Evesque Grec, pour avoir iugé Adrian Evesque Thebain, nonobstant 
son appel au Siege Apostolique. Soixante ans devant le Concile de Nicee, Denys Patriarche 
d’Alexandrie fut accusé envers Denys Evesque de Rome, d’où il ne declina iamais, ainsi 
que le remarque sainct Athanase, au livre qu’il a composé de la sentence contre ce Denys. 
Maximus Evesques d’Antioche fut confirmé en son Evesché, par le Pape Leon ; comme 
il est escrit en la septiesme action du Concile de Chalcedoine. Le mesme Leon confirma 
Anatholius en l’Evesché de Constantinople, ainsi qu’il escrit en l’Espitre cinquante-
septiesme à l’Empereur Marcian. Le mesme Leon en l’Epistre qu’il escrit aux Evesques 
d’Afrique permet que Donatus qui avoit abiuré l’heresie des Novatians avec son peuple, y 
retint encore sa chrge, à condition d’envoyer sa confession par escrit à Leon.
Sainct Gregoire se pleint de ce que l’Evesque de Salone a este fait Evesque sans luy et 
sans son legat, chose dit-il, qui n’avoit iamais esté faite auparavant. Et quant à l’ornement 
Archiepiscopal appellé Pallium on voit en ses Epistres, comme il l’envoyoit suivant 
l’ancienne coustume (ce sont ses mots) à plusieurs Archevesques de la Grece, des Gaules, 
des Espagnes, et des autres lieux.
Sainct Cyprian en escrivant au Pape Estienne, le prie d’escrire à ceux d’Arles pour y 
establir un Evesque, et dégrader Marcian qui s’estoit ioint à l’erreur des Novartians. Le 
Pape Agapetus deposa Anthimus Evesque de Constantinople, et y establit Menas en sa 
place, en la presence de Iustinian. Le pape Damasus deposa Flavian Evesque d’Antioche, 
come l’escrit Theodoret. Cez actes de Sixte troisiesme, inserez dans le premiere Tome 
des Conciles, il se void comme il evoya Leon l’Archidiacre (qui depuis fut Pape) pour 
deposseder Plychronius Evesque de Hierusalem. Sainct Hierosme Prestre d’Antioche, et 
l’oracle de son âge, a souvent protesté qu’il ne vouloit rien definir sur l’usage du terme 
d’hypostaze, que par la resolution du susdit Damasus. Que peut-on respondre à ces 
preuves  ? Que l’histoire est mensongere  ? Que les Autheurs qui luy ont donné cours 
ne sont recevables  ? Que toutes les Librairies ont menty  ? Si ainsi est, preferons donc 
Plutarque à S. Gregoire, Tite-Live à S. Cyprian, Herodote à S. Hierosme. Bref croyons 
tout ce qui nous plaist, et ne croyons rien de ce qui desplait ». V. ibid., p. 41-44.
71 Parmi les autres textes repérés, il faut citer l’ouvrage de George Suisse Soulas, Libre 
discours au Roy pour la reception du Concile de Trente, contre ceux qui s’efforcent de 
l’empescher, Paris 1615.
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Trente72. Cette acceptation unilatérale du clergé, dépourvue de tout acte 
de reconnaissance de l’autorité publique, illustrait toute l’ambiguïté que 
Martin définit ainsi : 

 « Conclusion véritable, avons-nous dit ; mais conclusion incomplète, 
aussi ; en tous cas, conclusion unique. Le complément logique et 
attendu de l’acte du clergé, c’est-à-dire la ratifi cation du roi, qui 
eût donné aux décrets la valeur de lois du royaume, et obligé les 
cours de parlements à y conformer leurs sentences, ne vint jamais. 
[…] Les adversaires du Concile de Trente persistèrent à le considérer 
comme non publie, tandis que Rome, au contraire, le tenait pour 
reçu. Les uns et les autres pensaient juste, du point de vue différent 
d’où ils voyaient la chose. Les décrets conciliaires, en effet, n’avaient 
pas pris, dans la législation civile, une place que des actes royaux 
pouvaient seuls occuper ; mais les fi dèles savaient de l’autorité 
religieuse, compétente en l’espèce, qu’ils devaient obéissance73 ».

Entre la fin du Concile de Trente et sa réception au sein du royaume 
de France, de nombreux conflits virent le jour autour de la question de 
l’acceptation des décrets conciliaires. Ils représentèrent pour l’Eglise gallicane 
de France l’occasion de souligner son indépendance et affirmer son autorité. 
Ainsi, même après la réception des décrets, les résistances envers le Concile 
de Trente se focalisèrent sur des actes émis par la Curie romaine.

72 Cette assemblée composée de trois cardinaux, quarante-trois archevêques et évêques et 
trente ecclésiastiques délibéra ainsi : « Les Cardinaux, Archevesques, Evesques, Prelats, et 
autres Ecclesiastiques soussignez, representans le Clergé general de France, assemblez par la 
permission du Roy au Convent des Augustins à Paris. Apres avoir meurement deliberé sur 
la publication du Concile de Trente, ont unanimement reconnu et declaré, reconnoissent 
et declarent qu’ils sont obligez par leur devoir et conscience à recevoir, comme de fait ils 
ont receu, et reçoivent lédit Concile, et promettent de l’observer autant qu’ils peuvent 
par leur fonction et authorité spirituelle et pastorale  ». V. Ludovici Odespun, Concilia 
novissima Galliae a tempore Concilii Tridentini celebrata, Parisiis 1646, p. 626. A ce sujet 
voir : P. Blet, Le clergé de France et la Monarchie. Etudes sur les assemblées générales du clergé 
de 1615 à 1666, vol. I, Rome 1959, p. 125-133 ; B. Barbiche et S. de Dainville-Barbiche, 
La diplomatie pontificale à l’épreuve de la réception du concile de Trente en France (XVIe-XVIIe 
siècles), in Patrick Arabeyre, Brigitte Basdevant-Gaudemet (dir.), Les clercs et les princes. 
Doctrines et pratiques de l’autorité ecclésiastiques à l’époque moderne, Paris 2013, p.297-308.
73 V. V. Martin, Le Gallicanisme et la Réforme Catholique, cit., p. 390-391.
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2. La valeur des décisions des congrégations romaines dans le royaume de 
France

L’opposition au Concile de Trente compromettait non seulement 
l’application des décrets conciliaires par devant l’autorité judiciaire 
française mais aussi, de ce fait, tous les actes à ceux-ci connexes, comme 
par exemple les décisions des congrégations romaines. Il faut ajouter à 
cela, en citant Willaert, que, même si « la solennelle Assemblée du clergé 
de 1615 marqua l’apogée de l’influence du Saint-Siège en France sous 
l’Ancien Régime », rapidement les théories gallicanes qui avaient survécu 
sous leur forme plus politique, retrouvèrent de la vigueur, y compris sous 
un profil ecclésiologique74. Ce fut ainsi que la résistance envers les décisions 
des congrégations romaines trouva un terrain fertile tant au niveau des 
cours civiles qu’au sein de celles de l’Eglise. Un exemple concernant la 
Congrégation du Concile est illustré par un conflit entre deux ordres 
réguliers établis en Normandie qui s’opposèrent entre 1616 et 1655. Le 
procurateur du Troisième ordre de Saint François reprochait aux capucins 
de permettre à d’autres tertiaires75, et en particulier des femmes, d’endosser 
leurs habits. La Congrégation du Concile se prononça pour la première 
fois le 20 décembre 1616 à travers un décret en faveur du Troisième ordre 
de Saint François76. Les capucins ne voulaient pas se plier à cette décision 
et s’adressèrent à la Congrégation des Evêques et Réguliers en s’appuyant 
74 V. L. Willaert , Après le Concile de Trente. La Restauration catholique. 1563-1648, cit., 
p. 394. Le même auteur rappelle que, dans les années qui suivirent l’Assemblée de 1615, 
il y eut une riche production de textes des auteurs gallicans. Et en particulier l’œuvre de 
Pierre Dupuy, Traitez des droits et libertez de l’Eglise gallicane, paru en 1639. A propos de 
cet ouvrage voir notamment : A.-G. Demante, « Histoire de la publication des livres de 
Pierre du Puy sur les libertés de l’Eglise gallicane », Bibliothèque de l’Ecole des chartes, vol. 
5, 1844, p. 585-606.
75 Ce terme fait référence à un groupe de fidèles qui se soumettent à un ordre religieux 
déterminé, mais qui ne remplissent pas les conditions requises pour y appartenir 
officiellement. Ils étaient organisés entre les séculiers et les réguliers selon qu’ils observent 
ou pas la règle monastique. Il s’agissait d’une pratique en vigueur dès le XIe siècle et qui 
était conférée à l’ordre religieux sous forme de privilège. Cf. R. Naz, Tiers ordre, in Raoul 
Naz (dir.), Dictionnaire de Droit Canonique, vol. VII, cit., col. 1253-1255.
76 «  Die 20 decembris 1616. Sacra Congregatio Eminentissimorum Cardinalium Concilii 
Tridentini Interpretum, instantibus fratribus tertii, ordinis S. Francisci, censuit superioribus 
Regularibus sufficienti facultate ad id suffultis (Cappuccinis exceptis) licere Mulieres ad 
huiusmodi habitum Tertiariarum recipere, atque ad ipsos eas vestiendi officium pertinere.
Ulpius Tusculanus Carsculetrus
Gratis et quo ad Scripturam        Franciscus Paulutius S.C.C. 
Secretarius ». A.A.V., Secr. Brev., vol. 1141, f. 197r. 
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sur le §.9 de la bulle Religioni zelus de Clément VII du 3 juillet 152877. 
En date du 31 janvier 1620, ladite congrégation autorisa le port de l’habit 
aux femmes78. Ce désordre et la résistance des capucins conduisirent à 
un autre recours devant la Congrégation du Concile qui fut appelée par 
le procurateur général du Troisième ordre de Saint François à revenir sur 
sa décision et confirmer à nouveau ce qui avait été établi en 161679. La 
Congrégation se prononça à nouveau une première fois le 29 novembre 
1653, sommant le procurateur général de faire respecter le décret de 
161680  ; elle se prononça à une seconde reprise le 15 mai 1655, en 
confirmant ce qui avait été établi auparavant81. Pour garantir l’application 

77 « §.9 Necnon omnibus et singulis privilegiis, indultis et gratiis Ordini fratrum Monorum 
hiusmodi ac eremo Camaldulensi Beati Romualdi illiusque eremetis in genere vel in specie 
hactenus concessis et in posterum concedendis, et quibus ipsi quomodolibet utuntur, potiuntur 
et gaudent, a cuti, potiri et gaudere poterunt in futurum, vos quoque aeque principaliter, sicut 
ipsi, uti, potiri et gaudere libere et licite valeatis, plenam et liberam licentiam et facultatem 
concedimus ». V. Bullarum Diplomatum et privilegiorum sanctorum romanorum pontificum, 
vol. VI, a Adriano VI (an. MDXXII) ad Paulum IV (an. MDLIX), cit., p. 114
78 «  Cum alias a S. Cong[regatione] Card. Negotiis Regularium praeposit[um] Decretum 
super habitu et qualitatibus Tertiariar[um] emanaverit, in quo inter alia cavebatur, ut 
superi[oribus] Regularibus sufficienti facultate ad id ab hac S. Sede suffultis (Capuccinis 
exceptis) mulieres alias iuxta idem Decretum qualificatas ad Tertiariar[um] habitum recipere 
liceret. Verum quia Capuccini auct[oritate] ab eadem S. Sede eor[um] Religioni concessa 
per privilegior[um] communicat[ionem] privari, ac propterea in invidiam apud bonos trahi 
conquerebantur. Ill[ustrissimi] eiusdem S. Congreg[ationis] Pres’ eisdem Cappuccinis privilegiis 
circa praemissa eis quomodolibet competent[ur] uti, et frui licere, Decreto huisumodi non 
obstant[es] conserverunt, dummodo mulieres ad Tertiariar[um] Capuccinar[um] habitum 
admittendae ad formalem, materialemque eiusdem Religionis habitum, et servato in reliquis 
omnibus eodem Decreto admittantur. Dat Romae Die 31 mensis Januarii 1620.
A P[refectus] Card. Gallus              
V. Nov. Secret[arius] ».
A.A.V., Congr. Concilio, Positiones (sess.), vol. 126, f. 270r.
79 La positio contient tous les mémoriaux présentés par les procureurs-généraux des deux 
ordres pour défendre leur position devant la Congrégation du Concile. V. ibid., f. 264r et s.
80 «  Die 29 Novembris 1653 Sac. Congreg[atio] Emin[entissimorum] Card. Conc. Trid. 
interpretum Decrevit serio intiungendum Procu[ratori] G[eneralis] Capuccinor[um] et 
oretenus insinuandum Emin[entissimo] Card[inali] Protect[ori] ut Fr[atres] Capuccini 
observent Decretum alias ab hac Sac. Cong[regatione] editum non licere eisdem Mulieres ad 
habitum Tertiariar[um] recipere sed id competere Fr[atribus] tertii ord[inis].
Petrus Aloysius Carafa Praefectus
Gratis etia, quoad script[uram]       
Fr[anciscus] Paulutius Secret[arius] ». V. ibid., f. 270r.
81 «  Die 15 Maii 1655 Sacra Congregatio Eminentissimorum Cardinalium Concilii 
Tridentini Interpretum omnibus maturè perpensis, censuit, servandum esse decretum huius S. 
Congregationis editum die 20 decembris 1616 tenoris sequentis […] ». A.A.V., Secr. Brev., 
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de ce dernier décret, le procurateur du Troisième ordre de Saint François 
décida de s’adresser au pontife pour qu’il soit confirmé. Il s’adressa au pape 
Alexandre VII, en justifiant en ces termes la demande de confirmation : 

« Vu qu’en France les décrets des Congrégations ne sont reçus ni par 
le Conseil du Roi ni par les Parlements, les Capucins s’en sont remis 
à eux. Par conséquent, le non-respect du décret ayant prolongé les 
scandales, nous supplions humblement le Procurateur de veiller sur 
eux dans le futur, veuillez adresser un bref concernant le dernier 
décret de ladite Sacrée Congrégation du 15 mai dernier82 ».

En date du 30 juin 1655, le pontife confirma le décret de la 
Congrégation du Concile par lequel elle imposait l’application de son 
décret de 161683.

Cette question, longuement débattue, illustre parfaitement comment 
la juridiction romaine était perçue en France par les ecclésiastiques qui 
la considéraient comme une ingérence dans leurs affaires et pour cette 
raison ne la respectaient pas toujours. A la même époque, un autre cas 
fut éloquent  : le 23 décembre 1654, le pape Innocent X fut appelé à 

vol. 1141, f. 197r.
82 La lettre intégrale adressée au pontife est transcrite ci-après : 

« Beatissimo Padre
Essendo li 20 decembre 1616 emanato un decreto dalla Sacra Congregatione del Concilio circa 
il dar l’habito à Tertiarii secolari, nel quale vien prohibito espressamente à Padri Capucini di 
darlo, ciò essendo contrario alle loro Constitutioni e modo di vivere. Non ostante questo da 
certi anni in qua si sono ingeriti in Francia di darlo non senza scandalo. Et essendo ricorso 
alla suddetta Sacra Congregatione fra Romano da Costanza Procuratore de’ Frati del detto 
Terzo Ordine di S. Francesco a cui compete de iure et Regula di dar così fatto habito, sono 
emanati diversi decreti di detta Sacra Congregatione per l’osservanza del primo (etiam audito 
in contradictorio et consentiente Procuratore Generali Capucinorum). Ma perche colà in 
Francia non sono ricevuto i decreti delle Congregationi dal Consiglio Regio ne da’ Parlamenti, 
li Capucini di la sino appellati di essi. Per tanto con l’inosservanza del suddetto decreto 
prorogandosi colà li scandali, supplica humilmente V.S. il suddetto Procuratore per oviar ad 
essi in futuro, si compiaccia ordinare si spedisca un breve sopra l’ultimo decreto di detta Sacra 
Congregatione delli 15 Maggio ultimo passato. Che del tutto.

Quam Deus ».
V. ibid., f. 196r.
83 « Confirmatio decreti Congregationis Concilii Tridentini quo censuit servandum esse aliud 
decretum dictae Congregationis de anno 1616 editum, quo ad instantiam eorundem fratrum 
tertianorum decernitur superioribus Regularibus sufficienti facultate ad id suffultis (cappucinis 
exceptis) licere mulier ad habitum Tertiariarum recipere, atque ad ipsos eas vestiendi officium 
pertinere.
Placet A.          G. Gualterus ». V. ibid., f. 195v.
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confirmer un décret de la Congrégation du Concile émis le 17 janvier de 
la même année en raison du fait que l’évêque de Beauvais ne voulait pas 
s’y conformer84. Ce fut alors directement la Congrégation du Concile qui 
s’adressa au pontife afin de : « clouer le bec de l’Evêque qui prétend ne pas 
obéir audit Décret85 ». 

C’est surtout le débat entre le Troisième Ordre de Saint François et les 
capucins qui permet de mieux comprendre le rôle des cours souveraines 
auxquelles il était possible d’avoir recours contre les décisions des 
congrégations romaines. Les propos tenus par Omer Talon sur un décret 
émis par la Congrégation du Saint-Office en 1646 illustrent parfaitement 
cette réalité86 :

« La première, que l’on ait imprimé en France publié et voulu 
exécuter un décret qui est de la congrégation de l’inquisition ou 
du saint-offi ce, avec ce titre : Decretum sanctissimi domini nostri 
Innocentii, divinae Providentiae papae, sous prétexte que le Pape étoit 
présent à ce décret ; car nous reconnoissons en France l’autorité du 
Saint-Siège, la puissance du Pape, chef de l’Eglise, père commun 
de tous les chrétiens ; nous lui devons toute sorte de respect et 
d’obéissance, c’est la créance du Roi fi ls ainé de l’Eglise, et la créance 

84 « Cum Episcopus Bellovacensis in ores’ ab eius iurisdictione exemptos sententias cum poenis 
excommunicationis tulerit, quia ipsi Bullam S.V. contra quinque propositiones Cornelii Jansenii 
editam, cuius pubblicationem S.V. ordinariis locorum demandavit in eorum territorio, in quo 
ipsi oratores sunt ordinarii, publicari fecerunt; Congregatio Concilii decrevit secundum ea quae 
proponuntur Decanum et Capitulum huiusmodi compraehendi appellatione Ordinariorum, 
in locis in quibus habet iurisdictionem, et ita notificandum esse Episcopo, et eidem Capitolo. 
S.V. confirmat Decretum huiusmodi.
Placet I.                     G. Gualterius ».
A.A.V., Secr. Brev., vol. 1115, f. 672v.
85 « Rescriptum Eminentissimi Cardinalis Albizzi super memoriali per Capitolo Bellovacensis
Nella Congregatione tenuta li 14 d’Agosto nel palazzo del S. Eminentissimo Spada con 
l’intervento del medesimo signore Cardinale Spada et delli SS. Cardinali Ginetti, Chisi et 
Albizzi, fu resoluto che si poteva confermare dalla Santità di N.S. Il suddetto Decreto con Breve 
particolare conforme all’Istanza che ne fa il Capitolo per chiudere la bocca al Vescovo che non 
pretende d’obedire al detto Decreto.

Subscriptum Illustrissimus es. f. Cardinalis Alibicius
Il suddetto rescritto et restato In secretarium del Concilio da Monsignore Pauluccio ».

V. ibid., f. 673r.
86 Omer Talon (1595-1652) fut, à partir de 1613, avocat près le Parlement de Paris, où il 
devint ensuite avocat-général en 1631 et premier avocat-général en 1641. Cf. H. Mailfait, 
Un magistrat de l’Ancien Régime. Omer Talon. Sa vie et ses œuvres. 1595-1652, Genève 
1971 ; J. Cornette, La mélancolie du pouvoir. Omer Talon et le procès de la raison d’état, Paris 
1998 ; D. Gilles, Talon Omer, in Patrick Arabeyre, Jean-Louis Halpérin et Jacques Krynen 
(dir.), Dictionnaire historique des juristes français. XIIe-XXe siècle, Paris 2007, p. 729-730.
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de tous les catholiques qui sont dans la véritable communion. Mais 
nous ne reconnoissons point en France l’autorité ni la puissance ni 
la juridiction des congrégations qui se tiennent à Rome, lesquelles 
le Pape peut établir comme bonne lui semble ; mais les arrêtés, les 
décrets de ces congrégations n’ont point d’autorité ni d’execution 
dans le royaume : et lorsque, dans les occasions d’une affaire 
contentieuse, tels décrets se sont rencontrés comme en matière de 
dispense, de nullité de vœux, de translations de religieux, la cour a 
déclaré les brefs émanés de ces congrégations nuls et abusifs, sauf 
aux parties à se pourvoir par les voies ordinaires, c’est-à-dire dans la 
chancellerie, où les actes sont expédiés, portent le nom et le titre du 
Pape, en la personne duquel réside l’autorité légitime87 ».

Cette remontrance fut suivie par un arrêt du Parlement de Paris 
lequel suivit l’approche de l’avocat Talon et frappa de nullité le décret en 
question88. Par cette décision, le Parlement de Paris était conforme à son 

87 Talon poursuivait ainsi : « Et pour ce qui regarde les matières de la doctrine de la foi, 
elles ne peuvent être terminées dans ces congrégations, sinon par forme d’avis et de conseil, 
mais non d’autorité et de puissance ordinaire […] ». V. D. Talon, Mémoire de Omer Talon, 
in Nouvelle collection des mémoires pour servir à l’histoire de France depuis le XIIIe siècle 
jusqu’à la fin du XVIIIe, vol. VI, Paris 1839, p. 192-193. 
88 « Arrét contre la bulle, du 15 may 1674. Ce jour, la cour ayant délibéré sur la remontrance 
et conclusion du procureur général du Roy, contenus au registre du 10e de ce mois, 
concernants certains libelles intitulé  : Decretum sanctissimi D.N.D. Innocentii Xi, divinae 
providentiae Papae, adversus propositionem istam  : S. Petrus et S. Paulus sunt duo Ecclesiae 
principes qui unum efficunt, et libros in quibus illa propositio asseituret deffenditur, imprimé 
à Paris par Sébastien Cramoisy, imprimeur ordinaire du Roy en la présente année 1647. A 
la fin duquel est copie d’un acte fait à Paris le treizième mars, signé Nicolaus, archiepiscopus 
Athenarum, et soussigné Sebastianus Palatius pro Domino secretarius, par lequel ledit 
archevêque d’Athèns se dit nonce apostolique du Pape près le Roy très chrétien et en tout 
le royaume de France, et par spécial mandement de Sa Sainté donné à Rome, il a fait 
imprimer la copie dudit décret sur son original gardé dans les archives de la nonciature, 
pour l’envoyer à tous les ordinaires de la dite nonciature et autres auxquels il apartiendroit, 
ce qui estoit une nouveauté et entreprise contre l’autorité du Roy. Et veu le dit décret fait 
en l’inquisition de Rome 25e janvier dernier, et autres bulle et brefs. Tout considéré, la 
dite cour ayant fait inhibitions et defenses à tous archevêques et évêques, leurs vicaires et 
officiaux, recteurs, supost des universités de recevoir, faire publier et éxecuter les décrets et 
autres actes de la congrégation de l’inquisition de Rome, comme aussy toutes autres bulles 
et brefs sans permission du Roy vérifiées en la cour, sans néantmoins que les provisions des 
bénéfices et expéditions ordinaires concernans les affaires des particuliers qui s’obstiennent 
en cour de Rome suivant les ordres du royaume et lois de l’Etat, soient comprises les 
susdits deffenses, et ordonne que tous les exemplaires du décret de l’inquisition en date du 
20 janvier dernier seront saisis à la requête du procureur général et portez au greffe de la 
dite cour pour être suprimez, fait deffenses à toutes personnes de les avoir et retenir sous 
les peines des ordonnances, enjoint à tous imprimeurs et libraires garder et observer les 
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orientation juridique sur les décrets des congrégations romaines inaugurée 
le 3 juillet 164189. A cette occasion, le parlement, sollicité à travers un 
appel comme d’abus, dut se prononcer sur la faculté des congrégations 
romaines à libérer de ses vœux un ecclésiastique90. En refusant d’accorder 
cette faculté, le parlement établissait que les actes de ladite congrégation 
n’avaient aucune valeur contraignante en France91. Ce principe fut par la 
suite confirmé et étendu à tous les actes des congrégations en 168692.

Cette même position envers les dispositions des congrégations romaines 
fut ensuite confirmée par la doctrine de la seconde moitié du XVIIe siècle. 
A ce propos, l’abbé Fleury s’exprimait ainsi :

« Nous reconnoissons aussi peu la jurisdiction des congrégations 
des cardinaux, établies depuis environ cent ans pour juger des 
différentes matières ecclésiastiques, comme la congrégation du saint 
Offi ce ou de l’inquisitio, celle de l’Indice des livres défendus, celle 
du Concile, c’est-à-dire de l’interprétation du concile de Trente, 

réglemens sur le fait des impressions, à peine d’amendes arbitraires, et aux substituts du 
procureur général faire diligences d’exécuter le présent arrest et d’en certiffier la cour au 
mois, à cette fin sera envoyé aux bailliages et sénéchaussées à la diligence du dit procureur 
général ». V. ibid., p. 194-195.
89 Cf. Philippe-Antoine Merlin de Douai, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
vol. VI, V éd., Bruxelles 1826, p. 21.
90 « Le 3 Juillet 1641, la cause s’étant présentée, a été jugée de cette façon, sur un appel 
d’abus interjetté par un particulier qui s’étoit fait pourvoir par devolut en Cour de Rome, 
d’une Cure dont avoit été pourvû le Religieux, après qu’il eût été dispensé de ses Vœux et 
remis au siècle ». V. Jean du Fresne, Journal des principales audiences du Parlement avec les 
arrêts qui y ont été rendus, vol. I, Paris 1733, p. 289. L’arrêt n’indique pas avec précision 
quelle congrégation avait arrêté la dispense, mais indique simplement : « […] sa supplique 
fut présentée à une Congregation de Cardinaux, que le Pape Sixte V avoit établi pour 
connoître des affaires des Religieux […] ». V. ibid.
91 « La Cour dit qu’il avoit été mal, nullement et abusivement procedé, ordonné et executé 
par l’Evêque de Poitiers, évoquant le principal, et avant que d’y faire droit, ordonna que 
l’intimé se pourvoiroit dans six mois pardevers le Pape, pour lui être pourvû ainsi que 
de raison, sans dépens  : Plaidans Pucelle pour l’appellant comme d’abus, Langlois pour 
l’intimé ». V. ibid. Au sujet de cet arrêt Merlin affirma : « Par un arrêt du parlement de 
Paris, du 3 juillet 1641, il a été décidé que les décrets des Congrégations des cardinaux n’ont 
d’autre effet dans le royaume, que celui de simples avis dans l’un ou dans l’autre for  ». V. 
Philippe-Antoine Merlin de Douai, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, vol. VI, 
cit., p. 21. 
92 Cet arrêt est à nouveau mentionné dans le Répertoire de Merlin, qui y déclarait : « Le 
même principe a été confirmé par un autre arrêt du parlement de Paris, rendu le 11 février 
1686, sur les conclusions de M. le procureur général. Par cet arrêt, le parlement a déclaré 
nuls de plein droit tous les décrets, dispenses de vœux, et autres accordés par ces Congrégations ». 
V. ibid.
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celle des Evêques et Réguliers, celle de la Propagande, c’est-à-dire 
de la propagation de la foi, celle des Rits, celle de l’Immunité 
ecclésiastique, qui soutient les asyles de l’Eglise et les priviléges des 
clercs ; nous honorons les décrets de ces congrégations, comme 
des consultations de docteurs graves ; mais nous n’y reconoissons 
aucune autorité en France : ainsi nous lisons sans scrupule tous les 
livres qui ne sont point d’auteurs manifestement notés comme des 
hérétiques, ou nommément défendus par l’évêque diocésain93 ».

En France, la forte opposition envers les décrets des congrégations 
peut être considérée comme le fruit du renouveau de la complicité entre 
le Gallicanisme de matrice politique et celui de matrice théologique. Cette 
complicité conduisit au moment de l’accès au trône de Louis XIV à un 
amalgame des deux mouvements, au point que Hanotaux affirma : « qu’il 
[le Gallicanisme] s’assoit sur le trône en même temps que Louis XIV94 ». 
Cette fusion d’idéaux fut par la suite confirmée par deux déclarations 
officielles au cours du XVIIe siècle  : celle de la Sorbonne en 166395  ; et, 

93 V. J.-A. Emery, Nouveaux opuscules de M. l’abbé Fleury, Paris 1807, p. 63-63. A ce sujet 
voir : F. Horau, Fleury Claude, in Patrick Arabeyre, Jean-Louis Halpérin et Jacques Krynen 
(dir.), Dictionnaire historique des juristes français. XIIe-XXe siècle, cit., p. 333-335.
94 V. G. Hanotaux, Essai sur les libertés de l’Eglise gallicane depuis les origines jusqu’au règne 
de Louis XIV, cit., p. xciv. L’affirmation de Hanotaux peut être contraposée à celle que 
De Maistre offre du concept de liberté gallicane, pour lequel elles représentèrent : « […] 
un accord fatal signé par l’Eglise de France, en vertu duquel elle se soumettoit à recoir 
les outrages du parlement, à la charge d’être déclarée libre de les rendre au Souverain 
Pontife ». V. J. De Maistre, De l’Eglise gallicane dans son rapport avec le souverain pontife, 
Lyon – Paris 1821, p. 294. 
95 Cette déclaration fut le fruit d’une série de contrastes entre la faculté de théologie de la 
Sorbonne et le Parlement de Paris en raison de la soutenance d’une thèse qui apparemment 
était contre les préceptes des théories gallicanes. Il faut ajouter à cela les fortes tensions 
diplomatiques entre la France et le Saint-Siège entre 1662 et 1663. La déclaration de la 
Sorbonne prononcée le 2 mai 1663 résumait en six articles les positions idéologiques 
de l’Université  : «  I. La Doctrine de la Faculté n’est pas que le Souverain Pontife ait 
quelque autorité sur le temporel du Roi Très-Chrétien. Bien plus, la Faculté s’est toujours 
opposée même à ceux qui ont soutenu qu’il s’agissait d’une autorité seulement indirecte. 
II. La doctrine de la même Faculté est que le Roi Très-Chrétien ne reconnaît ni n’a, au 
temporel, absolument aucun supérieur, hormis Dieu : c’est son ancienne doctrine, dont 
elle ne s’éloignera jamais. III. La doctrine de la Faculté est que les sujets doivent au Roi 
Très-Chrétien fidélité et obéissance, au point qu’ils ne puissent en être dispensés sous 
aucun prétexte. IV. La doctrine de la Faculté n’est et n’a jamais été approbative d’aucune 
proposition contraire à l’autorité du Roi Très-Chrétien, aux authentiques libertés de 
l’Eglise gallicane, ni aux Canons reçus dans le Royaume : par exemple que le Souverain 
Pontife puisse déposer les Evêques contrairement auxdits Canons. V. La doctrine de la 
Faculté n’est pas que le Souverain Pontife soit au-dessus du Concile œcuménique. VI. La 
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la plus célèbre, la Declaratio cleri gallicani du 19 mars 168296. A travers le 
premier article de ce dernier document, une assemblée d’ecclésiastiques 
établit l’indépendance totale du pouvoir temporel par rapport au spirituel97. 
La négation de la potestas indirecta in temporalibus du pape positionnait le 
souverain au sommet de la hiérarchie politique et le proclamait protecteur 
des privilèges de son clergé national98. Ainsi, cette Declaratio représentait 
le manifeste de la reconnaissance du fondement religieux de la conception 
du caractère absolu de l’Etat et surtout de la volonté du souverain de 
revendiquer pour lui les iura circa sacra au sein de son règne99.

Faculté n’enseigne pas, ni tient pour un dogme, que le Souverain Pontife soit infaillible, 
sans qu’intervienne l’assentiment de l’Eglise ». V. V. Martin, Le Gallicanisme politique et le 
clergé de France, cit., p. 284-285.
96 Cette déclaration, également connue comme Déclaration des Quatres articles, fut rédigée 
par Jacques-Bénigne Bossuet et adoptée par l’assemblée du clergé de France de 1681-1682, 
convoquée à la suite des contrastes sur la question des régales entre Louis XIV et Innocent XI. 
Cf. ibid., p. 294 et s. ; A. G. Martimort, Le Gallicanisme de Bossuet, Paris 1953, p. 443 et s.
97 « §.1 Que saint Pierre et ses successeurs, vicaires de Jésus-Christ, et que toute l’Eglise 
même n’ont reçu de puissance de Dieu que sur les choses spirituelles et qui concernent le 
salut éternel, et non point sur les choses civils et temporelles ; Jésus-Christ nous apprenant 
lui-même que son Royaume n’est pas de ce monde et en un autre endroit qu’il faut rendre à 
César ce qui est à César et à Dieu ce qui est à Dieu, et qu’ainsi ce précepte de l’Apôtre saint 
Paul demeure ferme : que toute personne soit soumise aux puissances supérieurs ; car il n’y a 
point de puissance qui ne vienne de Dieu et c’est lui qui ordonne celles qui sont sur la terre. Celui 
donc qui s’oppose aux puissances, résiste à l’ordre de Dieu. Nous déclarons en conséquence, 
que les Rois et les Souverains ne sont soumis dans les choses temporelles à aucune 
puissance ecclésiastique par l’ordre de Dieu ; qu’ils ne peuvent être déposés directement ni 
indirectement par l’autorité des clefs de l’Eglise ; que leurs sujets ne peuvent au nom de 
cette même autorité être dispensés de la soumission et de l’obéissance qu’ils leur doivent, 
ou absous du serment de fidélité  ; et que cette doctrine, nécessaire pour la tranquillité 
publique, et non moins avantageuse à l’Eglise qu’à l’Etat, doit être inviolablement gardée, 
comme conforme à la parole de Dieu, à la tradition des saints Pères et aux exemples de 
saints  ». Il n’existe pas de version officielle en français de cet article. Cette version est 
proposée in : Louis Elles du Pin, Histoire ecclesiastique du dix-spetieme siecle, vol. III, Paris 
1714, p. 534-535. Cf. A. G. Martimort, Le Gallicanisme de Bossuet, cit., p. 461-462.
98 Fumagalli Carulli a souligné que la figure du souverain dans la Declaratio et donc dans 
la doctrine de Bossuet, n’est pas celle d’un souverain aux pouvoirs illimités mais qu’il s’agit 
d’une autorité qui vise à garantir la justice dans le respect des lois divines et guidée par la 
providence. Cf. O. Fumagalli Carulli, I fondamenti religiosi dell’assolutismo in Bossuet, in 
Studi in onore di Giorgio Balladore Pallieri, vol. I, Milan 1978, p. 209 et s.
99 Cf. O. Giacchi, Lo stato laico. Formazione e sviluppo dell’idea e delle sue attuazioni, cit., 
p. 28 et s. 
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 3. Un point de vue différent : Guillaume Maran et ses Discours politiques

Dans ce contexte de forte opposition envers les actes conciliaires et 
ceux produits par les congrégations romaines, un auteur semble adopter 
une position totalement différente  : Guillaume Maran100. Ce juriste de 
tradition catholique est né à Toulouse en 1549 où il enseigna le droit civil 
en 1589. Il publia une bibliographie assez importante qui visait surtout à 
réévaluer le droit romain101. Il mourut à Toulouse en 1621102. Avec Claude 
Du Pré et Antoine Mornac, Maran participa à un mouvement doctrinal 
qui, en opposition aux thèses anti-romanistiques, acceptait l’application en 
France des lois romaines103. Adepte du Mos gallicus, Maran reconnaissait 
100 Au sujet de cet auteur voir  : V. Piano Mortari, Diritto romano e diritto nazionale in 
Francia nel secolo XVI, Milan 1962, p. 162-164 ; V. Piano Mortari, « Equità e diritto in 
Francia nel secolo XVI. Il pensiero di Guillaume Maran », Atti dell’Accademia dei Lincei, 
vol. 7, 1996, p. 625-633 ; V. Piano Mortari, « Aequitas e Ius nell’Umanesimo giuridico 
francese  », Atti dell’Accademia nazionale dei Lincei, vol. 9/2, 1997, p. 261-271  ; M.-F. 
Renoux-Zagamé, Maran (Maranus) Guillaume (de), in in Patrick Arabeyre, Jean-Louis 
Halpérin et Jacques Krynen (dir.), Dictionnaire historique des juristes français. XIIe-XXe 
siècle, cit., p. 534-535  ; J. Broch, La « Réforme du droit civil » au début du XVIIe siècle 
d’après les « Discours politiques… » de Guillaume Maran, in Jean-Louis Debré et Jean-
Mare Sauvé (dir.), La dynamique du changement politique et juridique : la réforme. Actes du 
Colloque de Tours (10-12 mai 2012 – Faculté des Arts), Aix-en-Provence 2013, p. 42-64 ; 
J. Krynen, Guillaume Maran (1549-1621), professeur toulousain, théoricien de l’état de droit 
(romain) et de justice, in Vincent Lamanda et Jean-Marc Sauvé (dir.), Justice et Etat. Actes 
du Colloque international d’Aix-en-Provence (12-13 septembre 2013 – Faculté de Droit et de 
Science politique), Aix-en-Provence 2014, p. 109-132.
101 Guillaume Maran fut l’auteur de nombreux traités et notamment  : De aequitate 
sive iustitia ; De recta juris docendi ; et Tractatus de jurisdictione. Il rédigea également un 
commentaire au Digeste sous forme de paratitla. Certains de ses ouvrages furent publiés 
après sa mort par son fils et furent recueillis par Bernardo Medonio dans  : Guilielmi 
Marani, Opera omnia, seu Paratitla Digestorum et varii tractatus juris civilis, Trajecti ad 
Rhenum 1741. Il est aussi l’auteur d’un ouvrage très polémique envers l’anti-romanisme 
de Hotman, intitulé Discours Politiques. Cf. M.-F. Renoux-Zagamé, Maran (Maranus) 
Guillaume (de), cit., p. 534  ; J. Krynen, Guillaume Maran (1549-1621), professeur 
toulousain, théoricien de l’état de droit (romain) et de justice, cit., p. 113.
102 Cf. M.-F. Renoux-Zagamé, Maran (Maranus) Guillaume (de), cit., p. 534.
103 Cette pensée doctrinale naquit du renouveau social et de la nouvelle unité du royaume 
sous Henri IV après les événements dramatiques des guerres de religion. Claude du Pré 
(1541-1614) fut l’auteur d’un ouvrage intitulé Apologie contre un livre intitulé catacrise du 
droit romain en 1601, dans lequel il souhaite la validité des lois romaines dans le Midi 
car elles contenaient une autorisation royale. Antoine Mornac (1544-1619), lui, fut 
en revanche avocat au Parlement de Paris. Dans ses écrits, il souligna l’importance des 
préceptes contenus dans le Corpus Iuris Civilis, sans toutefois omettre les critiques que 
les autres humanistes avaient l’habitude d’adresser à l’ouvrage de Justinien. Cf. V. Piano 
Mortari, Cinquecento giuridico francese. Lineamenti generali, Naples 1990, p. 388-389.
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l’immense patrimoine représenté par la compilation justinienne et les thèses 
des juristes médiévaux104. Il eut souvent recours aux sources romanistiques, 
notamment pour les résolutions de causes sur l’aequitas105. Pour lui, l’équité, 
de même que la raison, représentait l’un des éléments fondamentaux du 
droit106. A partir de là, il reconnaissait au souverain le pouvoir suprême 
d’établir les lois au sein de son royaume107. Toutefois, il reprenait en même 
temps toute la tradition romanistique et médiévale et attribuait aux juristes 
et aux juges la tâche d’adapter les lois aux mutations de la société au cours 
de leur disputatio fori108. Maran a démontré qu’il était un fin connaisseur 
de son temps : une époque où les impulsions centralisatrices étaient de plus 
104 Cf. V. Piano Mortari, «  Equità e diritto in Francia nel secolo XVI. Il pensiero di 
Guillaume Maran », cit., p. 625.
105 Son ouvrage principal sur cet argument est  : Guilielmo Marano, De aequitate sive 
iustitia comentarii duo, Tolosae 1622. Il fut publié pour la première fois à la fin des guerres 
de religion en deux volumes séparés qui furent ensuite réunis dans l’ouvrage posthume à 
peine cité. Cf. V. Piano Mortari, « Equità e diritto in Francia nel secolo XVI. Il pensiero 
di Guillaume Maran », cit., p. 625.
106 Maran entamait sa discussion à partir de la célèbre définition du ius de Celsus et en 
identifiant l’aequitas avec le concept de iustitia  : « Unde perspicuum est nunquam plane 
intelligi quid ius sit, nisi prius intelligatur quid si tilla a qua ortum et substantiam capit 
iustitia, sive aequum et bonum, quod pro iustitia promiscue usurpatur. […] Aequitatis enim 
et iustitiae vocabula, eodem sensu accipiuntur, et ut synonima saepe coniunguntur […] ». V. 
Guilielmo Marano, De aequitate sive iustitia comentarii duo, cit., p. 1 et s. Cf. V. Piano 
Mortari, « Equità e diritto in Francia nel secolo XVI. Il pensiero di Guillaume Maran », 
cit., p. 625 et s.  ; J. Krynen, Guillaume Maran (1549-1621), professeur toulousain, 
théoricien de l’état de droit (romain) et de justice, cit., p. 121.
107 Au pouvoir de légiférer, Maran attribuait au souverain la faculté d’interpréter et 
évoquait le droit romain pour soutenir sa thèse : «  At Imperatores quibus leges sancire 
licuit, nodos Gordios, non solvere solum sed et incidere potuerunt, et iure directo quae sibi 
aequa viderentur, non lege tantum sed etiam interpretatione constituere, quo sensu Iustinianus 
ait se leges tam directs quam compendiosas posuisse […] qui cum iuris corpus absoluisset et 
aequitatem universam libris suis compraehendisset, omnes interpretandi potestatem ad solam 
imperatoriam majestatem pertinere voluit, caeteris omnibus in futurum adeptam […] ita 
tamen ut nihil derogaret interpretationi veterum jurisconsultorum, quia et hoc eis maiestas 
imperialis permisit, sicut in fine, l. dicuntur  ». V. Guilielmo Marano, De aequitate sive 
iustitia comentarii duo, cit., p. 69.
108 « Super est ut dicamus de ipsius interpretatione, atque ut interpretationis istius similiter 
prudentiam et aequitatem summam ostendamus  : quae interpretatio pars quidem est juris 
generaliter dicti, sed longe divers ab ipso iure. Consistit vero in iurisdictione magistratuum, 
responsis prudentum, nec non aliquatenus in co[n]stitutionibus principum qui interdum officio 
interpretum funguntur […] Et haec omnis interpretatio longe etiam diversa ab illa quam 
disputationem fori appellatam esse diximus : nam haec disputatio fori, interpretatio quidem 
prude[n]tum est, sed quae ex aperta legis mente proficiscitur, atque ideo idem cum ipsa lege esse 
videtur […] et jus proprie, sive jus ipsum appellari potest […] quasi minus dictum et scriptum, 
plus cogitatum a legislatore fuerit sicut in alio casu loquitur […] ». V. ibid., p. 52
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en plus fortes, mais où les réalités locales conservaient encore jalousement 
leurs prérogatives. A ce sujet Piano Mortari a déclaré :

« Le souverain était toujours au sommet d’une activité juridictionnelle 
menée dans les tribunaux centraux et inférieurs, sur la base d’une 
dépendance hiérarchique qui à partir du monarque descendait 
jusqu’aux juges inférieurs. Toutefois, il semblait plus correct de voir 
en les juges français des magistrats chargés de l’exercice de fonctions 
de souveraineté partielles et surtout en ce qui concerne leur territoire 
de compétence109 ».

Ces observations s’appliquaient à Maran, en ce qui concerne le droit 
civil et non plus pour le droit canonique où la création de la Congrégation 
du Concile, indiquée comme « conseil public de prudentes », avait diminué 
le rôle des juristes110.

L’intérêt de Maran pour la Congrégation du Concile ne fut pas limité 
car le juriste toulousain l’approfondit dans un autre ouvrage : Les discours 
politiques de l’establissement et conservation des loix et de la iustice111. Dans cet 
ouvrage dédié à Louis XIII, Maran souhaitait proposer un projet de réforme 
du droit civil afin de s’opposer aux thèses anti-romanistiques avancées par 
François Hotman dans Francogallia et dans l’Anti-Tribonian112. Selon lui, 

109 [Traduction libre : « Il sovrano era posto sempre al vertice di un’attività giurisdizionale, 
svolta nei tribunali, centrali ed inferiori, sulla base di una dipendenza gerarchica che dal 
monarca discendeva sino ai giudici più bassi. Tuttavia appariva più esatto vedere nei giudici 
francesi dei magistrati incaricati dell’esercizio di funzioni parziali di sovranità soprattutto 
nei limiti di competenze di carattere prevalentemente territoriale  »]. V. V. Piano Mortari, 
« Equità e diritto in Francia nel secolo XVI. Il pensiero di Guillaume Maran », cit., p. 629.
110 « Quod hodieque in usum Romae aliquatenus revocatum est, instituto publico prudentum 
consilio, congregationem vocant, cui similis ad Concilium Tridentinum interpretatio, eadem 
necessitate exigente permissa est ». V. Guilielmo Marano, De aequitate sive iustitia comentarii 
duo, cit., p. 52.
111 Cf. Guillaume Maran, Discours politiques de l’establissement et conservation des loix et de 
la iustice. Contre les mocqueries et cavillations de l’Anti-Tribonian deguisé, et de ses sectateurs, 
Tolose 1621.
112 La position de Maran envers la doctrine de Hotman est éloquente dès les premières 
pages de l’ouvrage : « Sire, le livre latin intitulé Franco-Gallia, et le françois nommé l’Anti-
Tribonien, sont deux ouvrages seditieux et pernicieux tout outre, partis d’une mesme main, 
sans nome de l’auteur : lequel neantmoins le temps a descouvert et rendu notoire. L’ouvrier 
eut honte et horreur d’avoir produit des escrits du tout monstreux et denaturez, et iugea bien 
que son seul nom pouvoit suffire, pour descrier et decrediter la besongne ». V. ibid., p. [i]. 
Cette position apparaissait aussi dans le ch. III, Que ceux qui maintiennent que le droit gist en 
opinion renversent la religion, l’Estat, et la societé humaine. Cf. J. Krynen, Guillaume Maran 
(1549-1621), professeur toulousain, théoricien de l’état de droit (romain) et de justice, cit., p. 120.
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à la base de cette réforme, toute loi humaine devait être soumise à la loi 
naturelle et devait aspirer à un modèle unitaire de droit civil, sur la base 
des modèles offerts par le droit romain113. La loi naturelle, que Maran 
considérait comme point de départ de toute loi humaine, était une loi 
en elle-même efficace, qui ne requérait la médiation d’aucun organe 
judiciaire114. Cette loi, qui s’identifiait aux concepts de justice et d’équité, 
garantissait l’application de la solution la plus juste selon le principe du 
suum cuique tribuere115. La position de Guillaume Maran envers la loi 
naturelle avait comme conséquence physiologique le recours aux principes 
établis par le droit romain116. Maran louait les vertus du droit justinien qui 
selon lui était le plus conforme à la loi naturelle117. Ce droit devait toutefois 
être parfois actualisé en raison de nouvelles éventuelles nécessités, et cela ne 
pouvait être effectué que par des juristes que Maran reconnaissait en tant 
113 Comme Broch l’a démontré, l’objectif de Maran était de recourir aux principes 
fondamentaux du droit afin de contraster la dégradation du droit causée par les passions 
humaines. Cf. J. Broch, La « Réforme du droit civil » au début du XVIIe siècle d’après les 
« Discours politiques… » de Guillaume Maran, cit., p. 44 et s.
114 «  Ce n’est pas comme des loix humaines qui demeure[n]t muettes et mortes sans 
l’ayde des Magistrats, Officiers, Ministres, et executeurs. C’est une loy vraiment vivante et 
efficace qui se met à execution par elle mesme de sa propre force et vertu ». V. Guillaume 
Maran, Discours politiques de l’establissement et conservation des loix et de la iustice, cit., p. 4
115 « De maniere que ceste loy naturelle que les Iuriconsultes ont appellé indifferemment 
bonté, equité, et Iustice a esté fort veritablement par eux definie une ferme et continuelle 
volonté de rendre à chacun le sien ». V. ibid.
116 A cet égard Broch affirme : « Au fond, Maran a cherché à montrer que pour réformer le 
droit de l’Etat, il faut replacer celui-ci sur des fondations vénérables et sûres qui ne peuvent 
être que la loi de nature. Il faut en quelque sorte débarrasser les lois positives de certaines 
dispositions, sortes de sédiments hérités des époques plus ou moins anciennes, qui non 
seulement ne pourvoient pas aux besoins des populations mais encore sont le fruit d’un 
dérèglement des passions. Ceci dit, Maran va se rendre compte assez vite qu’accéder au 
contenu des lois de nature n’est pas chose aisée, d’où la nécessité d’avoir recours à l’étude 
et à l’emploi du droit romain, lequel droit a mieux qu’aucun autre réussi à intégrer en son 
sein les enseignements de ces normes d’essence supérieure  ». V. J. Broch, La « Réforme 
du droit civil » au début du XVIIe siècle d’après les « Discours politiques… » de Guillaume 
Maran, cit., p. 53.
117 «  […] la derniere main que l’Empereur Iustinian y a apporté, pour audict effect 
abreger, corriger, renger, et polir le droict Romain ; et sur tout de la providence de Dieu 
qui s’est de tout temps monstrée manifestement pour la perfection et acco[m]plissement 
de ce tres parfaite chef d’œuvre tel que nous l’avons pour le jourd’huy par une singuliere 
grace de Dieu, et do[n]t nous pouvo[n]s heureuseme[n]t recueillir le fruicts s’il ne tie[n]
t à nous, et si nous en voulo[n]s bien user, n’estant plus besoign de se donner la peine de 
faire un nouveau droict, co[m]me aussi il se trouveroit impossible qua[n]d on s’y voudroit 
essayer ». V. Guillaume Maran, Discours politiques de l’establissement et conservation des loix 
et de la iustice, cit., p. 34.



286

Chapitre III – La contribution de la Congrégation du Concile aux développements de

la théorie générale de l’interprétation authentique au cours des XVIe et XVIIe siècles

que « ministres sacrez et sanctifiez118 ». Broch expose parfaitement la pensée 
du professeur toulousain à ce sujet :

« L’offi ce du juriste consiste précisément à tenter de discerner le 
refl et de la loi de nature et de la loi de divine à laquelle elle est liée 
dans les différentes règles humaines, et donc y compris dans les leges 
romaines. Au fond, la véritable reformation du droit consiste, à tra-
vers l’opération intellectuelle que l’on vient de décrire, à déterminer 
celles des lois romaines qui sont conformes aux lois de nature, pour 
ensuite les réactualiser en les adaptant à la situation à laquelle le juge 
est hic et nunc confronté. On déterminerait donc le droit romain en 
ses nouvelles implications. De la sorte, la magistrature contribue à 
restaurer le royaume de Dieu sur terre119 ». 

Ces juristes exerçaient leur fonction sous le contrôle du souverain120, 
au sein d’un Etat qui pour Maran était constitué de quatre domaines 
différents : « la législation, l’institution, la jurisdiction et l’interprétation121 ». 

118 Il opérait ensuite cette division : « Les uns en tiltre de magistrats pour rendre et desparir 
le droict à chacun, qui sont comme le cerveau, l’ame, la voix, et les bras de la loy pour 
en sçavoir et pronocer l’intention et volonté, et pour tenir et prester la main à l’execution 
d’icelle [la justice]. Les autres en tiltre de Docteurs Regens, Professeurs, et Lecteurs, qui 
so[n]t pour la discussion esclaircissement et resolution des difficultez qui s’y peuvent 
renco[n]trer  ; non moins essentiels et necessaires que les premiers  : Car sans les uns, et 
les autres la loy demeure sans effect, e comme muette percluse et morte. Les derniers en 
tiltre d’Advocats playdans devive parle ou par escrit ou consultans et conseillans, qui sont 
comme la cause plus prochaine qu’on appelle en Latin, sine qua non, et desquels depend 
principalement le succez des bons ou mauvais effects de la justice selon leur preud’hommie 
et capacité […] ». V. ibid., p. 50-51. Cf. J. Broch, La « Réforme du droit civil » au début du 
XVIIe siècle d’après les « Discours politiques… » de Guillaume Maran, cit., p. 62.
119 V. ibid., p. 63. A ce titre, Maran souhaitait que les trois types de juristes travaillent de 
façon synchronisée afin de pouvoir garantir au mieux l’application de la justice : « […] 
et à bien faire il est non seulement utile ; mais du tout necessaire qu’entre ces trois sortes 
de ministres de la justice il y ait un tel rapport et correspondance que les Docteurs et 
Professeurs par leur suffisance, et capacité expliquent, clairement et nettement ce qui 
est des paroles et intention de la loy, que les magistrats avec toute integrité rendent la 
iustice selon les loix et droict escrit, dans lequel toute l’equité raisonnable et conforme au 
bon sens, et à la droicte raison fidellement à la sincerité de la doctrine et à l’integrité et 
bonnes intentions des iuges : Car sans ceste bonne intelligence et accord la justice ne se 
peut rencontrer sans quelque deschet de son integrité par le defaut des uns ou des autres, 
qui ne peut estre que tres preiudiciable au public et aux particuliers de quelque costé qu’il 
procede ». V. Guillaume Maran, Discours politiques de l’establissement et conservation des 
loix et de la iustice, cit., p. 51
120 Cf. ibid., p. 11 et s.
121 Cf. ibid., p. 17 et s.
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La « législation » occupait le rôle prééminent car elle représentait la règle 
fondamentale sur laquelle se basait l’Etat et reposaient tous les droits 
et devoirs des sujets du roi122. L’objectif de chaque entité politique de 
l’Etat devait donc être la rédaction d’un corps unitaire de lois qu’il fallait 
rigoureusement respecter123. Cet objectif ne pouvait être atteint qu’à travers 
une coordination avec les trois autres domaines124. Par «  institution  », 
Maran faisait référence à l’éducation des sujets plus jeunes conformément 
à ce que la loi prévoyait125. Dans le projet Maran l’éducation est 
fondamentale et c’est sur elle que se fonde de façon efficace et pacifique la 
réforme de l’Etat126. Les pages que Maran consacre à la «  juridiction » et 

122 « Nous appellons la loy le reglement universel de tout l’Estat, et de tous les membres 
d’iceluy, pour rendre à chacun ce qui luy appartient, et contenir aussi chacun en son 
devoir ». V. ibid., p. 22
123 « La premiere difficulté est à bien projetter le plan universel du corps de ces loix que nous 
appellerons legislations ou l’establissement de la loy, puis que ce doit estre l’ame et la forme 
de l’Estat. Mais la plus grande difficulté est à pourvoir par les mesme loix à l’observation et 
manutentio[n] d’icelles en telle sorte qu’elles ne puissent estre alterées ou subverties par la 
malice des hommes qui en doivent estre les executeurs et ministres tant en obeissant qu’en 
co[m]mendant ». V. ibid., p. 17-18. Cf. J. Krynen, Guillaume Maran (1549-1621), professeur 
toulousain, théoricien de l’état de droit (romain) et de justice, cit., p. 119-121.
124 «  Car ceste execution comprend trois parties essentielles, la difficulté desquelles va 
tousiours en croissant. […] Toutes lesquelles trois parties doive[n]t estre en substance 
comprises en la legislation quoy qu’en effect et execution elles se trouvent distinctes et 
separées, comme sont bie[n] les membres quoy qu’unis en mesme corps ». V. Guillaume 
Maran, Discours politiques de l’establissement et conservation des loix et de la iustice, cit., p. 18.
125 «  La premiere est la nourriture de la jeunesse qu’on appelle l’institution, qui est le 
seminaire de tout l’estat ». V. ibid. Maran avait déjà abordé la question du système éducatif 
dans un autre texte : De recta juris docendi. Cf. J. Krynen, Guillaume Maran (1549-1621), 
professeur toulousain, théoricien de l’état de droit (romain) et de justice, cit., p. 122.
126 «  Ce qui est tres important pour toutes les parties de l’execution de la loy, mais 
singulierment pour celle de l’institution, veu trois grands et notables advantages qu’elle a 
sur les autres parties. Le premier, qu’elle est la racine de laquelle tout ce qui est en l’Estat 
doit pre[n]dre naissance, nourriture et forme, car chacun porte ses inclinations bonnes 
ou mauvaises en la conversation politique, et en l’administration publique, en sorte que 
le bien et le mal de l’Estat depend principaleme[n]t de là. La second, que c’est la façon 
la plus aisée plus efficace et plus assurée de former l’Estat en cette tendresse, puis que 
l’institution se convertit et passe en mœurs habitude et naturel, et qu’elle persuade et 
gaigne la volonté par elle mesme, et faict que la loy se trouve vive en chaque particulier. 
[…] La troisiesme, que c’est le seul et unique moyen pour reformer sans hazard ny 
violence un Estat mal-basti ou ruineux. Car restablissant ou reformant l’institution et 
nourriture de la jeunesse, on faict insensiblement et doucement prendre un nouveau pli à 
l’Estat dans une quinzaine ou vingtaine d’a[n]nées, comme qui renouvelle peu a peu un 
vieux verger à l’ayde de la nouvelle pepiniere ». V. Guillaume Maran, Discours politiques 
de l’establissement et conservation des loix et de la iustice, cit., p. 26-27. Cf. J. Krynen, 
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à l’  «  interprétation  » sont certainement les plus intéressantes pour cette 
étude127. En ce qui concerne le concept d’interprétation notamment, 
Maran fournit la définition suivante :

« La derniere [partie] est l’acco[m]modement de l’intention de 
la loy aux nouveaux cas non compris aux propres termes d’icelle 
qu’on appelle interpretation, qui est la raison et equité de la loy 
qu’on estend et allonge à tous les cas et occurrences qui se peuvent 
presenter en l’estat pour les vivifi er et regir de son infl uence, comme 
parties et dependances du corps de la justice p[o]litique128 ».

La loi, en tant que telle, ne pouvait exister sans l’intervention de 
l’homme, qu’il s’agisse de son exécution ou de son actualisation aux 
nouvelles exigences ou encore en ce qui concerne la clarification de points 
obscurs129. Ces facultés, au même titre que la faculté législative, revenaient 
au souverain qui indiquait ensuite qui était chargé de la juridiction et de 
l’interprétation de la loi130. Selon Maran, c’est à propos de cette délégation 
à d’autres sujets que des difficultés pouvaient surgir131. Le souverain avait 
donc l’obligation d’imposer des règles claires quant au déroulement des 
jugements pour éviter de provoquer des vengeances ou des favoritismes132. 

Guillaume Maran (1549-1621), professeur toulousain, théoricien de l’état de droit (romain) 
et de justice, cit., p. 121-122.
127 Il a consacré à ces deux parties la totalité du ch. VIII, De la iurisdiction et interpretation. 
Ce chapitre est analysé in : ibid., p. 124-125.
128 V. Guillaume Maran, Discours politiques de l’establissement et conservation des loix et de 
la iustice, cit., p. 18.
129 « La loy ne se peut executer elle mesme, et a necessaireme[n] besoin du ministere des 
hommes que nous appellons jurisdiction. Elle ne peut parler qu’un coup, et ne sçauroit 
avoir pourveu à tpus les cas et difficultés qui peuvent arriver, et par tant à besoin encore 
du ministere des hommes, pour declarer son intention que nous appello[n]s interpretation 
ou equité ». V. ibid., p. 27.
130 « L’un et l’autre aussi bien que l’establissement de la loy apartient à la souveraineté qui 
co[m]met la jurisdiction et interpretatio[n] à qui bon luy semble ». V. ibid.
131 « Et c’est icy que se rencontrent les plus grandes et inevitables difficultez, qui sont 
infinies et irremediables lors que l’institution defaut ou est mal reglée ». V. ibid.
132 « C’est donc à quoy le legislateur doit bien pourvuoir et prescrire telle manière et façon 
de jurisdiction qui puisse arrester les Magistrats dans les termes de la loy, ou de la raison et 
equité d’icelle, en telle sorte que rien ne demeure à son arbitre et discretion. Car rien n’est 
si perilleux en un Estat, que l’incertitude du droict et des jugemens. Il y a peu à dire de 
n’avoir point de droict en tout, ou de l’avoir changeant et variable. Rien de plus contraire 
à l’égalité de la justice que la disparite de jugemens. Toutes choses sont lors de la arbitraires 
et dependent de la fantaisie de Iuges : C’est là que la malignité, la hayne, la vengeance, 
la faveur et les interests prenne[n]t place et forment les iugeme[n]s. ». V. ibid., p.27-28.
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Dans l’exercice de leurs fonctions, les juges avaient un pouvoir interprétatif 
qui toutefois ne pouvait pas être exercé en cas de loi lacunaire ou confuse133. 
Il fallait dans ces cas s’adresser au souverain qui devait intervenir en 
interprétant de façon authentique le texte législatif ou compléter les 
éventuelles lacunes134. Dans l’exercice de cette fonction, le souverain 
pouvait avoir recours aux conseils de ceux qu’il considérait comme plus 
compétents135, et c’est justement à ce propos que Maran affirmait :

« Nous en avons un exe[m]ple de nostre temps fort esclatant et 
remarquable. Car apres que l’Eglise a eu celebré conclud et publié le 
Concile de trente, elle a bien recogneu la necessité et l’importance 
de ceste interpretation, et a ces fi ns a estably la sacrée congregation 
des Cardinaux interpretes dudit Concile accompagnez d’autres 
personnes de grande suffi sance et capacité, qui respondent aux 
doutes et diffi cultez qui leur sont presentees de toutes les parts de la 
Chrestie[n]té. Ce que le S. Siege a aussi practiqué antiennement136 ».

Ici Maran démontrait non seulement qu’il connaissait bien les 
attributions et l’activité de la Congrégation du Concile mais il avait 
également recours au dicastère romain pour compléter son concept de 
souveraineté. En d’autres termes, une souveraineté dirigée par un monarque 
qui opérait avec ses conseillers137. Ce faisant, la monarchie française, grâce 
à l’intervention des différents conseillers, représentait une des formes 
les plus équilibrées de gouvernement138. Ainsi, Maran s’insérait dans la 

133 « L’interpretation qui se peut claireme[n]t tirer de la consequence de la loy ou de la 
raison d’icelle est partie de la jurisdiction ». V. ibid.
134 « Mais par ce qu’il se presente plusieurs cas ausquels la loy n’a pas pourveau, et que la 
raison d’icelle ne peut pas estre clairement estenduë, il faut necessairement establir une 
autre sorte d’interpretation qui n’est pas comprise sous la iurisdiction, ains[i] est bien de 
plus grande importance et requiert plus precaution : parce que c’st en effect comme faire 
une nouvelle loy par telle declaration et interpretation ». V. ibid.
135 «  Et partant elle depend totalment du souverain qui a bien à penser et considerer 
sur quelle sorte de personnes il s’en puisse descharger et confier ne la baillant que par 
commission ». V. ibid.
136 V. ibid. Cf. J. Krynen, Guillaume Maran (1549-1621), professeur toulousain, théoricien 
de l’état de droit (romain) et de justice, cit., p. 122. 
137 Cf. J. Broch, La « Réforme du droit civil » au début du XVIIe siècle d’après les « Discours 
politiques… » de Guillaume Maran, cit., p. 48.
138 «  La Royauté Françoise considerée en soy en ses establissemens fondame[n]taux se 
trouvera des plus temperées pour avoir esté sagement balancée de tous les contrepoids 
d’une vraye et iuste Monarchie […]  ». V. Guillaume Maran, Discours politiques de 
l’establissement et conservation des loix et de la iustice, cit., p. 14.
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tradition de ceux qui, comme Claude de Seyssel, souhaitaient une forme de 
gouvernement qui soit formé autour du concept de « monarchie réglée139 ». 
Ce concept se développait surtout en ce qui concerne l’interprétation 
de la loi, où parallèlement à la célébration du concept d’interprétation 
authentique dans les mains du souverain, il s’avérait nécessaire de créer un 
organe sur le modèle de la Congrégation du Concile en mesure de l’aider à 
éclaircir le sens du texte législatif ou de combler les lacunes éventuelles. Les 
magistrats avaient toute de même une marge d’interprétation par rapport 
aux cas individuels, sur le modèle de l’epieikeia aristotélicienne140.

4. Absolutisme et interprétation de la loi

Avec cette approche, la pensée de Maran trouvait une base doctrinale 
solide chez les auteurs du XVIe siècle et notamment chez le principal 
promoteur des théories absolutistes : Jean Bodin141. Il existe effectivement 
139 Le passage précédant continuait en effet ainsi  : «  […] comme il a esté fort bien et 
iudiceusement representé par le livre intitulé : La grande Monarchie Françoise adressé as 
feu Roy François le Grand à son advenement à la couronne par Messire Clause Seyssel, lors 
Archevesque de Turin qui avoit esté son gouverneur, et auparava[n]t Docteur Regent  ». 
V.  ibid. Cf. J. Broch, La «  Réforme du droit civil  » au début du XVIIe siècle d’après les 
« Discours politiques… » de Guillaume Maran, cit., p. 49. La théorie de la « monarchie 
réglée » prévoyait que la puissance absolue du roi ne soit pas illimitée mais que pour des 
raisons de bon gouvernement elle ait trois types différents de limitations représentées par 
le respect des principes religieux, de la justice et de la police, en d’autres termes, les lois 
fondamentales du royaume. Cf.  E. Sciacca, Le radici teoriche dell’assolutismo nel pensiero 
politico francese del primo Cinquecento (1498-1519), Milan 1975, p. 89 et s.
140 A ce sujet, Krynen affirme : « Notre professeur, qui dans ses Discours politiques avait 
principalement évoqué l’interprétation authentique du prince-législateur, fournit dans 
son traité universitaire la plus longue explicitation-justification possible de l’indispensable 
médiation des hommes de l’art. Bien sûr l’interprétation princière est supérieure (praeest) et 
en théorie plus libre (liberior) que celle des prudents et des magistrats. Mais cette dernière, 
plus fréquente (disputaio fori est appellata), ne vient pas que suppléer les défauts éventuels 
des commandements législatifs. L’équité qui en est tout autant le motif peut obliger ces 
interprètes à corriger, amender ou même combattre la loi ». V. J. Krynen, Guillaume Maran 
(1549-1621), professeur toulousain, théoricien de l’état de droit (romain) et de justice, cit., p. 
127. Cf. anche V. Piano Mortari, « Equità e diritto in Francia nel secolo XVI. Il pensiero 
di Guillaume Maran », cit., p. 632  ; V. Piano Mortari, « Aequitas e Ius nell’Umanesimo 
giuridico francese », cit., p. 265.
141 Pour la bibliographie sur cet auteur actualisée jusqu’à 2001 voir  : M. D. Couzinet, 
Bibliographie des Ecrivains Français. Jean Bodin, Paris – Rome 2001. Après 2001 voir  : 
N. Dockès-Lallement, G.-A. Pérouse, J.-M. Servet (dir.), L’œuvre de Jean Bodin. Actes du 
colloque tenu à Lyon à l’occasion du quatrième centaire de sa mort (11-13 janvier 1996), Paris 
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de nombreux points communs entre la pensée du juriste originaire 
d’Angers et celui de Toulouse. Pour eux, le concept de souveraineté 
se basait sur le pouvoir qu’avait le roi d’imposer les lois142. La loi était 
considérée comme l’expression de la volonté du souverain143. C’est en ce 
sens que le souverain avait le droit de les promulguer, de les abroger, de les 
dispenser et de les interpréter144. Comme Guillaume Maran, Bodin avant 
lui faisait correspondre le pouvoir de légiférer et celui d’interpréter145. A ce 
sujet il affirmait :

« Sous ceste puissance de donner et casser la loy, est aussi comprise 
la declaration et correction d’icelle, quand elle est si obscure que 
les Magistrats sur le cas proposés trouvent contrarieté ou absurdité 
intolerable […]146 ».

2004  ; D. Marrocco Stuardi, La République di Jean Bodin. Sovranità, governo, giustizia, 
Milan 2006. A propos de l’ouvrage de Bodin, Les six livres de la République, se référer à 
l’édition : Iean Bodin, Les six livres de la Republique, Paris 1583, réimpr. in Jean Bodin, Les 
six livres de la République, Aalen 1961.
142 « […] ie dy que la premiere marque de la souveraineté, est donner loy à tous en general, 
et à chacun en particulier […] ». V. Iean Bodin, Les six livres de la Republique, cit., liv. I, 
ch. X, p. 221. Cf. M. Stolleis, Staat und Staaträson in der frühen Neuzeit, Francfort-sur-
le-Main 1990, p. 172 ; J. Krynen, Guillaume Maran (1549-1621), professeur toulousain, 
théoricien de l’état de droit (romain) et de justice, cit., p. 125. 
143 « Aussi voyons nous à la fin des edicts et ordonnances ces mots : Car tel est nostre plaisir, 
pour faire entendre que les loix du Prince souverain, ores qu’elles fussent fondees en bonnes 
et vives raisons, neantmoins qu’elles ne dependent que de sa pure et franche volonté ». V. 
Iean Bodin, Les six livres de la Republique, cit., liv. I, ch. VIII, p. 132-133. De nombreux 
auteurs ont remarqué comment, avec cette affirmation, Bodin s’insère aussi dans le courant 
qui voyait dans le processus de formation législative la suprématie du concept de volonté 
sur celui de ratio. Cf. M. Isnardi Parente, «  Il volontarismo di Jean Bodin  : Maimoide 
o Duns Scoto  ?  », Il Pensiero Politico, vol. 4, 1971, p. 21-45  ; O. Giacchi, Alle origini 
dell’Assolutismo : la frattura della società europea e lo Stato pacificatore, in in Studi in onore 
di Giorgio Balladore Pallieri, vol. I, cit., p. 284 et s. ; M. Stolleis, Staat und Staaträson in 
der frühen Neuzeit, cit., p. 172 ; O. Beaud, La puissance de l’Etat, Paris 1994, p. 56-57 ; F. 
Olivier-Martin, L’absolutisme français, II éd., Paris 1997, p. 155 et s.
144 Pour étayer ses thèses, Bodin fit amplement référence à la tradition romano-canonique 
à ce sujet. Cf. G. Rebuffa, «  Jean Bodin e il Princeps legibus solutus  », Materiali per 
una storia della cultura giuridica, vol. 2, 1972, p. 104 et s.  ; H. Mohnhaupt, « Potestas 
legislatoria und Gesetzesbegriff im Ancien Régime », Ius Commune, vol. 4, 1972, p. 190 
et s. ; M. Stolleis, Staat und Staaträson in der frühen Neuzeit, cit., p. 172 ; O. Beaud, La 
puissance de l’Etat, cit., p. 97 et s.
145 Cf. M. Stolleis, Staat und Staaträson in der frühen Neuzeit, cit., p. 173  ; O. Beaud, 
La puissance de l’Etat, cit., p. 191 et s. ; P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica nel 
XVIII secolo, cit., p. 61.
146 V. Iean Bodin, Les six livres de la Republique, cit., liv. I, ch. X, p. 223.
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Après avoir affirmé cela, Bodin reconnaissait pourtant l’impossibilité 
d’éliminer complètement toute forme d’interprétation de la part des 
magistrats et ajoutait alors :

« […] mais le Magistrat peut ployer la loy, et l’interpretation 
d’icelle, soit en douceur ou en rigueur, pourveu qu’en la ployant il 
se garde bien de la casser encore qu’elle semble fort dure ; et s’il fait 
autrement, la loy le condamne comme infame147 ».

Comme le souligne Beaud, sa longue carrière au Parlement de Paris avait 
permis à Bodin de comprendre les raisons pour lesquelles il était impossible 
d’éliminer toute forme d’interprétation de la part des magistrats148. Et il 
en soutenait au contraire la nécessité pour éviter les solutions iniques sur 
des cas spécifiques, mais en fixant toutefois des limites précises à l’activité 
desdits magistrats149.

La doctrine publiciste française entre le XVIe et le XVIIe siècles suivit 
principalement le chemin tracé par Bodin quant au pouvoir souverain et la 
faculté d’interprétation de la loi qui en dérive150. Alvazzi del Frate a recueilli 
l’opinion des principaux juristes qui s’exprimèrent à ce sujet151. Parmi eux, 
se trouve avant tout François Grimaudet (1520-1580), auteur en 1580 
147 V. ibid.
148 Cf. O. Beaud, La puissance de l’Etat, cit., p. 191-192.
149 Bodin affrontait la question de l’équité dans le livre VI  : « Car à bien parler la loy 
sans l’equité est un corps sans ame, d’autant qu’elle ne touche que les choses generales, 
et l’equité recherche les circonstances particulieres, qui sont infinies, ausquelles il faut 
tellement accommoder les loix, soit en termes de iustice, soit en matiere d’estat, qu’il ne 
s’ensuyue inco[n]venie[n]t ny absur dite quelconque : mais il ne faut pas que le Magistrat 
ploye la loy si fort qu’elle se rompe, encores qu’elle semble fort dure, quand elle est assez 
claire de soy-mesme. C’est autre chose si la loy est inique au faict qui se presente  : car 
en ce cas le Iurisconsulte disoit, qu’il faut moderer la loy par le decret du Magistrat. […] 
En quoy il appert que le Magistrat est en la puissance de la loy, et l’equité en l’ame du 
Magistrat, qui s’estend à supployer ce qui defaut à la loy, ou à tirer une raison d’icelle : 
car le droite interpretation de la loy n’est rien autre chose que la loy memse. Mais quand 
ie dy que les cas oubliés par le Legislateur, et qui ne peuvent estre compris en loix (pour 
la varieté d’iceux, qui est infinie) sont en la discretion du Magistrat, cela se doit rapporter 
à l’equité, et que le Iuge, qui doit estre entier et innocent, ne face rien par dol, ny par 
fraude, ny par concussion ». V. Iean Bodin, Les six livres de la Republique, cit., liv. VI, ch. 
VI, p. 1023-1025. Cf. V. I. Comparato, « Il modello del legislatore nella République di 
Jean Bodin », L’educazione giuridica. Modelli di legislatore e scienza della legislazione, vol. 
5/1, 1987, p. 96.
150 Cf. M. Stolleis, Staat und Staaträson in der frühen Neuzeit, cit., p. 171-172 ; F. Olivier-
Martin, L’absolutisme français, cit., p. 159-160.
151 Cf. P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica del XVIII secolo, cit., p. 60-63.
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d’un ouvrage intitulé Les oposcules politiques152. Au chapitre III dédié à 
l’équité, ce juriste affirmait :

« Car s’il depend de la seule auctorité du Prince de faire la Loy, aussi 
appartient il à luy seul l’interpreter, ou faire ordonnance sur ce qui 
n’a encores esté decidé153 ».

Grimaudet effectuait ensuite une différence entre le fait de se prononcer 
en voie générale et décider sur un cas spécifique. Dans le premier cas il 
soutenait que :

« […] il y a difference entre le iugeme[n]t de la Loy, et iuger des 
affaires particuliers par equité. Quant au iugement de la Loy, il 
appartient seulement au Prince, et à celuy qui a puissance de faire 
la Loy, et non aux iuges, ausquels la loy commande, et luy doibuent 
obeyr sans qu’ils puissent refuser ce faire sous couleur que la Loy 
leur semble inique, et dure […]154 ».

Les juges étaient donc soumis à la volonté du souverain mais avaient 
tout de même une marge d’action pour les cas individuels. Ils pouvaient 
en effet évoquer les principes d’équité afin de supplanter la volonté du 
souverain qui n’aurait pas véritablement résolu le cas en question :

« Le iugement des affaires particuliers par equité est bien divers 
de l’autre. Car equité n’est autre chose que la loy mesme declaree 
par raison naturelle qui tempere la Loy, et y adiouste la bonté de 
nature dicte en droict aequum et bonum pour y supleer, ce que le 
legislateur eust fait, s’il eust pe[n]sé aux cas particuliers, qui se luy 
presentoient. Les quels comme ils sont infi nis, aussi n’ont peu estre 
comprins és mots expres de la dispositio[n] de la Loy. […] pour re-
medier auquel deffaut, il a esté necessaire co[m]mettre à la religion 
des iuges la puissance d’interpreter la loy, et d’y supléer par equité 
naturelle […] En cest interpretation est l’ame de la Loy qui reside 
au Magistrat […]155 ».

Louis Charondas le Caron (1534-1613), auteur en 1593 d’un ouvrage 

152 A propos de cet auteur voir : S. Soleil, Grimaudet François, in Patrick Arabeyre, Jean-
Louis Halpérin et Jacques Krynen (dir.), Dictionnaire historique des juristes français. XIIe-
XXe siècle, cit., p. 385-386.
153 V. François Grimaudet, Les opuscules politiques, Paris 1580, f. 19r.
154 V. ibid., f. 26r.
155 V. ibid., f. 27r.
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intitulé Pandectes ou Digeste du droit francois adoptait la même position156. 
Il affirmait en premier lieu que la faculté de légiférer et interpréter ne 
revenait qu’au souverain et représentait le symbole de son pouvoir157, mais 
il admettait qu’il existait des cas pour lesquels les magistrats et les juristes 
s’étaient exprimés sur les lois royales :

« L’interpretation des Loix convient au souverain, aux magistrats et 
aux Iurisconsultes : quant au souverain, n’y a doute que celuy qui 
peut faire les Loix, ne les puisse aussi interpreter […] Et nous avons 
plusieurs ordonnances contenans declarations, moddiffi cations 
et revocations faictes par le Rois mesmes, ou leur successeur des 
precedents […] Pour le regard des magistrats, en a de diverses 
so[r]tes en France […] mais il est sans doute que les Parlemens 
et Cours souveraines pour l’auctorité qu’ilz ont du Roy de iuger 
souverainement, peuvent et ont accoustumé d’interpreter, declarer 
et moderer, non seulement les Loix Romaines, ains aussi celles de 
Rois qu’on appelle Edicts et ordonnances158 ». 

Cette faculté des cours souveraines avait été fortement limitée par le 
souverain à travers l’usage des interdictions d’interpréter dans les différents 
édits et ordonnances159. C’est pour ce motif que seul le souverain pouvait 
s’exprimer en voie générale et les magistrats pouvaient par conséquent 
intervenir sur le contenu d’une loi par rapport à un cas individuel 
uniquement en évoquant les raisons d’équité :

156 Sur Le Caron voir : G. Leyte, Le Caron Louis, in Patrick Arabeyre, Jean-Louis Halpérin 
et Jacques Krynen (dir.), Dictionnaire historique des juristes français. XIIe-XXe siècle, cit., p. 
479-480. En ce qui concerne les théories absolutistes et leur rapport avec la faculté de 
légiférer dans la pensée de Le Caron voir : M. Foisil, La loi et le monarque absolu selon les 
Pandectes ou Digeste du droit français de Louis Charondas Le Caron (XVI siècle), in La 
formazione storica del diritto moderno in Europa. Atti del Terzo Congresso Internazionale 
della Società Italiana di Storia del Diritto, Florence 1977, p. 221-236.
157 « La legislation appartient au souverain et chef de la Republique, et soit icelle gouvernee 
par un seul, ou par peu de Seigneurs, ou par le peuple, c’est au Monarque, ou aux 
Seigneurs ou au peuple de faire Loix, ausquelles tous les suiects doivent obeïr : qui est une 
marque de souveraineté, et pour ne parler que de la monarchie qui est le gouvernement 
de la France, seroit diminuer de la maiesté du Roy, si on recognoissoit autre legislateur que 
luy ». V. Loys Charondas le Caron, Pandectes ou Digeste du droit francois, Lyon 1593, p. 14.
158 V. ibid., p. 15.
159 « Mais depuis que les Roys ont faict separation de leurs conseilz et Parlemens, quelques 
Loix et ordonnances qu’il ayent faictes pour les affaires d’estat, ou administration de la 
Iustice, ilz les ont addressees à leurs Cours souveraines pour les faire publier, registrer, 
garder et entretenir. Nous en avons plusieurs marques et tesmoignages és arrestz donnez 
sur les publicatio[n]s des anciens et nouveaux Edicts ». V. ibid., p. 16.
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« Le Roy seul comme tout autre souverain peut user de l’equité pour 
la correction et declaration de la Loy : et non les Magistrats quelques 
souverains qu’ilz soyent : et combien qu’ilz puissent aux iugemens 
moderer ou interpreter et suppléer le default de la Loy par equité, 
ilz n’ont toutefois telle puissance, principalment les moindres iuges, 
que leurs iugemens puissent estre tirez en consequence, et avoir 
force de Loy. Mais tout ce que le souverain ordonne par Edict pour 
l’interpretation et supplement de la Loy, il a telle force, que la Loy-
mesme, et obient le nom d’icelle160 ». 

Parallèlement à ces juristes, Alvazzi del Frate rapporte aussi le point de 
vue de Cardin Le Bret (1588-1655)161. Auteur en 1632 d’un traité intitulé 
De la souveraineté du roy, Cardin Le Bret apparaît comme le plus tenace 
défenseur des pouvoirs législatifs du souverain au détriment de ceux des 
cours162. Il soutenait en effet : 
160 V. ibid., p. 46. Le Caron reconnaissait à nouveau un certain pouvoir interprétatif 
des cours souveraines qui à travers leurs décisions pouvaient être en mesure d’établir des 
précédents ayant force contraignante. Ce juriste précisa toutefois que le travail de ces 
tribunaux était subordonné à la loi et ne pouvait avoir valeur de disposition générale  : 
« Ie sçay bien toutesfois, que les Cours souveraines, qui iugent sous l’auctorité du Roy, 
ont puissance d’interpreter, moderer et suppler les Loix et ordonnances  : et sont leurs 
arrestz, principalement ceux qui decident les causes en general, suivis, et tirez en example 
et consequence : tellement qu’ilz ont effect de Loy, et constiuent un droit universel […] 
ce qu’il convient entendre […] des choses ordonnéees et arrestéees par la sentence des 
Iuges entre ceux qui estoyent en differend pour quelque chose, par l’exemple desquelles 
les autres doivent estre iugées. Car tous iugemens ores qu’olz soyent souverains, estans 
donnez pour cas particuliers, ne sont tousiours-tirez en consequence, mesmement quand 
il y a apparence qu’ilz ne sont conformes au droit et à l’equité : parce qu’il ne faut iuger 
par exemples ains selon les Loix, et ne regarder ce qui a esté faict, ains ce qui a deu estre 
faict. Quand i’ay dict ques les arrestz generaux constituent un droit universel, ie entends 
à la difference des riglemens et ordonnances particuliers, que font les Parlmens ou grand 
Conseil […] ». V. ibid., p. 46-47. Cf. V. Piano Mortari, Il potere sovrano nella dottrina 
giuridica del secolo XVI, Naples 1973, p. 151-152.
161 Cf. P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica del XVIII secolo, cit., p. 62-63. Au 
sujet de cet auteur voir : F. Saint-Bonnet, Le Bret Cardin, in Patrick Arabeyre, Jean-Louis 
Halpérin et Jacques Krynen (dir.), Dictionnaire historique des juristes français. XIIe-XXe 
siècle, cit., p. 476-477 ; F. Monnier, « Cardin Le Bret (1588-1655) », RFHIP, vol. 47/1, 
2018, p. 303-324.
162 A ce sujet Comparato affirme  : « Si dans la pensée du XVIe siècle il y avait encore 
un équilibre entre le gubernaculum et la jurisdictio, en ce sens que le roi acceptait la 
collaboration d’autres forces constitutionnelles comme les parlements ou les Etats, chez Le 
Bret l’équilibre semble rompu à l’avantage du souverain » [traduction libre : « Mentre nel 
pensiero cinquecentesco il gubernaculum e la jurisdictio erano ancora in equilibrio, almeno 
nel senso che il re accettava, nel creare e nel modificate la legislazione, il concorso di altre forze 
costituzionali come i parlamenti e gli Stati, in Le Bret l’equilibrio appare spezzato a tutto 
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« Ce n’a pas esté sans raison que ces deux grands personnages de 
l’antiquité, Demosthene et Papien, ont autrefois defi ny la Loy, 
Communis Reipublicae sponsio ; Pource que quand les peuples 
iouïssoient de la puissance souveraine, c’estoit eux seulement qui 
avoient dans leurs Republiques l’authorité de faire des Loix. […] il 
n’y a point de doute que les Roys peuvent user de leur puissance, et 
changer les Loix et les Ordonnances anciennes de leurs Estats. Ce 
qui ne s’entend pas seulement des Loix generales, mais aussi des Loix 
municipales, et des Coustumes particulieres des Provinces : car ils 
peuvent aussi les changer, quand la necessité et la iustice le desirent. 
[…] Il n’appartient aussi qu’aux Princes d’expliquer le sens des Loix, 
et de leur donner telle interpretation qu’ils veulent, lors qu’il arrive 
des differents sur la signifi cation des termes. […] principalement 
lors qu’il faut expliquer un cas general, et douteux, non compris 
dans le texte de la loy ; Et que pour le defi nir, il est besoin d’une 
Declaration en forme de Loy nouvelle […] Mais le sage Prince doit 
prendre soigneusement garde, en usant de ceste puissance, de ne 
pas forcer le vray sens des Loix, et de leur donner une interpretation 
contraire à la justice, et à l’intention de leur autheur […]163 ».

Pour ce qui concerne les cours, Le Bret leur réservait seulement une 
compétence quant à l’émanation de règlements en fonction d’éventuelles 
exigences mais sans aucune valeur de norme générale164.

Cette conception présente dans la doctrine de droit public français, 
même si elle ne faisait pas l’unanimité165, semble avoir été dominante 

vantaggio del sovrano »]. V. V. I. Comparato, Cardin Le Bret. « Royauté » e « ordre » nel 
pensiero di un consigliere del ‘600, Florence 1969, p. 138.
163 V. Cardin le Bret, De la souveraineté du roy, Paris 1632, p. 64 et 69-70.
164 « L’on fait encore ceste demande, sçavoir si les Cours souveraines ont aussi le droit de 
faire des Loix. A quoy l’on respond, qu’elle peuvent bien faire des Reglemens publics, selon 
les occasions qui se presentent, aux formes de la Iustice, et de la Police, et par provision 
seulement […] ». V. ibid., p.73.
165 Il ne faut pas oublier les défenseurs de la thèse que Alvazzi del Frate définit comme 
« thèse parlementaire ». Parmi eux, il y eut au premier plan, Bernard de La Roche-Flavin 
(1552-1627). En 1617 il publia un ouvrage sur le fonctionnement des parlements 
intitulé : Treze livres des Parlemens de France. Dans ce traité, l’auteur ne faisait pas référence 
au pouvoir interprétatif du souverain mais se limitait à soutenir : « Lesquels Parlements qui 
sont tenus iuger par le droict escrit des Romains, peuvent neantmoins iuger par equité. 
Laquelle n’est autre chose, que la loy mesme declaree par raison naturelle, qui tempere la 
loy, et y adiuste la bonté de nature dite en droict aequum et bonum […] pour y suppleer 
ce que le Legislateur eust fait, s’il eust pensé aux cas particuliers, qui s’y presentent. 
Lesquels comm’ils sont infinis, aussi n’ont peu estre comprins ex mots exprés de la 
disposition de la loy. Et par ce qu’en aucuns cas particuliers, quelquesfois elle se trouve 
trop dure, decreto temperanda est comme di Ulpian […] Pour remedier auquel deffaut il 
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aux XVIe et XVIIe siècles166. Elle reflète une tendance centralisatrice du 
pouvoir souverain qui se concrétisait par un perfectionnement de la 
bureaucratie autour de la figure du roi mais aussi par une augmentation 
des activités normatives de ce dernier au détriment de celles des cours et 

a esté necessaire commettre à la religion des iuges la puissance d’interpreter la loy, et d’y 
suppleer par equité naturelle, ce qui y est trouvé defaillir […] En laquelle interpretation 
est la loy, qui reside au Magistrat, qui pour ce regard est par-dessus l’escrit de la loy […] ». 
V. Bernard de La Roche Flavin, Treize livres des parlemens de France, Geneue 1621, liv. 
XIII, ch. XLIX, §. 13, p. 1080. Cf. P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica del XVIII 
secolo, cit., p. 63. Sur cet author voir : J. Krynen, La Roche-Flavin Bernard de, in Patrick 
Arabeyre, Jean-Louis Halpérin et Jacques Krynen (dir.), Dictionnaire historique des juristes 
français. XIIe-XXe siècle, cit., p. 467.
166 Au-delà des auteurs déjà cités par Alvazzi del Frate, il y avait également d’éminents 
juristes comme Pierre Gregoire et Guy Coquille, ainsi que l’écossais William Barclay, 
qui fut actif en France. Il rédigea en 1600 le traité De regno et regali potestate adversus 
Buchanam, Brutum, Bocherum et reliquos monarchomacos, et fut l’un des plus grands 
défenseurs de la monarchie absolue de son époque. Pour lui aussi le pouvoir législatif 
était celui de la puissance souveraine à laquelle il octroyait la faculté d’interpréter les lois : 
« At ubi princeps suam in explicanda lege sententiam interponit, ea generalis est et perpetua, 
atque ad omnes porrigitur, quos lex ipsa hebat obligatissimo vero talis interpretatio censetur 
pars ipsius legis, et ut lex ab omnibus observanda, a qua ne latum unguem in iudicando liceat 
recedere ». V. Guilielmi Barclaii, De regno et regali potestate adversus Buchanam, Brutum, 
Bocherum et reliquos monarchomacos, Parisiis 1600, liv. II, p. 104. Il y eu aussi Charles 
Loyseau (1564-1627), auteur en 1608 du Traité des Seigneuries. Même s’il ne parla pas 
de façon spécifique du droit d’interprétation de la loi réservé au souverain, sa position 
peut facilement être extrapolée de ses propos sur le concept de souveraineté avec faculté 
de légiférer  : « I’ay mis a bon droit pour le premier acte de souveraineté, celuy de faire 
loys pour ce qu’il comprend aucunement, sous soy tous les cinq autres. Car l’érection 
des Officiers, la denonciation de la guerre, l’establissimenet des iustices souveraines, le 
reglement des monnoyes, et les levees de deniers se sont notoirement en vertu de la loy, 
c’est-à-dire de l’ordonnance du Prince souverain. Aussi le Prince et la loy sont-ils comme 
relatifs, estant le Prince le faiseur de loys, et la loy l’œuvre du Prince. Car il n’y a point 
de plus propre effait de la souveraineté, que de faire, de sa propre puissance, des loys, qui 
obligent tous les subiects en general, et chacun en particulier, tout ainsi que le Prince 
ha pouvoir et commandement sur eux tous, sans exception. […] aux pure Monarchies, 
où les Princes maintiennent mieux leur souveraineté, dont ils sont extremement jaloux, 
et notamment en celle de France, (qui est la plus pure et la plus parfaite du monde, 
comme il a esté dict au chapitre precedent) il n’y a que le Roy seul, qui puisse faire des 
loys. […] Et quant aux Arrests des Parlemens et autres Cours souveraines, ce ne sont pas 
loys, ains plustost c’est l’observation et execution des loys  ». V. Charles Loyseau, Traité 
des Seigneuries, III éd., Chasteaudun 1610, ch. III, p. 26. Au sujet des théories politiques 
de cet auteur et des autres auteurs cités, voir  : V. Piano Mortari, Il potere sovrano nella 
dottrina giuridica del secolo XVI, cit., p. 143 et s. ; D. Quaglioni, Legge e legislatore nel 
De Republica di Pierre Grégoire, L’educazione giuridica. Modelli di legislatore e scienza della 
legislazione, cit., p. 103-117.
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des coutumes. Un exemple du perfectionnement de la bureaucratie est 
l’importance toujours majeure du Conseil du roi au cours de l’époque 
moderne167. Il s’agissait d’un organe consultatif à composition variable168, 
qui à partir du XVIe siècle commença à assister le roi dans ses décisions de 
gouvernement169. Ce fut ensuite sous le règne de Louis XIV que le Conseil 
fut amplement réformé170. 
167 La bibliographie sur le Conseil du roi est très vaste. Voir en particulier : A. de Boisliele, 
Le conseil du roi sous Louis XIV, Paris 1884 ; N. Valois, Le Conseil du roi aux XIVe, XVe 
et XVIe siècles. Nouvelles recherches, suivies d’arrêts et de procès-verbaux du Conseil, Paris 
1888 ; M. Antoine, Les Fonds du Conseil d’Etat du roi aux Archives nationales. Guide des 
recherches, Paris 1955 ; A. N. Hamscher, The Conseil Privé and the Parlements in the Age of 
Louis XIV. A Study in French Absolutism, Philadelphie 1987 ; R. Mousnier, Les institutions 
de la France sous la monarchie absolue. 1598-1789, II éd., Paris 1990 ; B. Barbiche, « Les 
attributions judiciaires du Conseil du roi », Histoire, économie et société, vol. 3, 2010, p. 
9-17 ; A. Jouanna, Le pouvoir absolu. Naissance de l’imaginaire politique de la royauté, Paris 
2013, p. 71-79.
168 Le nombre des membres du Conseil pouvait osciller entre 20 et 30. Le renforcement 
de la centralisation bureaucratique, vit la création de conseils plus réduits et avec des 
compétences plus spécifiques. Cf. A. Jouanna, Le pouvoir absolu, cit., p. 72-73.
169 Ainsi, de nombreux témoignages de juristes soutiennent le rapport entre le roi et son 
conseiller afin de voir se réaliser la volonté du premier grâce à la collaboration du second. 
Grimaudet, à ce sujet, établissait une intéressante comparaison qui mérite d’être reportée 
ici dans son intégralité  : «  Car com[m]e ont escrit les anciens philosphes, l’autorité 
souveraine d’un Prince est co[m]paree au mouvement du soleil, par lequel il acco[m]
plit les iours naturelz, et la prudence des Conseillers du Prince au mouvement et cours 
du soleil, par lequel il accomplist les ans. Car ce mouvement iournal, par lequel le soleil 
paracheue chacun iour naturel du matin à autre est admirable, rapide, hastif, impetueux, 
espouventable, et violent, comme est aussi un auctorité souveraine de soy, souz laquelle les 
hommes tremblent, et sont espouventez de crainte et de fraieur, mais nous voyo[n]s que le 
mouvement annal du soleil qui se fait, et paracheue chacun an, s’oppose à ce mouvement 
rapide diurnal. Non toutesfois directement, mais obliquement et comme en byaisant, 
tirant du coucha[n]t au levant par le cercle oblique du zodiaque : et par ce moyen tempere 
la rapidité, et impetuosité du mouvement diurnal, et par sa douceur distingue les saisons 
de Printemps, Esté, Auto[m]ne, et Hiver, et nourrist et entretient tous les animaux, qui ne 
pourroient autrement durer. Aussi la prudence des Co[n]seillers d’un Prince, s’opposant 
doucement, et d’une bonne grace, par raison et equité à ceste souveraine puissance, qui de 
soy est impetueuse et redoutable, maintient et entretient la chose publique en un estat ». 
V. François Grimaudet, Les opuscules politiques, cit., f. 20r-20v. 
170 A l’époque de Louis XIV, ladite institution pouvait être divisé en deux catégories  : 
les conseils de gouvernement  et le conseil d’Etat privé, finances et direction. Parmi les 
premiers, il y avait le Conseil d’en Haut, le Conseil des dépêches et le Conseil royal des 
finances, qui étaient présidés par le roi en personne. A cette catégorie appartenaient aussi 
le Conseil royal du commerce, le Conseil de Conscience et le Conseil de guerre. Aux 
Conseils d’Etat, qui appartenaient à la seconde catégorie, était attribué essentiellement 
des compétences judiciaires et de résolution des controverses. Même si en théories lesdits 
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Cette centralisation bureaucratique se développa parallèlement à la 
centralisation des sources juridiques qui se traduisit, comme il a déjà 
été évoqué, par une augmentation de la législation royale en raison du 
fait que le souverain était considéré comme l’unique législateur dans son 
royaume171. Ce phénomène se matérialisa par la production d’ordonnances, 
que le souverain se réservait le droit d’interpréter172. Ainsi à partir du XIVe 

conseils devaient être présidés par le roi, il y avait à la tête de chacun d’eux le chancelier. 
Cf. A. N. Hamscher, The Consil Privé and Parlements in the Age of Louis XIV. A Study in 
French Absolutism, cit., p. 5 et s.
171 Cf. F. Olivier-Martin, L’absolutisme français, cit., p. 156 et s.
172 Pour Olivier-Martin ces ordonnances appartenaient à la catégorie des « lois du roi » : 
«  Je considère comme loi du roi toute mesure émanée du roi, inspirée par le bien du 
royaume ou l’intérêt public, et présentant un certain degré de généralité et de permanence, 
c’est-à-dire s’appliquant à une série indéterminée de personnes ou de cas ». Et en ce qui 
concernant le terme ordonnance, il affirme : « A mon sens, le mot ordonnance au sens 
propre devrait être réservé aux ordonnances de réformation, c’est-à-dire aux lois, qui, de 
temps à autre, reprennent les différentes matières de droit public pour remettre au point 
la législation ». V. F. Olivier-Martin, Les lois du roi, III éd., Paris 1997, p. 11 et 179. Il faut 
rappeler que ce phénomène de centralisation de la production législative et du pouvoir 
interprétatif ne concerna pas exclusivement la France et se développa également au sein 
d’autres réalités politiques européennes. Dans sa recherche sur les origines de la disposition 
qui inaugurait la Danske Low du 15 avril 1683, qui proclamait le pouvoir du souverain 
de l’interpréter, Stolleis cite quelques exemples de matrice impériale. La première date 
de la période de Frédéric Ier, qui en 1182 confirmait les privilèges de la ville de Spire et 
affirmait : « […] quoniam vero sicut nostrum est leges condere, ita et que dubias sunt benigne 
interpretari ». En 1231 Frédéric II interdit toute forme de discussion concernant son Liber 
Augustalis  : «  §. I.4. Ut nullus se intromittat de factis et consiliis regis. Disputare de regis 
iudicio, consiilis et instutionibus, factis non oportet ; est enim pars sacrilegii disputare de eius 
iudiciis, factis, institutionibus atque consiliis en an is dignus sit, quem rex eligit et decrenit ». 
V. Stürner W. (éd.), Die Konstitutionen Friedrichs II. für das Königreich Sizilien, II éd., 
Hannover 1996, p. 153-154. Cf. M. Stolleis, Staat und Staaträson in der frühen Neuzeit, 
cit., p. 173-174. Ces textes sont également cités dans  : H.-J. Becker, Kommentier- und 
Auslegungsverbot, in Adalbert Erler et Ekkehard Kaufmann (dir.), Handwörterbuch zur 
deutschen Rechtsgeschichte, vol. II, Berlin 1978, col.  965-966. Au-delà de la tradition 
impériale, de nombreux auteurs rappellent les différentes recopilaciones des règnes de la 
péninsule ibérique. Guzmán Brito a recueilli tous les témoignages de centralisation du 
pouvoir législatif et interprétatif qui se sont succédés à partir du XIIIe siècle. Parmi eux, il 
cite en particulier : le Fuero Juzgo (2,1,11) de Fernand III de 1241 ; le Fuero Real (1,7,1) 
d’Alphonse X de Castille de 1255 ; El Especulo (4,2,16) encore d’Alphonse X ; les Sietes 
Partidas (1,1,14), également promulgué par Alphonse X en 1265 ; l’Ordonnance d’Alcalá 
(l,28,1) d’Alphonse XI en 1328 ; et enfin les Leyes de Toro (l, I) de 1505, qui furent ensuite 
incluses dans la Recopilación de leyes de Castilla (2,1,3) de 1567. Il convient de citer dans 
son intégralité la loi Recopilación de leyes de Castilla qui semble reprendre toute la tradition 
juridique de la législation royale précédente : « […] Y ma[n]damos q[ue] qua[n]do quier 
q[ue] algu[n]a dubda ocurriere en la interpretacio[n] y declaracio[n] de las dichas leyes de 
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siècle apparurent les premiers témoignages d’interprétations également 
effectuées par le pouvoir royal173. Elles pouvaient être faites sous formes 
de déclarations ou lettres patentes174. Alvazzi del Frate et Krynen ont 
recueilli une série d’actes émanant du souverain qui temoignent de son 
pouvoir d’interpréter175. La première de ces dispositions semble être une 
des déclarations de Philippe Le Bel du 8 décembre 1312, par laquelle le 
roi éclaircit le sens du texte d’une ordonnance émise l’année précédente, 
autour de laquelle s’était créé un certain niveau de confusion176. Le 
document intitulé Ordonnance contre les usures, qui interprete une precedente 
du mois de Julliet 1312, établissait :

« Mais aucuns mal entendans et mauvaisement interpretant la 
Sentence, et les paroles de cette Ordonnance, jaçoit qu’elles soient 
claires et entendables, pour ce que en cette Ordonnance n’avons 
mis peine nommement contre ceux qui useront et frequenteront 
usures de menüe quantité, s’efforcent d’arguer que nous entendons 

ordenamie[n]tos y pragmaticas y fueros, o de las partidas, q[ue] en tal caso recurra[n] a nos y 
a los reyes q[ue] de nos viniere[n] para la interpretacion dellas : porq[ue] nos vistas las dichas 
dudas declaremos, y interpretaremos las dichas leyes como co[n]viene al servicio de Dio n[uestro] 
señor, y al bie[n] de n[uestros] subditos y naturales, y a la buena administracion de n[uestra] 
justicia ». V. Recompilacion de las Leyes destos Reynos, hecha por mandado de la Magestad 
Catholica del Rey don Philippe Segundo nuestro Señor, Alcala de Henares 1581, libro II, tit. 
I, ley III. Que pone la orden de la leyes y fueros que se han de guardar en la determinacion de 
los pleytos y causas, f. 47r. Cf. A. Guzmán Brito, « Historia del Riferimento al legislador », 
cit., p. 110-112. 
173 Cf. J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, Paris 2009, p. 150 et s.
174 Pour la période relative à la première époque moderne Olivier-Martin définit la 
déclaration comme un acte visant à interpréter, modifier et intégrer le contenu des édits 
et des ordonnances. Les lettres patentes étaient réparties entre grandes et petites lettres 
patentes. Par grandes lettres patentes Olivier-Martin identifie un acte législatif général et 
abstrait utilisé principalement avant l’avènement de la première Maison des Valois (1328). 
Les petites lettres patentes, quant à elles, contenaient souvent des dispositions législatives 
ou des privilèges. Cet auteur constate que pendant la période ici considérée, il n’était pas 
toujours facile d’arriver à comprendre, au moins du point de vue de la forme, la différence 
entre les petites lettres patentes et les autres typologies de mesures législatives, au point 
qu’il affirma : « Il me paraît de bonne méthode de qualifier de lettres patentes les textes 
dont on n’est pas absolument certain qu’ils constituent des ordonnances, des édits, des 
déclarations ou des lois particulières ; ou qui datent d’une époque où ces distinctions ne 
sont pas clairement faites ». V. F. Olivier-Martin, Les lois du roi, cit., p. 143 et s.
175 Cf. P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica nel XVIII secolo, cit., p. 68-69 ; J. 
Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 150.
176 Il s’agit d’une référence à l’Ordonnance contre l’usure de juillet 1311. V. F.-A. Isambert, 
A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy (éd.), Recueil Général des Anciennes Lois Françaises, depuis 
l’an 420 jusqu’à la révolution de 1789, vol. III, cit., p. 11-15.



Section 2 – L’influence de la doctrine canonique sur les projets de réforme

de la justice en France

301

que celles menües usures se puissent bonnement user, ou frequenter en 
nostre Royaume, laquelle interpretation, et argument de telles gens 
sont moust mauvais. […] Mais à ce que ne se donne lieu de doute a 
aucuns simples, ou malicieux, Nous Declarons par ces presentes letres, 
que nous en l’Ordonnance dessus dite, avons reprouvé et deffendu, et 
encore reprouvons et deffendons toutes manieres d’usures, de quelque 
quantité qu’elles soient causes, comme elles sont de Dieu et des saints 
Peres deffendües177 ».

A cela Krynen fait suivre une série de mesures prises par Charles VII 
et Louis XI visant encore une fois à éclaircir le sens de certaines de leurs 
dispositions et imposer aux juges le respect de la législation royale178. Charles 
VIII s’exprima également ainsi dans son Ordonnance sur l’administration 
de la justice, de juillet 1493, où l’article 111 rendait obligatoire le respect 
du texte législatif pour les fonctionnaires des cours supérieures qui à leur 
tour devaient l’imposer à leurs subordonnés et contrôler qu’il ne soit 

177 V. Ordonnances des roys de France de la troisième race, recueillies par ordre chronologique, 
vol. I, Paris 1723, p. 508-509. Cf. P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica nel XVIII 
secolo, cit., p. 68-69 ; J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 150.
178 Le premier exemple cité date de 1454 et il s’agit d’un document intitulé  : « Lettres 
de Charles VII, par lesquelles il interprète et modifie celles du 27 Mai 1450, sur les 
dispositions par lui faites des Offices du Pays de Normandie ». Dans cette lettre, Charles 
VII disposait  : «  Sur l’interprétation desquelles noz ordonnances et édict, plusieurs 
débatz, procez et litiges sont sours entre noz subjectz de nostredit pais de Normandie, 
tant pour causes des bénéfices, que aussi de noz offices, savoir saisons que Nous voulans 
et desirans sorclurre et oster toutes voies de procez et litiges d’entre noz subjectz, avons 
déclairé et interprété, et par la teneur de ces présentes, déclairons et interprétons nosdictes 
ordonnances et édit, en la maniere qui s’ensuit. […] et voulons et ordonnons nosdictes 
ordonnances et édit, avecques la modification et déclaration dessusdicte, estre tenues et 
gardées en jugement et dehors, sans enfraindre ; et toutes choses qui ont esté ou seroient 
faictes au contraire, tant par sentence que autrement, estre réparées, et icelles avons 
adnullées et adnullons par ces mesmes présentes, ausquelles, en tesmoign de ce, avons fait 
mettre nostre séel ». V. Ordonnances des roys de France de la troisième race, recueillies par 
ordre chronologique, vol. XIV, cit., p. 315. Le second exemple est représenté par une série 
de lettres expédiées par Louis XI. L’une d’elle, intitulée « A nos amés et féaux conseillers 
les gens de notre cour de parlement et de nos comptes à Dijon, 21 septembre 1482 », 
disposait : « Et pour ce que notre plaisir est qu’elles [lettre patentes d’édit et ordonnances] 
sortissent effet, nous vous mandons et expressément enjoignons que icelles vous fassiez 
lire, publier et enregistrer en notre cour et chambre des comptes, et le contenu en icelles 
garder et entretenir, sans jamais enfreindre, ores, ni pour le temps à venir et, comment 
que ce soit, qu’il n’y ait faute ». V. H. Dubois (éd.), Louis XI. Lettres choisies, Paris 1996, p. 
499-500. Cf. J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 151-152.
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violé179. Cette obligation est à nouveau mentionnée dans l’Ordonnance sur 
la réformation de la justice, les mandemens apostoliques, etc., rendue d’après 
le resultat de l’assembléee des nobles tenue à Lyon, émanant de Louis XII en 
juin 1510180. Il y eut d’autres actes tout au long du XVIe siècle qui furent 
souvent accompagnés d’invectives des chanceliers contre les «  abus » des 
cours181. Ce ne fut qu’à la fin du XVIe siècle qu’apparurent, de façon 

179 « [111] Et por lesquelles ordonnances garder, observer et entretenir de point en point, 
selon leur forme et teneur, nous avons ordonné et ordonnons que tous nosdits présidens 
et conseillers, procureur et avocats, les quatre notaires, greffiers et huissiers, feront le 
serment en la forme et manière qui s’ensuit. Et, premièrement, lesdits présidens jureront 
de garder et entretenir ces présentes nos ordonnances, et aussi les anciennes faites par 
nos predecesseurs rois par cestes non dérogées, aussi jureront les faire entretenir à nos 
conseillers de ladite cour de point en point, et promettront, s’il vient à leur connoissance, 
que aucuns des conseillers soient infracteurs d’icelles, de nous en avertir où ladite cour n’y 
auroit pourvu, et de mettre toute diligence à eux possible de s’enquerir des trangresseurs, 
semblablement feront tel serment que dessus les presidens des enquestes, faire garder et 
entretenir nosdites ordonnances chacun en leurs chambres, et nosdits conseillers jureront 
comme dessus de porter honneur et reverence à leurs presidens et obéir à ladite cour, 
aussi garder et entretenir cesdites présentes nos ordonnances, et les anciennes comme 
dit est par ceste non derogées, sans aucunement les enfreindre ne venir au contraire, et 
ce outre les autres sermens qu’ils ont accoutumé de faire, et pareillement nos avocats et 
procureur general, les quatre notaires, greffiers et huissiers de nostredite cour, feront le 
serment dessus dit, de garder et entretenir nosdites ordonnances chacun en son regard ». 
V. F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy (éd.), Recueil Général des Anciennes Lois 
Françaises, depuis l’an 420 jusqu’à la révolution de 1789, vol. XI, cit., p. 248. Cf. J. Krynen, 
L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 152.
180 Dans les dispositions en conclusion de cette ordonnance le roi établissait : « Si donnons 
en mandement par ces mesmes présentes à noz amez et feaux conseillers, les gens tenans 
nostre cour de parlement à Paris, et à tous nos autres justiciers et à chacun d’eux si comme 
à lui apprtiendra, que nosdites présentes ordonnances ils fassent lire et publier en leurs 
Jurisdictions et auditoires et icelles enregistrer, afin de perpetuelle mémoire, et au surplus 
les gardent, observent et entretiennent inviolablment sans enfraindre, de point en point 
selon leur forme et teneur, et pour ce que de ces présentes l’on pourra avoir affaire en 
plusieurs et divers lieux, nous voulons que au vidimus d’icelles, ou de l’extrait de l’un ou 
de plusieurs articles d’icelles, selon qu’il seront requis et que on en pourroit avoir à faire, 
faits sous scel royal, ou par l’un des greffiers de nosdites cours de parlement, Bailliages, 
senechaussees dûëment collationné, foy soit ajoutee comme au propre original, auquel afin 
que ce soit chose ferme et stable nous avons fait mettre nostre scel ». V. F.-A. Isambert, 
A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy (éd.), Recueil Général des Anciennes Lois Françaises, depuis 
l’an 420 jusqu’à la révolution de 1789, vol. XI, cit., p. 603. Cf. J. Krynen, L’idéologie de la 
magistrature ancienne, cit., p. 152.
181 Krynen cite en particulier les discours prononcés par le chancelier Guillaume Poyet, 
le lendemain de l’Ordonnance de Villers-Cotterêts en 1539, et celles du chancelier Michel 
de L’Hospital tenues au cours du lit de justice à Rouen en 1563 et à Bordeaux en 1564. 
Dans un passage du second discours de l’Hospital affirmait : « Ie vois que vous estimez 
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explicite, les premières véritables interdictions interprétatives contre les 
autorités judiciaires182. Un exemple est illustré par l’Ordonnance sur les 

tant vos Arrests que vous les mettez par dessus les Ordonnances, lesquelles aprés que vous 
les avez receuës, vous les interpretez comme il vous plaist. Ce n’est pas à vous d’interpreter 
l’Ordonnance, c’est au Roy seul, mesmes les Ordonnances qui concernent le bien public. 
I’ay cet honneur de luy estre Chef de la Iustice, mais ie serois bien marry de luy faire une 
interpretation de ses Ordonnances de moy mesme, et sans luy en communiquer ». Cf. 
ibid., p. 152-153. Le discours de Guillaume Poyet figure également dans : B. Chevalier, 
La réforme de la justice : utopié et réalité (1440-1540), in André Stegman (dir.), Pouvoirs 
et institutions en Europe au XVIe siècle. Vingt-septième Colloque International d’Etudes 
Humanistes, Paris 1987, p. 242. Ceux de Michel de L’Hospital sont eux reportés in : Denys 
Godefroy, Le ceremonial françois, vol. II, II éd., Paris 1649, p. 573-574 et 581-582. A ce 
sujet voir aussi : A. Rousselet-Pimont, Le chancelier et la loi au XVIe siècle d’après l’œuvre 
d’Antoine Duprat, de Guillaume Poyet et de Michel de L’Hospital, Paris 2005, p. 402 et s.
182 Krynen affirme : « Ejus est interpretari legum cujus est condere. Quoique en filigrane dans 
le discours dirigeant, la royauté ne pouvant plus, au XVIe siècle, tolérer la pratique séculaire 
de l’interprétation judiciaire. Le discours des chanceliers passe d’ailleurs rapidement dans 
les actes royaux […] ». V. J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 154. 
Un premier exemple apparaît dans l’art. 1 de l’Ordonnance sur la réforme de la justice, 
promulguée à Moulins par Charles IX en février 1566 : « […] Pourront néantmoins les 
gens de nosdits parlemes et cours souveraines (si par succez de temps, usage et expérience, 
aucuns desidtes ordonnances se trouvoient contre l’utilité et commodité publique, ou 
estre sujets à interprétation, declaration ou modération) nous en faire telles remonstrances 
qu’il appartiendra, por y estre pourvû ; et cependant nosdites ordonnances tiendront : ce 
que voulons avoir lieu, tant pour les ordonnances jà faites, qu’à faire ». V. F.-A. Isambert, 
A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy (éd.), Recueil Général des Anciennes Lois Françaises, depuis 
l’an 420 jusqu’à la révolution de 1789, vol. XIV/1, cit., p. 190. A cela suivit l’art. 208 
de l’Ordonnance rendue sur les plaintes et dolèances des états-généraux assemblés à Blois en 
novembre 1576, relativement à la police générale du royaume, promulgué en 1579 par 
Henri III  : « Cependant voulons que les ordonnances faites tant par nous, que par les 
rois nos prédécesseurs, qui ont esté publiées en nos cours de parlemens, mèment celles 
concernans le fait de la justice, et qui depuis n’ont esté révoquées ni modérées, et ne le sont 
par ces présentes, signamment celles faites par le feu roy notre très-honoré seigneur frère, 
à Orleans, Roussilon, Moulins et Amboise, soient inviolablement gardées et observées. 
Enjoignons à tous nos juges, magistrats, officiers et autres juges, tant des seigneurs 
ecclésiastiques que séculiers, de les garder et faire garder exactement, tant és jumens des 
procès, qu’autrement, sans y contrevenir, ni s’en dispenser, ni modérer les peines contenuës 
en icelles, pour quelque occasion, et sous quelque prétexte que ce soit, d’équité ou 
autrement : déclarant les jugemens, sentences et arrests qui seront donnez contre la forme 
et teneur d’icelles, nuls, et de nul effet et valeur […] ». V. ibid., p. 430. Cette disposition 
visait à limiter l’activité des juges pour des raisons d’équité et fut ensuite renouvelée dans 
l’Edit sur l’administration de la justice, les évocations, etc., promulgué à Rouen en janvier 
1597 par Henri IV. L’article 32 disposait ainsi : « Et généralement voulons que toutes les 
ordonnances faictes par les roys noz prédécesseurs, concernant le faict de la justice, et qui 
n’ont esté par eux ou par nous révocquées, soient inviolablement gardées et observées, sans 
qu’il soit permis à aucun de nos juges s’en dispenser et y contrevenir, sous quelque prétexte 
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plaintes des états assemblés à Paris en 1614, et de l’assemblée des notables réunis 
à Rouen et à Paris, en 1617 et 1626, également connue comme le Code 
Michau et promulguée par Louis XIII en janvier 1629, qui toutefois ne fut 
jamais enregistrée. par le Parlement de Paris183. L’article 1 établissait :

« Que toutes les ordonnances faites tant par les rois nos prédécesseurs 
que par nous, depuis nostre avènement à la couronne, concernant 
tous les ordes de nostre royaume, règlement de police d’iceux, 
exercice et droits des charges de nos offi ciers, autres qui ne sont 
spécialement révoquées par aucunes subséquentes, ou par ces 
présentes, et non abrogées par usage contraire, aperçu et approuvé de 
nos prédécesseurs ou de nous, seront gardées et observées par toutes 
nos cours de parlement, grand conseil, chambres des comptes, cour 
des aides, et autres nos cours, juges, magistrats, offi ciers et sujets, 
nonobstant toutes remonstrances faites ou à faire sur aucun des 
articles d’icelles, ou des présentes ; nonobstant aussi qu’aucunes 
desdites ordonnances ayant esté publiées en aucune desdites cours. 
Permettons néanmoins aux gens tenans nos cours de parlement, et 
autres cours souveraines nous faire telles remonstrances qu’ils verront 
bon estre, sur les articles qu’ils pourroient estimer estre contre la 
commodité publique, ou avoir besoin de quelque interprétation 
ou déclaration, afi n d’estre sur ce par nous pourvû selon que nous 
jugerons devoir estre fait ; ce qu’ils feront dans six mois, à compter 
du jour de la publication des présentes. Cependant voulons 
nosdites ordonnances estre observées, tant ès jugemens des procès 
qu’autrement, sans y contrevenir ni sans dispenser ou modérer les 
peines portées par icelles, pour quelque occasion, et sous quelque 
prétexte que ce soit, même sous couleur desdites remontrances non 
faites184 ».

Bien que n’ayant jamais été appliquée, cette ordonnance esquisse une 
réforme de la justice avant celle de Louis XIV.

que ce soit, d’équité ou autrement. Déclarons ce qui sera faict au contraire nul, et de nul 
effet et valeur ». V. ibid., vol. XV, p. 127. Tous ces documents sont cités in : J. Krynen, 
L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 154-155.
183 A propos de cette ordonnance voir : L. Kadlec, « Le droit d’enregistrement des Cours 
souveraines sous Louis XIII », RHDFE, vol. 86/1, 2008, p. 44-50 ; L. Kadlec, « Le Code 
Michau  : la réformation selon le garde des Sceaux Michel de Marillac », Les Dossiers du 
Grihl [En ligne], La Vie de Michel de Marillac et les expériences politiques du garde des sceaux, 
mis en ligne le 13 juin 2012. URL : http://journals.openedition.org/dossiersgrihl/5317.
184 V. F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy (éd.), Recueil Général des Anciennes 
Lois Françaises, depuis l’an 420 jusqu’à la révolution de 1789, vol. XVII, cit., p. 225-226.
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5. L’ Ordonnance civile pour la réformation de la justice et l’interprétation 
de la loi

A son avènement, Louis XIV souhaita une réforme radicale de 
l’administration du royaume de France et de son ordonnancement 
juridique interne. En ce qui concerne les travaux de réforme de la justice 
civile, son projet fut clairement exprimé dans un mémoire de Colbert185 :

« Le dessein que le Roy tesmoigne avoir de travailler à la justice 
de son royaume, est le plus glorieux qui puisse entrer dans l’esprit 
d’un roy ; mais comme Sa Majesté ne pense et n’exécute rien que 
de grand et de proportionné à l’estendue de son esprit, qui n’a 
point de bornes, elle nous a fait suffi samment connoistre qu’elle 
ne veut pas entreprendre ce dessein pour suivre l’exemple des rois 
ses prédécesseurs, qui se sont contentés de faire quelque ramas 
d’ordonnances, de l’éxecution duquel ils ne se sont pas fort mis 
en peine, et ont par cette négligence, donné lieu à une entreprise 
ordinaire sur l’autorité royale, qui est tellement tournée en habitude, 
qu’il n’y a pas de petit conseiller de compagnie appelée abusivement 
souveraine qui ne croye estre qui ne coye estre en droit et qui ne 
juge tous les jours contre les termes précis de l’ordonnance, et ainsy 
entreprenne et s’arroge la puissance législative dans ce royaume, qui 
réside en la personne seule du souverain186 ».

Il ajoutait :

« Sa Majesté nous ayant donc dit qu’elle veut réduire en un seul corps 
d’ordonnances tout ce qui est nécessaire pour establir la jurisprudence 
fi xe et certaine et réduire le nombre des juges, comme le seul moyen 

185 A propos du rôle de Jean-Baptiste Colbert (1618-1684) dans le processus de réforme 
juridique inauguré par Louis XIV la bibliographie est très vaste. Voir en particulier : A. 
Aymé, Colbert promoteur des grandes ordonnances de Louis XIV. Discours prononcé dans la 
séance d’ouverture de la Conferénce des Avocats le lundi 3 décembre 1860, Paris 1860  ; F. 
Monnier, « La législation française du XVIIe siècle. Lamoignon et Colbert  », Séances et 
travaux de l’Académie des Sciences morales et politiques, vol. 60-61-62, 1862, p. 161-204, 
33-102, 33-96, réimpr. in Guillaume de Lamoignon et Colbert. Essai sur la législation 
française du XVIIe siècle, Paris 1862 ; M. Boulet-Sautel, Colbert et la législation, in Roland 
Mousnier (dir.), Un nouveau Colbert. Actes du colloque du Paris pour le tricentenaire de la 
mort de Colbert, Paris 1985, p. 119-132.
186 V. Mémoire sur la réformation de la justice (Saint-Germain, 13 mai 1665), in Pierre 
Clement (éd.)., Lettres instructions et Mémoires de Colbert, vol. VI, Justice et police – Affaires 
religeuses – Affaires diverses, Paris 1869, p. 5.
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qui n’a point encore esté jusqu’à présent d’abregéger les procès […]187 ».

Son intention était donc d’uniformiser le droit de son royaume, car il 
était souvent sujet à des interprétations arbitraires des différentes cours188. 
La liberté d’interpréter, que les cours souvent revendiquaient, représentait 
en effet une des principales questions à résoudre d’après les juristes qui en 
1665 adressèrent plusieurs projets pour la réforme de la justice189. Ce furent 
en particulier Étienne III d’Aligres et Henri Pussort qui s’exprimèrent 
sur ce point en rappelant toute la tradition romanistique concernant la 
prérogative exclusive du souverain à fournir l’interprétation correcte190. Le 

187 V. ibid., p. 6. Ce passage est également cité dans  : J. Krynen, L’idéologie de la 
magistrature ancienne, cit., p. 192.
188 Cette intention apparaît également dans le préambule de ladite ordonnance : « Louis 
etc. Comme la justice est la plus solide fondement de la durée des états, qu’elle assure le 
repos des familles et le boneur des peuples  ; nous avons employé tous nos soins pour la 
retablir par l’autorité des lois au-dedans de notre royaume, après lui avoir donné la paix 
par la force de nos armes. C’est pourquoi ayant reconnu par le rapport de personnes de 
grande expérience que les ordonnances sagement établies par les rois nos prédécesseurs pour 
terminer les procès, étoient négligées on changée par le temps et la malice des plaideurs 
de nos cours, ce qui causoit la ruine des familles par la miltiplicité des procédures, les 
frais des poursuites et la variété des jugemens  ; et qu’il étoit nécessaire d’y pourvoir, et 
rendre l’expédition des affaires plus prompte, plus facile et plus sûre par le retranchement 
de plusieurs délais et avtes inutiles, et par l’établissement d’un style uniforme dans toutes 
nos cours et siéges. A ces causes, de l’avis de notre conseil et de notre certaine science, 
pleine puissance et autorité royale, nous avons dit, déclaré et ordonné, disons, déclarons, 
ordonnons et nous plaît ce qui ensuit ». V. F.-A. Isambert, A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy 
(éd.), Recueil Général des Anciennes Lois Françaises, depuis l’an 420 jusqu’à la révolution de 
1789, vol. XVIII, cit., p. 103-105. Cf. D. Gaurier, Les préambules des ordonnances françaises 
aux XVIIe et XVIIIe siècles  : propagande royale ou véritable programme législatif  ?, in Éric 
Bousmar, Philippe Desmette et Nicolas Simon (dir.), Légiférer, Gouverner et Juger. Mélanges 
d’histoire du droit et des institutions (IXe-XXIe siècles) offerts à Jean-Marie Cauchies à l’occasion 
de ses 65 ans, Bruxelles 2019, p. 366.
189 Ces projets sont aujourd’hui recueillis dans le document conservé dans la Salle de Manuscrits 
de la Bibliothèque Nationale Française Richelieu : Ms. Clairambault 613 – Mémoires de MM. 
du Conseil pour la réformation de la justice présentés au roi Louis XIV (1665).
190 Etienne III d’Aligres (1592-1677) fut l’une des personnalités les plus importantes de 
l’administration de la justice au XVIIe siècle. En 1616, il succéda à son père au Grand 
Conseil et en 1624 devint ambassadeur du royaume de France dans la République de 
Venise. Après plusieurs mandats au sein du royaume, il devint en 1635 Conseiller d’Etat 
et Conseiller d’honneur au Parlement de Paris. Plus tard, il recouvrit les fonctions de 
directeur des finances et de membre du conseil royal des finances et fut enfin nommé 
en 1672 garde des sceaux et chancelier en 1674. Cf. D. J. Sturdy, « The formation of a 
robe dynasty : Etienne d’Aligre II (1560-1635), chancellor of France », English Historical 
Review, vol. 95/374, 1980, p. 69-70.
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premier des deux s’exprimait ainsi :

« Les remedes n’en sont pas si faciles, mais comme le premier 
mal procede de l’inexecution des ordonnances et des mauvaises 
interprations que souvent on leur donne, je crois qu’il faut 
commancer par l’execution et observer en cela qu’ont faict autrefois 
les empereurs romains en pareilles occasions. Ils ont compilé les 
anciennes, adjousté quelque chose et faict de temps et esclaircir les 
premiers. C’est pour cela qu’aprez les Code de Justinien nous avons 
ses nouvelles et en suitte celuy de Theodose.
Les roys predeccesseurs de Vostre Majesté ont pratiqué la mesme 
chose, et après les Capitulaires de Charlemagne que je puis dire 
estre celuy qui le premier a estably le droict françois, nos roys ont 
toujours faict de nouvelles ordonnances et mesmes et mesmes ont 
estendu leur soing plus avant et faict rediger et reformer les cous-
tumes locales affi n que chacun cogneust les loix soubz lesquelles il 
avoit a vivre et se conduire.
Et comme les dernieres ordonnances sont toujours les plus conside-
rables pour avoir esté digercés sur les precedentes, et n’estant faictes 
que pour eclaircir les doubtes sur l’interpretation d’icelles, les deci-
der, reformer ce qui auroit esté mal ordonné et resoudre encores les 
diffi cultez naissantes sur les incidents non preuveuz, j’estime que 
nous devons specialement nous attacher aux dernieres ordonnances 
entre lesquelles est celle de Monsieur le Garde des Sceaux de Maril-
lac qu’il fault avoüer avoir esté dresséé avec grand soing et avec un 
esprit plein de zele et de justice.
N’estant pas neantmoins possible qu’il n’y ait quelques articles qui 
ayent besoing d’interpretation ou de reformation cela se pourra faire 
en les examinant selon les memoires que chacun remettra ès mains 
de Vostre Majesté191 ».

D’Aligre voyait donc, dans la centralisation du pouvoir interprétatif 
sur le modèle de la tradition romaniste, un des instruments permettant 
de réaliser la réforme de la justice. Henri Pussort192 fut encore plus célèbre 
et sur la question de l’interprétation des différentes ordonnances. Il 
s’exprimait ainsi :

« Il reste pour dernier remede de retrancher aux compagnies souveraines 
191 B.N.F., Ms. Clairambault 613, p. 4-5.
192 Henri Pussort  (1613 ou 1615-1697) fut aussi une personnalité de renom dans le 
processus de réforme de la justice civile souhaité par Louis XIV. C’était l’oncle du ministre 
Colbert, qui l’appela à Paris pour recouvrir la fonction de Conseiller d’Etat et de membre 
du Conseil des finances. Cf. R. Pillorget, Henri Pussort, oncle de Colbert, in Roland 
Mousnier (dir.), Le Conseil du roi de Louis XII à la Révolution, Paris 1970, p. 255-274.
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la liberté qu’elles ont usurpée d’interpreter les ordonnances.
C’est une entreprise sur l’authorité Royalle a laquelle suelle appartient 
de faire les loix et les ordonnances c’est d’elle aussi que doibt proceder 
les interpretations, c’est un droit que les empereurs romain se sont 
toujours reservez juger la que les juges qui estoient dans les provinces 
les plus esloignéz de l’Empire estoient obligez de les consulter toutes 
fois et quant quel survenoit quelque cas qui n’eut pas esté prevu par 
les loix, ou sur lesquels les loix ne s’estoient pas assés nettement expli-
quéz et l’empereur Justinien qui a compilé et raporté ce que les em-
pereurs Julian et Adrian en avoit ordonné en donne une belle raison, 
parce dit se que dieu na eslevé les empereurs au gouvernement des 
hommes qu’abus qui la puissent reformer ce qui seroit deffecteux et 
prescrire des bornes et des regles certaines auc choses qui surviennent 
de nouveau et non point esté prevues.
Cette regle a esté suivie par tous les jurisconsultes qui ont decidé 
unaniment qu’il n’appartenoit point aux cours a pretoriennes (en la 
place des quelles sont en ce royaume les souverains) d’interpreter les 
loix sous quelque pretexte d’equité, que ce soit par deux raisons qui 
sont puissantes et sensibles. La premiere est que si on les lassoit cette 
liberté il a pourroient aveantir par leurs interpretations. L’authorité 
des loix et s’eriger eux mesmes en legislateur, et la deuxieme que si 
cela estoit receu tous les jugemens seroient arbitraires et dependoient 
de la fantaisie, de l’humeur, de la passion et de l’interest de juger et 
rien ny seroit certain qui est la plus grand de tous les desordres de la 
justice, qui engendre plus de proces, cause plus de stais, et donne plus 
de matiere a la corruption.
Ces regles qui sont si justes, si naturelles, et si raisonables ait esté 
prescrits aux cours souveraines de ce Royaume par toutes les ordon-
nances des Roys predecesseurs de vostre majesté dans lesquelles il est 
ordonné expressement que les ordonnances non revoqué seroient in-
violablement gardées et observée sans contravenir, sans dispenser, ny 
moderer les peines contenues en icelles pour quelque occasions et 
sous quelque pretexte que ce soit d’equité ou autrement, desclarant 
nuls les jugemens sentences et arrets qui seront donnez contre le te-
neur d’icelles et que sy par aucun succez de temps, et usage, ou expe-
rience aucuns articles des d[ictes] ordonnances se trouvoient contre 
l’utilité et commodité publique ou estoient sujetz a interpretations, 
declaration, ou moderation que les cours souveraines en seront re-
monstrances pour que estre pourveu et que cependant les d[ictes] 
ordonnances seront executéz, c’est pour cela que les [mereucialles] on 
testé ordonnées dans les Parlemens pour pourvoir a l’observation des 
ordonnances et reparer les contraventions qui y seroinet faites193 ».

193 B.N.F., Ms. Clairambault 613, p. 437-439.
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Pussort concluait son mémoire en affirmant :

« […] faire deffance à qui que soit de faire acunes notes ny 
commentaires sur les ordonnances, ny aucun recueil d’arrest 
sous peine de faux, dix mil livre d’amende et de confi scation des 
exemplaires, les commentaires des ordonnances et les raisonnemens 
tirés des arrests ne tendant qu’a en afoiblir l’authorité sous les 
pretextes specieux d’Equité et de la force des choses jugees.
Si apres la publication des ordonnances il s’y rencontre quelque 
chose d’obscur qui merite et ait besoin d’interpretation ou declara-
tion, ou bien qu’il soit contre la commodité et l’utilité publique, ou 
s’il survient quelque cas non prevu par les ordonnances sera permis 
aux Parlemens et autres cours souveraines d’ebn faire remostrances 
à vostre majesté afi n qu’elle y donne les ordres convenables, et fasse 
entendre Sa volonté, et cependant les ordonannces observées194 ».

Il faut remarquer combien dans ces mémoires le rappel à la tradition 
romaniste était constant et notamment celui de l’activité de contrôle des 
empereurs romains sur la bonne exécution de leurs décisions195. Ce fut 
ainsi qu’une partie des observations contenues dans ces mémoires furent 
insérées dans le premier titre «  De l’observation des ordonnances  » de 
l’Ordonnance civile pour la réformation de la justice196. Et ce fut bien au 

194 B.N.F., Ms. Clairambault 613, p. 454-455. Cet extrait figure aussi dans : A. Esmein, 
Le mariage en droit canonique, vol. II, Paris 1891, p. 148, nt. 1  ; R. Parayre, La S. 
Congrégation du Concile, cit., p. 9, nt. 2 ; P. Alvazzi del Frate, L’interpretazione autentica 
nel XVIII secolo, cit., p. 60.
195 Colbert s’était lui aussi inspiré auparavant de la tradition romaniste, quand il affirmait 
la faculté du roi de pouvoir examiner ce qui avait été fait par les commissions chargées de 
la rédaction de l’ordonnance : « Après avoir avancé ce travail, peut-estre que Sa Majesté 
voudra que l’on poursuivre pour achever le corps entier de ses ordonnances, et que l’on 
examine de mesme celles qui concernent les domaines de la couronne, les finances, les 
eaux les forêts, l’amirauté, la connestablie, les fonctions de toutes les charges et offices du 
royaume, depuis le connestables et le chancelier jusqu’au moindre officier de guerre, de 
justice et de toute nature, et en mesme temps les jurisdictions du Grand Conseil, trésorier 
de France, élections, greniers à sel et généralement, afin de rendre ce corps d’ordonnances 
aussy complet que celuy de Justinien pour le droit romain ». V. Mémoire sur la réformation 
de la justice (Saint-Germain, 13 mai 1665), in Pierre Clement (éd.)., Lettres instructions et 
Mémoires de Colbert, cit., p. 11.
196 Cette ordonnance (501 articles divisés en 35 titres) ainsi que l’Ordonnance criminelle 
de 1670 faisaient partie du Code Louis. De nombreux auteurs ont débattu à son sujet. 
Certains reconnaissaient à l’Ordonnance civile tous les caractères qui furent ensuite 
reconnus aux codes de la période contemporaine et affirment que c’est sous Louis XIV 
et Colbert qu’a été inaugurée l’époque de la science juridique moderne. Pour d’autres en 
revanche, il ne s’agissait que d’une simple compilation de toute la discussion précédente 
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sujet de ce titre qu’apparut, au moment de la rédaction de l’ordonnance, 
le conflit majeur entre le pouvoir souverain et la magistrature. Car selon 

sans aucune innovation tant sur le droit substantiel que sur la procédure. A  ce sujet, 
Picardi offre une intéressante prospective pour mieux comprendre cette problématique : 
« […] pour vérifier si le Code Louis représente une nouvelle consolidation ou s’il s’agit 
déjà d’un code, l’examen du contenu du document ne semble pas suffisant  ; il  faut 
également prendre en compte non seulement ceux qui ont élaboré la nouvelle législation 
mais aussi les destinataires qui l’ont mise en place. En ce qui concerne les premiers, les 
travaux préparatoires laissent transparaître deux points de vue différents. Pour le roi 
et ses conseillers, l’Ordonnance civile représentait une véritable codification au sein de 
laquelle les différentes dispositions devaient être réordonnées et synthétisées dans un 
réseau de connexions logiques, afin d’aller au-delà du particularisme juridique et réaliser 
l’unification et la rationalisation des procédures du droit français. […] Pour les magistrats 
qui participèrent au Conseil de Justice, le Code Louis ne représentait aucunement 
une fracture avec le passé mais une solution de continuité avec la procédure française 
traditionnelle. Le droit est un produit de raison et de sagesse. La nouvelle législation est 
un dépôt d’expériences, de raisonnements, de connaissances  ; en d’autres termes, une 
consolidation de l’ancien style » [traduction libre : « […] per verificare se il Code Louis 
rappresenti ancora una consolidazione o se sia già un codice non sembra sufficiente l’esame 
del contenuto del documento  ; occorre anche considerare il punto di vista sia di coloro che 
hanno elaborato la nuova normativa, sia dei destinatari che l’hanno attuata. Quanto ai 
primi, dai lavori preparatori traspaiono due punti di vista differenti. Nell’ottica del re e dei 
suoi consiglieri, l’Ordonnance civile rappresentava una vera codificazione nella quale le 
diverse disposizioni dovevano essere riordinate e conciliate fra loro in una rete di connessioni 
logiche, al fine di superare il cosiddetto particolarismo giuridico e realizzare l’unificazione e 
la razionalizzazione del diritto francese, quanto al settore della procedura. […] Nell’ottica dei 
magistrati che parteciparono al Conseil de Justice, il Code Louis non rappresentava, invece, 
una frattura col passato, una soluzione di continuità con la tradizionale procedura francese. 
Il diritto è opera di ragione e di sapienza. La nuova legislazione si risolve in un deposito di 
esperienze, di ragionamenti, di conoscenze; in altre parole in una consolidazione dell’ancien 
style »]. V. N. Picardi, Introduzione, in Code Louis, vol. I, Ordonannce civile, 1667, Milan 
1996, p. l-li. Quant aux destinataires de cette ordonnance, c’est-à-dire les juges qui 
devaient l’appliquer, Picardi affirme que leur contribution fut extrêmement importante 
en ce sens qu’ils permirent de tempérer avec vigueur les dispositions contenues dans 
le titre Ier. Ainsi il conclut  : «  En définitif, il est sans doute possible d’affirmer que 
l’Ordonnance civile et l’Ordonnance criminelle ont été conçues comme des codifications, 
mais les opérateurs judiciaires les ont appliquées comme des consolidations. […] Toutefois, 
le caractère nouveau du matériel législatif, l’organicité de la construction, la concision 
et la cohérence du langage, semblent légitimer l’utilisation de l’expression Code Louis 
pour les deux ordonnances procédurales, en tant que parties d’un seul projet législatif » 
[traduction libre : « In definitiva, sembrerebbe potersi affermare che l’Ordonnance civile e 
l’Ordonnance criminelle sono state concepite come codificazioni, ma gli operatori giudiziari 
le hanno applicate, piuttosto, come consolidazioni. […] Tuttavia, la novità del materiale 
legislativo, l’organicità della costruzione, la concisione e la coerenza del linguaggio sembrano 
legittimare l’uso dell’espressione Code Louis per entrambe le ordinanze processuali, quali 
parti di un unico disegno legislativo »]. V. ibid., p. lii.
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Krynen : « […] ce titre premier, en seulement huit articles, bâillonne la 
haute magistrature197  ». En effet, ce titre incluait toutes les normes qui 
auraient dû limiter l’activité discrétionnaire des juges parmi lesquelles 
ressort le contenu de l’article 7, qui prévoyait l’interdiction d’interpretatio 
pour tous les juges et l’obligation de s’adresser au souverain en cas de 
doute concernant l’exécution d’un acte royal :

« §. 7 Si dans les jugemens des procès qui seront en nos cours 
de parlement et autres nos cours, il survient aucun doute ou 
diffi culté sur l’exécution de quelques articles de nos ordonnances, 
édits, déclarations et lettres-patentes, nous leur défendons de les 
interpréter, mais voulons qu’en ce cas elles aient à se retirer par-
devers nous, pour apprendre ce qui sera de notre intention198 ».

197 V. J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 196.
198 Afin de comprendre plus amplement les raisons qui ont conduit la magistrature à 
s’opposer aussi vigoureusement audit titre, il convient de citer dans leur intégralité les 
sept autre articles qui le composent : « §.1 Voulons que la présente ordonnance, et celles 
que nous ferons ci-après, ensemble les édits et déclarations que nous pourrons faire à 
l’avenire, soient gardées et observées par toutes nos cours de parlement, grand Conseil, 
chambres des Comptes, cours des Aides et autres nos cours, juges, magistrats, officiers, 
tant que de nous que des seigneurs, et par tous nos autres sujets, même dans les officialités. 
§. 2 Seront tenues nos cours de parlement et autres nos cours, procéder incessamment 
à la publication ou enregistrement des ordonnances, édits, déclarations et autres lettres, 
aussitôt qu’elles leur auront été envoyées, sans y apporter aucun retardement, et toutes 
affaires cessantes, même la visite et jugemens des procès criminels ou affaires particulières 
des compagnies. §. 3 N’entendons toutefois empêcher que si par la suite du temps, usage 
et expérience, aucuns articles de la présente ordonnance se trouvoient contre l’utilité 
ou commodité publique, ou être sujets à interprétation, déclaration ou modération, 
nos cours ne puissent en tout temps nous représenter ce qu’elles jugeront à propos, 
sans que sous ce prétexte l’exécution en puisse être sursise. §. 4 Les ordonnances, édits, 
déclarations et lettres-patentes qui auront été publiées en notre présence, ou de notre 
exprès mandement, porté par personnes que nous aurons à ce commises, seront gardées 
et observées du jour de la publication qui en sera faite. §. 5 Et à l’égard des ordonnances, 
édits, déclarations et lettres-patentes que nous pourrons envoyer en nos cours pour y 
être registrées, seront tenues nosdites cours de nous représenter ce qu’elles jugeront à 
propos dans la huitaine après la délibération, pour les compagnies qui se trouveront 
dans les lieux de notre séjour  ; et dans six semaines pour les autres qui en seront plus 
éloignées. Après lequel temps, elles seront tenues pour publiées, et en conséquence seront 
gardées, observées, et envoyées par nos procureurs-généraux aux bailliages, sénéchaussées, 
élections et autres siéges de leur ressort, pour y être pareillement gardées et observées. 
§. 6 Voulons que toutes nos ordonnances, édits, déclarations et lettres-patentes soient 
observées, tant aux jugemens des procès qu’autrement, sans y contrevenir ; ni que sous 
prétexte d’équité, bien public, accélération de la justice, ou de ce que nos cours auroient 
à nous représenter, elles ni les autres juges s’en puissent dispenser ou en modérer les 
dispositions, en quelque cas et pour quelque cause que ce soit. […] §. 8 Déclarons tous 
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Le processus de rédaction de l’Ordonnance civile pour la réformation 
de la justice fut inauguré le 25 septembre 1665 au cours de la réunion 
du Conseil de Justice au Louvre présidée par Louis XIV en personne199. 
Picardi indique les membres dudit Conseil  : en plus des membres 
précédemment cités, Jean-Baptiste Colbert, Henri Pussort et Étienne III 
d’Aligres, il indique le Chancelier Pierre Séguier, les ministres Le Tellier 
et De Lionne, les futurs Chanceliers Boucherat et Voysin de la Noiraye, 
le Maréchal de Neufville De Villeroy, De Varthamont et Poncet200. Au 
cours des séances suivantes, siégèrent aussi d’Estampes, de Morangis et 
de Sèves201. Le titre Ier fut débattu en dernier durant la séance du 17 mars 
1667 près l’hôtel Séguier, au cours de laquelle s’opposèrent Henri Pussort, 
défenseur des intérêts de la couronne et auteur du titre et Guillaume de 
Lamoignon, premier président du Parlement de Paris202. Ce dernier avait 
initialement été exclu des travaux préparatoires qui étaient restés secrets 
jusqu’en janvier 1667203, date à laquelle Louis XIV décida de demander 

arrêts et jugemens qui seront donnés contre la disposition de nos ordonnances, édits et 
déclarations, nuls et de nul effet et valeur ; et le juges qui les auront rendus, responsables 
des dommages et intérêts des parties, ainsi qu’il sera par nous avisé ». V. F.-A. Isambert, 
A.-J.-L. Jourdan et N. Decrusy (éd.), Recueil Général des Anciennes Lois Françaises, depuis 
l’an 420 jusqu’à la révolution de 1789, vol. XVIII, cit., p. 105-106.
199 Les travaux préparatoires de l’Ordonnance civile furent recueillis par Nicolas-Joseph 
Foucault et publiés pour la première fois en 1700. L’édition consultée aux fins de 
cette recherche est  : Nicolas-Joseph Foucault, Procès-Verbal des conférences tenues par 
ordre du roi, pour l’examen des articles de l’Ordonnance civile du mois d’Avril 1667  ; et 
de l’Ordonnance criminelle du mois d’Avril 1670. Nouvelle édition, revue et corrigée sur 
l’original, et augmentée d’une instruction sur la procédure civile et criminelle, Paris 1776.
200 Cf. N. Picardi, « I lavori preparatori del Code Louis », L’educazione giuridica. Dall’ordo 
iudiciarius al codice di procedura, vol. 6/2, 1994, p. 322, nt. 8.
201 Cf. ibid. Colbert établit la méthode de travail du Conseil. Les travaux initiaux furent 
confiés à des avocats, parmi lesquels Picardi cite  : Auzannet, l’Hoste, De Gomont, 
Ragueneau, Billain et Nicolas-Joseph Foucault. Par la suite, le projet rédigé par les avocats 
fut lu et examiné par des commissaires qui procédèrent à la rédaction des articles et à leur 
délibération. Cf. N. Picardi, Introduzione, cit., p. xiv-xv, nt. 35. Voir aussi : X. Godin, 
Les enjeux politiques de l’Ordonnance civile de 1667, in Jacqueline Hoareau-Dodinau, 
Guillaume Métairie et Pascal Texier (dir.), Procéder. Pas d’action, pas de droit ou pas de 
droit, pas d’action ?, Limoges 2006, p. 167 et s.
202 Cf. M. Duval, La préparation des ordonnances de 1667 et 1670 et Guillaume de 
Lamoignon, Paris 1897, p. 24 et s. Pour la bibliographie sur Lamoignon voir  : L. 
Depambour-Tarride, Représenter une conscience  : le portrait de Guillaume de Lamoignon 
par Robert Nantueil, in Jean-Marie Carbasse et Laurence Depambour-Tarride (dir.), La 
Conscience du juge dans la tradition juridique européenne, Paris 1999, p. 197 et s.
203 Colbert suggéra que les séances soient secrètes  : «  Le secret est nécessaire dans ces 
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également l’avis de la magistrature204.
Ce fut le premier président Lamoignon qui lança le débat concernant 

le titre Ier de l’ordonnance en exprimant sa stupéfaction pour la sévérité des 
dispositions qui régulaient l’activité des juges205. Il souligna notamment que 
la présence desdites dispositions laissait penser que la loi n’était pas assez 
forte en soi pour être acceptée par la communauté206, alors que : « […] les 
bonnes Loix s’expliquent toujours de telle sorte, qu’il paroît que leur plus 
grande force vient de leur juste disposition, et c’est par-là principalement 
qu’elles se sont désirer par les peuples, et conserver par les Magistrats207 ». 
Il exposait ensuite sa thèse :

« Il est certain qu’on peut assez admirer le zele du Roi pour la Justice, 
et l’application de sa Majesté à reformer les abus qui s’y étoient 
glissés. Aussi jamais Roi n’a eû plus d’autorité : chacun devant être 

grands desseins, non-seulement pour éviter les obstacles qui seroient grands et peur-estre 
insurmontables, si l’on s’en apercevoit, mais mesme pour la gloire que Vostre Majesté 
acquerra non-seulement du plus grand, mais encore du plus spiriturel prince du monde, 
quand on lira dans son histoire, non-seulement qu’elle a formé ce dessein dans un temps 
où l’usage et la coustume ne permettoient à personne d’y penser, mais qu’elle l’a conduit 
jusqu’à sa perfection à l’insçu de tout le monde  ». V. Mémoire au roi (Paris 22 octobre 
1664), in Pierre Clement (éd.)., Lettres instructions et Mémoires de Colbert, vol. VI, Justice 
et police – Affaires religeuses – Affaires diverses, cit., p. 4. Ce texte figure aussi dans  : N. 
Picardi, Introduzione, cit., p. xv.
204 La décision de faire également participer les plus hauts dignitaires de la magistrature 
n’est pas née de la volonté de Louis XIV d’écouter l’opinion des juges mais du fait qu’en 
janvier 1667, le Président Lamoignon, complètement ignare du processus de réforme 
en cours, se présenta par devant le roi avec son projet de réorganisation de la justice 
civile. Ce fut de cette façon que le roi comprit qu’il fallait faire appel à la magistrature, 
au moins pour les dernières séances. En ce qui concerne le projet de Lamoignon, il resta 
lettre morte et ne fut publié qu’en 1702 sous le titre : Arrêtés de M. le Premier Président de 
Lamoignon aux lois projetées dans les conférences du Premier Président de Lamoignon pour le 
pays coutumier de France et pour les provinces qui s’y régissent par le droit écrit. Cf. ibid., p. 
xv, nt. 40.
205 «  Et même que dans ce qui lui avoit été communiqué en particulier, le premier 
Titre étoit de l’Observation des Ordonnances ; que c’étoit un des plus severes contre les 
Juges  […] Qu’ainsi il étoit à propos d’examiner en général la consequénce des termes 
facheux, et des peines extraordinaires que cette Ordonnance contenoit contre les Juges, et 
contre les Compagnies entieres ». V. Nicolas-Joseph Foucault, Procès-Verbal des conférences 
tenues par ordre du roi, pour l’examen des articles de l’Ordonnance civile du mois d’Avril 
1667 ; et de l’Ordonnance criminelle du mois d’Avril 1670, cit., p. 476.
206 « Qu’après l’avoir lûe, la premiere pensée qui lui étoit entrée dans l’esprit, étoit celle-ci : 
qui semble en beaucoup d’endroits qu’elle soit conçûe comme si l’on croyoit que personne 
ne la doit recevoir volontariement […] ». V. ibid.
207 V. ibid.
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persuadé, que son intention dans cet Ouvrage n’est autre que le 
soulagement de ses Peuples ; c’est pourquoi il a bien voulu prendre 
les vis de son Parlement, et consulter les personnes les plus éclairées. 
Pourquoi donc présumer que cette Loi, qui ne regarde que le 
bonheur de ses Sujets, et qui porte avec elle le respect qui est du 
à son Auteur, ait besoin d’une autre force que celle de ce respect 
même, pour être reçûe avec l’applaudissement et la soumission 
qu’elle mérite ?
Après tout, la loi n’agissoit point d’elle-même ; elle n’avoit d’oreilles 
ni de de voix que celles du Magistrat, pour écouter la raison et la 
faire entendre. Quand il étoit une fois chargé du pouvoir souverain 
de la Loi, il en devenoit le conservateur ; qu’aussi la loi devoit être la 
régle, et non pas l’écueil de ses fonctions208 ».

Lamoignon refusait également d’envisager des solutions de punition 
à l’encontre des cours et s’appuyait pour cela sur une théorie qu’il avait 
exposée au cours des séances précédentes : la « théorie sacerdotale209 ». Par 
cette thèse, le Premier Président souhaitait assimiler la dignité que l’Eglise 
reconnaissait aux évêques à celle qui devait être reconnue aux juges par le 
souverain, en raison du fait que ce dernier avait fait des cours souveraines le 
« dépôt sacré de sa Justice210 ». Comme l’indique Krynen, De Lamoignon 

208 V. ibid. Comme le souligne Krynen, la polémique de Lamoignon mettait en avant 
l’«  indispensable médiation du juge  », médiation qui était basée sur la conception du 
magistrat comme « loi vivante ». En tant que tel, le magistrat avait le devoir de : « Faire 
vivre la loi en la faisant parler lors des jugements, telle est donc la fonction du juge-
interprète. Interpres en latin désigne un agent entre deux parties, un intermédiaire, un 
médiateur. Le juge interprète ne joue pas en liberté une partition, celle de la loi positive, 
il assure sa nécessaire consonance avec la loi divine et naturelle, avec ‹ le droit naturel et 
divin › ou ‹ le droit divin naturel › ». V. J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, 
cit., p. 180-181.
209 Cette théorie dérivait de la pensée de juristes, tant civilistes que canonistes, du Moyen 
Age qui s’inspiraient de certains passages des textes de Justinien pour affirmer l’existence 
d’un sacerdoce temporel, différent de celui religieux, mais tout autant fondamental. Cf. 
ibid., p. 79 et s. Cette fonction divine de la justice est habilement résumée par Renoux-
Zagamé, pour qui : « De même que les prêtres successeurs des Apôtres ont reçu l’Évangile 
en dépôt, de même Dieu a mis les lois ‹ en dépôt ›, ‹ en garde › dans les magistrats. De là le 
rôle que se donnent ces juges-prêtres, non point seulement faire respecter les lois, mais, le 
terme revient constamment dans leur bouche, les faire ‹ exécuter › dans leur intégralité : ils 
sont ‹ les vrays exécuteurs des loys ›, ‹ non legum tantum auditores… sed et factores › […] ». 
V. M.-F. Renoux-Zagamé, Du droit de Dieu au droit de l’homme, Paris 2002, p. 175-176. 
Voir ce texte y compris pour les citations de l’auteur.
210 V. Nicolas-Joseph Foucault, Procès-Verbal des conférences tenues par ordre du roi, pour 
l’examen des articles de l’Ordonnance civile du mois d’Avril 1667  ; et de l’Ordonnance 
criminelle du mois d’Avril 1670, cit., p. 476.
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avait exposé cette théorie à l’occasion de la discussion du titre V de 
l’Ordonnance civile en affirmant :

« La dignité des Juges, principalement de ceux qui remplissent les 
Tribunaux Souverains, ne peut être distinguée de la Justice même. 
Car comme l’Eglise a consideré le caractere des Evêques, jusqu’au 
point de mettre les causes qui regarde les personnes, avec celles 
qui regardent la Religion, dont ils sont les dépositaires ; comme 
elle n’a fait aucune différence de ces deux sortes de causes, en les 
mettant dans un rang séparé, qu’on nomme les Causes Majeures : 
aussi dans l’ordre de l’Etat, et selon la disposition des Loix reçûes et 
observées en France, on a toujours crû que ceux qui administrent la 
Justice Souveraine du Roi, et qui en sont, comme dit l’Empereur, 
les véritables Sacrifi cateurs, doivent avoir dans la fonction de leurs 
Charges, toutes les prérogatives qui appartiennent à la Justice ; 
parce qu’elle ne peut subsister d’elle-même, ni être séparée de ceux 
qui l’exercent et qui la soutiennent. Autrement leur dignité ne seroit 
qu’un être de raison, et une qualité vaine, sans fonction, sans action 
et sans force211 ».

En identifiant l’activité des juges au concept de justice, la prévision de 
peines pour les juges ne s’avérait plus nécessaire car on pouvait compter 
sur leur honneur et sur leur conscience212. L’Ordonnance, en revanche, 
parce qu’elle prévoyait une série de peines à l’encontre des magistrats213,

211 V. ibid., p. 39-40. Cf. J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 201.
212 «  […] il n’y ait rien de plus sûr pour maintenir cette pureté, que leur honneur et 
leur conscience  ». V. Nicolas-Joseph Foucault, Procès-Verbal des conférences tenues par 
ordre du roi, pour l’examen des articles de l’Ordonnance civile du mois d’Avril 1667 ; et de 
l’Ordonnance criminelle du mois d’Avril 1670, cit., p. 476. Déjà à l’occasion du titre V 
Lamoignon avait affirmé : « Qu’en effet, l’honneur et la conscience sont les principales 
parties d’un Juge ; que ce sont les plus fort liens pour retenir dans son devoir ; que l’on doit 
présumer que tous ceux qui sont honorés de ce caracter, ne s’en détachent jamais, et que 
ces deux principes d’honneur et de conscience, ont plus de part dans toutes leurs actions, 
que la crainte du châtiment ». V. ibid., p. 39. Krynen a ensuite identifié ces concepts d’ 
« honneur et conscience des Juges » dans le texte. Le concept d’ « honneur » quant à lui se 
retrouve par le fait que les juges : « Ils ont l’avantage de faire parler Sa Majesté dans leurs 
Arrêts ; et cet avantage fait refléchir sur eux le respect que l’on doit au Souverain ». V. ibid. 
En ce qui concerne le concept de « conscience », il ressort de l’affirmation : « Que la loi 
intérieure d’un bon Juge, est plus forte que toutes les autres […] ». V. ibid., p. 46. Cf. J. 
Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 201-202.
213 « Si on vouloit lire tous les Articles qui les concernent, il faudroit relire une grande partie 
de cette ordonnance ; mais que ces peines tant de fois répetées contre eux, se pouvoient 
considerer en trois façons. I. Ou contre les Juges en général. II. Ou contre les Officiers des 
Parlemens et des Compagnies Souveraines en particulier. III. Ou contre les Parlemens, et 
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représentait une profonde fracture214 et son application risquait d’être 
compromise215. Lamoignon concluait en suggérant :

« Enfi n que pour rendre cette nouvelle Ordonnance immortelle, 
comme toutes les actions du Roi, et pour faire qu’elle parût dans 
tous les siécles digne de la grandeur de son nom, il en falloit ôter 
les termes de dureté qui marquent une mauvaise opinion des Juges, 
et se persuader comme une vérité constante, que la douceur et la 
confi ance ont un pouvoir plus durable sur leur esprit et sur celui des 
peuples, que la riguer et l’autorité216 ».

Henri Pussort répondit aux critiques du Premier Président du Parlement 
Lamoignon. L’oncle de Colbert commença la défense de son ouvrage en 
dressant la liste précise de toutes les ordonnances antérieures à celle de 1667 
qui prévoyaient une série de peines pour les magistrats217, pour démontrer 

le Corps entiers des Compagnies Souveraines ». V. Nicolas-Joseph Foucault, Procès-Verbal 
des conférences tenues par ordre du roi, pour l’examen des articles de l’Ordonnance civile du 
mois d’Avril 1667 ; et de l’Ordonnance criminelle du mois d’Avril 1670, cit., p. 478.
214 « Que les loix qui ont établi des peines contre les Juges, avoient été faites ordinairement 
après de longues contestations sur l’exécution des précedéntes Ordonnances  : et que 
c’étoit en ces rencontres, où la puissance et la volonté des Rois se trouvoient engagées, 
d’en surmonter les difficultées. Que cette Ordonnance n’est point de cette qualité, parce 
qu’elle est toute nouvelle. Ce n’est pas la suite d’une autre qui n’ait point été exécutée, et 
on ne peut pas dire que les Juges ne la veulent point exécuter, puisqu’ils ne la connoissent 
point encore ». V. ibid., p. 477.
215 « Qu’il n’avoit rien à ajouter à ce qu’il avoit dit sur les premiers, si non que quand même 
la menace de ces peines ne feroit pas un mauvais effet dans leur esprit, elle diminuëroit 
infailliblement la force de la loi, en diminuant l’autorité de l’Officier qui étoit chargé de 
la faire exécuter : surtout étant appliquée indifféremment jusqu’aux moindres choses, et 
dans les procedures qui ne sont pas de conséquence pour la Justice et pour le but principal 
de cette Ordonnance ». V. ibid., p. 478-479.
216 V. ibid., p. 479.
217 En se basant sur les mesures législatives des siècles précédents, Pussort dressa la liste 
des peines prévues en cas d’activité irrégulières de la part des juges : « Peine de restitution ; 
peine de concussion ; peine de suspension et de privation des offices ; punition exemplaire ; 
peine de perte de gages ; peine de privation d’office ; peine de dommages et interests ». 
Cf. ibid., p. 481-488. Afin de soutenir sa thèse, Pussort s’appuyait aussi sur une doctrine 
influente. Il rapportait en particulier les commentaires de Jacques Cujas à deux fragments 
d’Ulpien contenus dans le Digeste. Le premier D. 5,1,15 : « Filius familias iudex si litem 
suam faciat, in tantam quantitatem tenetur, quae tunc in peculio fuit, cum sententiam dicebat. 
1. Iudex tunc litem suam facere intellegitur, cum dolo malo in fraudem legis sententiam dixerit 
(dolo malo autem videtur hoc facere, si evidens arguatur eius vel gratia vel inimicitia vel etiam 
sordes), ut veram aestimationem litis praestare cogatur ». Dans le second Ulpien rapportait 
l’opinion de Julien, D. 5,1,16 : « Iulianus autem in heredem iudicis, qui litem suam fecit, 
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que : « […] ces peines n’étoient pas nouvelles, et qu’elles sont tirées des loix 
les plus anciennes218 ». A partir de là, Pussort se concentra sur les concepts 
d’ « honneur et conscience » présentés par Lamoignon et fit une analyse 
méticuleuse du contenu des articles sur ces concepts :

« Qu’au surplus, il avoit extrait cinquánte-sept Articles des 
Ordonnances, qui portent des peines en cas de contravention, contre 
les Offi ciers des Cours Souveraines, ou contre les Cours Souveraines 
mêmes, et qu’il n’en avoit pû trouver que douze, qui chargeassent 
l’hooneur et la conscience des Juges de les faire observer. D’où l’on 
pouvoit conclure, qu’il étoit plus ordinaire dans les Ordonnances de 
prononcer des peines contre les Juges, en cas de contravention, que 
non pas de s’en rapporter à leur honneur et conscience. 
Que ces douze Articles, il y en a neuf qui constamment ne s’ob-
servent point ; comme de ne point desemparer pendant la séance de 
Parlement, sans la permission du Roi […] 
A l’égard des trois autres Articles, on ne peut pas dire, s’ils sont ob-
servés ou non ; parce que l’exécution en est remise à l’arbitrage du 
Juge, par le moyen de la clause qui y est ajoutée, si ce n’est que pour 
grandes considerations ils jugeassent qu’il dût être fait autrement ; 
laquelle cause est si générale, que par ce moyen on ne peut jamais 
dire si l’Article a été exécuté ou non.
Et s’il s’en trouve entre ceux pour la contravention desquels on a éta-
bli des peines contre les Juges, qui ne soient point observés, il y en a 
douze ou treize au moins qui sont observés. D’où on peut conclure, 
que l’apprehension des peines est plus effi cace que la consideration 
de l’honneur et de la conscience219 ».

putat actionem competere : quae sententia vera non est et a multis notata est ». Sur ces 
deux extraits Cujas affirmait : « Malè judicat Judex aut per imprudentiam, aut per dolum. 
Cum per dolum judicat, veram aestimationem ei, quem laesit, praestat, et infamis sit, l. ul. 
C. de poenis judicum qui male judicat. Quod si per imprudentiam male judicavit, hoc casu 
non est definitum, ut veram litis aestimationem praestet, sed tantum quod religioni judicantis 
aequum videtur, praestat ». V. Iacobi Cuiacii, Opera, ad Parisiensem Fabrotianam Editionem 
diligentissime exacta, in tomos XI distributa auctiora atque emendatiora, Pars Posterior, vol. 
VII, Mutinae, Societas Typographica, 1779, p. 139.
218 V. Nicolas-Joseph Foucault, Procès-Verbal des conférences tenues par ordre du roi, pour 
l’examen des articles de l’Ordonnance civile du mois d’Avril 1667  ; et de l’Ordonnance 
criminelle du mois d’Avril 1670, cit., p. 488.
219 V. ibid., p. 488-489. Après ces déclarations de Pussort, il y eut une réplique de 
Lamoignon qui contesta le contenu de chaque article des Ordonnances précédentes 
évoquées par son antagoniste. Cf. ibid., p. 489-496. Le Premier Président du Parlement 
de Paris, concluait ensuite en rappelant pour l’énième fois, l’importance de l’ « honneur 
et conscience des juges » : « Qu’enfin il falloit qu’un ouvrage qui pourtoit le nome d’un si 
grand Roi, répondit en toutes choses à la grandeur de son nom ; qu’il fût autant admiré 
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Après avoir tenté de démontrer le manque d’efficacité de toutes les 
prévisions qui faisaient référence aux concepts d’« honneur et conscience220 », 
Pussort poursuivait sa défense du titre Ier et affirmait qu’  : « […] il n’y a 
personne qui ne sçache, que le Juge ne fait pas le droit  ; mais seulement 
qu’il le déclare. Il en est le dispensateur et non maître : la puissance et la 
souveraineté sont en la loi, et non pas en lui221 ». Par conséquent :

« […] on ne pouvoit douter qu’il ne fût plus sûr, plus honnête et 
plus utile, d’astraindre les Juges par l’apprehension des peines, à 
l’observation de la loi, que de souffrir qu’ils la pussent impunément 
violer ; parce que comme les loix sont des esprit séparés de toute 
matier, elles sont dans l’impuissance de pouvoir être prévenuës ; au 
lieu que la condition des personnes et l’état des affaires, peuvent 
entraîner l’esprit des Juges et suborner les Jugement.
Que le Juge étant fait pour la loi, et non pas la loi pour le Juge, il 
étoit bien plus honnête que le Magistrat obeît à la loi dont il est 
Ministre, que la loi au magistrat dont elle est la superieur222 ».

Ainsi, Pussort a dans un premier temps réfuté les thèses de Lamoignon 
sur la fracture par rapport au passé, causée par l’Ordonnance civile, et sur le 
caractère inopportun de prévoir des peines pour les juges, dans la mesure 
où l’on pouvait compter sur l’ « honneur et la conscience » . Il s’est ensuite 
par les siécles suivans, que le reste de ses actions héroiques, et qu’il demeurât à la posterité 
comme un monument éternel de la gloire de son regne. Mais poue en venir là, on ne 
puvoit trop garder les proportions, on n’en pouvoit trop mésurer tous les termes, et peser 
toutes les conséquences, afin d’accommoder par tout le commandement avec la raison, et 
la douceur avec l’autorité ; pour réformer les abus, sans renverser l’usage ; relever la Justice 
sans abaisser les Juges ; et bien loin de les intimider par la ménace des peines, de les engager 
à la maintenir par leur honneur et leur conscience, qui sont les seuls moyens capables de 
retenir les bons Magistrats dans leur devoir, et de faire observer la nouvelle Ordonnance ». 
V. ibid., p. 496.
220 «  […] rien n’étoit plus convenable à la prosperité du regne, que de faire observer 
exactement les Loix  ; et qu’en ce point consiste la plus juste de toutes les proportions, 
pour concilier le commandement avec la raison, et la douceur avec l’autorité  : puisque 
le propre de la Justice est de temperer toutes choses, et de les tenir dans cet heureux 
équilibre, qui empêche qu’elles ne s’élevent ou ne s’abaissent plus qu’elles ne doivent ». V. 
ibid. Par la suite, Pussort, fit référence à l’incertitude du contenu des termes « honneur et 
conscience », et affirma que : « […] n’y ayant rien de si pernicieux dans l’ordre de la Justice, 
que l’incertitude des maximes et la diversité des Jugemens, ce seroit la plus périlleuse, pour 
ne pas dire la plus funeste de toutes les Jurisprudences, que de permettre aux Juges de 
se dispenser de la loi, sous prétexte des fausses maximes d’honneur et conscience, qu’il 
pourroit accommoder à sa foiblesse, à son interêt, ou à la passion ». V. ibid., p. 498.
221 V. ibid., p. 497.
222 V. ibid., p. 497-498.



Section 2 – L’influence de la doctrine canonique sur les projets de réforme

de la justice en France

319

concentré sur ladite «  théorie sacerdotale  » qu’avait rappelée le Premier 
Président du Parlement de Paris et a exposé un point crucial aux fins 
de cette recherche. En retraçant l’histoire de la fonction de la loi dans la 
tradition catholique223, Pussort rappelait à son adversaire les raisons pour 
lesquelles l’assimilation entre juges et évêques n’était pas appropriée dans 
la mesure où :

« Les Canons, les Décretales et tous les autres Décrets de l’Eglise, 
sont pleins d’anathêmes et de menaces de destitution, contre les 
Evêques qui y contreviendront224 ».

En quelques mots, afin de renforcer la position du souverain dans le 
processus de production normative, Pussort démontrait qu’il maîtrisait 
parfaitement la doctrine canonique en matière de suprématie de la loi sur 
ses exécutants. Le roi, par sa seule volonté pouvait imposer le respect de 
n’importe quel précepte, à condition qu’il fût juste, et si nécessaire rompre 
également avec le passé :

« Mais quand toutes les loix anciennes seroient contraires à la 
nouvelle Ordonnance que le Roi propose, ce ne seroit pas une 
raison pour en empêcher l’Exécution, si d’ailleurs elle est juste : 
parce qu’un Prince n’a pas besoin de l’antiquité pour composer des 
loix dans son état, il suffi roit de dire avec l’Apôtre : Serviamus in 
novitate spiritûs, et non in vetustate Litterae225 ».

223 « On lit dans l’Exode, que la Verge, qui est le Symbole de la peine et de la correction, 
fut déposée dans l’Arche avec la loi : pour faire connoître aux Sacrificateurs qui étoient les 
Juges, et au peuple, qu’on ne pouvoit contrevenir aux préceptes de l’une, ou la mépriser, 
sans s’exposer qui y contreviendront ». V. ibid., p. 499.
224 V. ibid. Cf. J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 207
225 V. Nicolas-Joseph Foucault, Procès-Verbal des conférences tenues par ordre du roi, pour 
l’examen des articles de l’Ordonnance civile du mois d’Avril 1667  ; et de l’Ordonnance 
criminelle du mois d’Avril 1670, cit., p. 499. Ici, Pussort faisait référence à un passage de 
l’Epître de Saint Paul aux Romains (VII, 6) : « Mais maintenant, nous avons été dégagés de 
la Loi, étant morts à cette loi sous laquelle nous étions retenus, de sorte que nous servons 
dans un esprit nuveau, et non selon les anciennes prescriptions de la lettre ». V. La Sainte 
Bible, qui comprend l’Ancien et le Nouveau Testament, traduits sur les textes originaux 
hébreu et grec par Louis Segond, vol. II, Paris 1898, p. 118. Krynen analyse ce passage 
avec une extrême précision : « […] au début du règne personnel de Louis XIV la volonté 
codificatrice des hommes de pouvoir, quoique limitée à certaines matières, prend un tour 
résolument moderne, le processus d’unification du droit pouvant désormais à leurs yeux 
ouvrir un libre champ à l’établissement de normes sans lien systématique avec la tradition, 
les commandements législatifs du souverain suffisant à présumer l’existence d’une juste et 
raisonnable cause. ‹ In principe pro ratione voluntas › avaient déjà parfois lancé quelques 
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Le caractère central de ces affirmations pour cette étude est incontestable. 
Le recours à la tradition canonique forte d’une longue expérience, tant au 
niveau pratique que doctrinal, représenta pour Pussort l’argumentation sur 
laquelle est basé le contrôle que le pouvoir souverain exerçait sur les cours. 
Cette argumentation ébranlait certaines thèses avancées par le Premier 
Président Lamoignon, là où ce dernier souhaitait invoquer un rôle de 
premier plan pour les juges et notamment ceux des cours souveraines, en 
les assimilant aux évêques de l’Eglise catholique.

Pussort continuait à défendre le titre Ier en soutenant que la nouvelle 
ordonnance s’avérait plus clémente envers l’activité des juges par rapport 
aux mesures législatives du passé226. Pour conclure, il convient de reporter 
dans son intégralité la pensée de Pussort par laquelle il terminait sa 
plaidoirie ainsi que les séances concernant l’Ordonnance civile :

« […] il [Pussort] étoit fortement persuadé, que l’intention du Roi 
étoit de conserver à tous les Juges l’autorité qui leur étoit néces-

juriste médiévaux ». V. J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 204.
226 « La premier raison dont on s’est servi, a été qu’il n’y a point d’exemple d’une pareille 
sévérité contre les Juges, dans aucune des anciennes Ordonnance ; mais la conférence qui 
peut en être faite avec la nouvelle Ordonnance, fera facilement connoître que celle-ci a 
moins de séverité que les autres. En effet, des 501 Articles qui le composent, il n’y en a que 
23 qui la contiennent ; quoiqu’à proportion les autres en ayent beaucoup davantage […] 
Tellement que par la comparaison de toutes les anciennes, il est évident que la nouvelle 
est plus douce, et a moins d’Articles qui contennent des peines contre les Juges, qu’aucune 
des autres ; et par conséquent, le reproche qu’on lui fait d’une séverité excessive et toute 
extraordinaire, n’a point de fondement : d’autant moins que la plûpart de ses Ordonnances 
ont été faites à l’instante supplication des Parlemens, qui les ont toutes enregistrées, sans 
aucune modification, en ce qui regarde les Articles où il est fait mention des peines contre 
les Juges. Tant il est véritable, qu’ils les ont estimées justes et nécessaires ; bien loin qu’on 
ait prétendu, comme on le soutient aujourd’hui, qu’elles blessassent l’honneur et la dignité 
de la magistrature ». V. Nicolas-Joseph Foucault, Procès-Verbal des conférences tenues par 
ordre du roi, pour l’examen des articles de l’Ordonnance civile du mois d’Avril 1667 ; et de 
l’Ordonnance criminelle du mois d’Avril 1670, cit., p. 499-500. Ultérieurement, Pussort 
s’est à nouveau concentré sur la longue tradition qui précédait l’Ordonnance civile, en 
soulignant l’origine des articles qui prévoyaient des punitions contre les juges, quelle que 
soit leur position : « Et par le troisiéme, on defend à tous Présidens et Conseillers des 
Cours, de solliciter pour autrui, sur peine de privation de l’entrée de la Cour, et de leur gages 
pour un an, et d’autre plus grande peine, sils y retournent. M. Pussort a poussé fort là in ce 
discours, dans lequel il s’est attaché non-seulement à répondre aux raisons et aux autorités 
rapportées par M. le P. President ; mais encore à prouver que les peines inserées dans ce 
projet, ont leur fondement dans les anciennes Ordonnances, et dans le Droit Romain 
même. Il [Pussort] a cité quantité d’exemples pour établir ce raisonnement, et pour faire 
voir, que ces peines étoient ordonnées, tant contre les Juges des Cours Souveraines, que 
contre les premiers Juges ». V. ibid., p. 504.
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saire pour la conduite de ses peuples; et que comme l’autorité est 
au corps politique, ce que la chaleur est au corps naturel, dans l’ex-
trêmité duquel elle ne peut avoir le même mouvement, ni la même 
vigueur qu’elle montre dans les parties qui sont près du cœur : aussi 
Sa Majesté fera toujours une grande distinction, par les marques de 
son estime, entre les Juges inférieurs et ses Parlemens, avec lesquels 
il communique de plus près. Et comme c’est par eux qu’il s’explique 
à ses Sujets, qu’ils sont les dépositaires de ses Ordonnances, et les 
dispensateurs immédiats de sa Justice Souveraine : aussi vouloit-il 
leur donner plus de marques de sa confi ance, et leur concilier singu-
lierement la créance de ses Sujets. Que c’étoit pour cela qu’il avoit 
ordonné cette Conférence, et qu’il avoit voulu leur communiquer 
ses desseins, pour avoir leurs avis, qui lui avoient toujours été en 
singuliere consideration. Mais néanmoins qu’il y avoit peu d’appa-
rence qu’il voulût se priver de ce qui avoit été pratiqué par tous ses 
Prédecesseurs, reçû et même demandé en tous les tems, par tous 
les Parlemens de son Royaume : qu’il voulût enfi n retrancher les 
moyens, sinon de redresser ceux des Juges qui pourroient manquer, 
au moins de les obliger per l’apprehension des peines, à une obser-
vation plus exaxte de leur conduite et de leur devoir.
Mais que comme il voyoit qu’on insistoit sur ces diffi cultés, il ne 
croyoit pas qu’il n’y eût d’autre parti à prendre que d’en remettre la 
décision au Roi, auquel il auroit l’honneur d’en faire le rapport227 ».

227 V. ibid.
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 Conclusion

L’histoire de l’Ordonnance civile, et en particulier de son titre Ier, a déjà 
été amplement étudiée. Après son enregistrement au Parlement de Paris, le 
20 avril 1667, quand Lamoignon eut l’occasion de prononcer un discours 
ultérieur devant le souverain228, les cours souveraines recommencèrent à 
228 A cette occasion Lamoignon tenta pour la dernière fois de négocier avec le souverain afin 
qu’il modifie une partie des dispositions de l’Ordonnance. En présence du roi, le Premier 
Président fut plus diplomate par rapport au moment où il avait dû affronter Pussort. Le 
discours est conservé dans B.N.F., NAF 2429 – Discours et plaidoyers de Mr le premier 
président de Lamoignon et de Mr de Lamoignon, avocat-général, son fils. Ci-après, les derniers 
passages dans lesquels ressort toute la diplomatie du Premier Président qui discute du 
pouvoir interprétatif du souverain en s’appuyant à nouveau sur les traditions romanistique 
et catholique : « La malignité naturelle des hommes animée par la passion et conduite par 
l’intérêt trouve mille ruses imperceptibles à la prudence du législateur ; il y a une si grande 
distance entre l’élévation des uns et la bassesse des autres qu’il ne leur est pas difficile de se 
dérober à sa pénétration. C’est pourquoi Justinien après avoir posé pour principe, principe 
en effet très véritable, que le pouvoir de faire des lois est un pouvoir tout royal, que Dieu n’a 
donné qu’aux souverains, rapporte au même lieu une loi de Théodose qui dit que c’est une 
création d’humanité, humanum est, ce sont ses propres termes, de n’établir jamais de lois 
sans consulter auparavant ceux qui doivent répondre de leur observation. Le prince le plus 
accompli de tous les d’Orient, Théodose dont la réputation est consacrée par la suite de 
tant de siècles, proteste aussi qu’il ne fera point publier des lois sans avoir entendu l’avis de 
ceux à qui elles sont adressées. Cette loi si sage, a été en une telle vénération que Justinien 
quoique extrêmement jaloux de son pouvoir l’a conservé sans son code, comme une règle 
qu’il voulait s’imposer à lui-même et à tous ses successeurs. Que ne devons-nous point 
attendre de Votre Majesté dont les glorieuses actions serviront de modèle pour la conduite 
des princes et d’instruction à la postérité  ? Car ce n’est pas seulement pour le bonheur 
présent de la France et pour l’honneur de votre règne que Votre Majesté travaille, c’est 
pour donner un jour des lois à toute la terre. Puisque votre Parlement doit être dépositaire 
et responsable à Votre Majesté et à tous ses sujets de l’administration de la justice, puisque 
enfin il est entre vos peuples et votre personne sacrée, comme cette nuée du désert était 
entre les Israélites et la présence adorable du droit d’Israël, nous vous supplions, Sire, 
qu’à son imitation (car c’est de Dieu seul que nous pouvons proposer des exemples qui 
soient au-dessus de Votre Majesté), elle ait la bonté de descendre un peu de cette élévation 
infinie où nous la voyons aujourd’hui et de s’accommoder autant qu’il sera possible à nos 
formes, selon l’usage reçu de tout temps dans cette monarchie. Votre Parlement, Sire, vous 
en conjure au nom de toute la France par le zèle respectueux que nous avons pour votre 
service, par votre propre gloire à laquelle vous sacrifiez tous les jours votre repos, enfin par 
l’accomplissement même de cet ouvrage de la réformation de vos lois, que nous voudrions 
qu’il pût effacer celui des Justinien et des Théodose d’un ouvrage qui portera votre nom et 
qui doit contribuer à la félicité de l’Etat et au salut de tant de millions de peuples qui vous 
obéissent ». V. B.N.F., NAF 2429, f. 116v-117r. Cf. L. Depambour-Tarride, Représenter une 
conscience : le portrait de Guillaume de Lamoignon par Robert Nantueil, cit., p. 227-228 ; J. 
Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 209-210.
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s’approprier progressivement l’administration de la justice, car il manquait 
une véritable procédure de référé. Elles eurent recours à de nombreux 
expédients afin de contourner les dispositions prévues par article 7, titre 
Ier229. Sans la moindre équivoque, la doctrine définit l’échec de cette 
disposition et en grande partie des autres qui prévoyaient des peines envers 
les juges comme un « fiasco total230 ». 

Au-delà de ce que fut le résultat du projet, l’Ordonnance civile 
représente sans aucun doute l’une des étapes fondamentales de l’ambitieux 
projet de contrôle de l’interprétation de la loi par son auteur, qu’il s’agisse 
d’un empereur, du pape ou du roi. Pour étayer cette pensée, il faut citer 
Jean Domat, l’un des plus éminents juristes français de la seconde moitié 
du XVIIe siècle, et la référence à ce texte législatif dans son ouvrage le plus 
important  : Les loix civiles dans leur ordre naturel231. Domat y présentait 
229 Ce fut notamment grâce au rappel du concept d’équité en tant qu’epieikeia, c’est-
à-dire de justice par rapport au cas individuel, que les parlementaires s’attribuèrent le 
devoir de tempérer la lettre de la loi. Claude de Ferrière en témoigna en écrivant à ce 
propos dix ans à peine après l’entrée en vigueur de l’ordonnance. Cet auteur, confirma la 
validité de l’interdiction d’interpréter pour les Cours Souveraines et laissait comprendre 
que la réalité était bien différente de la théorie : « Le cours souveraines n’ont pas l’autorité 
de faire des Loix, elles peuvent neanmoins les interpreter, et lorsque l’équité le requiert, 
apporter quelque temperament. Car quoy que le Roy à present regnant leur ait interdit 
l’interpretation de ses Ordonnances, et qu’il leut ait enjoint expressement de se retirer en cas 
de besoin par devers luy, toutefois la difficulté de le faire empesche l’execution. Ce pouvoir 
ne regarde que ceux qui jugent souverainement et sans appel, comme par representation 
de la personne du Roy, mais les Juges inferieurs sont obligez d’executer exactement les 
Ordonnances et les Coutumes des lieux, sans y apporter aucun temperament de leur 
chef, autrement ils pourroient être appellez par lesdites Cours Souveraines pour en rendre 
raison, ce qui se fait assez souvent ». V. Claude de Ferriere, La jurisprudence du Digeste 
conferee avec les Ordonnances royaux, les coutumes de France, et les decisions des Cours 
souveraines, vol. I, Paris 1677, p. 9. Ce fut ainsi que fut menée ce que Krynen a défini 
la « revanche posthume » de Lamoignon, décédé en 1677 et auquel Claude de Ferrière 
dédiait son ouvrage. Cf. J. Krynen, L’idéologie de la magistrature ancienne, cit., p. 210.
230 V. ibid., p. 212.
231 Dans ce traité, Jean Domat souhaitait fournir une théorie générale de l’interprétation 
de la loi et pour ce faire soutenait qu’il existait deux types différents de catégories 
herméneutiques : « Il arrive en deux sortes de cas, qu’il est necessaire d’interpreter les loix. 
L’un est lors qu’il se reoncontre dans une loy quelque obscurité, quelque ambiguité, ou 
quelque autre défaut d’expression ; car alors il faut l’interpreter pour découvrir que lest 
son vray sens. Et cette espece d’interpretation se borne à l’expression, pour faire entrendre 
ce que dit la loy. Et l’autre est lors qu’il arrive que les sen d’une loy, tout évident qu’il 
paroît dans les termes, conduiroit à des fausses consequences, et à des decisions qui 
seroient injustes, si elle étoit indistinctement appliquée à tout ce qui semble compris 
dans l’expression […] Et cette manière d’interpretation dépend toûjours du temeprament 
que quelqu’autre regle apporte à la loy qu’on seroit en danger de mal appliquer, si on ne 
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une théorie sur le concept d’interprétation authentique de la loi qui semble 
résumer en quelques mots le parcours que cette recherche a tenté de tracer :

« Si les termes d’une loy en expriment nettement le sens et 
l’intention, il faut s’y tenir. Que si le vray de la loy ne peut être 
assés entendu par les interpretations qui peuvent s’en faire selon les 
regles qu’on vient d’expliquer, ou que ce sens étant clair, il en naisse 
des inconveniens contre l’utilité publique, il faut alors recourir au 
Prince, pour apprendre de luy son intention, sur ce qui peut être 
sujet à interpretation, declaration, ou moderation. Soit pour faire en-
tendre la loy, ou pour y apporter du temperament232 ».

Ainsi, comme à d’autres occasions dans son œuvre, Domat y reportait 
de nombreux exemples d’expériences pratiques afin de valoriser sa théorie. 
En particulier, il établissait un rapport étroit entre l’expérience française et 
celle du droit romain et du droit canonique. En note audit passage, Domat 
citait toute une série de dispositions du Codex et des Novellae dont il a déjà 
amplement été question233. Il y ajoutait ensuite une liste des différentes 

l’expliquoit ». V. Jean Domat, Les loix civiles dans leur ordre naturel, Paris 1689, tit. I, Des 
regles du droit en general, section II, De l’usage, et de l’interpretation des regles, p. 14. 
Pour Domat, pour chaque cas, le tempéramment de la loi advenait selon les principes 
d’équité qui toutefois devaient être appliqués dans le respect de l’intention du législateur : 
« […] c’est l’équité naturelle, qui étant l’esprit universel de la justice, fait toutes les regles, 
et donne à chacune [loi] son usage propre. D’où il faut conclure, que c’est la coinnoisance 
de cette équité, et la vûë generale de cet esprit des loix, qui est le premier fondement de 
l’usage, et de l’interpretation particuliere de toutes les regles […] Mais il faut ajoûter à 
ce principe de l’équité, pour ce qui regarde l’interpretation des loix arbitraires, un autre 
principe qui leur est propre, c’est l’intention du legislateur, qui en fixe en ce qu’elles reglent 
l’usage et l’interpretation de cette équité »  : V. ibid., p. 16. Cf. A. Guzmán Brito, « La 
doctrina de Jean Domat sobre la interpretatción de las leyes », Revista Chilena de Derecho, 
vol. 31/1, 2004, p. 49 et s.
232 V. Jean Domat, Les loix civiles dans leur ordre naturel, cit., tit. I, Des regles du droit en 
general, section II, De l’usage, et de l’interpretation des regles, n. XII, p. 25. Cf. A. Guzmán 
Brito, « La doctrina de Jean Domat sobre la interpretatción de las leyes », cit., p. 67-68.
233 «  Leges sacratissimae quae constrigunt hominum vitas, intelligi ab omnibus debent, ut 
universi praescripto earum manifestius cognito, vel inhibita declinent, vel permissa sectentur. 
Si qui vetò in iisdem legibus latum fortassis obscurius fuerit, oportet id ab imperatoria 
interpretatione patefieri, duritiamque legum, nostrae humanitati incongruam, emendari. L. 
9. c. de leg. Inter aequitatem, iusque interpositam interpretationem, nobis solis et oportet, et 
licet inspicere. L. I cod. Si enim in praesenti leges condere soli imperatori concessum est, et 
leges interpretari, solo dignum imperio esse oportet. L. ult. cod. Nov. 143. De his quae primò 
constituuntur, aut interpretatione, aut constitutione optimi principis certius statuendum est. L. 
11 ff. eod. ». V. Jean Domat, Les loix civiles dans leur ordre naturel, cit., tit. I, Des regles du 
droit en general, section II, De l’usage, et de l’interpretation des regles, n. XII, p. 25.
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mesures législatives françaises citées précédemment dont la dernière 
semble contemporaine au titre Ier de l’Ordonnance civile de 1667 avec les 
articles 3 et 7234. Enfin, Domat concluait la liste en rappelant une série 
de dispositions canoniques sur le concept d’interprétation authentique 
en créant à nouveau un rapport étroit entre le droit canonique et le droit 
français quant à cette matière235.

Même en l’absence d’une référence spécifique à la Congrégation du 
Concile et à son activité, la forte influence du droit canonique sur le concept 
d’interprétation authentique de la loi s’avère évidente. Or la congrégation 
en représentait l’exemple le plus concret. Il est tout aussi évident que ce 
dicastère était bien connu de ceux qui au XVIIe siècle défendirent la volonté 
du souverain sur le contrôle de l’interprétation de la loi. La forte opposition 
aux décisions prises à Rome, décisions qui pouvaient potentiellement avoir 
une influence profonde dans la vie du royaume de France, alimentées par 
les poussées gallicanes, n’empêchèrent pas les juristes de s’intéresser à la 
pratique que suivait la Congrégation du Concile, contribuant, y compris de 
manière marginale, au développement de la pratique de référé au souverain 
législateur dans le processus de réforme souhaité par Louis XIV.

234 «  Ainsi, le Parlement fit des remontrances à Charles VII sur les Declarations, 
interpretations, modifications, qui étoient à faire aux anciennes Ordonnances, sur quoy 
intervenit celle de 1446. Ainsi, l’Ordonnance de Moulins art. 1 et celle de 1667 t. I 
art. 3 et art. 7 veulent que les Parlemens, et les autres Cours fassent leurs remontrances 
au Roy, sur ce qui pourroit se trouver dans les Ordonnances de contraire à l’utilité, ou 
commodité publique, ou sujet à interpretation, declaration, ou moderation. Voyex l’article 
33 de l’Ordonnance de Philippe VI en 1349 portant pouvoir au Conseil, et à la Chambre 
des Comptes, de faire les declarations, et interpretations qui seroient à faire sur cette 
Ordonnance » V. ibid., p. 25-26.
235 « De interpretatione Canonum Ecclesiasticorum, siquid dubietatis emerserit. U. l. 6 C. de 
Sacros. Eccl. De dubietate quae in canonibus emersrit. U. l. 6. de Sacros. Eccles. ». V. ibid.
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Le parallèle avec le mythe de Sisyphe établi au début de cette étude est 
sans doute à présent plus concret. Chaque projet de consolidation législative, 
souvent agrémenté d’interdictions d’interpretatio, s’évanouisse rapidement à 
travers l’activité spéculative des doctores et des juges face aux cas individuels. 
Chaque interdiction et chaque punition se révèlent totalement inefficaces 
face à la mutation constante des situations juridiques et à l’incapacité du 
pouvoir central de répondre aux nouvelles requêtes qui lui sont présentées. Il 
en fut ainsi des interdictions d’interpréter prévues par Justinien1, mais aussi 
de toutes les prévisions du même genre imposées par les souverains à partir 
du Moyen Age et jusqu’au début de la période contemporaine. Les propos 
de Nicolini illustrent cette situation. Il s’exprime en ces termes quant aux 
interdictions de Justinien et celles incluses dans les statuts médiévaux :

« L’interprétation est toujours la bête noire du législateur, souvent 
si celui-ci est trop prétentieux ou trop ingénu. Justinien redoutait 
l’interprétation. Fier et orgueilleux de sa compilation, il était 
certain de pouvoir consolider l’empire, plus que par les armes 
par l’application d’une loi uniforme et générale qui recueillait la 
meilleure tradition juridique classique, la modérait et la façonnait 
avec des principes chrétiens – avec arrogance, il interdisait de façon 
radicale toute interprétation doctrinale de ses lois qui aurait pu être 
un moyen astucieux de les contourner ou de les altérer par ignorance 
ou incompétence. De façon apparemment analogue, les hommes 
des villes italiennes craignaient l’interprétation, ou plutôt les abus 
d’interprétation2 ».

1 Il suffit d’évoquer l’avis de Ludovico Muratori qui établit un rapport entre l’interdic-
tion d’interpréter que prévoyait le le Corpus Iuris Civilis et celle du Concile de Trente : 
« L’empereur Justinien n’eut pas un grand succès  » [traduction libre  : « Non ebbe così 
buon mercato l’Augusto Giustiniano »]. V. Ludovico Antonio Muratori, Dei difetti della 
giurisprudenza, cit., p. 21.
2 [Traduction libre: « L’interpretazione è però sempre lo spauracchio del legislatore, specie di 
quello troppo pretenzioso o troppo ingenuo. Temeva l’interpretazione Giustiniano, il quale – 
fiero e orgoglioso della sua compilazione, sicuro di poter consolidare l’impero, più che con la 
spada, con l’applicazione di una legge uniforme e generale che raccoglieva la migliore tradizio-
ne giuridica classica e la temperava e riplasmava con i principii cristiani – pretenziosamente 
vietava in modo assoluto ogni interpretazione dottrinale delle sue leggi; perché questa avrebbe 
potuto esser la strada per eluderle maliziosamente o falsarle per ignoranza od inettitudine 
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Toute action du souverain visant à produire un texte à partir du matériel 
législatif et l’apposition des différentes interdictions d’interpréter représen-
tèrent un point de départ pour les spéculations ultérieures de la doctrine et 
de la jurisprudence. La réduction à un unique corpus législatif et l’activité 
interprétative des cours et de la doctrine s’alternèrent dans un mouvement 
cyclique constant jusqu’au début de la codification. C’est en ce sens que 
l’on peut évoquer le mythe de Sisyphe par rapport à cette recherche et que 
les propos de Biondi, déjà cités, synthétisent parfaitement. Il convient de les 
mentionner à nouveau :

« Au départ le droit n’est qu’interpretatio, une formation logique, 
au-delà de toute autorité. Au fur et à mesure qu’elle n’est plus suffi  -
sante, la loi intervient comme expression de l’autorité pour complé-
ter l’interpretatio et atteint des points où celle-ci ne parvient pas. On 
arrive ensuite à un niveau où la législation absorbe l’interpretatio : 
à ce moment, l’ensemble du droit est législation ; mais il ne s’agit 
que d’un instant : d’un côté, l’interpretatio recommence à élaborer, 
développer et transformer en ligne logique ; de l’autre, la législation 
continue à soutenir l’évolution sociale3 »

La seule exception dans cette tradition cyclique d’échecs concernant les 
interdictions d’interpréter semble être la bulle Benedictus Deus et la création 
de la Congrégation du Concile qu’elle engendra. Son activité pluriséculaire 
à tous les niveaux de la catholicité en est l’illustration parfaite. Le grand 
impact que ses décisions eurent sur la doctrine en concomitance avec le 
renouveau de ferveur intellectuelle qui démarra à Salamanque grâce à la 
reprise des études sur les textes aristotéliciens et thomistes le démontre. Cet 
élan culturel permit d’accorder une grande attention à la définition des nou-
velles sources du droit canonique, notamment par rapport aux nombreuses 
normes produites par le système des congrégations romaines. S’il est vrai 
qu’une partie de la doctrine inclut ces décisions parmi les sources du droit 

interpretativa. In modo apparentemente analogo temevano l’interpretazione, o meglio gli 
abusi della interpretazione, gli uomini delle città italiane »]. V. U. Nicolini, Il principio di 
legalità nelle democrazie italiane, cit., p. 51-52.
3 [Traduction libre : « Da prima il diritto è solo interpretatio, che è tutta una formazione 
logica al di fuori di ogni autorità. A misura che appare insufficiente, interviene la legge, la 
quale espressione di autorità, completa l’interpretatio, e perviene laddove questa non può 
arrivare. Si arriva poi ad un punto in cui la legislazione assorbe l’interpretatio ; per un 
momento tutto il diritto è legislazione ; ma è solo per un momento : da una parte ricomincia 
l’interpretatio, che elabora, sviluppa e trasforma in linea logica, dall’altra continua la legi-
slazione che asseconda l’evoluzione sociale »]. V. B. Biondi, Interpretatio prudentium e 
legislazione, cit., p. 363.
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canonique de la première époque moderne, il faut aussi souligner que, par 
ailleurs, ceux qui refusèrent de reconnaître la valeur générale et abstraite 
des décisions de la Congrégation du Concile confirmèrent indirectement la 
grande autorité de ce dicastère, en faisant amplement référence dans leurs 
ouvrages à la jurisprudence dudit dicastère. Enfin, il faut reconnaître l’im-
portance, et non la moindre, du rôle de la Congrégation du Concile dans le 
processus de stratification du ius novissimum, à partir de la fin du Concile 
de Trente et jusqu’au début de la codification. Cette contribution peut être 
appréciée notamment en fonction des nombreuses références aux décisions 
de la Congrégation du Concile dans le Codex de 19174. 

C’est la structure qui différencie le droit canonique des autres ordon-
nancements qui a permis la continuité de l’activité de la Congrégation du 
Concile. L’amalgame d’éléments théologiques et juridiques à la base du 
système normatif qui pendant des millénaires a régulé le droit de l’Eglise 
catholique, supporté par une structure très hiérarchisée au niveau central 
et extrêmement ramifiée au niveau local, furent certainement les raisons 
qui permirent le fonctionnement de la Congrégation du Concile en tant 
qu’organe chargé de la résolution des doutes concernant l’application des 
décrets tridentins. De même, la mise en place d’un personnel hautement 
qualifié dans le cadre du système complexe, mais efficace, des congrégations 
romaines représenta un élément ultérieur du succès de la Congrégation du 
Concile et de la haute autorité de ses décisions.

La présente étude a démontré comment l’influence de la Congrégation 
du Concile ne s’est pas simplement limitée à la tradition du droit canonique 
mais a également eu une influence au sein de contextes politiques et juri-
diques différents. L’examen de la législation française du XVIIe siècle et de 
son modèle absolutiste a permis de mettre en relief le rappel à la tradition 
canonique au sein d’une des entités politiques qui lui était le plus hostile. 
Les longues vicissitudes qui opposèrent le royaume de France au Saint-Siège, 
caractérisées par les théories conciliaires, les revendications de liberté du 
clergé gallican et par la volonté des pontifes de la première époque moderne 
de ramener sous leur pouvoir toute la discipline ecclésiastique, dessinent 

4 Il ne faut pas oublier que le Codex iuris canonici est l’un des rares textes juridiques qui 
prévoit dans son corpus une discipline spécifiquement dédiée au concept d’interprétation 
authentique (canon 16). Ainsi, le système juridique canonique a également prévu le 
Conseil pontifical pour l’interprétation des textes législatifs, chargé de fournir l’inter-
prétation authentique en cas de doutes pouvant surgir quant à l’application des normes 
canoniques. Les différentes interprétations authentiques fournies par ce conseil peuvent 
être consultées sur le site institutionnel de ce dicastère : http://www.delegumtextibus.va/
content/testilegislativi/it/attivita/interpretazioni.html.
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le cadre complet au sein duquel il est possible de démontrer l’importance 
de la Congrégation du Concile pendant la première période de l’époque 
moderne. Le fait que chaque juriste fasse référence à ce dicastère en ce qui 
concerne la polémique entre les défenseurs et les détracteurs de la validité 
du droit romain au sein du royaume de France l’illustre parfaitement. Dans 
ce contexte, la pensée de Guillaume Maran occupe une position centrale. 
En tant que défenseur de la valeur juridique du droit romain au sein du 
royaume de France, l’auteur toulousain eut systématiquement recours à 
toute la tradition romano-canonique pour démontrer la validité de ses 
théories. C’est en particulier en ce qui concerne l’interprétation de la loi 
que Maran épousa la pensée de nombre de ses contemporains en soutenant 
qu’il était fondamental de réserver au souverain, en tant qu’unique légis-
lateur, le pouvoir d’interpréter les lois. L’opinion de Maran à propos de la 
Congrégation du Concile qualifiée d’ « [...] exe[m]ple de nostre temps fort 
esclatant et remarquable » s’avère ainsi fondamentale pour cette recherche. 
Selon le Toulousain en effet, le souverain de France devait se doter d’un 
organe efficace en mesure de répondre aux doutes pouvant surgir au 
moment de l’application de la loi. De même, l’évocation à la tradition roma-
no-canonique en vue de la rédaction des ordonnances requises par Louis 
XIV est une preuve ultérieure de l’influence de cette tradition en matière 
d’interprétation. Les références fréquentes aux interdictions d’interpréter 
imposées par les empereurs romains et autres souverains dans leurs législa-
tions démontrent la continuité de la tradition juridique occidentale dans le 
domaine de l’interprétation authentique où le droit canonique contribua 
de façon déterminante au perfectionnement de l’instrument de référence 
au législateur. Enfin, au moment de la rédaction des ordonnances, l’évoca-
tion du fait que : « Les Canons, les Décretales et tous les autres Décrets de 
l’Eglise, sont pleins d’anathèmes et de menaces de destitution, contre les 
Evêques qui y contreviendront5  », semble confirmer que les protagonistes 
des travaux préparatoires de l’Ordonnance civile connaissaient parfaitement 
toute la tradition de droit canonique en matière d’interprétation authen-
tique. Ce rappel, sans faire aucune référence directe à la Congrégation du 
Concile, est sans aucun doute emprunté à la tradition au sein de laquelle ce 
dicastère apparaît comme l’un des principaux protagonistes de la première 
époque moderne.

Pour conclure cet excursus, il est primordial de préciser la portée réelle 
de l’évocation de la tradition canonique au moment de la rédaction de 
5 Nicolas-Joseph Foucault, Procès-Verbal des conférences tenues par ordre du roi, pour l’exa-
men des articles de l’Ordonnance civile du mois d’Avril 1667 ; et de l’Ordonnance criminelle 
du mois d’Avril 1670, cit., p. 499.
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l’Ordonnance civile et en particulier de la part de Pussort. Il ne convient 
pas de soutenir que la discipline canonique concernant le pontife-législa-
teur a représenté la seule base juridique à partir de laquelle furent adoptées 
les mesures, y compris celles du titre Ier de ladite ordonnance. Il a ample-
ment été démontré comment la procédure de référence au législateur, dans 
le contexte français comme dans le milieu canonique, trouvait ses racines 
communes dans l’expérience romaine du Dominat et des compilations 
justiniennes, et se développa dans les deux contextes juridiques. S’il est 
fait référence aux deux traditions, il convient de bien les distinguer sur le 
plan politique et juridique. A partir de cette hypothèse, la référence à la 
discipline canonique doit être appréhendée uniquement sur le plan fonc-
tionnel, en harmonie avec les théories absolutistes concernant le concept 
de religion. Il s’agit d’un point de vue déjà avancé par Bodin6, et repris par 
le plus important théoricien de l’absolutisme, Thomas Hobbes7. Chez ces 
deux auteurs, et chez de nombreux autres qui leur étaient contemporains8, 
la religion permettait simplement de renforcer l’efficacité des lois civiles 
qui avaient comme unique auteur le souverain. La position des principaux 
défenseurs des théories absolutistes apparaissait déjà dans le fragment de 
la tragédie sur le mythe de Sisyphe attribué à Critias ou à Euripide, et 
transmis par Sextus Empiricus9.

6 Pour Bodin, même une fausse religion convenait dans la mesure où elle était en mesure 
d’infliger la terreur aux destinataires d’une loi civile. Holmes affirmait : « […] Bodin met 
en avant la finalité sociale de la théorie religieuse. L’utilité de la religion n’est pas basée 
sur sa véridicité » [traduction libre : « […] Bodin advances a social-prop theory of religion. 
The utility of religion does not hinge upon its truth »]. V. S. Holmes, « The paradox of 
sovereignty and the privatization of religion », Nomos, vol. 30, 1988, p. 28.
7 Le même point de vue se retrouve au ch. 12 du Léviathan de Hobbes, analysé de façon 
approfondie par  : D. Stauffer, «  Of Religion in Hobbes’s Leviathan  », The journal of 
Politics, vol. 72/3, 2010, p. 872 et s.
8 A cet égard pour Nicolas Machiavel  : «  Il reste maintenant à parler des principautés 
ecclésiastiques, par rapport auxquelles il n’y a de difficultés qu’à s’en mettre en possession. 
En effet, on les acquiert, ou par la faveur de la fortune, ou par l’ascendant de la vertu ; 
mais ensuite on n’a besoin, pour les conserver, ni de l’une ni de l’autre : car les princes 
sont soutenus par les anciennes institutions religieuses, dont la puissance est si grande, 
et la nature est telle, qu’elle les maintiennent en pouvoir, de quelque manière qu’ils gou-
vernent et qu’ils se conduisent ». V. Nicolas Machiavel, Le Prince, in Jean-Marie Tremblay 
(dir.), Nicolas Machiavel (1515). Le Prince et autres textes, Paris 1962, p. 46.
9 « Il fut un temps où la vie humaine était sans ordre / à la façon des bêtes et soumise 
à la force brute, quand il n’y avait / point de récompense pour les vertueux, / point de 
punition pour les méchants. / C’est ensuite, me semble-t-il, que les hommes ont institué 
des lois / pour punir [les méchants], afin que règne la justice / [pareillement pour tous] et 
que la démesure [ὕβρις] soit tenue / en esclavage, / et que soit châtié celui qui commet 
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C’est en ce sens qu’il faut donc lire l’appel à la tradition canonique dans 
le processus de réforme lancé par Louis XIV. Un rappel dont le but était 
d’intégrer la volonté du souverain français. Celui-ci conservait son indépen-
dance par rapport à l’ordonnancement canonique mais trouvait en lui un 
soutien influent pour ses aspirations de domination sur l’interprétation de 
la loi.

Cette vue d’ensemble non exhaustive du concept d’interprétation légis-
lative ou authentique de la loi démontre le rôle central de la Congrégation 
du Concile dans le processus de perfectionnement de ce concept. La récep-
tion de la longue tradition précédente et son application pratique pendant 
les quatre siècles qui suivirent font de ce dicastère la pierre angulaire de la 
procédure de référence au législateur. La création de ce dicastère marque 
donc un tournant qui permet de dessiner deux périodes  : pré et post 
Congrégation du Concile.

Cette recherche a permis de mettre en relief le cadre juridique de la 
période précédant le Concile de Trente et les premiers siècles d’activité de 
la Congrégation du Concile. Elle a été l’occasion de démontrer l’influence 
dudit dicastère au début de l’époque moderne sur la tradition canonique 
ainsi que sur d’autres traditions juridiques contemporaines. L’espoir est de 
pouvoir poursuivre l’étude de ce corpus de droit canonique au regard des 
siècles suivants et, en particulier, en relation avec la consolidation des théo-
ries de l’exaltation du rôle de la loi à l’âge des Lumières.

une faute. / Puisque les lois empêchaient les hommes / de commettre au grand jour leurs 
forfaits, / mais qu’ils les commettaient en secrets, alors, me semble-t-il,  / [pour la pre-
mière fois], un homme à la pensée avisée et habile / inventa [ἐξευρεῖν – exeurin] pour les 
mortels la crainte / [des dieux], pour que / la peur s’emparât des méchants, même si / ils 
font, parlent ou present en secret [quelque chose de mal]. / C’est donc ainsi que la divi-
nité fut introduite, / comme dieu [δαίμων – daimôn] qui jouit d’une vie impérissable, 
/ qui entend et qui voit par l’esprit, / qui est attentif à tout, qui a une nature divine ; à 
qui rien n’échappe de ce que disent les mortels, et a le pouvoir de voir tout ce qu’ils font. 
/ Quand bien même tu méditerais en silence quelque forfait, / cela n’échappera pas aux 
dieux ; car ils sont [très] perspicaces. [...]. V. A. Mihai, « L’antiquité et l’athéisme du mou-
vement sophistique », Revue Phares, vol. 17/1, 2017, p. 55. Cf. E. Vitale, Dal disordine al 
consenso. Filosofia e politica in Thomas Hobbes, Milan 1994, p. 217 et s.
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